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ADMINISTRATION MUNICIPALE. Impressions. — Fourniture 
d’imprimés aux Services municipaux. Adjudication

DU 13 JANVIER 1930
Adjudication en 5 lots pour la fourniture d’imprimés aux Services 

municipaux du 1er janvier 1930 au 31 décembre 1931 au profit de :
1er lot. — Imprimés de la 1re Direction. — La Société d’Edition 

du Nord, 28, rue Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la somme 
approximative de 39.600 francs, rabais de I % déduit ;

2e lot. — Imprimés de la Direction. — La Société d’Edition 
dü Nord, 28, rue Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant , la somme 
approximative de 19.800 francs, rabais de 1 % déduit ;

3e lot. — Imprimés de la 3e Direction. — Non adjugé.

4e lot. — Imprimés des 4e et 5° Directions. — La Société d’Edi- 
tiôn du Nord, 28, rue Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la 
somme approximative de 19.800 francs, rabais de I % déduit ;

5e lot. — Bulletin administratij. — La Société d’Edition du Nord, 
28, rue Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 49.500 francs, rabais de I déduit.

Enregistré le 15 février 1930, folio 89, case 961.

BATIMENTS COMMUNAUX. Chauffage. Fourniture de bois 
d'alhnnage. Marché Déprez et Vcrschoore

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour fourniture de bois d’allumage nécessaire au 

chauffage des bâtiments communaux, au profit de MM. Déprez et 
Vcrschoore, 111. roule d’Arras, à Eaches-Thumesnil, moyennant la 
somme approximative de 10.000 francs.

Enregistré le 10 janvier 1930, folio 50, case 519.

BATIMENIS COMMUNAUX. Chauffage. Camionnage
et encavement des charbons. Année 1930. Adjudication

Orner Gyselinck

DU 30 DECEMBRE 1929
Adjudication pour le camionnage et l’encavement des charbons
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pendant l’année 1930 au profit de M. Orner Gyselinck, 25, rue Fémy, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 60.000 francs.

Enregistré le 18 janvier 1930, folio 59, case 603.

BATIMENTS COMMI NAl X. Nouvel Hôtel de Ville. 
Aménagement des trottoirs. Adjudication en 2 lots

DU 13 JANVIER 1930

Adjudication pour l’aménagement des trottoirs du Nouvel Hôtel 
de Ville, 41 et 'i2eB lots au profit de :

41e lot. — Seuils et bordures en granit. — M. Roland Lépez, 
130, rue Meurein, à Lille, moyennant la somme de 45.600 francs.

Enregistré le 29 janvier 1930, folio 73, case 755.
42e lot. — Pavage des trottoirs. — Non adjugé.

BATIMENTS COMMI NAl X. Nouvel Hôtel de Ville. — Chaullaye. 
Conduite. Marché Société Anonyme de chauffage central Sulzer

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour la conduite du chauffage du Nouvel Hôtel de 

Ville, au profit de la Société Anonyme de chauffage central Sulzer, 
7, avenue de la République, à Paris, moyennant la somme de 40.000 
francs.

Enregistré le 13 janvier 1930, folio 52, case 539.

BATIMENTS COMMI NAl X. Nouvel Hôtel de A ille. Fourniture 
de mobilier. Marché \. Heloffre

DU 23 DECEMBRE 1929

Soumission pour la fourniture de mobilier au Nouvel Hôtel de 
Ville, au profit de M. A. Deloffre, Palais de la Bourse à Lille, moyen
nant la somme de 23.630 francs.

Enregistré le 3 janvier 1930. folio 42, case 432.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Hôtel Académique. — Travaux 
de transformation et d’aménagement. —Marchés divers

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour travaux de transformation et d’aménagement 

à l’Hôtel académique au profit de :

1° Ravalement des façades, anciennes. — M. Dhélin, rue des 
Meuniers., à Lille, moyennant la somme de 33.800 francs ;

2° Carrelage en marbre. - MM. Morel cl Fauchille, entrepre
neurs, 153, rue Solférino, à Lille, moyennant la somme de 6.775 fr. ;

3° Travaux de simili-pierre. — M. G. Borrewater, 48, avenue 
Foubert, à La Madeleine, moyennant la somme de 34.000 francs.

Enregistré le 22 janvier 1930, folio 63, cases 651, 652, 653.

BATIMENTS COMMl NAl X. Ecoles Anatole France et Marcel 
Sembal. Fourniture de tables d’élèves. — Adjudication- 

concours. Marché Léo Wiart

DES 6 JANVIER 1930 ET 2 DECEMBRE 1929

Adjudication-concours pour la fourniture de tables d’élèves aux 
écoles Anatole-France et Marcel-Sembat, au profit de M. Léo Wiart, 
18, rue Nicolas-Leblanc, à Lille, moyennant la somme de 28.773 fr.

Enregistré le H février 1930, folio 84, case 907.

BATIMENTS COMMl NAl X. Groupe scolaire du Faubourg 
de Béthune. Fourniture et pose d'appareils d’aération. 

Marché Camhours

DU 21 DECEMBRE 1929
Soumission pour fourniture et pose d’appareils d’aération au 

Groupe scolaire du Faubourg de Béthune, au profit de M. Camhours, 
7, avenue Verdi, à La Madeleine, moyennant la somme de 18.000 fr,

Enregistré le 3 janvier 1930, folio 42, case 431,



1MMEI BLES. Construction d’une maison d’habitation.
Rue Bougucreau. Société Anonyme < L'Entreprise du Sud »

DU 4 JANVIER 1930

Soumission pour la construction d’une maison d’habitation, rue 
Bouguereau, au profit de la Société Anonyme « L’Entreprise du 
Sud », 134, chemin de Bargues, à Lille, moyennant la somme 
approximative de 25.000 francs.

Enregistré le 21 janvier 1930, folio 62, case 629.

IMMEUBLES. — Eviction de locataire. Square Ruaull, 55. 
Convention. Indemnité Dumont

DES 27 J.\N\ 1ER 1930 ET 15 OCTOBRE 1929
Convention par laquelle M. et Mmo Dumont se sont engagés à 

rendre complètement libre pour le 30 octobre 1929, l’immeuble sis 
à Lille, square Ruault, N° 55, dans lequel ils exerçaient le com 
merce d’estaminet, et ce, moyennant payement par la Ville d’une 
indemnité de 3.500 francs.

Enregistré le 27 janvier 1930, folio 68, case 708.

VOIRIE. Egout. Construction. Boulevard Carnot.
Adjudication Biliaut

DU 25 JANVIER 1930
Adjudication pour la construction d'un égout, boulevard Carnot, 

au profit de M. Biliaut, entrepreneur à Wavrin, moyennant la somme 
de 114.950 francs.

Enregistré le I"' mars 1930, folio 101, case 1092.

VOIRIE. Construction d’un égout aux abords de la porte 
de Béthune. Adjudication Jean Caroni

DU II J A.N MER 1930

Adjudication pour la construction d’un égout aux abords de ta



— 12 —

porte de Béthune au profit de M. Jean Caroni, 28, rue Léonard-Danel, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 185.154/fr. 50.

Enregistré le 20 février 1930, folio 93, case 1029.

PROPRETÉ PUBLIQUE. Enlèvement des Huniers. 
Marché Jules De<jraeyc

Dr (5 JANVIER 1930

Soumission pour l’enlèvement des fumiers provenant de la cava
lerie des Services de la Propreté publique, au profit de M. Jules 
Degraeve, faubourg des Postes, 30, à Loos-lez-Lille, moyennant une 
redevance de 22 fr. 50 par cheval et par mois.

Entegislré le 9 janvier 1930. folio 19. (aise 509.

THEATRES MLNÏCIPAI X. — Réfection de décors.
Marché Molière

Di’ 6 JANVIER 1930

Soumission pour réfection de décors des Théâtres municipaux au 
profit de M. Gaston Molière, 1, place Saint-Martin, à Lille, moyen
nant la somme approximative de 100.000 francs.

Enregistré le 17 janvier 1930, folio 59, case 593.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. Lycée Fénelon. Fourniture 
de denrées. — Marchés divers

DU 11 JANVIER 1930
Soumissions pour la fourniture de denrées nécessaires au Lycée 

Fénelon pendant l’année scolaire 1929-1930, au profit de :

1° Viande. — M. A. Pille, rue du Pôle-Nord, à Lille, moyennant- 
la somme approximative de 30.000 francs ;

2° Bière. — «La Grande Brasserie», 112, boulevard Monlebello, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 9.000 francs ;

3° Beurre et œufs. — Aille C. Géloen, 65, rue Colbert, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 30.000 francs ;

4° Beurre de cuisine. — M. Baillel-Lourdault, 51, rue Nationale, 
à Wattignies, moyennant la somme approximative de 6.000 francs ;
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5° Epiceries. AI. II. Gonlhier, 115, rue Brûle-Alaisoii, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 12.000 francs ;

6° Epiceries. - - Les « Etablissements Delerue ». 13. rue des 
Bouchers, à Lille, moyennant la somme approximative de (5.000 fr. ;

7° Charcuterie. — AL C. Grussez, I i. rue Léou-Gambella. à Lille, 
moyennant la somme approximative de 15.000 francs ;

8° Légumes. Aime Vve Dugardin, 15, rue Alphonse-Mercier, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 15.000 francs ;

9° Lait. — Al. .1. Ilénau, 120. rue de Lille, à Ronchin, moyennant 
la somme approximative de 9.000 francs ;

10° Pain. — La Société « L'Indépendante », 112. boulevard Aloit- 
tébello, à Lille, moyennant la somme approximative de 25.000 fr. ;

11° Enlèvement des eaux. grasses. - .VL Arbon, roule de Lannoy, 
à Annappes, moyennant la somme approximative de 870 francs.

Enregistré le 27 janvier 1930, folio 68, case 702.

F.XSEIGXEMEXT TEC.ilXIQlE. Ecole Valenline Labiie.
Fournitures de denrées. Marchés divers 

1)1 ' (5 JAVA 1ER 1930
Soumissions pour fournitures diverses, à l’Ecole A'alentine-Labbé 

au profit de :
1° Viande. — « Comptoir Lebossé », 84, rue Esquermoise, à Lille, 

moyennant la somme approximative de 10.000 francs ;
2° Légumes frais. AL Ferdinand Dancoisne, 5, rue du Faisan, 

à Lille, moyennant la somme approximative de i.000 francs ;

3° Epiceries. - Al. Lucien A’andamme. 8. place Saint-Marlin, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 10.000 francs.

Enregistré le 16 janvier 1930, folio 57, case 577.

EXSEIGXEMEXT PRIMAIRE. Fourniture de livres de prix livres
classiques et livres de bibliothèque. Marchés divers 

1)1 9 J AXAI ER 1930
Adjudication en 3 lots pour la fourniture des livres de prix, livres 

classiques, livres de bibliothèques pendant l’année scolaire 1930, au 
profit de :
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- /ur loi. — Livres classiques. — M. Georges Gambay, libraire, 
7, place du Lion-d’Or, à Lille, moyennant la somme approximative 
de 75.155 francs, rabais de 25 fr. 10 % déduit ;

2 e lot. — Fournitures, classiques. — M. Jean Gachie, libraire, 
17, place du Lion-d’Or, à Lille, moyennant la somme approximative 
de 75.495 francs, rabais de 28 fr. 10 % déduit ;

3 ° lot. — Livres de prix. — MM. Dervaux et Fils, libraires, 34, rue 
Raymond-Derain, à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approxi
mative de 46.410 francs, rabais de 28 fr. 60 % déduit.

Enregistré le 13 février 1930, folio 80, case 931.

HOSPICES ET MOl'.Gl E. Fourniture de cercueils. Adjudication 
.Marché \ andenbeusch

DU 9 JANVIER 1930
Adjudication pour la fourniture de cercueils à l’Administration 

des Hospices et au Service de la Morgue pendant l’année 1930, au 
prolit de M. A. Vandenbeusch, 64, rue Saint-Etienne, à Lille, moyen
nant la somme approximative de 36.793 fr. 75.

Enregistré le 4 mars 1930, folio 2, case 8.

ALIMENTATION. Abattoirs. Locations de locaux

DU 27 JANVIER 1930
Location au profit de M. Jean Caby, chevilleur à Lille, 4, rue du 

Béguinage, de la case du frigorifique située aux Abattoirs de Lille, 
et portant le numéro 3 pour la période du 1er novembre 1929 au 
30 avril 1930 soit 181 jours moyennant un loyer de 1.448 francs.

Enregistré le 27 janvier 1930, folio 68, case 707.

Location au profit de M. Julien Bernaert, chevilleur, demeurant 
à Lille, 44, rue Princesse, de la case du frigorifique située aux Abat
toirs de Lille portant le numéro 2, pour la période du 15 octobre 
1929 au 30 avril 1930 soit 198 jours moyennant un loyer de 1.584 fr.

Enregistré le 27 janvier 1930, folio 68, case 707,



CIMETIÈRES. Cimetière de J’Est. Construction d’une clôture. 
Marché R. Hayem

bt 6 JANVIER 1930
Soumission pour la construction d’une clôture au Cimetière de 

l’Est au profit de M. R. Hayem, 66, rue Sainte-Hélène, à Saint-André, 
moyennant la somme approximative de 37.000 francs.

Enregistré le 18 janvier 1930, folio 59, case 604.

POLICE. Voie publique. Garage public. Square Jussieu.
Travaux de signalisation. Marché Mangé

bl 28 JANVIER 1930
Soumission pour travaux de signalisation du garage public, 

square Jussieu, au profit de MM. Mangé, 22, rue des Ponts-de- 
Comines, à Lille, moyennant la somme de 16.180 francs.

Enregistré le 11 février 1930, folio, 84, case 906.

IfISTRIBl TIO.N IJ'EAl . I sines de Waltignies et d’Emnierin. 
Fourniture d'énergie électrique. — Traité Compagnie Conti

nentale du Gaz (Réseau électrique de la région lilloise)

lit; 27 JANVIER 1930
Traité d’abonnement conclu avec la Cie Continentale du Gaz 

Réseau électrique de la Région lilloise) pour fourniture, pendant 
une durée de dix années, à compter du Ie1' janvier 1930, du courant 
électrique nécessaire aux deux postes du Service des Eaux de Watt’.- 
gnies et d’Emmerin.

Enregistré le 20 février 1930, folio 94, case 1033.

SAPE! RS POMPIERS. Fourniture d'effets d'habillement.
Marché divers

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour fourniture d’effets d’habillement aux sapeurs- 

pompiers pendant l’année 1930 au profit île .VI. P. Rolland, confec-
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tionneur, 7, rue de la Roquette, à Paris, moyennant la somme 
approximative de 24.000 francs ;

Bottes et brodequins : au profit de M. Jules Boutry fils, 22, avenue 
Gharles-Saint-Venant, à Lille, moyennant la somme approximative 
de 9.000 francs.

Enregistré le 9 janvier 1930, folio 49, cases 511-512.

SERVE1ES ML'XK IPAUX, Fournitures diverses pour l’année 1930. 
Marchés divers

DU 6 JANVIER 1930
Soumissions pour fournitures diverses aux Services municipaux 

pendant l’année 1930 au profit de :
1° Fournitures de bureau. — La Société Anonyme Gachie et 

Aula, 12, place du Lion-d’Or, à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 30.000 francs ;

2° Cordes et ficelles. — M. Jean Dhour, 16, rue de la Clef, à 
Lille, moyennant la somme approximative de 15.000 francs ;

3" Drogueries. — MM.. Prouvost-Dalle, ,21, rue du Faubourg- 
ci’Arras, à Lille, moyennant la somme approximative de 20.000 fr. ;

4° Quincaillerie. MM. Tampleu Frères, 15, rue d’Arras, à 
Lille, moyennant la somme approximative de 25.000 francs ;

5° Aciers et tôles. — M. Nollet-Garré, 15, rue Pierre-Motte, à 
Roubaix, moyennant la somme approximative de 10.000 francs ;

6° Limes et reiaillage de limes. — MM. Tesmoingt et Fils, 
31, rue Pascal, à Lille, moyennant la somme approximative de 
8.000 francs. ;

7° brosserie. — M. Billaut-Dessart, 265, rue des Postes, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 15.000 francs ;

8° Wassingues. — « Etablissements A. Parent et Fils », à Lannoy, 
moyennant la somme approximative de 8.000 francs ;

9° Produits chimiques. — M. L. Collas, 11, rue Gay-Lussac, à 
La Madeleine, moyennant la somme approximative de 10.000 francs ;

10" Déchets cl chiffons. — \1. A. Pailliez, 29, rue du GreusOt, 
à Croix, moyennant la somme approximative de 10.000 francs ;

II" Savon mou. Société Anonyme des « Anciens Etablisse
ments Gadenne-Gornaille et Delrue », à Gondecourt, moyennant la 
somme approximative de 18.000 francs ;
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12° Huiles et graisses. — Société Anonyme des « Huiles Renaut », 
55, rue Camille-Desmoulins, à Issy-les-Moulineaux, moyennant la 
somme approximative de 20.000 francs ;

13° Essence et pétrolè. -- AI. A. Desmettre, 83, tue Abélard, à 
Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;

14° Bois pour écoles. — MM. Bauduin et Fils, 246 bis, rue de 
Paris, à Lille, moyennant la somme approximative de 30.000 francs.

Enregistré le 21 janvier 1930, folio 61, case 627.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture de cartonnage et travaux 
de reliure. — Marché Cordonnier cl Legrand frères

DU 27 JANVIER 1930
Adjudication en 2 lots des fournitures de cartonnages et travaux 

de reliure au profit de :
1er lot. — Reliure de luxe. — M. Cordonnier, relieur, 29, rue 

Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la somme approximative de 
J 3.500 francs, rabais de 10 % déduit ;

2e loi. — Cartonnages. — MM. Legrand Frères, 6. rue du Barbier 
Maes, à Lille, moyennant la somme approximative de 9.408 francs, 
rabais de 21 fr. 60 % déduit.

Enregistré le 19 février 1930, folio 92, case 1012.

SERA ICES Alt XICIPAI X. Fourniture de cuirs et articles 
de bourrellerie. — Marché Driielle-Dervaux

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour fourniture de cuirs et d’articles de bourrellerie 

aux divers Services municipaux au profit de M. Druelle-Dervaux, 
133, rue Faidherbe, à Wattignies, moyennant la somme approxima
tive de 8.466 francs.

Enregistré le 16 janvier 1930, folio 57, case 578.

SERA ICES AH X1CIPAUX. Fourniture de fourrages. 
Marché Duquesnoy

DU 6 JANVIER 1930
Soumission pour fourniture de fourrages aux Services munici-

2
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paux, au profit de M. Duquesnoy, 2, rue de La Madeleine, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 150.000 francs.

Enregistré le 13 janvier 1930, folio 52, case 538.

CONSEIL MUNICIPAL. Commission du personnel. Nomination 
Viviande

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des fonctionnaires municipaux, article 33 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Viviande, secrétaire de la Section syndi

cale des ouvriers municipaux, est nommé membre de la Commis
sion du personnel, en remplacement de M. Dujardin.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

CONSEIL Ml N1CIPAL. Commission des jardins ouvriers. 
Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date -du 23 

décembre 1929 ;

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint Spriet, membre de la 
Commission des Jardins ouvriers :

MM. les Conseillers Bauche, Courouble, Martin, Peeters.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 janvier 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises. 
Autorisation Podolsky

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ,

Vu la loi du 30 décembre 1906 ;
Vu la demande de M. Podolsky, marchand de confections pour 

dames, à Lille, 30, rue Neuve, inscrit au Registre du Commerce de 
Lille sous le n° 286.48 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Podolsky, marchand de confections pour 

dames, à Lille, 30, rue Neuve, est autorisé à procéder à la liquidation 
des marchandises figurant à l’inventaire joint à sa demande en date 
du 4 janvier 1930 en observant les prescriptions de la loi du 30 décem
bre 1906 (1).

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 15 février prochain, lui 
est accordé à cet effet.

Article 3.— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 janvier 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

(1) Loi du 31 décembre IDOli, art. Ier, paragraphe t. — Pendant la durée 
de la liquidation, il sera interdit de recevoir d'autres marchandises que 
celles figurant à l’inventaire pour lequel l'autorisation aura été donnée.
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POLIl E ADM1XIS I ILVI1\E. Etal civil. Médecin. Nomination 
Van Kemmel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, acceptant la démission de M. le Doc
teur Renier, chargé du Service municipal de l’Etat Civil pour la 
14e Circonscription ;

Arrêtons .
Article premier. M. le Docteur Van Kemmel, médecin auxi

liaire de l’Etat Civil, est nommé, à compter du 1er janvier 1930, méde
cin de la 14e circonscription, en remplacement du M. Renier.

Article 2 . — M. le Docteur Van Kemmel recevra une indemnité 
annuelle de deux mille francs, payable par trimestre échu.

Article 3 . — \l. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 8 janvier 1930.
Le Maire de Lille^ 

Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Etal civil. Médecin. Démission
Docteur Renier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre en date du 31 décembre 1929, par laquelle M. le Doc

teur Renier donne sa démission de Médecin du Service de l’Etat 
Civil ;

Arrêtons :
Article premier. — La démission de M. le Docteur Renier est 

acceptée à compter du 1er janvier 1930.
Article 2 . - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 8 janvier' 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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VOIES FERRÉES. — Compagnie des Tramways de Lille 
cl sa banlieue. Répartition de la redevance entre diverses 

communes

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu l’article 4 de la convention du 20 août 1026 passée avec la 

Compagnie des Tramways électriques de Lille et de sa banlieue et 
approuvée par décret du 10 septembre 1926, stipulant que la rede
vance annuelle de 150.000 francs à verser par ladite Compagnie pour 
jouissance du matériel fixe, doit être répartie entre toutes les com
munes traversées par les lignes de la présente concession et propor
tionnellement à la population de ces communes, à l’exclusion des 
villes de Roubaix et Tourcoing ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la répartition de la somme 
perçue pour l’année 1929 ; la part de la Ville de Taille étant fixée à : 
150.000 x 201.921 = 76.548,44

395.673
Considérant qu’un crédit de 73.452 francs en vue d’effectuer ladite 

répartition a été inscrit au budget de l’exercice 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — Des mandats de paiement seront établis au 

profit des communes conformément au tableau de répartition ci- 
après :

Désignation des Communes Nombre d’habitants Sommes à répartir

La Madeleine ............ 20.428 7.744,27
Croix .......................... 19.278 7.308,31
Hellemmes ................ 15.925 6.037,18
Marcq-en-Barœul .... 16.145 6.120,59
Loos ........................... 13.865 5.256,23
Lomme ....................... 18.288 6.933,00
Lambersart ................ 11.927 4.521,54
Haubourdin ................ 10.784 4.088,22
Mouvaux .. . ............... 8.639 3.275,05
Wasquehal ................ 8.507 3.225,01
Mons-en-Barœul ..... 7.227 2.739,76
Ronchin ..................... 6.746 2.557,42
Fâches ....................... 6.266 2.375,45



Désignation des Communes Nombre d'habitants Somme à répartir

Saint-André ....... ........ 5.686 2.155,57
Marquette ................... 6.006 2.276,88
Fiers ............................ 5.696 2.159,36
Wambrechies .............. 4.423 1.676,76
Quesnoy-sur-Deûle .... 3.400 1.288,94
Wattignies ................... 3.344 1.267,71
Verlinghem ................. 1.172 444,31

193.752 .73.451,56
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 6 janvier 1930. 

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

TRAMWAYS. — Ligne I. — Aménagement à apporter

Nous, Préfet du Département du Nord,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le projet présenté le 22 mai 1929 par la Compagnie des 
Tramways Electriques, de Lille et de sa banlieue, en vue d’apporter 
les aménagements suivants à la ligne I, de la Gare de Lille au 
Calvaire de Lomme ;

1° Doublement de la voie, rue Lequeux, à Lille, de la rue Henri- 
Regnault à la jonction de l’avenue de Dunkerque, sur une longueur 
de 70 mètres environ ;

2° Suppression du garage existant entre les rues Desruelles et 
Winckelmans, sur le territoire de Lomme ;

3° Etablissement de trois nouveaux garages, face à la nie de 
Pérenchies, face à la rue de la Mitterie et face à l'église du Bourg, 
sur le territoire de Lomme ;

Vu notre arrêté en date du 19 juillet 1929, ordonnant l'ouverture 
d'une enquête sur le projet dont il s’agiI ;

Vu le dossier de l’enquête, notamment le procès-verbal des 
opérations de la Commission d’enquête en date du 9 janvier 1930;

\u le décret du 10 septembre 1926, approuvant la convention 
intervenue le 20 août 1926 entre la Aille de Lille et la Compagnie,
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en vue de modifier les conditions d'exploitation du réseau de celle 
Compagnie ;

Vu la convention du 20 août 1926 et le cahier des charges annexé 
au décret susvisé ;

Vu la loi du 31 juillet 1913 ;
Vu le décret du 17 décembre 1917 sur les enquêtes en matière 

de voies ferrées d’intérêt local ;
Vu les rapports et avis des Ingénieurs des Ponts et Chaussées 

chargés du contrôle des tramwys, en date des 25 et 27 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le projet ci-dessus visé est approuvé.

Article 2. — Les travaux devront être exécutés sans interruption 
de circulation et conformément aux lois et règlements en vigueur, 
aux stipulations du cahier des charges et aux règles de l'art.

Article 3. — M. l'ingénieur en chef du Département et MM. les 
Maires de Lille et de Lomme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera 
adressée et qui sera notifié à la Compagnie par les soins du Service 
du Contrôle.

Fait à Lille, le 31 janvier 1930'.
Pour le Préfet,

Le Secrétaire général délégué :
L. BOUJARD.

PROMENADES El JARDINS. \\cnue du Petit Paradis et Mlée 
des Marronniers. Autorisation de circulation. Lefebvre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Vu la demande présentée le 2 janvier 1930, par laquelle 
M. Lefebvre demande à être autorisé à emprunter, avec son auto
camionnette, l’avenue du Petit-Paradis et l'allée des Marronniers 
pour le transport des fleurs ;

Vu l’avis de la Sous-Commission de la Voie publique :
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Arrêtons :
Article premier. -- Par dérogation à l’article 172 du Code des 

arrêtés municipaux, M. Lefebvre, horticulteur, demeurant <i Lam- 
bersart, est autorisé à emprunter l’avenue du Petit-Patadis et l'allée 
des Marronniers avec son auto-camionnette pour le transport de 
fleurs ou de plantes en pots.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1930 et est 
exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’article premier.

Article 3 . - Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. Lefebvre, pétitionnaire, et la remise 
en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais 
exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 janvier .1930.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué: IL SPRJET.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue du Petit Paradis. 
Autorisation de circulation. Emile Cuingnet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu la demande présentée le 27 décembre 1929. par laquelle 

M. Emile Cuingnet demande à être autorisé à emprunter avec ses 
véhicules l’avenue du Petit-Paradis pour le transport des fourrages 
destinés au service de l’armée ;

Arrêtons : /
Article premier. — Par dérogation à l’article 172 du Code des 

arrêtés municipaux, AI. Emile Cuingnet, à. SainI-André, rue île la 
Gare, 30, est autorisé à emprunter l’avenue du Petit-Phradis, jus
qu’au Parc à fourrages, avec ses camions, pour le transport des 
fourrages destinés au service de l’armée.

Article 2. — Celte autorisation, délivrée à titre tout à fait
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exceptionnel, ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1930. et est 
exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’article premier.

Article 3. -■ Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu aux ouvrages 
d’arl. seront à la charge de M. l'.mile Cuingnet, pétitionnaire, et 
la remise en étal sera laite aussitôt la dégradation constatée, à ses 
frais exclusifs.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie et AL le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 'i janviei 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : H. SPR1ET.

PROMENADES El JARDINS. Avenues de I Hippodrome, Auguste 
Pouillet cl Pasteur. — Autorisation de circulation. —Vansante

Nous, Maire de. la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu la demande en date du 4 janvier 1930, par laquelle M. Gustave 

Vansante, pépiniériste, demeurant à Lomme, rue Anatole-France, 72, 
sollicite l’autorisation d’emprunter avec son camion îles avenues 
macadamisées de l’Hippodrome, Auguste-Pouillet et Pasteur, pour 
alimenter en matériaux les travaux nécessaires à l’aménagement 
d’un jardin situé avenue Pasteur, 14 ;

Arrêtons :
Article premier. — Par dérogation à l'article 172 du Code des 

arrêtés municipaux. M. Gustave Vanstinte est autorisé à emprunter 
avec son camion :

1° L’avenue de l’Hippodrome (partie comprise entre la Mairie 
de Lambersart et l’avenue Auguste-Pouillet) ;

2° L’avenue Auguste-Pouillet ;
3° L'avenue Pasteur (partie comprise .entre l’avenue Auguste- 

Pouillet et le N° 14 de l’avenue Pasteur).

Article 2 . •— Celte autorisation est délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, et il ne pourra être transporté que les matériaux 
destinés aux travaux ci-dessus mentionnés.
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Article 3. — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. Gustave Vansante, pétitionnaire, et 
la remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée, à 
ses frais.

Article 4. —Al. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 janvier 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : II. SPRIET.

PHOME.XADES ET JARDINS. — Avenues des Marronniers 
et du Bois, Chemin du Bois. \utorisalion de circulation.

< lotirmonl-Deleval

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
a) le Code des arrêtés municipaux ;
Vu la demande en date du 30 décembre 1929, par laquelle 

M. Courmont-Deleval, blanchisseur, demeurant rue Jean-Baptiste- 
Dumas, au Maraiscle-Lomme, sollicite l’autorisation d’emprunter 
avec sa camionnette les avenues macadamisées pour livrer du linge :

b) Au « Café des Fleurs » ;
c) A « Ma Campagne » ;

Arrêtons :

Article premier. — Par dérogation à l'article 172 du Code, des 
arrêtés municipaux, M. Courmont-Deleval, blanchisseur, demeurant 
au Marais-de-Lonnme, est autorisé à emprunter avec sa camionnette :

d) L'avenue des Mm ronniers ,(partie comprise entre le pont du 
Petit-Paradis et l’établissement «Ma Campagne» ;

e) Le chemin du Pois, en Ire l'avenue de T Hippodrome et l'avenue 
du Bois ;

f) L'avenue du Bois ;
g) Chemin bas. du Bois (partie comprise entre l’avenue du Bois 

et le « Café des Fleurs'»).

Aivrici.r, 2, ■ Celte autorisation, délivrée à litre tout à fait
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exceptionnel, ne sera valable que jusqu'au 31 décembre 1930 et est 
exclusivement réservée aux transports des marchandises destinées 
aux clients ci-dessus mentionnés.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du l'ail 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de AI. Courmonl-Deleval, blanchisseur, 
pétitionnaire, et la remise en état sera faite aussitôt la dégradation 
constatée, à ses frais.

Article 4 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie et AI. le Com
missaire centra! de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 11 janvier 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoiul délégué : 11. SPRIKT.

VOIRIE. Interruption de circulation. Hue Ropra

Nous, Maire de la Aille de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu la lettre de AI. Dehaul, architecte, demeurant à Lille, rue 

Sainte-Catherine, 76 ;

Considérant que l’immeuble sis rue Saint-André et retour rue 
Ropra menace la sécurité publique ;

Arrêtons :

Article premier. -La circulation est interdite rue Ropra à partir 
du 3 janvier 1930 et jusqu’à la tin des travaux à. exécuter audit 
immeuble.

Article 2 . — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 janvier 1930.

Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : IL SPRIRT,
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VOIKIE. — Egout. Conduite à l'égout des eaux ménagères 
et pluviales. Bue de Loos, 19. — Mise en demeure.

Hudelest

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux. ;

Considérant que M. Hudelest, demeurant à Wambrechies (Nord . 
avenue de la (lare, ,\'° 10. ne s’est pas encore conformé aux avis 
qui lui ont élé adressés, l’invitant à conduire à l’égout nouveau de 
la rue de Loos. à Lille, el au moyen de branchements de Om.25 
de diamètre intérieur, les ('aux pluviales el ménagères de l'immeuble 
lui appartenant, situé rue de Loos, 19 ;

Arrêtons :
Article premier. — Il est enjoint à M. Hudelest, demeurant à 

Wambrechies, avenue de la Gare, N° .10, d’avoir à construire le 
branchement destiné à conduire dans l'égout communal de la rue 
de Loos, à Lille, les eaux’ pluviales et ménagères de sa propriété 
sise rue de Loos. N° 19.

Le propriétaire susvisé devra faire exécuter les travaux d’instal
lation du branchement, sans délai, et supprimer la. gargouille sur 
trottoir, sous peine d’y être contraint par toutes les voies que de 
droit.

Article 2. — Le propriétaire désigné ci-dessus devra se confor
mer aux prescriptions de la. loi du 13 brumaire an VII, à celles 
contenues dans le Code des arrêtés municipaux, notamment aux 
articles 816, 937, 939, 944, 915, 916, ainsi qu’à celles qui seront 
insérées dans l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la 
suite du dépôt de la demande réglementaire.

Article 3. — M. l’ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux 
municipaux, et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, ie 8 janvier 1930. 

Pour le Maire de Lille, 

U Adjoint délégué : Jean LÉ VY.
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VOIRIE, — lùjouL Conduite à l’égout des eaux ménagères. 
Rue de Loos, \ 60. Mise en demeure. Delta

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1881 ;
V u le Gode des arrêtés municipaux ;

Considérant que Madame Delva, demeurant à La Madeleine 
'Nordi. avenue Botanique, villa « Sainte-Anne », ne s'est pas encore 
conformée aux avis qui lui oui été adressés, l'invitant à conduire 
à l'égout nouveau de la rue de Loos. à Lille, el au moyen de bran
chements de 6 ni. 25 de diamètre intérieur, les eaux pluviales el 
ménagères de l’immeuble lui appartenant, situé rüe de Loos, N° 00 ;

Arrêtons :
Article premier. Il est enjoint à Madame Delva. demeurant à 

La Madeleine, avenue Botanique, Villa » Sainte-Amie ». d'avoir à 
construire le branchement 'destiné a conduire dans l'égout com
munal de la rite de Loos, à Lille, les eiiux pluviales et ménagères de 
sa propriété sise rue de Loos, N° 60 ;

Le propriétaire susvisé devra faire exécuter les travaux d'instal
lation du branchement sans délai, el supprimer la gargouille sur 
trottoir, sous peine d'y être contraint par toutes les voies que de 
droit.

Article 2 . - Le propriétaire désigné ci-dessus devra se confor
mer aux prescriptions de la loi du 13 brumaire an VII, à celles 
contenues dans le Gode des arrêtés municipaux, notamment aux 
articles 8'iti. 937, 939, 911. 915, 916, ainsi qu'à celles qui seront 
insérées dans l’arrêté d'autorisation de travaux à intervenir à la 
suite du dépôt de la demande réglementaire.

Article 3 . - M. l'ingénieur des T. I*. Ë., Directeur des Travaux 
municipaux, el M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le cohCeine; de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 janvier 1930.

Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.
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VOIRIE. Eqmil. Conduite à l'égout des eaux ménagères 
et pluviales. — Rue de Loos. — Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Considérant que les propriétaires ci-après désignés, ne se sont 
pas conformés aux avis qui leur ont été adressés, les invitant à 
conduire à l’égout nouveau de la rue de Loos, les eaux pluviales et 
ménagères de leurs immeubles au moyen de branchements de 0 m. 25 
de diamètre intérieur au minimum ;

Arrêtons :

Article premier. Il est enjoint aux propriétaires ci-après dési
gnés d’avoir à conslruire les branchements destinés à conduire dans 
l’égout communal de la rue de Loos, les eaux pluviales el ménagères 
des immeubles riverains.

Ces propriétaires devront exécuter les travaux d’inslallalion des 
branchements sans délai, el supprimer les gargouilles sur trottoirs, 
sous peine d’y être contraints par lotîtes les voies que de droit.

Noms et adresses des Propriétaires Lieux cù doivent être exécutés 
les travaux

M. Crépy-Convain. rue des Postes, 22...........
AI. Emile Casier, rue d'Antin, 48....................
AI. Van Hoecke, boule v. Victor-Hugo, 195..
Al. Verdiére Th., rue Cronstadt, 29..............
Al. V. Thibaut, rue Solférino, 221................

Rue de Loos, .45.
Rue de Loos, 11
Rue de Loos, 39.
Hue de Loos, 21.
Rue de Loos, 11 et 13.

Article 2. — Les propriétaires désignés ci-dessus, devront se 
conformer aux prescriptions de la loi du 13 brumaire an VII, à 
celles contenues dans le Code des arrêtés municipaux, notamment 
aux articles 846, 937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu’à celles qui seront 
insérées dans l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenu à la 
suite du dépôt de 'la demande réglementaire.

Article 3. - - M. l’ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux'
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municipaux, et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille,- le 8 janvier 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.

VOIRIE. Egouts et aqueducs. Rue Desmazières. — Branche
ments particuliers. Santoi ius et Castiaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi Ûu 5 avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu noire arrêté N" 815, du 12 décembre 1929, classant dans le 

domaine public communal la partie d’aqueduc de la rue Desmazières 
conslruile par Al. G. Verley ;

Considérant que l'écoulement des eaux pluviales et ménagères 
dans le 111 d'eau peut être cause d’accidents et qu'il nous appartient 
au point de vue hygiène et circulation publiques de prendre toutes 
mesures de sécurité utiles ;

Arrêtons :

Article premier. — Il est enjoint aux propriétaires «ci-après dési
gnés d’avoir, conformément aux prescriptions de l’article 937 du 
Code des arrêtés municipaux, à construire les branchements parti
culiers destinés à conduire dans l'égout communal de la rue Des
mazières, les eaux pluviales et ménagères des immeubles riverains.

Ces propriétaires devront exécuter les travaux susvisés et suppri
mer les gargouilles sur trottoirs dans le délai de 15 jours qui suivra 
la nolillcalîon du présent arrêté, sous peine d'y être contraints par 
toutes les voies que de droit.

Noms et adresses des Propriétaires Lieux où doivent être exécutés 
les travaux

M. Santorius, 47, avenue des Villas, à lieu 
Paix ..................................................... 15, rue Desmazières, Lille.

M Castiaux, 7, nie Desmazières, à Lille... 7, rue Desmazières, Lille

Article 2. —- Les propriétaires désignés ci-dessus devront se 
conformer aux prescriptions de la loi du 13 brumaire an VII, a



celles contenues dans le Code des arrêtés municipaux, notamment 
aux articles 840, 937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu'à celles qui seront 
insérées dans l'arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la 
suite du dépôt de la demande réglementaire.

article 3 . — Àl. l'ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux 
municipaux, et AL le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 janvier 1930.
'i’Ti

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.

EXSEIGXEMEXT DES BEAI X-ARTS. Ecole des Beaux-Ai ls.
Promotion Dubuisson

Vous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :■
Article premier. - VI. Dubuisson, professeur d'archilecliii’e de 

3° classe à l’école çles Beaux-Arts, est promu à la 2e classe de son 
emploi à compter du 1er décembre 1929.

Article 2 . - AI. Dubuisson recevra un traitement annuel de 
17.300 francs à compiler du 1er décembre 1929. pour 20 heures de 
cours par semaine.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la 'Mairiie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, kl 10 janvier' 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. Lycée Fénelon. Médecin 
pour 1930. — .Maintien D1 Cacan

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — .Madame la Doctoresse Cacan est maintenue, 
pour l’année 1930, médecin du lycée Fénelon, aux conditions fixées 
par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE- Lycée Fénelon. — Internat 
municipal. Agent spécial. Nomination. — Mlle Simone 

Caudmont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le décret du 7 janvier 1899 ;
Vu le règlement ministériel du i mai 1899, articles 4, 5 et 52 ;

Vu les articles 10 et 1 1 de la convention intervenue le 19 décem
bre 1905, entre le Maire de la Ville de Lille et le Ministre de l’instruc
tion publique ;

Arrêtons :
Article premier. — Mllc Simone Caudmont, née à Anzin le 18 juil

let 1899, est nommée à compter du 16 janvier 1930, agent spécial 
stagiaire de l’internat municipal annexé au Lycée Fénelon, en rem- 
placement de Mnie Six-Cazier, admise à faire valoir ses droits à la 
retraite.

Article 2. - M"e Caudmont est versée dans la 8e classe de son 
emploi, soit au traitement annuel de 9.000 francs, à partir du 16 jan
vier 1930.

3
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Article 3 . — M“e Caudmont exercera les fonctions énumérées a 
l’article 4 du règlement ministériel précité du 4 mai 1899.

Elle encaissera, en outre, pour le compte et sous la responsabilité 
du Receveur municipal, les sommes versées par les familles pour 
frais de pension, de demi-pension, etc... Elle versera le montant de 
ses recettes à la Caisse municipale tous les cinq jours et plus souvent, 
si c’est nécessaire.

Elle effectuera, sur mandats d’avances, le paiement des achats 
faits au comptant et des menues dépenses ; à cet effet, il lui sera 
consenti une avance de 1.000 francs dont elle devra rendre compte 
suivant les règles de la comptabilité publique.

Article 4 . — M110 Caudmont tiendra le journal à souche et les 
registres de comptabilité prescrits par les règlements.

Article 5 . — Le cautionnement de MUe Caudmont est fixé à 10.000 
francs. Ce cautionnement peut être réalisé en numéraire, en valeurs 
acceptées par la Banque de France ou au moyen de la garantie four
nie par l’Association Française de Cautionnement mutuel.

Article 6 . M. le Secrétaire général de la Mairie, Mn,e la Direc
trice du Lycée Fénelon et M. le Receveur municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TECliNIQI E. Ecoles Biujgio et Valentine Labbé. 
Professeurs. Traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le décret du 4 septembre 1929 fixant les nouveaux traitements 
à allouer aux contremaîtres nationalisés des écoles pratiques d’indus
trie ;

Vu notre arrêté en date du 16 février 1927 assimilant, au point de 
vue traitement, les contremaîtres non nationalisés des écoles pratiques 
d’industrie à leurs collègues nationalisés ;



. Arrêtons :

Article premier. L’échelle de traitements des contremaîtres 
non nationalisés de l’Ecole Baggio et de l'Ecole pratique de jeunes 
filles Valentine-Labbé est modifiée comme suit :

lre classe  20.000 fr.
2e classe .. 18.100 »
3e classe  16.200 »
4e classe  14.300 »
5° classe  12.400 »
6° classe  10.500 »

Article 2. — En conséquence, le traitement de ces fonctionnaires
est fixé de la manière suivante, avec effet du 1er janvier 1929 : 

NOMS Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

\1. Façon. Qme 10.500 22 octobre 1928.
Mlle Lauwerie. 6me 10.500 1er février 1929.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 janvier 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

EXSE1GXEMEXI TECIIXIQIE. Cabinet d'orientation profes
sionnelle. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 20 avril 1922 
portant règlement du Cabinet d’Orientation Professionnelle de la Ville 
de Lille ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du? 6 jan
vier 1930 ;
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Arrêtons :
Article premier. Sont nommés sous notre présidence et par 

délégation, sous la présidence de M. l’adjoint Masson, délégué a 
l’enseignement technique, membres du cabinet d’Orientation Profes
sionnelle de la Ville de Lille :

En qualité de représentant de M. le Président de la Chambre de 
Commerce :

M. Wiart, président du Syndicat de l’Ameublement, 1.04, rue 
Solférino.

En qualité de médecin :
N. le D' Leclercq, professeur à la Faculté de Médecine, 76, rue 

Jean-Bart ;
En qualité de représentant des mutilés :

O. Victor Degouy, 96, rue Barthélemy-Delespaul.
En qualité de représentants des Syndicats patronaux :

MM. Biarëz, membre de la Chambre syndicale des Entrepre
neurs, 4, quai du Vvault ; Cocard, membre du Syndicat des Fonde
ries de cuivre de Lille, 32, rue de Valenciennes ;

En qualité de représentants des Syndicats ouvriers :
MM. Guilloton, secrétaire du Syndicat ouvrier du Bâtiment, 

Bourse du Travail ; Rousseau, secrétaire du Syndicat des ouvriers 
en confection, Bourse du Travail.

En qualité de représentant de la Bourse du Travail :
M. Devernay, adjoint au Maire, secrétaire de la Bourse du 

Travail ;
Les chefs des 4° et 5° Directions :

MM. Vandenhende, directeur de l’Education physique ; le 
D" Ducamp, chef de la 5e Direction ;

En qualité de Directeur de l’Ecole pratique et des cours profes
sionnels de garçons :

N. Lecouffe, directeur de l’Ecole « Baggio », 9, rue Racine.
En qualité de Directrice de l’Ecole pratique et des cours profes

sionnels de jeunes filles :
M110 Fauché, directrice de l’Ecole Valentine-Labbé, 11, rue de 

Thionville.
En qualité d’inspecteur du travail :

O. Gervois, inspecteur divisionnaire du travail, 5, rue de 
Goulmiers.
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En qualité de représentant du Bureau municipal de placement :
M. Lévêque, directeur de l’Office départemental de placement, 

28, rue Léon-Gambetta.
Article 2 . Notre arrêté en date du 2i juin 1925 est abrogé.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l'exécution du présent arrêté.
Ifôlel de Aille, le 16 janvier 1930.

Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TECHNIQIE. Cabinet d’orientation profes
sionnelle. — Maintien I)' Dupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. le Docteur Dupret est maintenu, pour 

l’année 1930, médecin du Service municipal de l’Orientation Profes
sionnelle, aux conditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Assistantes médicales scolaires 
pour 1930 cl 1931. Maintien

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — Sont maintenues, dans les conditions prévues 
par nos.-arrêtés antérieurs, assistantes médicales scolaires pour une 
période de deux ans à compter du 1er janvier 1930 :
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Mmes Hennebert et De Bruyne : lre circonscription ;
Leclercq : 2e circonscription ;
Lesne et Rosar : 3e circonscription ;
Béghin et Marie : 4e circonscription ;
Debruycker et Deconinck : 5e circonscription ;
Fissore et Waterlot : 6e circonscription.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Assistante médicale scolaire. 
Nomination. MIle Wahanin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article premier. — M"e Marie Wahanin, née à Lille le 30 mars 
1890, domiciliée 20, rue de la Digue, est nommée assistante médicale 
scolaire affectée à la 2“ circonscription, à partir du 16 janvier 1930, 
et ce, pour une période de deux ans.

Article 2 . — MIle Marie Wahanin recevra une indemnité men
suelle de 700 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel île Ville, le 1.6 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale scolaire.
Médecins. — Nominations. — .Maintien pour 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
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Arrêtons :

Article premier. — Sont maintenus, dans les conditions prévues 
par nos arrêtés antérieurs, médecins chargés de l’inspection médicale 
scolaire pour l’année 1930 :

MM. Looten : lre circonscription ;
Grépin : 2e circonscription ;
Lalisse : 3e circonscription ;
Porez : 4e circonscription ;
Sonneville : 5° circonscription ;
Trampont : 6e criconscription.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 janvier 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ŒUVRES DIVERSES. — Crèche municipale. — Médecin. 
Maintien Docteur Gosselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. le Docteur Gosselin est maintenu, pour 

l’année 1930, médecin de la Crèche municipale aux conditions fixées 
par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ECLAIRAGE. — Distribution d’énergie électrique. — Frais 
de contrôle. Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du h avril 1881, article 133 ;



— 40 —

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 décembre 
1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 du même mois.

Arrêtons :
Article premier. — A compter du 1er janvier 1927 le tarif des frais 

de contrôle relatifs aux distributions d’énergie électrique soumises 
au contrôle des Municipalités est fixé, en application des dispositions 
du décret du 26 octobre 1927, à vingt francs par kilomètre de ligne.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Direc
teur du Service des Travaux municipaux sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 7 janvier .1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: Ed. DOYENNETTE.

POUCE. — Voie publique. — Immeuble menaçant ruine. — Rue 
Christophe-Colomb, 11, 13, 13 bis. — Démolition. Mise

en demeure. — Veuve Berche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 et 6 ;
Vu les articles 968 et 973 du Code des arrêtés municipaux ;

Considérant que la façade des immeubles situés à Lille, 11, 13, 
13 bis, rue Christophe-Colomb, menace ruine et que M""' veuve 
Berche ne paraît nullement prendre les dispositions nécessaires pour 
mettre un terme au péril grave que présentent, ces immeubles.

Considérant que dans ces conditions, il nous appartient de presr 
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique et 
éviter les accidents.

Arrêtons :
Article premier. - Mme veuve Berche, demeurant à Hazebrouck. 

avenue de la Grande-Loge, est mise en demeure d'avoir, dans le délai 
d'un mois à dater de la notification du présent arrêté, à mettre un 
terme à cet état de choses, de faire exécuter la démolition des immeu
bles sis a Lille, 11. 13, 13 bis, rue Christophe-Colomb et de faire poser 
un barricadage de toute urgence afin d’éviter les accidents;
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Article 2 . — Dans le cas où Mme Berche croirait devoir contester 
le péril, elle devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville de Lille 
en lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui serait chargé de 
procéder contradictoirement avec celui de l’Administration à une 
vérification de l’état du bâtiment et de dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le là février 1030. à 10 heures.
r 4

Article 3 . Si le 10 février 1930, M’"e Berche n’a pas fait cesser 
L péril et si elle n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera passé 
outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts, seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à 
M, Ghesquier,. architecte expert de l’Administration, sera notifié à 
Mme Berche suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 21 janvier 1930.

Pour le Maire de Lille.
L’Adjoint délégué: IL SPBTET

POUCE. Morçjuc. Médecins. Maintien Docteurs Leclercq 
et Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. les Docteurs Leclercq et Cordonnier 

sont maintenus,.pour l’année 1930, dans leurs fonctions de médecins 
de la Morgue et ce, dans les conditions fixées par nos arrêtés anté
rieurs.

Article 2. — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.

Le Maire de Lille.

Roger SALENGRO.



Statistique Sanitaire du Mois de «Janvier 1930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1885

Population : 201.921 habitants
I — Renseignements démographiques
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(mort-nés non compris)
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Illégi
times Total

12 345 60 405
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14 3 17 335
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II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non compris) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).
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CAUSE DE DÉCÈS
(Nomenclature internationale )

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)
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4
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1
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3
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24

1

7
R
7
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335 |

Coqueluche....................................................
Diphtérie it Croup.......................................
Grippe...............................................................
Choléra asiatique...........................................
En érite cholériforme...................................
Autres maladies épidémiques..................
Tuberculose de l’appareil respiratoire.. 
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central........................
Autres tuberculoses.....................................
Cancer et autres tumeurs malignes.....
Méningite simple............................................
Hémorragie et ramollissement du cerveau. 
Maladies du cœur (non compris rngine 

de poitrine)...............................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans)....
Bronchite chronique (y compris les bron

chites sans épithète de 5 ans et plus).. .
Pneumonie.......................................................
Autres affections de l’appareil respira

toire (Phtisie exceptée)......................
Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) 
Appendicite et Typhlite..............................
Hernie, Obstruction intestinale................
Cirrhose du foie..............................
Néphrite aiguë ou chronique.....................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des orjenes 
_ génitaux de la femme..............................................................

Septicémie puerpérale (Fièvre, P rilo- 
nite, Phlébite puerpérales)..............

Autres accidents puerpéraux de la gros 
sesse et de l'accouchemeni...

Débilite congénitale et Vicesd ■ conformation
Sénilité........................................................
Morts violentes (suicide excepté)........
Suicide........................................
Autres maladies.........................
Maladie inconnue ou mal définie............

Totaux................
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HYGIENE. — Service de prophylaxie antivénérienne. — Médecins. 
Nominations. Docteurs Vanhacke el Cornille

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. les Docteurs Vanhacke el Cornille sont 

maintenus dans leurs fondions de médecins chargés du Service de 
prophylaxie anlivénérienne pour une nouvelle période d’une année 
à partir du 1er janvier 1930, el ce. dans les conditions fixées par 
nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — Mmes Vandorme el Becourt-Baerl sont maintenues, 
pour l'année 1930, 'dans les fonctions d'assistantes médicales du 
service, dans les conditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml NICIP U N. Médecin-Inspecteur. Maintien.
Docteur Israël

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. le Docteur Israël est maintenu, pour 
l’année 1930, médecin inspecteur des Services municipaux, aux 
conditions fixées par notre arrêté du 29 décembre 1928.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution. du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 janvier 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRi »,



SERVICES Ml \l('.II* \I X. Directions et services divers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 188'i, article 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons .

Article premier. ----- Le tableau d’avancement du personnel 
municipal est fixé comme suit, pour le .mois de janvier 1930 :

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

lre Direction
MM.

Lecaillet
Ny®
Sergeant Léon 
Verheylesonne

Commis principal 
id.

Commis 
id.

lre
■|re
9 m e

2me

15 000
15 000
10.600
10.60(1

l!’r Janvier 1930
id.

16 Janvier 
id.

1930

2>ne Direction
Bavye Chef mécanicien |re 16.000 1er Janvier 1930
Bergue Chef fontainier jre 15 000 id.
Dhennin Surveillant ^ro 15 000 id.
Louage Contrôl. des eaux 5m8 9.320 id.

Propreté Publique

Bonne Commis 3“» '9.800 id.

3'10 Direction
Vantorre Commis principal 4m» 12.200 id.

4me Direction
Lemille
Van Bédaf

Commis principal 
Garçon de bureau

lre
9me

15 000 
10.380

id. 
id

5me Direction
Qlabeaux, Mme. Dame - employée

principale. 4m« 12.200 id.
Nevellet Commis principal lre 15 000 jd.

Recette Municipale
Courtecuisse Collecteur •|re 11 100 id.
Plancq, Mlle. Dame - employée

principale. 3nl° 13.000 id,



Article 2. — Pour les avantages eu nature dont il bénéficie, 
M. Bavye, chef mécanicien, effectuera à la Caisse des Retraites des 
fonctionnaires municipaux, des versements sur la base de 3.200 fr. 
à compter du 1er janvier 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 janvier 1930.

t Le Maire de Lille,
Roger SALENGRU.

i" DIRECTION. Radiation Bal Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 2 janvier 1929 accordant un congé d’un 
au sans solde, à partir du 1er janvier 1929, à M. Henri Dal, commis 
affecté au 5e Bureau de la i'° Direction ;

Considérant qu’à la date du 1er janvier 1930, M. Henri Dal n’a pas 
repris ses fonctions ;

Arrêtons :

Article premier. M. Henri Dal est rayé des cadres du personnel 
municipal à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le II janvier 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALE.NGR0.

3e DIRECTION. — Receveurs des droits de plat e. — Promotions. 
Lebon et Dcvernay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du li septembre 1929 modifiant la 
situation des. collecteurs des droits de place Leblon et Devernay ;

Arrêtons :
Article premier. - Les articles 2 et 3 de notre arrêté sus-visé sont 

abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Article 2. — A partir du 1er janvier 1928, et ce, en application de 
notre arrêté du II décembre 1928, MM. Leblon et Devernay sont 
versés dans la 2“ classe de leur emploi, au traitement de 10.600 fr., 
le point de départ de l'ancienneté dans la classe étant fixé au 
1er novembre 1927.

Article 3. MM. Leblon et Devernay sont promus à la lre classe 
de leur emploi à compter du 1er novembre 1929. Exceptionnellement, 
l’avancement de ces fonctionnaires sera quinquennal pour les 
j™ classe de collecteur et 1° classe de collecteur principal ; il rede
viendra triennal pour les classes suivantes.

Article 4. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 janvier 1930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

5e DIRECTION. Laboratoire municipal. Chimiste 
Nomination. Dandiével

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril J 881, article 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Wilfrid Dandievel, né à Béthune le 2i 
mars 1908, est nommé, à compter du 16 janvier 1930, chimiste sta
giaire de 5e classe, au traitement annuel de 11.600 francs.

Article 2. - M. Dandiével sera plus spécialement affecté au ser
vice de l’eau potable et des fraudes alimentaires.



Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 janvier 1930.
■ Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POLICE. Stagiaires. Nominations. Laurent et Paye»

Nous, Maire de la Ville de Lille,

■ ti la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du personnel de la police ;
Vu le rapport de M. le Commissaire central de police en date du 

27 décembre 1929 ;
Arrêtons :

Article premier. M. Léon-Albert Laurent, né à Lacouture 
l’.-de-C.) le 16 avril 1896, et M. Léon Payen, né à Aulnoy-lez-Valen- 

ciennes (Nord) le 13 novembre 1899, sont nommés gardiens de la paix 
stagiaires, au traitement annuel de 9.000 francs, à partir du 1er jan
vier 1930.

A rticle 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 janvier 1930.

Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO.

POLICE. Sergent de \ille stagiaire. Nomination Guilbert Fâche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police ;
Sur la proposition de M. le Commissaire central de police ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Guilbert Fâche, né le 20 juin 1901 à Beu- 
vry-lez-0 relues (Nord est nommé sergent de ville stagiaire, au traite
ment annuel de 9.000 francs à partir du IG février 1930.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 janvier 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENG-RO.

POUCE. Promotions diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier, — Le tableau d’avancement du personnel de la 
police est lixé comme suit, pour le mois de février 1930 :

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Désiré Delamette Agent de Sûreté ^re

1er éch 11 400 1er Février 1930
Gustave Collin id. id. 11 400 id.
Victor Wallerand Gard, de la Paix id. 11 400 id.
Auguste Meuret id. 9me 10.600 id.
Emile Dachet id. 9m e 10.600 id.
Léon Depraetère id. 2me 10.600 id.
Maiur. luirgillière id. 3mc 9.800 id.
Albert Lemaire id. id. 9.800 id.
Alfred Arbonmer id. id. 9.800 id.
Henri Gilbert id. id. 9.800 id.
Maur. Yerlieyden id. id. 9.800 id.
•Iules Anrgel id. id. 9.800 id.
Clément Bauvin id. id. 9.800 id.
A. Vandelserckove id. id. 9.800 id.
J. Heldenbergbe id. id. 9.800 id.
Henri Farez id. id. 9.800 id.
Jean-Bto Delmar-

quette id. id. 9.800 id.
Marcel Gokelaere id. id. 9.800 id.
G. Destombes id. id. 9.800 id.
■Iules Abraham id. id. 9.800 id.
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 janvier 1930. 

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

POLICE. Promotions diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police :

Arrêtons :

Article premier. MM. Alphonse Brohet et Gilbert Bouquet, 
gardiens de la paix stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à 
compter du 15 janvier 1930.

Article 2 . — MM. Brohet et Bouquet sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires muni
cipaux à compter du 16 juillet 1929, date de leur entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 janvier 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

POLICE. — Démission Van Damme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ,

Vu le Statut du personnel de la police ;

Vu la lettre en date du 3 janvier 1930 par laquelle le gardien de
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la paix stagiaire Charles Van Damme fait connaître qu’il est démis
sionnaire à compter du 2 janvier 1930 ;

Vu le rapport de M. le Commissaire central de police en date du 
3 janvier 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. - - La démission du gardien de la paix stagiaire 
Charles Van Damme est acceptée à compter du 2 janvier 1930.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôlel de Ville, le 6 janvier 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALL.NG'RO.

SAPEIBS-POMPIEHS. — Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le'Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons •:
Article premier. — Le tableau d’avancement du Bataillon des

Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit, pour le mois de janvier 1930 :

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Noé
Totelet 
Bulleteau
Folzan 
Lesschaeve 
Descarpentries 
Trefert
H obi

Caporal 
id. 
id.

Sergent 
id. 
id.

Adjudant 
id.

4me 
4me

-|re

Orne 
jre 
|re

10.500
10.500
10.500
13 000
12.300
12.300
15.000
15.000

1er Janvier 1930 
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

2.100
2.100
2.100
2.600
2.460
2.610
3.000
3 000
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilôlel de Ville, le 16 janvier 1930.

Le Maire de Lille.

Roger SALEXGRl >•.

S\PEI RS-POMPII R*. Démissions Leclercq, Raniont ci Legnis

Nous, Maire de. la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, article SS ;

Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Vu le procès-verbal du Conseil d’Administration du Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers en date du 17 janvier 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — La démission du sapeur-pompier Leclercq 
est acceptée à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. - La démission des sapeurs Raniont et Legros est 
acceptée à compter du 1er février 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 janvier 1930.

l.e Maire de Lille.

Roger SALENGRO.

PERSONNEL OUVRIER. Promotions. Batte.ui et Broquarl

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril' 1884, article 88 ;

Vu le Statut du personnel ouvrier ;



Arrêtons :

Article jfREMiKR. — MM. Batteau et Broquart, paveurs de 
yB classe, sont promus à la V classe de leur emploi, au traitement 
annuel de 9.640 francs à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 janvier 1930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord. 29757
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DISTRIBUTION D'EAU. — Usines d’Emmerin et de l’Arbonnofsc. 
Fournil tire de charbon. Marché Association Charbonnière 

de Lille-Roubaix-Tourcoing

DU 8 FÉVRIER 1930
Adjudication pour la fourniture de charbon aux Usines d’Emmerin 

et de l’Arbonnoise, au profit de l'Association Charbonnière de Lille- 
Roubaix-Tôurcoing, 91, rue Nationale, à Lille, moyennant la somme 
approximative de 250.300 francs.

Enregistré le 14 mars 1930. folio 13. case 147.

FETES. Musique municipale. Modification au règlement

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Musique municipale établi en date du 

29 décembre 1923, modifié par noire arrêté en date du 22 mars 192o ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 3 août 

1925 ;
Vu l’arrêt rendu par le Conseil d’Elal le 25 octobre 1929.

Xrrêtons

Article premier. — L’article 7 du règlement de la Musique muni
cipale est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Le Chef de musique est nommé par le Maire. Il exerce sous sa 
seule responsabilité la complète direction artistique de la Musique ; 
sous cette seule réserve, il est soumis au contrôle et à la direction 
de l’Adjoint aux Fêtes.

« Le titulaire de l’emploi doit se consacrer exclusivement à ses 
fonctions de chef de la Musique municipale ; toute autre fonction 
municipale, exception faite pour les jurys d'examen soit au Conser
vatoire. soit dans toute autre école quelle qu'elle soit, lui est inter
dite, de telle façon qu'il puisse, en consacrant tous ses soins à la 
Musique municipale, maintenir celle-ci à un niveau artistique au 
moins-égal à celui des meilleures sociétés musicales des grandes 
vil les.

» Il devra notamment assurer Ions les services, concerts, récep
tions. défilés, distribulions de prix, funérailles, etc.... qui lui seront 
imposés, quels que soient le jour, l'heure o| le. lieu où ils devront se
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tenir, le Maire ou l’Adjoint délégué aux Fêtes conservant dans tous 
les cas la faculté de fixer la durée des cérémonies ainsi que le choix 
des programmes ».

Article 2 . — L’article 23 du règlement sus-visé est modifié 
comme su il.

T rai tements annuels
Chef de musique :

Pour la période comprise entre le 1er octobre 1925 et le
31 décembre 1927  6.600 fr.

A compter du 1er janvier 1928  8.400 »
Ces traitements étant exclusifs de toute indemnité.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 février 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGR.O.
 

FETES. — Musique municipale, Traitement du chef 

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Notre arrêté de ce jour, portant modification au règlement de la

Musique municipale.

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement de M. Laigre, Chef de la Mu

sique municipale, est fixé comme suit :
Pour la période comprise enlre le 1er octobre 1925 et le

31 décembre 1927  6.600 fr.
A compter du 1er janvier 1928  8.400 fr.

Ces traitements étant exclusifs de toute indemnité.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 15 février 1930. 

. Le Maire de Lille, 
Roger SALEXGRt i.
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FETES. Foire d’hiver : Emplacement
Kermesse du Faubourg de Béthune : Fixation de date

Nous, Maire de la Mille de Lille ;

Vu la loi du 5 avril' 1884. articles 94 et 97 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 9 no
vembre 1925. relative à la tenue des foires et kermesses sur le terri
toire de Lille ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 10 fé
vrier 1930, relative à la Foire d’Hiver ;

Vu la lettre du 29 janvier 1930 du Comité des Fêtes de, la Banlieue 
d’Esquermes demandant modification de la date de la kermesse du 
Faubourg de Béthune ;

i
Arrêtons :

Article premier. — Le Foire d’Hiver aura lieu, chaque année, 
pendant les semaines de Noël et du Nouvel An, sur la place de la 
République.

Article 2 . — La kermesse du Faubourg de Béthune aura lieu, 
chaque année, le quatrième dimanche de juillet.

Article 3 . — Les arrêtés municipaux N° 1103, du 19 novembre 
1925, et N° 6836 du 21 décembre 1928, sont modifiés en ce qu'ils ont 
de contraire aux dispositions du présent arrêté.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Centrai de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 février 1930

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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FÊTES ET CEREMONIES. Visite des Ministres de l’IIyjjiène 
et de rinslrnetion publique. Me-ures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille :

Vu la loi du 5 avril’I884, article 97 ;
Vu le programme des cérémonies organisées à l’occasion de la 

visite de MM. les Ministres de l’Hygiène et l'instruction publique ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes el autres véhi
cules seront interdits le samedi 8 lévrier 1930 :

1° De seize heures à seize heures trente, rue du Faubourg-de- 
Vaienciennes, pendant l’inauguration de la Maison des Etudiants ;

2° De seize heures trente à dix-sep! heures, boulevard Louis XIV 
et avenue Julien-Destrée. pendant l'inauguration de la Maison des 
Etudiantes.

Article 2 . — M. le Commissaire Central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 7 février 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises.
Autorisation M“e Lagoulte

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1887, article 97 :
Vu la loi du 30 décembre 1903 ;

Vu la demande formée par M™ Lagoulte, marchande île confec
tions el de lingerie à Lille. 76. rue Léon-Gambetta. inscrite au Regis
tre du Commerce de Lille sous le N° 1.3.064 ;

Arrêtons :
Article premier. — M1"1' Lagoulte, marchande de confections el 

lingerie à. Lille, 76, rue Léon-Gambetta, est autorisée à procéder à 
la liquidation des marchandises figurant à l’inventaire joint à sa
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demande en date du 16 janvier 1930, en observant les prescriptions 
de la loi du 30 décembre J906.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 15 mars 1930, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie el M. le Com
missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 février 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : Tu. DEVERNAY.

POLICE ADMINISTRATIVE. - Bureau de placement 
Autorisation Mlle Isabelle Vermeulen

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu le Livre 1er. Titres IV et A' du Code du Travail :

Vu la loi du 19 juillet 1928 portant modification des articles 79, 
81, 82, 83, 88 et 102 du Livre 1er du Code du Travail et de la Pré
voyance sociale ;

Arrêtons :
Article premier. — M1Ie Isabelle Vermeulen, née à Dunkerque, 

le 7 janvier 1894, actuellement domiciliée 1 bis. rue du Pont, à Rais
inés, est autorisée à reprendre par voie de cession, le bureau de 
placement pour ouvriers et employés dés deux sexes actuellement 
géré par Mme Deroubaix, née Aline Canier, 14, place Saint-Martin.

Article 2. — Conformément à l’article 2 de la loi du 19 juillet 
1928, la permissionnaire ne pourra exercer en même temps que la 
gérance de son bureau de placement aucun des commerces ci-après : 
hôtelier, logeur, restaurateur. débitant de boissons, négociant ou 
courtier, ou représentant en denrées alimentaires ou en articles 
d’habillement ou objets d’usage personnel, commerce d’achat et 
de vente de reconnaissances de Mont-de-Piété. '

Article 3. — Les frais de placement seront entièrement supportés 
par les employeurs sans qu’aucune rétribution puisse être reçue des 
employés.

Article 4. — Il sera tenu deux registres : l'un destiné à l'inscrip
tion des demandes d'emploi, mentionnant les nom. prénoms, âge, 
profession el domicile de la personne à placer, ainsi que les nom,



— 62 —

prénoms, âge, profession et domicile de la personne chez laquelle 
la première aura été placée et la date du placement ; l’autre destiné 
à l’inscription des offres d’emplois mentionnera les nom, prénoms, 
profession et domicile de l’employeur, la nature et les conditions de 
la place offerte, les taux du salaire offert, les nom, prénoms, âge, 
profession et domicile de la personne placée, ainsi que la date du 
placement.

Tous les placements effectués devront être inscrits sur les regis
tres ci-dessus indiqués et ceux-ci seront présentés à toute réquisition 
des agents de l’autorité.

Article 5 . — Le bureau ne pourra être ouvert au public que de 
8 heures à 20 heures.

Article 6 . — Notre arrêté N° 642 du 23 octobre 1929 est abrogé.
Article 7 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com

missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Loris MASSON.

IMMEUBLES. — Terrain Delecroix, à Fives

(Extrait du jugement rendu le 28 décembre 1929, par le Tribunal 
départemental du Nord (Section de Lille)

République Française

Au nom du peuple français,
Le Tribunal départemental du Nord, Section de Lille, siégeant 

en audience publique, a rendu le jugement dont la teneur est ci- 
après, en suite du réquisitoire de M. le Procureur de la République...

...la suite omise comme inutile jusqu’à...
Le Tribunal,
Ouï M. Malicet, juge en son rapport.
Vu la loi du 3 mai 1841, modifiée par les lois des 21 avril 1918 et 

17 juillet 1921, sur l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 avril 1927, qui a déclaré 

d’utilité publique dans la commune de Lille, le projet de création 
d’une place publique à Fives, et autorisant le Maire à acquérir le 
lorrain nécessaire à col effet, soit à l’amiable, soit par voie de l'expro
priation conditionnelle ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 1927, désignant les terri
toires de la commune de Lille sur lesquels les travaux d’une place 
publique doivent être exécutés, auxquels sont joints :

Un exemplaire du journal « La Bataille » N° 25, publié à Lille, 
le il décembre 1927, où se trouve incéré cet arrêté et le certificat de 
M. le Maire de Lille constatant que l’arrêté a été publié et affiché ;

Vu le plan parcellaire indiquant les terrains dont la cession est 
nécessaire ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 février 1927, prescrivant 
l’ouverture de l’enquête et nommant un commissaire enquêteur ;

Ensemble, les pièces relatives à l'enquête, savoir :
Un exemplaire du journal « La Bataille », N” 25, publié à Lille, 

le II décembre 1927, dans lequel se trouve un avis annonçant que 
les plan, état et autres pièces relatives à la création d’une place 
publique à Fives, resteront pendant huit jours déposés à la Mairie ;

Vu le certificat dressé par M. le, Maire, constatant que le même 
avertissement a été affiché dans ladite commune le 12 décembre :

Vu le procès-verbal de l’enquête à laquelle il a été procédé, du 
12 au 19 décembre 1927 et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 1928, invitant M. le Président 
du Tribunal à constituer le jury d’expropriation ;

Vu les dispositions du Titre VIII de la loi sur l’expropriation ;
Vu le jugement rendu le 24 août 1928, par la Chambre des Vaca

tions du Tribunal du Nord, Section de Lille, pour constituer le jury 
d’expropriation ;

Vu le jugement rendu le 1er juin 1929, par ce Tribunal, pour cons
tituer à nouveau le jury d’expropriation et l’ordonnance rendue le 
6 juin 1929, par M. le Magistrat. Directeur du Jury, fixant la date 
de réunion ;

Vu la décision du jury, en date du 1er juillet 1929 et le procès- 
verbal de cette réunion ;

Vu la délibération du Conseil municipal de Lille, en date du 
28 septembre 1929, acceptant la décision du jury et décidant de 
donner suite à l’expropriation, délibération visée et approuvée par 
M. le Préfet du Nord, le 30 septembre 1929 ;

Vu l’exploit de Me Cornille. huissier, en date du 30 septembre 1929, 
laissant copie à l’intéressé de la délibération ci-dessus visée ;

Vu l’arrêté de cessibilité, pris par M. le Préfet du Nord, en date 
du 7 octobre 1929, lequel demeurera ci-annexé et dont la teneur 
est ci-après...

...la suite omise comme inutile jusqu’à,..
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Arrêté de cessibilité, concernant la création d'une place publique 
à Fives-Lille...

...la suite, omise comme inutile jusqu’à...

Arrêtons :
Artic.i.e PRinur.R. — Conformément an plan parcellaire ci-dessus 

visé, soûl déclarés cessibles immédiatement pour cause d’utilité 
publique, les propriétés ci-après désignées an tableau suivant ('I 
nécessaires à l'exécution. dans la commune de Lille, d'un projet de 
création d'une place publique dans le quartier de Fives.

N
um

ér
o 

ou
 p a

u 
pa

rc
el

la
ir

e Cadastre Nom et demeure du Propriétaire
Lieu dit

Nature 
de la 

propriété
Contenance 

a exproprierTel qu’il est inscrit 
à la matrice des rôles Actuel ou présumé telSection Numéro

1 D 390 M. Delecroix Emile- 
Edouard - Joseph, 
rue des Guinguet
tes, 63, à Lille.

M. Delacroix Emile 
Edouard - Joseph, 
rue de Lannoy, 20, 
à Lille.

Quartier 
de Fives Terrain 54a 94ca.

Fait à Lille, le 7 octobre 1929.
Pour le Préfet : Le Secrétaire Général délégué. 

Signé : L. BOUJARD.
Pour copie conforme :

Le Chef de Division délégué :
Signé : ILLISIBLE.

Suite du jugement interrompu par l^arrêté de cessibilité
Attendu que toutes les formalités voulues par la loi ont été régu

lièrement remplies ;
Ouï M. le Procureur de la République en ses conclusions.
Après en avoir délibéré conformément à la loi. jugeant en dernier 

ressort ;
Le Tribunal : Déclare expropriés immédiatement pour cause 

d'utilité publique, les immeubles dont F occupation esl nécessaire 
pour la création d'une place publique à Fives.

Fait et prononcé à l'audience publique du Tribunal départemental 
du Nord, Section de Lille, le 28 décembre 1929. où étaient présents 
et siégeaient : MM. Boudry, Président. Chevalier de la Légion 
d’Honneur, Malice! el Longevialle, Juges, en présence de M. Cazes. 
Substitut du Procureur de la République, assistés de Irénée Damma- 
relz, Commis-Greffier.

Le Président. Le Greffier.
Signé : BOl'DRY. Signé : DAMMARETZ.
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Suit la teneur de la mention d’enregistrement.
Visé pour timbre et enregistré gratis à Lille (A. .1.), le 3 janvier 

1630, folio 17, case 85.
Le Receveur, Signé : LEBRUN.

Le Maire de Lille rappelle aux personnes intéressées que, aux 
termes de l'article 17 delà loi du 3 mai 1841, les privilèges et- hypo
thèques (conventionnelles, judiciaires ou légales) doivent être ins
crits dans la quinzaine de la transcription du jugement d’expropria
tion.

Hôtel de Ville. le 22 janvier 1930. 
Le Député-Maire de Lille. 

Rouer SALENGRO,

VOIRIE. Interruption de circulation, rue des Canonniers

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux :
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter 

l'exécution des travaux de construction de l'égout du boulevard 
Carnot ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite à 
partir du 24 février 1930 et pendant la durée des travaux, rue des 
Canonniers, entre la rue des Urbanistes et le boulevard Carnot.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : 11. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation, rue du Curé-Saint-Sauveur

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884. article 97 ;
Vu le Code des. Arrêtés municipaux ;
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Arrêtons :
Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 

dans la rue du Curé-Saint-Sauveur, à partir du 27 février 1930 et 
pendant la durée des travaux de pavage à. exécuter dans cette rue.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : II. SPRIE.T.

VOIRIE. Interruption de circulation, rue du Molinel

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, notamment l’article 945 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 
dans la rue du Molinel, partie comprise entre la rue de Paris et la 
rue des Auguslins, à partir du 6 février 1930 et pendant l’exécution 
des travaux d’élargissement de la chaussée.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : II. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation, rue Saint-Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
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Arrêtons :
Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 

rue Saint-Martin, à partir du lundi 3 mars 1930 et ce pendant la durée 
des travaux de canalisations exécutés par la Société « Réseau Elec
trique de la Région Lilloise ».

Article 2. — Pendant celle interdiction, les véhicules de toute 
nature devront emprunter la rue de la Barre et le quai du Wault.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 février 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

\GlltlE. Droits de voirie. Nouveau tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, article 96 ;
Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 8 décembre 

1929. approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 janvier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tarif des droits de voirie est fixé, à comp

ter du 1er janvier 1930, conformément au tableau suivant :

N°s d’ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

I. - Dépôts et occupations 
de la voie publique

Tout dépôt doit 
être enclos 
par une nar- 
rière.

1 Matériaux de construc
tion et échafauds.

Le mètre carré 
par jour. 0,25

2 Pieux ou étais appuyés 
sur la voie publique 
en dehors du terrain 
clos par la barrière.

Chaque 
(par jour) 0,50

3 Palissade ou barricada- 
ges établis sur la voie 
publique jusque 3 mè
tres de hauteur.

Le mètre carré 
par jour.

0,25
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Nos d'ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

4 Palissades ou barrica- 
dages dépassant 3 mè
tres de hauteur éta
blis devant les immeu
bles en construction 
ou en restauration.

Excédent de 
surface verti
cale.

Le mètre carré 
el par jour. 0,50

•

5 Barrages volants pres
crits pour réparation 
de toitures et légères 
réparations.

Pur jour et par 
maison. 1 »

G Peinture de façades. Par mètre de 
largeur et 
par étage (1). 0,50

(1) Les châssis 
de la toiture 
n’étant pas 
comptés pour 
étage.

7 cl 8 Marchandises et objets 
de toute nature et de 
toutes provenances, 
montres ou vitrines 
suspendues aux murs 
de façade, jusqu’à 
0 m. 30 de saillie.

;2) Les zones 
étant celle s 
de reprises 
dans l’arrêté 
n° 8.811, du 
23 janvier 
1925, régle
mentant la 
pose et le ta
rif des ensei
gnes, etc.

Hors zone et lre zone.
Deuxième zone.
Troisième zone. (2).

0,50
0,45
0,40

Marchandises et objets 
de toute nature et de 
toutes provenances, 
montres ou vitrines 
et étalages suspendus 
au-dessus de 0 m. 30 
de saillie, établis sur 
les quais, chaussées, 
places, trottoirs et au
tres emplacements dé
signés par le maire :

Hors zone et P° zone.
Deuxième zone.
Troisième zone.

0,75
0,60
0,50

9 Emplacement occupé 
par les ventes d’ob
jets mobiliers faites 
sur la voie, publique.

Le mètre carré 
par jour. 1,25

10

1

Camions, voitures, char
rettes stationnant sur 
la voie publique, sur 
les quais et aux abords 
des marchés et foires, 
aux endroits désignés 
pur le maire.

Chaque jour.
Chaque nuit.

1,25 
0,75
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N08 d’ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

11 Charrettes à bras ou 
brouettes.

Chaque jour.
Chaque nuit.

0,75 
0,50

12 Voitures de déménage
ment ou de message
ries dételées ou non, 
stationnant sur la voie 
publique.

Chaque jour ou 
fraction de 
jour.

Chaque nuit ou 
■fraction de 
nuit.

2 »

1,25

lauf autour des 
marchés.

13 Omnibus, automobiles et 
camions automobiles. Par mois. 25 »

14 Voitures de place quel
conques à traction 
animale. )) 5 »

15 Véhicules mis en vente 
sur la voie publique.

Par expédition 
et par véhi
cule. 20 »

IL — Constructions

Constructions neuves, 
exhaussements, re
constructions partiel
les.

k

Toute façade 
reconstruite 
est considé
rée comme 
maison nou
velle.

1

2

3

Alignement dans les 
rues de 15 m. et au- 
dessus.

Dans les rues de 10 à 
15 mètres.

Dans les rues, cours et 
courettes d’une lon
gueur inférieure à 10 
mètres.

Paramètre car
ré de façade.

d»

d"

1 »

0,75

0,50

Les droits fixés 
par les art.
1, 2, 3, 4, 5, 
seront perçus 
en sus de 
ceux des ar
ticles 7, 10, 
du présent § 
et des art. 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8 et 9 du 
§ 3.

4 Exhaussement d’un bâ
timent aligné ou non, 
aligné quelle que soit 
la largeur de la rue 
et reconstruction par
tielle de la façade. d°

%

1 »

5 Alignement pour cons
truction d’un mur ou 
d’une grille de clôture 
et reconstruction par
tielle de ces clôtures. d" 0,75

Toute grille se
ra comptée 
comme mur 
plein.

6 Alignements pour haies 
ou clôtures en bois, 
provisoires ou défini
tives. d0' 0,50

2
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N"! d’ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

7 Baies de porte cochère 
ou charretière ou de 
boutique aux maisons 
nouvelles ou ancien
nes ou dans les murs 
de clôture ainsi que 
modification des dites 
baies. Chaque. 25 »

8 Pose ou remplacement 
d’un portail. Chacun. 25 »

Cette taxe n’est 
pas applica
ble aux cons
tructions neu
ves.

9 Ouverture de porte ou 
de fenêtre aux cons
tructions nouvelles et 
ouverture, fermeture 
ou modification aux 
constructions existan
tes. Chacun. 15 »

10
«
Ouverture de soupiraux 

de cave n’excédant pas 
l’alignement, aux mai
sons anciennes ou à 
celles en construction.

%

Chacune. 10 »

L’application 
de la taxe est 
fuite aussi 
lorsque les 
ouvertures de 
cave débou
chent dans 
les baies de 
boutiques.

11 Ouverture de portes ou 
de soupiraux de cave 
en saillie sur l’aligne
ment ou s’ouvrant 
extérieurement, auto
risée exceptionnelle
ment jusqu’à une li
mite maximum de 
0,10. Chaque. 30 »

12 Ouverture de portes ou 
de soupiraux de cave 
en saillie sur l’aligne
ment, autorisée ex
ceptionnellement jus
qu’à une limite maxi
mum de 0,10. Chaque. 15 »

13 Constructions légères 
autorisées spéciale
ment au-dessus des 
bâtiments, pour sé
choirs, ateliers de 
photographies ou au
tres.

Par mètre car
ré de façade. 5 »
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Xos d'ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

14

15

16

Travaux quelconques 
non spécialement 
taxés à un mur de fa
çade ou de clôture, 
non compris les badi
geonnages, {teintures 
et, les rejointoiements 
mais compris les rava
lements de pierres.

Constructions d’embran
chements d’aqueducs 
sous le sol de la voie 
publique, pour l’écou
lement des eaux plu
viales et ménagères.

Constructions d’embran
chements d’aqueducs 
sous le sol de la voie 
publique pour la con
duite d’eaux indus
trielles.

Chaque travail. 15

Chaque 
due.

aque-

Par mètre cou
rant de lon
gueur.

Les égouts par
ticuliers dont 
la construc
tion est auto
risée, sont 
assimilés à 
ceux compris 
sous < et ar
ticle.

17 Tranchées sur la voie 
publique pour tous au
tres travaux que ceux 
relatifs aux égouts à 
construire et à ’a 
pose de conduites de 
gaz, d’eau et d’élec
tricité.

Par cinq jours 
et fraction de 
cinq jours. 15 »

III. — Ouvrages en
saillie

Pilastres en maçonnerie 
excédant de plus de 
0 m. 05 l’alignement 
des rues.

Chacun par 
étage. 15 ))

Socles en maçonnerie 
formant soubassement 
des façades et ayant 
une saillie de plus de 
0 m. 05 en avant de 
l’alignement. Le mètre carré. 50

Seuils isolés de 0.01 à 
0,16 de saillie suivant 
la largeur des rues.

Le mètre 
linéaire 15 ))

Socles ou seuils suppor
tant les devantures en 
menuiserie lorsqu’ils 
sont en saillie sur ces 
mêmes devantures.

Le mètre 
linéaire 10 ))

Les devantures 
sont taxées 
indépendam
ment de la 
baie.
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,\ 08 d’ordre Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

5

6

7

8

9

10

Devanture de boutique 
ou de magasin, y com
pris J’enseigne non 
lumineuse peinte sur 
la partie de la corni
che de ces devantures 
réservée à cet effet, la 
dite enseigne ne de
vant comporter que le 
nom, la profession de 
l’occupant de l’établis
sement, le titre géné
ral ou l’indication du 
produit vendu dans le 
dit établissement, à 
l’exclusion de toute 
réclame pour la fabri
cation ou l’origine du 
dit produit, lorsqu’el
les seront en saillie 
sur le nu du mur.

Contrevents, volets, Per
siennes, grilles, jalou- 
sjes, e|c., s’ouvrant 
ep dehors ou faisant 
saillie sur l’aligne
ment.

Bornes, chasse - roues 
dans les conditions 
permises par le règle
ment.

Conduites ou tuyaux de 
descente en saillie.

Entablements ou corni
ches de couronnement 
de façades, chéneaux 
et gouttières en sail
lie.

Enseignes, tableaux, 
attributs non lumi
neux ou lettres déta
chées appliquées sur 
la corniche de la de
vanture de boutique, 
ne comportant que le 
nom, la profession de 
l'occupant de l’éta
blissement, le titre 
général ou l’indication 
du produit vendu dans 
ledit établissement, à 
l’exclusion de toute 
réclame pour la fabri
cation ou l’origine du 
dit produit et n’excé
da nt . pas 0 m. 44 de 
spillie.

Le mètre 
linéaire

Chaque au rez- 
de - chaussée, 
aux étages 
supérieurs.

Chaque. 

»

Le mètre 
linéaire

Le mètre 
linéaire

20

15

10

20

20

2

1

))

))

»

»

))

).)

»

l’arif inchangé. 
Délibération du

Conseil mu
nicipal du 27 
déc. 1924.
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. ............ . ■ .... ■■■■■■■
Nature des 
impositions

Mode 
d’application Tarif Observations

11 Enseignes, tableaux, 
attributs non lumi
neux, etc., et ne fai
sant pas double em
ploi avec les installa
tions visées aux arti
cles 5 et 10 et ne com
portant que le nom, 
la profession de l’oc
cupant de l’établisse
ment, le titre général 
ou l’indication du pro
duit vendu dans ledit 
établissement, à l’ex
clusion de toute récla
me pour la fabrication 
ou l’origine dü dit pro
duit, posés à demeure 
sur les façades et n’ex
cédant pas 0 m. 16 de 
saillie.

Le niétre 
linéaire 

suivant la plus 
grande 

dimension 10 »

i

Tarif Inchangé. 
Délibération du

Conseil mu
nicipal du 27 
déc. 1921.

Pour l’application des droits portés au tarif ci-dessus, toute frac
tion de mètre est comptée pour unité.

Article 2. — M. le Secrétaire Gétiébâl de la Mairie. et M. le Direc
teur des Tt’aVÉÜx nlunicipaux sont chargés, chacun en çe qui le 
Concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville. le 10 février 1030.
Le Maire de Lille.

Roger SALENGRO.

VOIRIE. Droits de voirie, Tarif. Modifications

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril '1884, article 06 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 1024, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 0 juillet 192'1, établissant le 
tarif des pompes mesureuses d’essertCe ;

Vu la délibération du Coiiseil municipal eh date du 21 octobre 
1025. approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 octobre 1025, établis
sant le tarif des redevances annuelles pour portes s’ouvrant extérieu- 
rettléilt, portes à glissières et globes lumineux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en dale du 21 octobre 
1025, approuvée par M, le Préfet du Nord le 30 octobre 1025. établis-
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sant le tarif des redevances annuelles pour corniches de vitrines 
ayant une saillie supérieure à 0 m. 35 et pour les marquises instal
lées en saillie ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 décembre 
1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 janvier 1930, établis
sant le tarif des droits de voirie, des droits de place et de station
nement applicables à compter du 1er janvier 1930 ;

Vu notre arrêté N° 7685 du 18 juillet 1924 ;
Vu notre arrêté N° 1090 du 6 novembre 1925 ;
Vu notre arrêté N° 1011 du 10 février 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Les tarifs repris aux articles 1007 el 1008 du 
Code des Arrêtés municipaux sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes :

Nos 
d’ordre Désignation des objets Mode 

d’application Observations

1. — Dépôts et occupation de la voie publique 
Délibération du Conseil municipal du 8 décembre 1929

Matériaux de construc- Le mètre carré 
tion et échafauds. et par jour.

Tout dépôt doit 
être enclos 
par une bar
rière.

Pieux ou étais appuyés 
sur la voie publique 
en dehors du terrain 
clos par la barrière.

Palissades ou barrica- 
dages établis sur la 
voie publique jusqu’à 
3 mètres de hauteur.

Palissades ou barrica- 
dages dépassant 3 mè
tres de hauteur établis 
devant les immeubles 
en construction ou on 
restauration.

Barrages volants pres
crits pour réparation 
de toitures et légères 
réparations.

Chaque et par 
jour.

Le mètre carré 
et par jour.

Excédent dé sur
face verticale, 
le mètre car
ré et par jour. 0.50

Peinture de façades.

Par jour et par 
maison.

Par mètre de 
largeur ('I par 
étage. 0.50

Les châssis de 
la toiture 
n’étant pas 
comptés pour 

j élage.
I
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Nos 
d’ordre

Désignation des objets Mode 
d’application Taxes Observations

7 Marchandises et objets 
de toute nature et de 
toutes provenances, 
montres ou vitrines, 
suspendues aux murs 
de façade, jusqu’à 
0 m. 30 de saillie. 
Hors zone et premiè
re zone.

Deuxième zone.

Par mètre, car
ré et par jour.

id.
0.50
0.45

Les zones étant 
celles repri
ses dans l’ar
rêté 8.811, du 
23 j a n v i e r 
1925, régle
mentant la 
pose et te ta
rif des en
seignes, etc...

Troisième zone. id. 0.40

8 Marchandises et objets 
de toute nature et de 
toutes provenances, 
montres ou vitrines 
et étalages suspendus 
au-dessus de 0 m. .30 
de saillie, établis sur 
les quais, chaussées, 
places, trottoirs et au
tres emplacements dé
signés par le Maire. 
Hors zone et premiè
re zone.

Par mètre car
ré et par jour. 0.75 d°

Deuxième zone. id. 0.60
Troisième zone. id. 0.50

9 Emplacement occupé par
les ventes d’objets mo
biliers faites sur la 
voie publique.

Le mètre carré 
et par jour. 1.25

10 Camions, voitures, char
rettes stationnant sur- 
la voie publique, sur 
les quais et aux abords 
des marchés et foires, 
aux endroits désignés 
par le Maire.

Chaque jour.
Chaque nuit.

1.25
0.75

11 Charrettes à bras ou 
brouettes.

Chaque jour.
Chaque nuit.

0.75
0.50

12 Voilures de déménage
ment ou de message
ries, dételées ou non, 
stationnant sur la voie 
publique.

Chaque jour ou 
fraction.

Chaque nuit ou 
fraction.

2 »
1.25

Sauf autour des 
marchés.

1.3 0 m n ibus, a utomobil es
et camions automo
biles. Par mois. 25 »

■ 14 Voitures de place quel
conques à traction 
animale. id. 5 »

15 Véhicules mis en vente 
sur la voie publique.

Par expédition 
et par véhi
cule. 20 »
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N°s 
d’ordre

Désignation des objets
Mode 

d’application Taxes Observations

II. — Constructions
Délibération du Conseil municipal du 8 décembre 1929

Constructions neuves, 
exhaussements, recons

tructions partielles

1

2

3

4

5

G

7

8

9

Alignement dans les rues 
de 15 mètres et au- 
dessus.

Par mètre car
ré de façade. 1 »

Alignement dans les rues 
de 10 à 15 mètres. id. 0.75

Alignement dans les rues; 
cours et courettes d’une 
largeur inférieure à 
11) mètres. id. 0.50

Exhaussement d'un bâ
timent, aligné ou non, 
quelle (pie soit la lar
geur de la rue et re
construction partielle 
de la façade. id

Alignement pour cons
truction d’un mur ou 
d’une grille de clôture 
et reconstruction par
tielle dê ces clôtures. id

Alignement pour- haies 
ou clôtures en bois, 
provisoires ou défini
tives. id

Baies de portes cochères 
ou charretières ou de 
boutiques aux mai
sons nouvelles ou an
ciennes ou dans les 
murs de clôtures ainsi 
que modification des 
dites baies. Chaque.

Pose ou remplacement 
d’un portail. Chacun.

Ouverture de porte ou 
de fenêtre aux cons
tructions nouvelles et 
ouverture, fermeture 
ou modification aux 
constructions existan
tes. < ihacun.

0.50

25 »

25 »

15 »

Toute façade 
reconstruite 

est considérée 
comme mai
son nouvelle.

Les droits fixés 
par les arti- 
c'es 1, 2, 3, 4, 
5 seront per
çus en sus 
de;s articles 
7, 10 dû pré
sent paragra
phe et des ar
ticles 1, 2, 3. 
4, 5, 6, 7, 8 et 
9 du § 3.

Toute grille se
ra comptée 
comme mur 
plein.

Cette taxe n’est 
pas applica
ble aux cons- 
t r u c t i o n s 

neuves.



Nos 
d’ordre Désignation des objets Mode • 

d’application Taxes Observations

10 Ouverture de soupiraux 
de cave n’excédant pas 
l’alignement, aux mai
sons anciennes ou à 
celles en construction. Chacune. 10 ))

'/application de 
la taxe est 
faite aussi 
lorsque les 
ouvertures de 
cave débou
chent dans 
les baies de 
boutiques.

11 Ouverture de portes ou 
de soupiraux de cave 
en saillie sur l’aligne
ment ou s’ouvrant ex
térieurement, autori
sés exceptionnellement 
jusqu’à une limite ma
ximum de 0 m. 10. Chaque. 30 ))

12 Ouverture de porte ou 
de soupiraux de cave 

. en saillie sur l’aligne
ment, autorisée excep- 
tionnellement jusqu’à 
une limite maximum 
de 0 m. 10. Chaque. 15 »

13 Constructions légères, 
autorisées spéciale
ment au-dessus des bâ
timents pour séchoirs, 
ateliers de photogra
phies ou autres.

Par mètre car
ré de façade, 5 »

14 Travaux quelconques 
non spécialement ta
xés à un mur de fa- 
çade ou de clôture, non 
compris les badigeon
nages, peintures et les 
rejoinioiements, mais 
compris les ravale
ments de pierres. Chaque travail. 15 »

15 Constructions d’embran
chements d’aqueducs 
sous le sol de la voie 
publique pour l’écou
lement des eaux plu
viales et ménagères.

Chaque aque
duc. 50 »

16 Constructions d'embran
chements d’aqueducs 
sous le sol de la voie 
publique pour la con
duite d’eaux indus
trielles.

Par mètre cou
rant dë lon
gueur.

i

5

Les égouts par
ticuliers, dont 
la construc
tion est auto
risée, sont 
assimilés à 
ceux compris 
sbus cet ar
ticle.
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N"‘ 
d’ordre Désignation des objets Mode 

d’application Taxes Observations

17 Tranchées sur la voie 
publique pour tous au
tres travaux que ceux 
relatifs aux égouts à 
construire et à la pose 
de conduites de gaz, 
d’eau et d’électricité.

Par 5 jours et 
fraction de 5 
jours. 15 »

•

ITT. — Ouvrages en saillie
du 8 décembre 1929

1

3

Délibération du Conseil municipal

Pilastres en maçonnerie 
excédai H de plus de 
0 m. 05 l’alignement 
des rues.

Chacun et pai 
étage. 15 »

Socles en maçonnerie 
formant soubassement 
des façades et ayant 
une saillie de plus de 
0 m. 05 en avant de 
l’alignement. Le mètre carré. 7.50

Seuils isolés de 0 m. 01 
à 0 m. 16 de saillie 
suivant la largeur des 
rues. Le m. linéaire. 15 »

Socles ou seuils suppor
tant les devantures en 
menuiserie lorsqu’ils 
sont en saillie sur ces 
mêmes devantures. Le m. linéaire. 10 »

Les devantures 
sont taxées 
indépendam

ment de la 
baie.

Devantures de boutique 
ou de magasin y com
pris l'enseigne non lu
mineuse peinte sur la 
partie de la corniche 
de ces devantures ré
servée à cet effet, la 
dite enseigne ne de
vant comporter que le 
nom, la profession de 
l’occupant de l’établis
sement, le titre géné
ral ou l’indication du 
produit vendu dans le 
dit établissement, à 
l'exclusion de toute 
réclame pour la fa
brication ou l’origine 
du dit produit, lors
qu’elles seront en sail
lie sur le nu du mur.

1
Le m. linéaire. 20 »
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N05 
d’ordre Désignation des objets Mode 

d’application Taxes Observations

0 Contrevents, volets, pen
sionnes, grilles, jalou
sies, etc..., s’ouvrant 
en dehors ou faisant 
saillie sur l’aligne
ment.

Chaque, au rez- 
de - chaussée, 
aux étages.

15 »
10 »

7 Bornes, chasse-roues 
dans les conditions 
permises par le règle
ment. Chaque. 20 »

8 Conduites ou tuyaux de 
descente en saillie. id. 20 •>

9 Entablements ou corni
ches de couronnement 
de façade, chéneaux 
et gouttières en sail
lie. Le m. linéaire.

*

2 »
10 Enseignes, tableaux, at

tributs non lumineux 
ou lettres détachées 
appliqués sur la cor
niche de la devanture 
de boutique, ne com
portant que le nom, la 
profession de l’occu
pant de l’établisse
ment le titre général 
ou l’indication du pro
duit vendu dans le dit 
établissement, à l’ex
clusion de toute récla
me pour la fabrication 
ou l’origine du pro
duit vendu et n’excé
dant pas 0 m. Il- de 
saillie. Le m. linéaire. '1 ))

11 Enseignes, tableaux, at
tributs non lumineux, 
etc..., et ne faisant pas 
double emploi avec les 
installations viséesaux 
articles 5 et 10 et ne 
comportant que le nom. 
la profession de l’oc
cupant de l’établisse
ment, le titre général 
ou l’indication du pro
duit vendu dans ledit 
établissement, à l’ex
clusion de toute récla
me pour la fabrication 
ou l’origine dudit pro
duit, posés à demeure 
sur les façades et 
n’excédant pas 0 m. IG 
de saillie.

1 -e m. linéaire 
suivant la 
plus grande 
dimension. 10 »

Pour l'application des droits portés au ai il c i-dessus, toute
fraction de mètre est comptée pour unité.
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d’ordre DiSs'gn!1,k)n des objets
Mode 

d’applicatiOtl Taxes Observations

IV. - Iteilevances annuelles pour emprises sur la voie pilblique 
Ob établiés en faillie

Délibéra lions du Conseil municipal des 22 juin 11)21 et 21 octobre 1!>25

l Pompes fixes mesureu- 
ses d’essence éta
blies :

Sur lés routes natio
nales et départemen
tales.

Par unité el 
par an. 21 H) ))

Sur les chemins vici- 
natix de grandes t-om- 
mdnications et d’inté
rêts communs et voi
rie urbaine. id. 300 »

Sur les chemins vici
naux ordinaires. id. 200 »

2 Pompes mobiles mesu- 
redses d’essence, sur 
chariots, canalisations 
aériennes des appa
reils partant d’une 
borne placée hors de 
la voie publique ei 
pompes murales ayant 
au plus 1) m. 16 de 
saillie et établies :

Sur les roules natio
nales et départemen
tales.

Par unité et 
par an. 100 »

Sur les chemins vici
naux de grandes com
munications et d’inté
rêts communs, voies 
urbaines. id. 300 j)

Sur les chemins vici
naux ordinaires. id. 200 b

3 Portes s’ouvrant exté
rieurement pour pos
tes de transformation.

Par m. carré 
vu dë face ët 
par an. 10 n

1 Portes à glissières de 
0 m. 11 de saillie ma- 
xima. id. 10 » ’
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NUB 
d'ordre Désignation des objets Mode 

d’application Taxes Observations

5

6

7

Pour 1

Globes lumineux.

Corniches de vitrines de 
0 m. 36 à 0 ni. 45 de 
saillie.

De 0 m. 46 à 0 ni. 50 
de saillie,

De 0 ni. 51 jusque 
0 ni, 60 de saillie ma
xime.

.Marquises :
Hors zone et première 

zone.
Deuxième zone.
Troisième zone.

application des redevai

Par unité et 
par an.

Par m. carré 
d’occupation 
el par un.

id.

id.

id. 
id. 
id.

ices portées ai

Kl »

10 »

15 »

20 »

20 »
15 »
10 »

lai if

\ucune inscrip
tion ne pourra 
être appliquée 
ou peinte sur 
les globes. Il 
lie poqrra 
cire établi de 
globes à 
moins de 3 ni. 
au-dessus du 
niveau supé
rieur du trot
toir et la. sail
lie ne pourra 
èt'r.e supé
rieure à 0m70.

Les zones sont 
celles définies 

. dans l’article 
910 du C. A. 
M. modifié 
par l’arrêté 
8.811 du 25 
janvier 1925.

•i-dessus. (ouïe
fraction de mètre carré et d'année est comptée pour unité.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie. M. le Di
recteur des Travaux municipaux et M. le Receveur municipal sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 février 1930.
Le Maire de Lille.

Roger SALENGRO.

VOIRIE. —Emprises. Taxe sur les haïrons et constructions en saillie. 
Xouveau tarif

.Vous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, article 90 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal de Lille du 8 décembre 
1929, approuvée par arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 
24 janvier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. —- Les balcons, loggias, balcons couverts, véran

das. bow-windows, tourelles et autres constructions fermées en 
encorbellement pour la parlie de ces ouvrages faisant saillie sur la 
voie publique sont soumis, à partir du 1er janvier 1930, à la taxe 
prévue par l’article premier de la loi du 13 août 1926, d’après le 
tarif ci-après :

DÉSIGNATION
Mode d’application 

du tarif

TAXES

20 fr. 15 fr. 10 fr.

Observations

Balcons.

Loggias, balcons cou
verts et vérandas.

Bow-windows, tou
relles et autres 
constructions fer
mées en encorbelle
ment.

Par an et par mètre 
carré superficiel.

Par an. par mètre 
superficiel et par 
chaque étage de 
construction. 30 fr. 20 fr.

Toute fraction 
de mètre est 
comptée pour 
un mètre si 
elle est de 
0 m. 50 et au- 
dessus et 
pour 50 cm. 
si elle est 
moindre.

Article 2. — Les taxes ci-dessus mentionnées ne sont pas appli
cables :

A) Aux ouvrages et objets en saillie qui, bien que faisant partie 
intégrante des constructions et inhérents au gros œuvre des bâti
ments, n’ont qu’un caractère décoratif ou architectural et ne pré
sentent pas un avantage direct pour le propriélaire ou l’occupant 
de l’immeuble, tels que socles, soubassements, pilastres, cariatides, 
chapiteaux, [Tontons, etc...

1!) Aux immeubles de l’Etat, des départements, des communes 
et des établissements publics el aux immeubles classés comme mo
numents historiques ainsi qu’à ceux inscrits à l'inventaire prévu par 
la loi du 31 décembre 1913.

La taxe est due par les propriétaires el usufruitiers des immeu
bles à raison des ouvrages en saillie existant au Ier janvier de chaque 
année ; elle est établie par les soins de l'Adminislralion municipale 
el recouvrée par le Receveur municipal comme en matière de con
tributions directes, mais en une seule fois dans le premier semestre 
de l’année.
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Article 3. — Sont abrogées, à partir du 1er janvier 1930, les dispo
sitions de la délibération du Conseil municipal du 8 juin 1897 rela
tives aux droits de voirie actuellement perçus sur les bow-windows 
ou balcons en saillie sur la voie publique.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le Direc
teur des Travaux municipaux et M. le Receveur municipal sontThar- 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 février 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

VOIRIE. Emprises, Taxes sur les balcons, loggias, 
balcons couverts, bow-windows, vérandas, elc... Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884,-article 96 ;
Vu la loi du 13 août 1926 ;

Vu le décret du 11 décembre 1926, article 7 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 décembre 
1929 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 1930 approuvant la délibé
ration sus-visée et fixant au 1er janvier 1930 la mise en recouvre
ment des taxes sur les balcons et les constructions en saillie ;

Vu noire arrêté ,\° 1.012 du 11 février 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Les prescriptions de l’article 1.009 du Code 
des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Les balcons, loggias, balcons couverts, vérandas, bow-windows, 
tourelles et autres constructions fermées en encorbellement, pour 
la partie de ces ouvrages faisant saillie sur la voie publique, seront 
soumis, à partir du 1er janvier 1930, à la taxe prévue par l’article pre
mier de la loi du 13 août 1926, d’après le tarif ci-après :
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RÉSIGNATION Mode d’application 
du tarif

Pr
em

iè
re

 z ne
 j 

et
 Ho

rs
 zo

ne
 1

D
eu

xi
èm

e zo
ne

 \ X
 

l rr
Tr

oi
siè

m
e zo

ne
 1 

. 1 Observations

Balcons.

Loggias, balcons cou
verts et vérandas.

Bow-windows, tou
relles et autres 
constructions fer
mées en encorbel
lement.

Par an et par mètre 
superficiel.

d°

Par an. par mètre su
perficiel et par cha
que étage de cons
truction.

20,00

25,00

30,00

15,00

20,00

25,00

10,00

15,00

20,00

Toute fraction 
de mètre est 
comptée pour 
un mètre si 
elle est de 
0 me 50 et au 
dessus et 
pour 0 me 50 si 
elle est moin
dre.

Les zones sont 
celles repri
ses dans l’ar
rêté 8.811 du 
23 janvier 
,1925 régie 
mentant la 
pose et le ta
rif des en
seignes.

Article 2. ■— Les taxes ci-dessus mentionnées ne sont pas appli
cables :

A) Aux ouvrages et objets en saillie qui, bien que faisant partie 
intégrante des constructions et inhérents au gros œuvre des bâti
ments, iront qu’un caractère décoratif ou architectural et ne pré
sentant pas un avantage direct pour le propriétaire ou l’occupant 
de l’immeuble, tels que socles, soubassements, pilastres, cariatides, 
chapiteaux, frontons, etc...

B) Aux immeubles de l’Etat, des départements, des communes et 
des établissements publics et aux immeubles classés comme monu
ments historiques ainsi qu’à ceux inscrits à l’inventaire prévu par 
la loi du 31 décembre 1913.

La taxe est due par les propriétaires et usufruitiers des immeu
bles à raison îles ouvrages en saillie existant au I01' janvier de chaque 
année ; elle est établie par les soins de l’Administration municipale 
et recouvrée par le Receveur municipal comme en matière de contri
butions directes, mais en une seule fois, le premier semestre de 
l’année.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le Direc
teur des Travaux municipaux et M. le Receveur municipal sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 février 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

VOIRIE. — Emprise. Baraquement, rue des Vicaires. 
Autorisation Trédez. Abrogation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le code des arrêtés municipaux ;
Vu notre arrêté N° 736 du 18 novembre 1929 ;
Vu la lettre en date du 14 février 1930, par laquelle M. Trédez 

nous fait connaître qu’ayant obtenu une prorogation de six mois, 
il ne se trouve pas actuellement dans l’obligation de quitter le local 
qu'il occupe actuellement 42, rue des Vicaires, et que, par suite, il 
n’y a pas nécessité d’édilier le baraquement repris dans ï’ayrêté 
sus-visé-;

Arrêtons :
Article premier. — Notre arrêté N° 736 du 18 novembre 1929 

est abrogé.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le Commis

saire Centrai et M. le Receveur Municipal sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté-

Hôtel de Ville, le 26 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPR1ET.

VOIRIE. Emprise. Ba.rrieadaije boulevard Vauban. retour de la 
rue Aubpr. Caisse Fraternelle de Capitalisation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la pétition en date du 30 novembre 1929 par laquelle M. le 

directeur de la Caisse Fraternelle de Capitalisation, dont le siège
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est situé à Lille, rue Léon-Trulin, 6 et 8, sollicite l’autorisation d'ins
taller, rue Auber, un barricadage formant une saillie de 2 m. 60 
dont 0 m. 80 sur la chaussée, face à l'immeuble en construction sis 
boulevard Vauban et retour rue Auber, emprise nécessaire pour 
permettre les fouilles nécessaires pour l’implantation des fondations 
dudit immeuble ;

Vu la décision de la Commission de la Voie publique, dans sa 
séance du 21 janvier 1930 ;

Les droits des tiers étant réservés ;

Arrêtons :
Article premier. — M. le Directeur de la Caisse Fraternelle de 

Capitalisation, dont le siège est situé à Lille, rue Léon-Trulin, A'08 6 
et 8, est autorisé à installer devant l’immeuble sis à Lille, boulevard 
Vauban au retour rue Auber, un barricadage avec saillie extra-régle
mentaire et dont la largeur aura, au maximum, 2 in. 60 de saillie 
sur l’alignement de la façade, à charge par lui de se conformer aux 
prescriptions spéciales suivantes :

a) Le barricadage sera installé par tronçons de 10 mètres ;

b) Le barricadage, faisant saillie sur la chaussée, sera éclairé la 
nuit de chaque côté ;

c) L’écoulement des eaux dans le fil d’eau ne pourra, en aucune 
façon, être intercepté ;

d) Les travaux seront menés de manière à utiliser le barricadage 
dans le plus court laps de temps possible.

Article 2. — Toute la surface de cette emprise avec, saillie extra 
réglementaire sera soumise à un droit de voirie de 0 fr. 30 (trente 
centimes) le mètre carré.

Article 3. — AI. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : 11. SPRIET.
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MI SÉES. Commissions administratives. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
La décision de l’Administration municipale en date du 4 no

vembre 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous notre Présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint délégué aux Beaux- 
Arts, membres des Commissions administratives des Musées :

Musée de Peinture

MM. Albert Baert, architecte, 6, rue de Valmy ;
François Benoit, professeur à la Faculté des Lettres. 9. rue 

Auguste-Angellie'r ;
Fernand Beaucamp, professeur, -4, rue du Sec-Arembault ;
Médéric Dufour, professeur, 49, rue Henri-Kolb ;
Jules Duthil, rédacteur en chef à « La Dépêche », 7, rue 

Caumartin ;
Albéric Duyver, artiste peintre, 143, rue du Dépôt, Marcq- 

en-Barœul ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1932.

MM. Emile Gavelle, directeur de l'Ecole des-Beaux-Arts, 2, rue 
Alphonse-Colas ;

. Désiré Ghesquier, architecte, 16, rue Solférino ;
Paul Lefebvre, artiste peintre, 209, boulevard de la Liberté ;
Joseph Chauleur, artiste peintre, 181 bis, rue Solférino ;
Edmond Jamois, artiste peintre, 181 bis, rue Solférino ;

Gaston Molière, artiste peintre, 1, place Saint-Martin ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1935.

MM. Eugène Guillaume, directeur du « Réveil du Nord », 186 bis, 
rue' de Paris ;

Léon Giffard, artiste peintre, 181 bis, rue Solférino ;
MU1C Jean Delemer-Agache, en remplacement de son mari décédé, 

42, rue Voltaire ;
M. Eugène S.emmy, professeur de peinture, en remplacement 

de M. Colas, décédé. 17, rue Marais ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.
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(Membre de. droit : M. Emile Théodore, Conservateur Général 
des Musées, Membre de la Société des Sciences. 197, rue Solférino).

Musées IVicar et des Dessins
M. Paul Lefebvre, artiste peintre. Membre de la Société des 

Sciences, 209, boulevard de la Liberté, do.pl le pouvoir expirera le 
31 décembre 1932.

M. Gaston Molière, artiste peintre, Membre de la Société des 
Sciences, 1, place Saint-Martin, dont le pouvoir expirera Je 31 dé
cembre 1935.

M- E,ugè.pe Hémew, artiste peintre, 2, rue Négrier, dont le pouvoir 
expirera le 31 décembre 1938.

(Membre de droit : M. Emile Théodore, Conservateur Général des 
Attisées, Membre de la Société des Sciences, 197, rue Solférino).

Musée de Seul pluie
MM. Aipié Biaise, professeur, 27, me C.tande-l^rraib :

Charles Caby, sculpteur, (il, rue dp Boulevard ; 
dp,ni les pouvoirs çxpireroid le 3,1 dé-CHVlbre 1932.

MM. Louis, Cordonnier, architecte, 28, rpe d'Angleterre ;
François D.elemer, architecte. 43, rue Bouc-hev-de-Perlhes ; 

dont les pouvoirs expireront le 31 décembre (93.5.
MM. .Jean Joire, statuaire, 135, boplevard de la Liberté ;

André, Favières, adjoint au Maire, 17, rue Qpslave-Joncquet ;
Emile Dubuisson, architecte, ep reinp.iacepient de M.. Deple- 

chin, décédé, 22, rue Marais ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.

(Membre de droit : M. Emile Théodore, Conservateur Général des 
Musées, Membre de la Société des Sciences, 197, rue Solférino).

Mu,séç de (gravure

M. Félix De.walines, relieur d’art, 16, rue Halévy, dont le pouvoir 
expirera le 31 décembre 1932.

M. Gaston Molière, artiste peintre, Membre de la Société des 
Sciences, 1. place Saiiil-Marlm, dopl le po,uvo.ir expirera le 31 dé
cembre 1935.

MM. Paul Lefebvre, artiste peintre, Membre de la Société des 
Sciences, 209, boulevard de la Liberté ;

Emile Gavelle, directeur de l’Ecole des Beaux-Arts, Membre 
de lu Société des Sciences, 2, rpe Alphonse-Colas ;

dont les pouvoirs exp.irero.rit le 31 décembre 1938.
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(Membre de droit : M. Emile Théodore, Conservateur Général des 
Musées, Membre de la Société des Sciences, 197. rue Solférino).

Musée d'Archéologie {Jules de Vicg), des Antiques et de Céramique
MM. Albert Crespel-Gentil. propriétaire. 101. rue de l'Hopital- 

Militaire ;
Alexandre de Saint-Léger, professeur à l'Université, 

Membre de la Société des Sciences, 00, rue de Paris :
Léon Grimonprez, donateur, 6, rue Inkermann : 

dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1932.
MM. Paul Houzé de l’AulnoiL avocat, 53, rue Royale :

.Jules Lefrancq, avocat. 12, boulevard Vauban ;
Raymond Richebé, archiviste paléographe. I2'i. boulevard 

Malesherbes, Paris ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1935.

MM. Maurice Shoulteten, collectionneur, 91, avenue Malakoff, 
Paris ;

Louis Théry, numismate, Membre de la Société des Sciences, 
39, rue de Bourgogne ;

Henri Quecq d'Henriprel, donateur, H, rue de la Barre ; 
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.

(Membre de droit : M. Emile Théodore. Conservateur Général des 
Musées, Membre de la Société des Sciences, 197. rue Solférino.

Musée Lillois
M. Joseph Dubrulle, agent d’assurances, 89, rue Royale, dont 

le pouvoir expirera le 31 décembre (932.
M. Dubuisson, architecte, 22, rue du Marais, don! le pouvoir 

expirera le 31 décembre 1935.
MM. Léon Grimonprez, donateur. 6, rue Inkermann ;

Paul Duquesnay, collectionneur, 19, boulevard Louis XIV ; 
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.

(Membre de droit : M. Emile Théodore, Conservateur Général des 
Musées, Membre de la Société des Sciences, 197. rue Solférino).

Musée d'ilisloire X’aturellv
MM. Charles Barrois, Membre de l'institut, 39, rue Pascal ;

Alfred Deblock, ancien pharmacien, 16, rue Daubresse- 
Mauviez, Mons-en-Barœul ;

dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1932,
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MM. Paul Hallez, professeur honoraire de zoologie, rue Jean- 
Bart ;

Dr Henri Fockeu, professeur à la Faculté de Médecine, 34, 
rue Barthélemy-Delespaul ;

dont les pouvoirs expireront, le 31 décembre 1935.
MM. Alphonse Malaquin, professeur à la Faculté des Sciences, 

218 ter, rue Solférino ;
Pierre Pruvost, professeur à 1’1 Adversité, 23, avenue Emile- 

Zola ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.

(Membres de droit : M. le Doyen de la Faculté des Sciences et 
M. le Président de la Société des Sciences).

Musée Commercial, Colonial, Industriel et Technologique
MM. René Paillot, sous-directeur de l’institut Industriel, 2, rue 

du Priez ;
Victor Bertrand, ancien directeur de l’Ecole Baggio, 19, 

avenue Germaine, La Madeleine ;
Jules Cocard, constructeur, 32, rue de Valenciennes ;
Auguste Crépy, négociant, 10, place aux Bleuets ;

dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1932.
MM. François Dauchy, directeur de l’Ecole des Arts et Métiers, 

8, boulevard Louis XIV ;
César Deraet, commerçant, 34. rue Véronèse ;
Alfred Descamps, propriétaire. I. square Rameau ;
Désiré Lecouffe, directeur de l'Ecole Baggio, 9, nie Racine ; 

dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1935.
MM. Frédéric Lévy, négociant, 145, rue Solférino;

Louis Masson, Adjoint au Maire, 12, rue Sainl-Firmin ;
Georges Wiart, président de la Fédération des Groupements 

Commerciaux du Nord, 104, rue Solférino ;
Charles Saint-Venant, Adjoint au Maire, 17, rue des Au

gustin? ;
dont les pouvoirs expireront le 31 décembre 1938.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 février 1930.
Le Maire de Lille.

Rouer SALENGR1 »,
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. Ecole des Beaux-Ai ls. 
Professeur. Démission Thorez

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu -la loi du 5 avril 1884. article 88 ;
La lettre en date du 28 janvier 1930, par laquelle M. Thorez, 

professeur à l'Ecole des Beaux-Arts, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article premier. ■— La démission de M. Thorez, professeur à 

l'Ecole des Beaux-Arts, est acceptée à compter du Ier janvier 1930.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 24 lévrier 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Valenline-Lalibé. 
Maîtresse de couture. Nomination Claire Lauwerie

Nous. Maire de la A ille de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — Mlle Claire Lauwerie, maîtresse de couture à 

l’Ecôle Pratique Valentine-Labbé, est titularisée dans son emploi à 
compter clu Ier février 1930.

Article 2 . — MUe Lauwerie est autorisée à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux à 
compter du 1er février 1929, date de son entrée en fonctions..

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 février 1930.
Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO,
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecole Rollhi. Cours de dessin. 
Professeur^ Noininalion Cabre

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 avril 188'r article 88 ;
Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Philippe Cabre, instituteur adjoint à 
l'Ecole Rollin, est chargé, à compter du lor février 1930, du cours 
de dessin de cette école, en remplacement de M. Descamps, décédé.

Article 2. — M. Cabre recevra une indemnité annuelle de douze 
cents francs, non soumise à retenue.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie es! chargé de 
l'exécution dii présent arrêté.

Hôtel de \ ille, le 17 février 1930.
Le Maire de Lille.
Hoc,Eli SALEXGRO.

(.OlltS MI N'ICIPAI X. Cours publics el gratuits d'arboriculture 
fruitière

Programme

Le programme du Cours d'Arboriculture pour l’année 1930 est 
réglé comme suit :

Le dimanche 2 février. — ()rgani*ation du Jardin fniifier. —Choix 
d’un emplacement ; composition du sol ; assainissement : culture : 
distribution du terrain ; confection des treillages d'espaliers.

Le dimanche 9 février. — Orr/rmisu/ion du Jardin fruitier (stiile . 
— Préparation du sol ; défonceinenls ; fumures et amendements ; 
établissement des contre-espaliers ; choix des arbres à planter ; ré
partition des essences ; plantation.

Le dimanche 10 février. — Greffage. — Principes généraux du 
greffage ; grelins les plus usitées en arboriculture fruitière : époques 
auxquelles il convient de les pratiquer ; choix el préparation des 
greffes ; soins à leur donner.

Le dimanche 23 février. — Taille. — Principes généraux de la
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taille ; instruments à employer pour la pratiquer : coupe des rameaux 
et des branches ; formes à donner aux arbres fruitiers soumis à la 
taille ; longueur à conserver aux rameaux de prolongement.

Ces quatre première leçons seront données au Palais Rameau ; 
les suivantes au Jardin d'Arboriculture'.

Le dimanche 2 mars. — Culture du Poirier. — Variétés et sujets 
à cultiver ; taille de la charpente des formes arrondies : pyramides, 
fuseaux, vases.

Le dimanche 9 mars. •— Culture du Poirier (suite). — Taille et 
établissement des formes étalées ; espaliers et contre-espaliers.

Le dimanche 16 mars. —• Culture du Poirier (suite). ■— Classifi
cation des différentes productions de l'arbre obtention et entretien 
des rameaux à fruits.

Le dimanche 23 mars.— Culture du Poirier (suite). — Restauration.
Culture du Pommier.. — Variétés et sujets à cultiver ,• formation 

et entretien des cordons horizontaux.
Le dimanche 30 mars. >— Culture du Pêcher. — Variétés et sujets 

à cultiver ; taille et formai ion de la charpente.
Le dimanche 6 avril. — Çulture du Pêcher (suite). — Examen 

des différentes productions que présente l'arbre : taille et entretien 
des rameaux fruitiers ; restauration.

Le dimanche 13 avril. - Culture de la Vigne. — Choix des varié
tés ; multiplication ; plantation ; formation de la charpente)

Le samedi 19 avril. — Culture de la Vigne (suite). — Taille des 
sarments fructifères ; restauration ; soins à donner à la vigne culti
vée sous verre.

Opérations d'été
Le dimanche 27 avril. Ebourgeonnement et premier pincement 

des bourgeons des diverses espèces d'arbres fruitiers.
Le dimanche i mai. — Suite du pincement ; taille et cassement 

en vert ; greffes ; palissage ;• effeuillement el éclaircissement des 
fruits.

Le dimanche 11 mai. — Soins d'entretien du jardin fruitier ; 
récolte el conservation des fruits.

Le dimanche 18 mai. — Indication dos maladies, animaux et 
insectes dont les arbres fruitiers sont exposés à subir les atteintes ; 
moyens d'y remédier ou dé les en préserver.

Les leçons commenceront à dix heures du malin.
Les auditeurs des Cours el les visiteurs seront admis dans le 

Jardin, sur le vu d'une carte délivrée par le Directeur,



Proposé par M. A. Bédène, professeur-directeur du Cours d’Arbo- 
riculture.

Vu :
Hôtel de Ville, le 5 janvier 1930.

Le Maire de Lille,
L. MASSON. Adjoint.

RECETTE Ml NICIPAI.E. Perception des produits communaux. 
Désignation des agents chargés de la vérification

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la circulaire de M. le Ministre des Finances (Direction de la 

Comptabilité publique), en date du 2 octobre 1929, N° 2.792, prescri
vant un contrôle sur place, par le Receveur Municipal ou par des 
fonctionnaires représentant ce Chef de service, de la caisse et des 
tickets détenus par les agents chargés de la perception des produits 
communaux ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. Slubbe et Menneboo, collecteurs chefs, 

sont désignés pour procéder sur place à des vérifications — en qua
lité de représentants du Receveur Municipal — de la caisse et des 
tickets détenus par les agents chargés de la perception des produits 
communaux.

Article 2. — M. le Receveur Municipal pourra-, pour les deux 
vérifications annuelles auxquelles il est tenu de procéder, se faire 
suppléer, lorsqu’il le jugera utile, par son fondé de pouvoirs.

Hôtel de Ville, le 8 février 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

FINANCES. Recettes. Dommages de guerre. 
Remboursement d’avances

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique, 
en date du 24 juin 1929, relative aux dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance :
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Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Municipal 

parmi les Services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. — Les recettes suivantes, effectuées au compte 
« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux Services 
budgétaires de l’exercice 1930 (article 21 des Recettes extraordinaires).
Recette du 17 décembre 1929. Solde du titre quadriennal

N» 085  1.625.000
Recette du 21 janvier 1930. Acompte sur litre quadriennal

N° 136  187.500

Total  1.812.500
Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exécution 

du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 26 février 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

FINANCES. — Recolles. Dommages de guerre. Remboursement 
d'avances

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique, 
en date du 24 juin 1929, relative aux dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Municipal 
parmi les Services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — Les recettes suivantes, effectuées au compte 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerres soumises à remploi » seront transportées aux Services 
budgétaires de l’exercice 1929 (article 8 des Autorisations spéciales). 
Recette du 12 décembre 1929. Avances sur immeubles

communaux 598,93i.75
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Recette du 12 décembre 1929. Acompte sur litre de 
créance X” 1.319.5*7 ,...................

Recette du 31 décembre 1929. Acompte sur titre de 
créance X° 1.700.850 

Recette du 31 décembre 1929, Solde du litre de créance
X" 1,700,851 

308.840.34

108.000 »

15,428.10

1.(Mil.209.19

Arii.i.e 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l'exéeutioii 
du présent arrêté.

Hôtel de A ille, te 20 février 1930.
Le Maire de Lille,

Rouer SALEXGRO.
   

RECETTES. Indemnités de dommages de guerre soumises
à remploi. Virement 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Municipal 
parmi les Services hors budget constituent des remboursements 
d'avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville :

Arrêtons :
Article premier. — Les recettes suivantes, effectuées au compte 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerres soumises à remploi » seront transportées aux Services 
budgétaires do l’exercice 1929 (article 8 des Autorisations spéciales 
de recettes de t'exercice 1929),
Recette du 9 janvier 1930. Réfection du théâtre place

Sébastopol, avance  27.942 »
Recette du 9 janvier 1930. Réfection des bâtiments com

munaux et remplacement des matériels  . 5) 4.854,(15
Recette du 15 février 1930. Honoraires des architectes

Grand Théâtre 47,900.48

590,757.13



ut
Article 2 . — M. le Receveur Municipal est chargé de lexécufian 

du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 février 1930.

Le Maire de Lille,

Rontm SALENGRO.

RECETTES. héyiwuv de milles. Impie Rollin, RélrRrnHons 
scalaiiw Xomiualiun Bassement

Aops. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. article 153 ;

Vu l'instruction générale des Finances du 20 juin t859, articles 
923 et 993 ;

Vu la délibération du Conseil ARmicipal ?n date du i novembre 
1919. approuvée le 8 décembre suivant par M. le Préfet du Nofd ;

\ u n.ntre arrêté en date- du 10 décembre 19.19 instituant des ré
gisseurs de recettes pour la perception des rétributions scolaires dues 
par les parents des élèves Iréquentant les écoles payantes ;

Considérant que M. Descamps, Directeur de l'Ecole Hollin. décédé 
le, 15 janvier 1930. ne sera pas remplacé avant l’année scolaire pro
chaine ;

D'accord avec M. l'Inspycleur primaire ;
/ 

Arrêtons :
Article premier. — M. Gaston Bassement, instituteur adjoint à 

I Ecole Hollin. rue du Marché, esl nommé, à compter du 10 jan
vier 1930, régisseur de recettes chargé de recevoir les rétributions 
scolaires dues par les parents des élèves fréquenlanl labile école, en 
remplacement de M- Descamps, décédé.

Article 2 . — Toutes les dispositions de notre arrêté du 16 dé
cembre 1919 restent applicables.

Article 3 , — M. Je Receveur Municipal esl chargé de l'exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er février 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.



ECLAIRAGE. Prix du mètre cube de yaz. Fixation

Nous, Maire, de la A ille de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 juin 1924 ;

Vu l’avenant du 15 juin 1924, approuvé par M. le Préfet du Nord 
le 23 août 1924, notamment l’article 32 du chapitre 111, l’article 60 du 
chapitre V, l'article 4 de la police d’abonnement el l’article IV du 
chapitre VIII, portant modification de l’article 60 de l’avenant du 
10 juin 1885 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mai 1929. prenant 
pour base :

1° Le prix moyen d'achat du charbon T. V. 20 25 gras (du 1er oc
tobre 1928 au 30 septembre 1929), la tonne 110.18;

2° Le salaire horairè moyen du chauffeur de four, 4,13;
3° L’augmentation des impôts ressortant par mètre cube de gaz 

à 0,0075 ;

Arrêtons :

Article premier. — Le prix niaxima du mètre cube de gaz est
fixé comme suit à partir du 1er janvier 1930 :

Voie puDllQue
• ------ ■ •------

0.68 0.59 0.33

Article 2. — Le prix annuel de location des compteurs à gaz est
fixé comme suit à partir du 1er janvier 1930 :

Compteur 3 becs 15.60 60 becs 93,60
5 » 23,40 80 » 109,20

10 »■ 31,20 100 » 140,40
20 » 46,80 150 » 210,60
30 » 54,60 200 » 280,80
50 » 62,40 300 » 374,40

Article 3 . - M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.
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POLICE. Mœurs. Maison de tolérance, rue de l’\, B, C, V 5. 
Autorisation d’exploitation. Bercet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Le Code des Arrêtées municipaux de la Ville de Lille, articles 
289 à 310 ;

Le rapport de M. le Commissaire Central de Police ;

Arrêtons :

Article premier. — L'autorisation d’exploiter la maison de tolé
rance située rue de CA. B, C, N° 5, est accordée à M‘ne Jeanne Bercet, 
épouse Brunei, née à Paris (16°), le 20 juillet 1904, demeurant à Lille, 
rue de l’A, B. C. ,\° 5.

Article 2 . — Mrao Jeanne Bercet devra gérer elle-même l’établis
sement qu’elle est autorisée à exploiter et payer les frais de traite
ment à l’hôpital de ses pensionnaires. Elle sera tenue de verser, au préa
lable et en numéraire, à la Caisse des Dépôts et Consignations, à titre 
de caution des frais de traitement, une somme de 3.000 francs (trois 
mille six cents francs), sans néanmoins que celte caution, qui lui 
sera restituée à la cessation de son exploitation, puisse empêcher les 
paiements auxquels elle sera tenue.

Article 3 . — Mme Jeanne Bercet est tenue de se conformer stricte
ment aux règlements en vigueur concernant les maisons de tolérance, 
dont elle déclare avoir pris connaissance, sans préjudice de ceux qui 
pourraient être pris ultérieurement.

Article 4 . — La présente autorisation est toujours révocable, 
notamment dans les cas d’inobservation des règlements prévus au 
Code des Arrêtés municipaux, articles 289 à 316, ainsi qu’aux clauses 
particulières contenues au présent arrêté, article 2.

Article 5. —Le présent arrêté, qui prendra effet du 1er mars 1930, 
sera notifié administrativement à Mme Jeanne Bercet, épouse Brunet, 
qui en accusera réception sur un des exemplaires, en prenant renga
gement de s’y conformer.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Coin-
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missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’e^éculioK du présent arrêté.

flôtel fie Ville, le. 15 février 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POH<E. \oje publique. Cbauü'ems de (axis. Reliai! d'autorisation 
de stationnement. Louis Beirnaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Noire arrêté en date du 20 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930. ratifié par l'Administration muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Les autorisations de stationnement sur le 

territoire de Lille, avec des taxis de louage, accordées à XL Beir
naert Louis, demeurant à Lille, 16, quai du Waull, sont rapportées 
à partir du 1er mars 1930. En conséquence, XL Beirnaert devra rendre 
ses plaques de contrôle N" 9, 10, 11, 12 le 28 février 1930 et retirer 
les voitures des stationnements prévus le 1er mars 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
L exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : IL SPRIET.

POLICE. Voie publique. Chauffeurs de (axis. Reliai! d'aulorisalioii 
de slationpemeid. Edmond Casier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

X il la loi du 5 avril 1881. article. 97 ;
Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;

L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi-
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mètres en date dit 22 janvier 1930. ratifié par l'AdminisIralion muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — L'autorisation de stationnement sur le terri
toire de Lille, avec un taxi de louage, accordée à M. Casier Edmond, 
demeurant à Lille, 5, rue Racine, est rapportée à partir dû 1er mars 
1930. En conséquence, ce chauffeur devra rendre sa plaque de con
trôle ,\'° 142 le 28 février 1930 et retirer la voilure des stationnements 
prévus le 1er mars 1930.

Article 2. — M. ]e Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

POLICE. Voie publique. Chauffeurs de Iaxis. Retrait d’autorisation 
de stationnement. Raoul Relut

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930, ratifié par l'Administration muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L'autorisation de stationner sur le territoire 

de Lille avec un taxi de louage, accordée à M. Delot Raoul, demeu
rant à Paris, passage de Flandre, N° 3 (19e arr.) est rapportée à 
partir du 1er mars 1930. En conséquence. ce chatiffeur devra rendre 
sa plaque de contrôle N° 112 le 28 février 1930 et retirer la voiture 

des stationnements prévus le Ier mars 1930.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

1 exécution du présent arrêté. ,
Hôtel de \ Mlle, le 24 février 1930.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué : H. SPRIET.
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POLICE. Voie publique. Chaulïcuis de Iaxis. Reliait d’au (m isai ion 
de stationnement. Charles Denys

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930, ratifié par l’Administration muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’autorisation de stationnement sur le terri

toire de Lille, avec un taxi de louage, accordée à M. Charles Denys, 
actuellement décédé, est rapportée à partir du 1er mars 1930. En 
conséquence, Mme Vve Denys, demeurant à Fiers, 28, rue de Lille, 
devra rendre la plaque de contrôle N° 5 le 28 février 1930 et retirer, 
la voiture des stationnements prévus.

Article 2. —r M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel île Ville, le. 21 lévrier 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoinl délégué : H. SPBIET.

POLICE. Voie publique. Cbaull'eurs de (axis. Retrait d'autorisation 
de stationnement. Henri Leslienne

Nous. Maire de la A ille de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

- Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;

L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi-, 
mètres en date du 22 janvier 1930, ratifié par l’Administration muni
cipale dans sa séaûcc du 3 l'évriér 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’autorisation de stationnement sur le terri

toire de Lille, avec un taxi de louage, accordée à M. Lestienne Henri, 
demeurant à Lille, 51, rue d’Artois, est rapportée à partir du 
1er mars 1930. En conséquence, ce chauffeur devra rendre sa plaque.
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de contrôle N'“ 43 le 28 février 1930 et retirer la voilure des stationné* 
meiits prévus le 1er mars 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

POLICE. Voie publique. Chauffeurs de taxis. Reliait d’autorisation 
, de stationnement. .Iules .Moerman

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930, ratifié par l’Administralion muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L'autorisation de stationnement sur le terri

toire de Lille, avec un taxi de louage, accordée à M. Moerman .Jules, 
demeurant à Lille, 53, rue Lafontaine, est rapportée à partir du 
1er mars 1930. En conséquence, ce chauffeur devra rendre sa plaque 
de contrôle N° l le 28 février 1930 et retirer la voilure des stationne
ments prévus le Ier mars 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.
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POLICE. Voie publique. Chauffeurs de la\is. Boirait d'autorisation 
de stationnement. Vannobel Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 3 avril 1884, article 97 :
Noire arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de .discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930. ratifié par l'Administration muni
cipale dans sa séance du 3 février 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’autorisation de stationner sur le territoire 

de Lille, avec un (axi de louage, accordée à M. Vannobel Julien, de
meurant à Comme, 89, rue de l'Etoile, esl rapportée à partir du 
1er mars 1930. En conséquence, ce chauffeur devra rendre sa plaque 
de contrôle N'° 141 le 28 février 1930 et retirer la voilure des stationne
ments prévus le 1er mars 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRJET.

POLICE. Voie publique. ( hauffeurs de Iaxis. Réprimande.
/ Georges Brouckc

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1881, article 97 ;
Notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
L’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 22 janvier 1930. ratifié par l’Administralion muni
cipale dans sa séance du 3 lévrier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L ue réprimande est infligée au chauffeur de 

taxis Broucke Georges, demeurant à Lille, II. rue du Molinel.
Ce chauffeur est en outre invité de connaître, et d’appliquer, à 

l’avenir, les règlements en vigueur, faute de quoi des sanctions 
disciplinaires plus sévères lui seraient appliquées.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 février 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : II. SPRIRT.

POLICE DE LA VOIE PLBLIQLE. Immeuble immaeanl ruine, 
2, rue Saint-André, angle rue Ropra. Travaux à exécuter.

Mise en demeure. Scrive-Corman

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 :
V u la loi du 21 juin 1898. arlicles 3 à 6 ;

Vu les articles 968 à 975 du Code des Arrêtés municipaux :

Considérant que l’immeuble sis à Lille, rue Saint-André et retour 
rue Ropra menace ruine, mais qu'il ne présente pas un danger tel 
que cet immeuble ne puisse être réparé et qu'il soit nécessaire de 
maintenir les étançonnements interdisant la circulation dans la rue 
Ropra ;

Considérant que, dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique, et 
éviter les accidents et assurer la liberté de la circulation :

Arrêtons :
Article premier. — M. Scrive-Corman. demeurant à Lambersart, 

43, rue de Lille, est mis en demeure d’avoir, dans un délai d’un mois 
à dater de la notification du présent arrêté, à faire exécuter à l’im
meuble sis 2. rue Saint-André et retour rue Ropra, les travaux repris 
ci-après :

1 ° Réfection de la toiture et des chéneaux ;
2 ° Réfection des charpentes ;
3 ° Réfection des enduits des plafonds en employant de la chaux 

hydraulique ;
4 ° Liaison avec les immeubles mitoyens ;
5 ° Suppression des étançonnements, madriers et battens afin de 

laisser la circulation s'effectuer librement rue Ropra.

A rticle 2. •— Dans le cas où M. Scrive-Corman croirait devoir 
contester le péril, il devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville
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de Lille en lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui sera chargé 
de procéder contradictoirement avec celui de l’Administration à une 
vérification de l’état du bâtiment et de dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le 25 février 1930, à 10 heures.
Article 3. — Si le 20 février 1930, M. Scrive-Corman n’a pas l'ait 

cesser le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera 
passé outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou Iqs rapports d’experts, seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4. — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à 
M. Ghesquier, architecte-expert de l’Administration, sera notifié à 
M. Scrive-Corman suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 7 février 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : Henri SPRJET.

DISTRIBUTION D’EAli. l'sines d'Emmerin et de Wattijjnies. 
Energie électrique. Fixation du prix

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 91 et 97 ;
Le traité d’abonnement du 3 octobre 1926, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 13 mai 1927, pour la fourniture de l'énergie élec
trique aux postes d'Emmerin el de Wallignies ;

La circulaire ministérielle du 1er février 1930 fixant la valeur de 
l'index électrique haute tension à 222 pour le deuxième semestre 
1929 ; I

Arrêtons :
Article premier. — Le prix de l’énergie électrique fournie aux 

postes d’Emmerin et de Wattignies est fixé à :

Pour puissance en K. V. A. Prime îlxe par K. Y. A. Prix proportionnel par K.Y. A. 
201 à 500 K. V. A. 122 fr. 40 0.428

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 février 1930.
Pour le Maire de Lille,

[/Adjoint délér/ué : Ed. I)< > YEN NETTE..
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DISTKIBITION DEM . Nouveau larif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 décembre 

1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 janvier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Les tarifs de la distribution d’eau sont fixés 

ainsi qu’il suit, avec effet du 1er janvier 1930 :

1. — Abonnements domestiques au compteur.
Minimum actuel : 50 mètres cubes ; le mètre cube : I fr. (mini

mum : 50 fr.) ; le supplément : 1 fr. le mètre cube.

IL — Abonnements industriels eau d'Emrnerin.
Applicables à toutes les administrations communales, départe

mentales et de l’Etat, à P Administration des hospices et aux établisse
ments charitables, reconnus tels par le Conseil municipal, et aux 
cafetiers, hôteliers, restaurateurs qui en feront la demande.

Minimum annuel : 1.000 m3 par branchement, le m3 1 fr. 
(minimum : 1.000 fr.).

1.001 m3 jusque 5.000 m3, le m3 0,90
5.001 m3 jusque 10.000 m3, le m3 0.80
Au-dessus île 10.000 m3, le m3 0,70

HL —■ Abonnements au robinet libre applicables également aux 
fonctionnaires logés dans les bâtiments communaux.

Minimum applicable pour deux personnes au moins 60 fr. 
Supplément : par personne au-dessus de deux  12 fr. 
Supplément : pour cour et jardin de 50 à 100 m2 .... -40 fr. 
Taxes spéciales dites communales ou industrielles .. 150%.

— Abonnements industriels (eau dite de l’Arbonnoise). 
Minimum annuel : 1.000 m3. le m3 0 fr. 80 (minimum : 800 fr.
Consommation de 1.001 m3 jusque 5.000 m3, le m3 0,65

— 5.001 m3 jusque 10.000 m3, le m3 0,55
— Au-dessus de 10.000 m3, le m3 0.40
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V. — Branchement pour giffards (eau dite de l’Arbonnoise).
Le mètre cube : 0 l'r. 30.

VI. — Eau pour les constructions.
Taxes à appliquer par jour d’ouverture du robinet d'arrêt :
Diamètre des branchements 20 m ni  3 fr.

— — 30 ni ni  4 l'r.
— — 40 rn/m  5 l'r. ,

VIT. — Branchements d'incendie.
Diamètres des branchements... 10 00,n 80 ra m 100 1,1 125
Redevance annuelle  ion l. 150 I'. 200 L 250 1. 300 I'.
Diamètres des branchements... 150 m/“ 200 m ni
Redevance annuelle . 400 ['. 500 1'.

Article 2. — Les abonemenls au robinet libre seront supprimés 
pour la fin de t année 1930. celle mesure s'étendant aux fonction
naires logés dans les bâtiments communaux et chez lesquels des 
compteurs seront posés.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Directeur des Travaux municipaux sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 10 février 1930.

Le Maire de Lille,

Hoc,eu SALEXGIH >. 
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Statistique Sanitaire du Mois de Février 1 930
Fournie au Ministère de rintérienr. en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858 

Population : 201.921 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 

(mnrt-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la communie

NÉS 
hors de la 
commune 
placés 
dans la 
commune

Total
PLACÉS 

hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

Légi- 
times

Illégi
times

Total
Legi- 
times

Illégi
times

136 20 307 68 375 10 5 15 331 8 17 4

II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non, comptés) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

N
U

M
ÉR

O
S 

d
’o

rd
re

 1

CAUSES DK DÉCÈS
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

DE 1 

à

19 ANS

DE 20 

à 

39 ANS

DE 40 

à

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1

2
3

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdom naa).

Typhus exanthématique..............................
1 1

Fièvre et Cachexie paludéennes..............
Variole...............................................................

5
6
7
8
9

10
11
12
13
14

Roii eole ........................................................ 8 10 18
Scarlatine..........................................................
Coqueluche........................................................
Diphtérie et Croup........................................ 2 1 3
Grippe......................................... .................... 1 2 3
Choléra asiatique............................................
Kntérit cholériforme....................................
Antres maladies épidémiques....................
Tuberculose de l’appareil respiratoire. .
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central ........................ 3

5

4

19

1

10 7 43

8
15
16
17
18
19

Antres tuberculoses...................................... 1 1 1 3
Cancer et antres tumeurs ma'ignes... 12

1
5

6

16 28
1 °5 5 1

Hémorragie et Haîiiollissement du cerveau . . .
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)............................................

1 1 18

18

25

24

20
Bronchite iguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans... 2 5

21
22
23

Bronclfta chronique (y compris l.s bron
chites sans épithète de 5 ans et plus).

1
1
1

5

2
3

20

3
5

Autres affections de l'appare.l respira
toire (Phisie exceptée)........................ 5 10 4 44

24
25
26

Affections de l’estomac ( aneer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans). 
Appendicite et Typhlite..............................

6 6

Hernie. Instruction intestinale................ O 2
28
29
30

Cirrhose gu foie..............................................
Néphrite aiguë ou chronique.................... ry 8 15
Tniûrms ii il cancéreuses et autres afïeclions des 

oi‘iranrs génitaux de la leiiiinc....................

32

Septicémie puerpérale (Fièvre, i érito- 
nite, Phlébite puerpérales)................

Autres accidents puerpéraux de la gros
sesse et de 1 accouchement................

1 1

! 33
34
35 
3K

Débilil ■ congénitale et Vices de conformation
Sénilité..............................................................

14 1
12

1

15
12

6Morts violentes (suicide excepté) .. 1
1
9

1
Suie de.............................................................. 3
Autres ma ad'es............................................. 9 1

1
15 27 61

! 38 Maladie inconnue ou mal définie ..... 1 5 13

Totaux............60 44 44 1 36169 14 4
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SERVICES MUNICIPAUX. Concours pour l'emploi de commis 
aux écritures. Jury. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88.

Le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Un concours pour l’emploi de commis aux 
écritures aura lieu à la Mairie, le dimanche 9 mars 1930, à 8 heures.

Article 2 . — Soûl nommés, sous la présidence de M. l’Adjoint 
Devernay, membres du jury chargé de juger les épreuves de ce 
concours :

MM. Planque, secrétaire général.
Martin, secrétaire général adjoint.
Duez, conseiller juridique.
Gilquin, chef de la 3e Direction.
Mlle Garemin, chef du Contentieux i DéIéQUÔS D3T

m. Latiau, commis ) l’Organisation Syndicale
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville. le 1er février 1930.

Le Maire de Lille,

Douer SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Services et Directions divers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ; 

Le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de février 1930 :

l'o Direction

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Hôtel de Ville, le 7 février 1930,

MM.
Serrure. Surveillant, lre 10.500 1er février 1930

4me Direction
Keerle. Maître ouvrier à

l’Ecole Franklin 4e 11.600 1er février 1930
Verdière. Gardien Musée. 4e 9.640 |er février 1930

Recette Municipale

Vasseux. Commis. 2e 10.6O0 1er février 1930

Ouvriers

Buisine. Aide-paveur. jre 9.700 1er février 1930
Dambrain. Jardinier. 3e 9.960 1er février 1930
Féron. Jardinier. 3e 9.960 1er février 1930
Descheemaeker. Jardinier. 3e 9.960 1er février 1930

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

lre DIRECTION. Mutation Camille Veihaetjiic

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;
Le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Camille Verhaeghe, garçon de bureau 
stagiaire au 2e bureau de la lre Direction, est détaché provisoirement
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an service de l'entretien et du fonctionnement des installations d’épu
ration à l’Abattoir à compter du Ier février 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de3a Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i février 1930.
Le Maire de Lille.

Roger SALEXGRO.

T DIRE!.TIOV Exécution du programme des grands travaux 
neufs (collecteurs etc...). Maintien Philippeau, Ingénieur des T. P. !..

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 avril I88'i. article 88 ;

L’arrêté de M. le Ministre des Travaux publics en date du 3 fé
vrier 1.930, autorisant M. Philippeau. ingénieur des Travaux publics 
de l'Etat, détaché au service des Travaux municipaux de la Ville do 
Lille, à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 1er fé
vrier 1930 ;

Considérant qu’il y a lieu, pour la bonne marche de l'exécution 
du programme des grands travaux entrepris par l’Administralion 
municipale, de conserver au service de la Ville ce fonctionnaire qui 
a su. jusqu'à ce jour, par sa compétence, mener à bien les travaux 
d’assainissement de la cité ;

Vu la décision de ('Administration municipale en date du 5 dé
cembre 1929 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Philippeau, ingénieur retraité des T. P. E.. 
est chargé de l’exécution du programme des grands travaux neufs 
en ce qui concerne les collecteurs, les égouts d'eaux pluviales et le 
tout-à-l’égout.

Article 2. — M. Philippeau recevra une indemnité annuelle égale 
aux appointements d’un ingénieur T. P. E. de première classe déta
ché à la Mairie de Lille, déduction faite du montant de sa retraite.
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Article 3. — Provisoirement, jusqu'à la liquidation de ta pension 
de retraite. M. Philippeau recevra une indemnité annuelle fixée a 
30.000 l'r.. payable par douzième.

La différence, en plus ou en moins, entre le montant de celle 
indemnité et le chiffre de la pension qui sera allouée par I Etal à 
M. Philippeau. fera l’objet d'un règlement de compte dès que sera 
connu h' chiffre exact de la dite pension.

Article i. - .M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 20 février 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POLICE. Promotions diverses

Nous, Maire de la A ille de Lille, 

A u la loi du à avril 1884, ai Gicle 103 ; 
Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :
Article premier. - Le tableau d'avancement du personnel de la 

police est fixé comme suit, pour le mois de mars 1930 :

NOMS GRADES Classes Trailenieiil
Point de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

MM.
Louis Abraham. Secrétaire 3* 11.400 1er mars 1930
Désiré Renaud. Gardien de la Paix 2e 10.600 1er mars 1930
Léon Tondeur. d° 2e 10.600 1er mars 1930
Pierre Lebon. d° 3e / 9.800 Ler mars 1930

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie esl chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 19 février 1930.
Le Maire de Lille.

Roger SALENGRO.
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POLICE. Titularisation. Caron, Dumoulin, Dissaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Air la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Eugène Caron et Georges Dumoulin, 
gardiens de la paix stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à 
compter du Ier lévrier 1930.

MM. Caron el Dumoulin sont autorisés à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires à compter du l8r août 
1929, date de leur entrée en fonctions.

Article 2. — M. Charles Dissaux, gardien de la paix stagiaire, 
est titularisé dans son emploi à compter du 16 février 1930 et est 
autorisé à effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonc
tionnaires municipaux à compter du 16 août 1929, date de son entrée 
en fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 21 février 1930.

Le Maire de Lille,
■ Rouer SALENGRO.

POLICE. Titularisation. Fernand Baert et François Sauter

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 :

Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Fernand Baert el François Sauter, gar-
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diens de la paix stagiaires au service de la sûreté, sont titularisés 
dans les fonctions d'agent de sûreté à partir du Ier mars 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 février 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POLICE. Stagiaires. Nominations

Vous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Palmyre Lecrinier et François Sayelon, 
gardiens de la paix stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à 
partir du rr mars 1930.

Article 2 . — MM. Lecrinier el Savelon sont autorisés à effectuer 
des versements à la (laisse des Retraites des Fonctionnaires munici
paux à compter du 1er juin 1929, date de leur entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 février 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

POLICE. Titularisation. Marcel Delion

Nous, Maire de. la Ville do Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Le statut du personnel de la police ;
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Arrêtons :

Artïcle premier. — M. Marcel Del ion, gardien de la paix stagiaire, 
est titularisé dans ses fonctions à partir du Ier mars 1930.

Article 2. — M. Marcel Delion est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour la V ieillesse à partir 
du 1er mars 1930.

Article 3< — M. le Secrétaire Général de la Mairie est charge de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 février 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SA LE N G RO.

.PERSONNEL Ol \ HIER. Mutation. Pierre Tiinnierinans

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Pierre TimmermaOs. manoeuvre au Service 
des Eaux, est affecté au 3e bureau de la lre Direction a compter du 
1er février 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1 février 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.



CAISSES DES RETRAITES. Versements sur avantages en nature. 
Fixation pour divers

Nous. Maire de la A ille de Lille.

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Le statut des fonctionnaires municipaux ; /

Arrêtons :

Article premier. — Pour les avantages en nature doul ils bénéfi
cient, les fonctionnaires municipaux ci-après désignés effectueront 
des versements à la Caisse des Retraites sur la base suivante :

Article 2

NOMS GRADES
Montant 

des avantages 
en nature

Point de départ 
des versements

MM. Mari in.

Colle.
Mme Délavai.

Régisseur 
Bains Lillois

Concierge

Directrice (les 
Crèches Munie.

1.840 fr.
2.440 fr.
2.600 fr.
1.800 fr.
1.864 fr.

4.700 fr.

r°r septembre 1927
1er janvier 1928
1er mai 1928, Caisse Nat.
1er avrii 1929 id.
1er octobre 1929. id.
1er juillet 1929, Caisse 

Municipale

— M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 lévrier 1930. 
Le Maire de Lille, 

Rouer SALENGR.O.

CAISSE DES RETRAITES. Autorisation de versements à la Caisse 
Nationale des Retraites pour la vieillesse. Wahanin, assistante 

médicale scolaire

Nous, Maire de la \ ’ille de Lille,

Vu la lui du 5 avril 1884, article 88 ;
Notre arrêté en dale du 16 janvier 1930. nommant M"'' Wahanin
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assistante médicale scolaire affectée à la 2“ circonscriplioii. à compter 
du l(> janvier 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Mlle Wahanin, assistante médicale scolaire, 
est. autorisée à effectuer des versements à la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse à compter du IG janvier 1930.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 lévrier 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

Lille, — lmp. Société d’Edition du Nord. 29756
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BATIMENTS COMMUNAUX. Vidanges des fosses d’aisanee. 
Ma relié Can traîne

DU 24 MARS 1930
Soumission pour la vidange des fosses d’aisance des bâtiments 

communaux au profit de M. Marc Cantraine, 22, rue du Faubourg 
des Postes, à Loos-lez-Lille, moyennant la somme forfaitaire de 
30.000 francs.

Enregistré le 29 mars 1930, folio 28, case 329.

BATIMENTS COMMUNAUX. Nouvel Hôtel de Ville. 
Aménagement des trottoirs. Soumission Roland Lepez

DU 22 MARS 1930
Soumission pour l’aménagement des trottoirs du Nouvel Hôtel 

de Ville, au profit de M. Roland Lepez, 130, rue Meurein, ’à Lille, 
moyennant la somme de 150.050 fr. 40.

Enregistré le 2 avril 1930, folio 31, case 358.

BATIMENTS COMMUNAUX. Théâtres municipaux.
Entretien des rideaux, tapis, etc... Marché Vicart

DU 21 MARS 1930
Soumission pour l’entretien des rideaux, tapis, etc..., des Théâtres 

municipaux pendant les années 1930-1931-1932, au profit de M. Vicart, 
tapissier, 141, rue Nationale, à Lille, moyennant la somme de 
22.500 francs.

Enregistré le 1er avril 1930, folio 30, case 342.

BATIMENTS COMMUNAUX. Ecoles Léon-Trulin et Albert-Samain. 
Installation de clôture en béton armé. Marché Ilayem

DU 22 MARS 1930
Soumission pour l’installation de clôtures en béton armé aux 

Ecoles Léon-Trulin et Albert-Samain, au profit de M. R. Hayem, 
06, rue de Sainte-Hélène, à Saint-André-lez-Lille, moyennant la 
somme de 18.300 francs.

Enregistré le 2 avril 1930, folio 31, case 357.
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BATIMENTS COMMUNAUX. Ecole de plein air. 
Adjudication des travaux du chauiïagc central. Marché Albert Petit

DES 15 FÉVRIER ET 6 JANVIER 1930
Adjudication-concours des travaux d’installation du chauffage 

central à l’Ecole de Plein-Air. au profit de M. Albert Petit, 217. rue 
du Faubourg de Roubaix, à Lille, moyennant la somme de 205.450 
francs.

Enregistré le 13 mars 1912, folio 12, case 126.

IMMEUBLES. Rue de Maubeuge, 27.
Résiliation de tous droits d’occupation. Convention Gylles

DES 20 MARS ET 21 JANVIER 1930
Convention par laquelle M. Arthur Gylles a résilié au profit de 

la Ville, au 31 mars 1930, tous les droits d’occupation qu’il pouvait 
faire valoir sur un immeuble sis à Lille, rue de Maubeuge. N" 27, 
dans lequel il exerçait un commerce d’articles de ménage.

Enregistré le 27 janvier 1930, folio 26, case 308.

PROMENADES ET JARDINS. Jardin Vauban. 
Construction d'une serre. Soumissions diverses

DU 22 MARS 1930
Soumissions pour construction d’une serre au Jardin Vauban au 

profit de :
1° Partie métallique. — M. Gustave Hasbroucq, entrepreneur, 

1, rue de Seclin, à Lille, moyennant la somme approximative de 
23.000 francs ;

2° Peinture et vitrerie. — M. Paul Vandervynck, entrepreneur, 
161, rue Nationale, à Lille, moyennant la somme approximative de 
16.000 francs ;

3° Installation du chauffage. — La Société A. Réhin et E. Hug, 
36, rue Jemmapes, à Lille, moyennant la somme de 19.600 francs.

Enregistré le 8 avril 1930, folio 37, case 435.
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VOIRIE. Egouts. Construction d’un égout collecteur 
aux abords de la Porte de Valenciennes. Marché Graticola frères

DU 22 MARS 1930
Adjudication des travaux de construction d’un égout collecteur 

aux abords de la porte de Valenciennes, au profit de MM. Graticola 
frères, entrepreneurs, rue du Faubourg de Tournai, à Lille, moyen
nant la somme approximative de 472.185 francs.

Enregistré le 10 avril 1930, folio 40, case 476.

VOIRIE. — Pavage. Fourniture de cassons de porphyre. 
Marché Ranci frères

DU 17 FEVRIER. 1930
Adjudication pour la fourniture de cassons de porphyre, au profit 

de MM. Danel frères, quai Géry-Legrand, N° 8. à Lille, moyennant 
la somme approximative de 86.072 francs.

Enregistré le 4 mars 1930, folio 2, case 7.

PROPRETÉ PUBLIQUE. — Achat d’un cheval. Marché Castelin

DU 20 MARS 1930
Soumission pour achat d’un cheval au Service de la Propreté pu

blique, au profit de M. A. Castelin, 14, place Philippe-de-Girard, à 
Lille, moyennant la somme de 7.800 francs.

Enregistré le 7 avril 1930, folio 35, case 409.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. Lycée Fénelon.
Fourniture de denrées et blanchissage du linge. Marchés divers

DU 24 MARS 1930
Soumission pour fournitures diverses et blanchissage du linge 

au Lycée Fénelon, au profit de :
1° Epiceries. — M. H. Gautier, 115, rue Brûle-Maison, à Lille, 

moyennant la somme approximative de 18.000 francs ;
2° Epiceries. — Les Etablissements Delerue, 13, rue des Bou

chers, à Lille, moyennant la somme approximative de 10.000 francs ;
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3° Blanchissage du linge. — M. G. Desbètes, 180, rue Faidherbe. 
à Loos, moyennant la somme approximative de 10.000 francs.

Enregistré le 2 avril 1930, folio 31, case 350.

D1STRIBIJTION D’EAU. Fourniture de désincrustant.
Vlarclie Casimir Bez

DU 21 MARS 1930
Soumission pour fourniture de désincrustant au Service des 

Eaux, au profit de la Société Casimir Bez et ses fils, 19, avenue Par
mentier, à Paris, moyennant la somme approximative de 18.000 fr.

Enregistré le 3 avril 1930, folio 31. case 365.

DISTRIBlJTION B'EAI . Entretien des canalisations d’eau 
d’Emmerin et de l'Arbonnoise. Adjudication Pasquier et Cliristoïle

DU 1er MARS 1930

Adjudication pour P entretien général de la canalisation pour eaux 
d’Emmerin et de l’Arbonnoise pendant les années 1930-1931 et 1932. 
au profit de MAI. Pasquier et Christofle, 40, rue Masséna, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 540.000 francs, rabais de 
10 % déduit.

Enregistré le 25 mars 1930, folio 24, case 276.

DISTRIBUTION D’EAl . Travaux d’équipement des forages. 
Adjudication en 6 lots

DU 15 MARS 1930
Adjudication en six lots des travaux d’équipement de forages, au 

profit de :
1er Lot : terrassement, maçonnerie. — MM. Grulois frères, 41, rue 

Louis-Faure, à Lille, moyennant la somme approximative de 
115.063 fr. 45, rabais de 19 % déduit.

2e Lot : cimentage, pldtrerie. — M. Durieu Emile, entrepreneur 
à La Chapelle-d’Armentières, moyennant la somme approximative 
de 22.553 fr. 11, rabais de 14 % déduit.

3eLot: carrelage.—M. Josien Ferdinand, 138, Chemin de Bargues, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 60.516 fr. 77, rabais 
de 25 % déduit.
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4e Lot : menuiserie. — La Société « L’Entreprise du Sud », 134, 
Chemin de Bargues, à Lille, moyennant la somme approximative de 
18.908 fr. 19, rabais de 28 % déduit.

5e Lot : zingage et plomberie. — MM. Lecour et Cie, 73, rue des 
Postes, à Lille, moyennant la somme approximative de 5.554 fr. 17, 
rabais de 31 % déduit.

6e Lot : peinture, vitrerie. — M. Mouquet Georges, 43, rue d’An
gleterre, à Lille, moyennant la somme approximative de 5.859 fr. 76, 
rabais de 31 % déduit.

Enregistré le 15 avril 1930, folio 43, case 515. '

HYGIÈNE. Désinfection. Fourniture de formol. 
Marché Etablissements L. Danjou

DU 24 MA B S 1930
Soumission pour la fourniture de formol au Service de la Désin

fection, au profit des Etablissements L. Danjou, 28, rue Pierre- 
Dupont, à Lille, moyennant la somme approximative de 12.000 fr.

Enregistré le 29 mars 1930, folio 28, case 332.

CONSEIL MUNICIPAL. Commission des services concédés.
Nomination Louis Brodel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Brodel, conseiller municipal, est 
nommé membre de la Commission des services concédés.

Article 2. —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.
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CONSEIL MUNICIPAL. Commission chargée 
d’établir un programme en vue de la construction 

d’un nouveau lycée de garçons

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu les décisions de l’Administration municipale en date des 
5 décembre 1929 et 15 janvier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 

délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint Doyennette, membres 
de la Commission chargée d’arrêter les grandes lignes du pro- 

ramme à établir en vue de la construction d’un nouveau lycée de 
arçons :

MM. Favières, adjoint au Maire.
Châtelet, Recteur d’Académie,. à Lille.
Da Costa, Inspecteur d’Académie, Lille.
Dr Leroy, Président de l’Association des Anciens Elèves du 

Lycée, 25, rue Négrier.
Planque, Secrétaire Général de la Mairie.
Cochez, Ingénieur T. P. E., Chef de la 2e Direction.
Fauvet, Ingénieur T. P. E., Adjoint au Chef de la 2° Direction.
Vandenhende, Chef de la 4° Direction.
Fauché, Proviseur du Lycée Faidherbe.
Brousse, Econome du Lycée Faidherbe.
Gonthiez, Professeur au Lycée Faidherbe.
Alleman, Architecte.
Bonte, Architecte.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 mars 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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CONSEIL MUNICIPAL. Commission chargée 
d’établir un programme en vue de la construction 

d’une nouveau lycée de jeunes filles

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu les décisions de F Administration municipale en date des 

5 décembre 1929 et 15 janvier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 

délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint Doyennette, membres 
de la Commission chargée d’arrêter les grandes lignes du pro
gramme à établir en vue de la construction d’un nouveau lycée de 
jeunes filles :

MM. Favières, Adjoint au Maire.
Châtelet, Recteur d’Académie, à Lille.
Da Costa, Inspecteur d’Académie, à Lille.

Mme Couvreur, Présidente de l’Association des Anciennes Elèves 
du Lycée, 52, rue Esquermoise, Lille.

MM. Planque, Secrétaire Général de la Mairie.
Cochez, Ingénieur T. P. E., Chef de la 2° Direction.
Fauvet, Ingénieur T. P. E., Adjoint au Chef de la 2e Direction.
Vandenhende, Chef de la 4e Direction.

M110 Wyslawska, Directrice du Lycée Fénelon.
Mlle Pointier, Professeur au Lycée de jeunes filles.
Mmo Lecrubier, Econome du Lycée de jeunes filles.
MIle Caudmont, Agent spécial du Lycée Fénelon (à litre consul

tatif).
M. Delannoy, Architecte.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRU.
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CONSEIL MUNICIPAL. — Commission chargée d’établir 
un programme en vue de la construction d'une nouvelle école 

pratique de commerce et d’industrie de garçons

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu les décisions de l’Administration municipale en date des 
5 décembre 1929 et 15 janvier 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 
délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint Doyennette, membres 
de la Commission chargée d’arrêter les grandes lignes du pro
gramme à établir en vue de la construction d’une nouvelle école 
pratique de commerce et d’industrie de garçons :

MM. Favières, Adjoint au Maire.
Masson, Adjoint au Maire.
Roumajon, Inspecteur Général de renseignement technique.
Châtelet, Recteur d’Académie.
Da Costa, Inspecteur d’Académie.
Cocard, Industriel, membre du Conseil de perfectionnement.
Dauchy, Conseiller municipal, membre du Conseil de per

fectionnement.
Huvillier, Président de l’Association des Anciens Elèves de 

l’Ecole Baggio.
Planque, Secrétaire Général de la Mairie.
Cochez, Ingénieur T. P. E., Chef de la 2e Direction.
Fauvet, Ingénieur T. f. E., Adjoint au Chef de la 2° Direction.
Vandenhende, Chef de la 4e Direction.
Lecouffe, Directeur de l’Ecole Pratique Baggio.
Durand, Chef de travaux à l’Ecole Baggio.
Alleman, Architecte.
Chenal, Architecte.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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CONSEIL MUNICIPAL. Commission chargée 
«rétablir un programme en vue «le la construction 

«l’un préventorium avec colonie scolaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu les décisions de l’Administration municipale en date des 
2 juillet 1928, 5 décembre 1929, 13 janvier et 3 mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 

délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint Doyennette, membres 
de la Commission chargée d’arrêter les grandes lignes du projet île 
construction d’un préventorium avec colonie scolaire :

MM. Arquembourg, Adjoint au Maire.
Favières, Adjoint au Maire.
Ragheboom, Adjoint au Maire.
Saint-Venant, Adjoint au Maire.
Planque, Secrétaire Général de la Mairie.
Cochez, Ingénieur T. P. E., Chef de la 2e Direction.
Fauvet, Ingénieur T. P. E., Adjoint au Chef de la 2e Direction.
Vandenhende, Chef de la 4e Direction.
Ducamp, Chef de la 5e Direction.
Bardin, Architecte.
Favier, Architecte.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 mars 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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FETES. Foires cl Kermesses. Droits de plaee. 
Nouveau tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 133 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 10 mars 1930 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 15 mars suivant ;

Arrêtons :
Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 

l’article 999 du Code des Arrêtés municipaux est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :

Kermesses et fêtes de quartiers, foires, droits de plaee
Article 999. — 1° Kermesses et letes de quartiers :
Emplacements occupés par les forains en général et pour la 

durée d’une semaine au plus, jusqu’à 5 mètres de profondeur, par 
mètre courant de façade .................................................. 1 50

De 5 à 10 mètres, par mètre courant de façade......... 2 »
Au delà de 10 mètres, par mètre courant de façade.. 3 »
Pour chaque semaine ou fraction de semaine en plus de la pre

mière : demi-place en plus.

2° Grande Foire Annuelle d’août-septembre
Marchands de pâtisseries, pommes de terre frites, bimbeloteries, 

lirs, massacres, jeux d’adresse, tourniquets, marchands de pain 
d’épices, articles de Paris et divers, jusqu’à 5 mètres de profondeur 
d’emplacement occupé, par mètre courant de façade.... 20 »

Au delà de 5 mètres de profondeur, par mètre carré,
la surface couverte jusque 5 mètres'de profondeur étant
comptée à 4 francs ............................................................. 3 50

Installations marchandes dans les loges construites
par l’entrepreneur de la Ville, par mètre courant de 
façade .................................................................................. 17 »

Fritures-buvettes, par mètre carré.............................. 10 »
Etalages en plein air, de porcelaine, faïences, verro

teries, poteries, émaillés et objets qui seraient autorisés, 
par mètre carré..................................   7 »

Cirques de saltimbanques, en toile, y compris cirques
de singes, petits chevaux et similaires, jusqu’à 25 mètres 
de diamètre ......................................................................... 1.250 »
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Cirques de saltimbanques, en toile, y compris cirques 

de singes, petits chevaux et similaires, au-dessus de 25 
mètres jusque 40 mètres de diamètre.............................. 2.500 »

Manèges jusque 7 mètres de diamètre.......................... 300 »
Manèges de 7 à 10 mètres de diamètre.......................... 425 »
Manèges de 10 à 15 mètres de diamètre ................... 600 »
Cirques en bois ou de même importance sous bâche 

jusqu’à 40 mètres de diamètre, Champ de Mars ou 
Esplanade ............................................................................ 15.000 »

Manèges à vapeur et électriques, jusque 10 mètres de 
diamètre ..................................................................  650 »

Manèges à vapeur et électriques, au-dessus de 10 mè
tres jusque 13 mètres de diamètre.................................... 1.000 »

Manèges à vapeur et électriques, au-dessus de 13 mè
tres jusque 16 mètres de diamètre.................................... 1.500 »

Manèges à vapeur et électriques, au-dessus de 16 mè
tres jusque 20 mètres de diamètre...........................   1.900 »

Manèges à. vapeur et électriques, au-dessus de 20 m... 2.500 »
Pour chaque semaine de prolongation ou partie de semaine : 

un quart des tarifs ci-dessus.
3° Foire de Pâques et Foire d’Hiver

Emplacements jusqu’à 5 mètres de profondeur, par mètre courant 
de façade .............................................................................. 5 »

Emplacements de 5 à 16 mètres de profondeur, par 
mètre courant de façade .................................................. 6 »

Emplacements au-dessus de 10 mètres de profondeur, 
par mètre courant de façade............................................... 10 »

Manèges au-dessous de 8 mètres de diamètre, par 
mètre courant de diamètre ............................................... q »

Manèges de 8 mètres jusque 13 mètres de diamètre, 
par mètre courant de diamètre........................................... 10 »

Manèges au-dessus de 13 mètres de diamètre, par 
mètre courant de diamètre ............  15 »

Pour chaque semaine de prolongation ou partie de semaine : 
moitié des tarifs ci-dessus.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le, 26 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALÉNGRO.
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FETES. Foire Commerciale.
Grand prix de la Foire commerciale et internationale de Lille. 

Interruption de circulation. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Les arrêtés de M. le Préfet du Nord en date du 27 février 1930 ;

La lettre de M. Edouard Bouchery, Commissaire Général de la 
Foire Commerciale et Internationale de Lille, en date du 25 février 
1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des chevaux et véhicules de 

toute nature, autres que ceux prenant part aux épreuves cyclistes, 
dites « Critérium cycliste de la Foire Commerciale et Internationale 
de Lille » et « Grand Prix de la Foire Commerciale et Internationale 
de Lille », sera interrompue le dimanche 6 avril 1930, entre 7 h. 30 
et il h. 15, dans les voies ci-après :

Avenues Mathias-Delobel, Cuvier, des Marronniers, allée du Bois- 
de-la-Deûle derrière le Grand Carré, rue du Bois, avenue Pasteur.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises. 
Autorisation Lhérault

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 30 décembre 1906 ;

Vu la demande formulée par M. Lhérault, Directeur-Gérant de la
Société en commandite « Lhérault et Cle » (R.. C. Lille N° 31.765) ten-
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dant à obtenir l’autorisation de liquider les marchandises qu’il pos
sède en ses magasins de la Grande-Place ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Lhérault, Directeur-Gérant de la Société 
en commandite « Lhérault et Cie », dont le siège est situé à Lille, 
3, rue de la Quennette, est autorisé à procéder à la liquidation des 
marchandises qu’il possède dans ses magasins de la Grande-Place, 
marchandises reprises au livre d’inventaire annexé à sa demande, en 
date du 6 mars 1930, en observant les prescriptions de la loi du 30 dé
cembre 1906 (1).

Article 2. Un délai, qui prendra fin le 31 mars courant, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de. la Mairie et M. le Com
missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 mars 1930.
Le Moire de Lille,
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises. 
Autorisation Lhérault

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 30 décembre 1906 ;

Vu notre arrêté en date du 17 mars 1930. autorisant M. Lhérault. 
Directeur-Gérant de la Société en commandite « Lhérault el Cie » 
(R. C. Lille N° 31.765) à procéder, dans un délai expirant le 31 de ce 
mois, à une liquidation des marchandises qu'il possédé dans ses 
magasins de la Grande-Place :

Vu la lettre, en date du 26 mars 1930, par laquelle M. Lhérault 
sollicite la prorogation, jusqu’au 10 avril prochain, du délai qui lui 
a été assigné par notre arrêté sus-visé pour procéder à cette opéra
tion ;

(1) Loi du 30 décembre 1906, art. 1er, § 4. — Pendant, la durée de la liqui
dation, il sera interdit de recevoir d’autres marchandises que celles figu
rant à l’inventaire pour lequel l’autorisation aura, été donnée.

2
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Arrêtons :

Article premier. — Sont abrogées les dispositions de l’article 2 
de notre, arrêté en date du 17 mars 1930.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 10 avril 1930, est accordé 
à M. Lhérault, Directeur-Gérant de la Société en commandite « Lhé- 
rault et Cie », dont le siège est situé à Lille, 3, rue de la Quennette, 
pour procéder à la liquidation des marchandises qu’il possède dans 
ses magasins de la Grande-Place et reprises au livre d’inventaire 
annexé à sa lettre en date du 6 mars 1930.

Article 3. — Pendant toute la durée de la liquidation, M. Lhé
rault se conformera aux dispositions de la loi du 30 décembre 1906 
et, notamment, à celles de ses prescriptions reprises sous l’article 1er, 
§ 4 (1).

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Inlerdiclion aux marchands 
ambulants de se livrer au commerce des perroquets, perruches 

el autres psiltacidés

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la circulaire préfectorale du 6 mars 1930 faisant connaître que 
dans sa séance du 17 février 1930 le Conseil Supérieur d’Hygiène 
publique de France s’est préoccupé de la psittacose, maladie trans
mise par les perroquets et les perruches ;

Attendu que parmi les moyens prophylactiques susceptibles d’em
pêcher le développement en France de cette grave maladie, cette 
Assemblée a préconisé la suppression du commerce des perroquets 
par les marchands ambulants ;

(1) Loi du 30 décembre 1906, art. 1er, § 4. — Pendant la durée .de la liqui
dation, il sera interdit de recevoir d’autres marchandises que celles figu
rant à l’inventaire pour lequel l’autorisation aura été donnée.
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Arrêtons :

Article premier. — Il est interdit temporairement aux marchands 
ambulants de se livrer au commerce des perroquets, perruches ou 
autres psittacidés.

Article 2. — MM. le Secrétaire Général de la Mairie, le Directeur 
du Bureau d’Hygiène et le Commissaire Central sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'application dudit arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 mars 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué à l'Hygiène : ARQUEMBOURG.

VOIRIE. Interdiction de circulation. Rues de Poids ci du Croquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Le Code des Arrêtés municipaux, notamment l’article 945 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 
dans les rues de Poids et du Croquet à partir du 13 mars el pendant 
l’exécution des travaux de pavage à exécuter dans ces rues.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 mars 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Egouts. Rue de Loos. Conduite à l’égout 
des eaux ménagères el pluviales. Mise en demeure à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
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Considérant que les propriétaires ci-après désignés ne se sont 
pas conformés aux avis qui leur ont été adressés, les invitant à con
duire à l’égout nouveau de la rue de Loos, les eaux pluviales et ména
gères des immeubles riverains.

Arrêtons :
Article premier. — Il est enjoint aux propriétaires ci-après dési

gnés d’avoir à construire les branchements destinés à conduire dans 
l’égout communal de la rue de Loos les eaux pluviales et ménagères 
des immeubles riverains.

Les propriétaires devront exécuter les travaux d’installation des 
branchements sans délai, et supprimer les gargouilles sur trottoirs 
sous peine d’y être contraints par toutes les voies que de droit.

Noms et adresses des propriétaires Lieux où doivent être exécutés 
les travaux

Mme Defretin, rue Sadi-Carnot, à Haubourdin. 
Mme Dewas-Warein, r. Masséna, 22 bis, Lille. 
M. Lazaire, rue d’Ennequin, 65, à Loos.
M. Salembier, rue Gantois, 36, à Lille.

Rue de Loos, N° 11-13.
Rue de Loos, N° 55.
Rue de Loos, N° 71.
Place Antoine-Tacq, N° 1 

(angle rue de Loos).

Article 2 . — Les propriétaires désignés ci-dessus devront se con
former aux prescriptions de la loi du 13 brumaire an VII, à celles 
contenues dans le Code des Arrêtés municipaux, notamment aux 
articles 846, 937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu’à celles qui seront insé
rées dans l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la suite du 
dépôt de la demande réglementaire. ।

Article 3 . — M. l’ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux 
municipaux, et M. le Commissaire Central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 mars 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Inspection des écoles 
primaires supérieures, indemnité Laforest

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
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Vu le budget de l’exercice 1930, voté par délibération du Conseil 
municipal, en date du 8 décembre 1929, allouant à l’inspecteur de 
l’Enseignement primaire, chargé des écoles primaires supérieures, 
une indemnité exceptionnelle de 500 fr. par an ;

Vu la décision du Conseil d’administration en date du 4 mars 
1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Une indemnité annuelle de 500 francs, non 
soumise à retenue, payable trimestriellement, sera servie, à compter 
du 1er janvier 1930, à M. Laforest, nommé Inspecteur des écoles pri
maires supérieures de notre Ville, en remplacement de M. Larmignat.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Inspection des écoles 
primaires élémentaires. Indemnité Mollard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le budget de l’exercice 1930 voté par délibération du Conseil 
municipal en date du 8 décembre 1929, allouant à l’inspecteur de 
l’enseignement primaire chargé des écoles primaires élémentaires 
une indemnité exceptionnelle de 1.500 francs par an ;

Vu la décision du Conseil d’administration en date du 4 mars 
1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Une indemnité annuelle de 1.500 francs, non 
soumise à retenue, payable trimestriellement, sera servie, à compter 
du 1er janvier 1930, à M. Auguste Mollard, nommé inspecteur des 
écoles primaires élémentaires à Lille, en remplacement de M. Lar
mignat.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

RECETTES. Régisseujs. Cautionnement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la toi du 5 avril 1884 ;

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 
au Ministère des Finances, en date du 2 octobre 1929, N° 2792, impo
sant aux agents municipaux et spéciaux, chargés de faire des per
ceptions sous le contrôle et la responsabilité du receveur municipal, 
l’obligation de fournir un cautionnement ;

Arrêtons :

Article premier. — Les régisseurs de recettes désignés ci-après 
sont tenus de fournir un cautionnement de dix mille francs :

1. — MM. Stubbe, Alcide, collecteur-chef.
2. — Meneboo, Charles, collecteur-chef.
3. —■ Jardez, Pierre, collecteur.
4. — Du Bois, Jules, collecteur.
5. — Lemaire, Gaston, collecteur.
6. —• Vitse, Léon, collecteur.
7. — Cappe, René, collecteur.
8. — Devernay, Robert, collecteur.
9. — Leblon, Henri, collecteur.

10. — Courtecuisse, Gaston, collecteur.
11. — Martin, Alfred, régisseur des bains.
12. — Moutier, Marcel, régisseur des bains.
13. — Biaise, Prosper, régisseur des bains.
14. — Montagne, François, régisseur des bains.
15. —■ Lecoche, Maurice, peseur-chef aux Halles.
16. — Faucompré, Arthur, commis (redevances pour l’utili

sation des décharges publiques).
17. — Brisy, Jules, sous-chef de bureau (fourneaux écono

miques).
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18. — Dhoosche, Jules, chef de bureau (cantines scolaires).
19. — Delesalle, inspecteur de police (services rétribués).
Article 2. — Ce cautionnement pourra être constitué, soit en 

numéraire, soit en effets publics, soit par adhésion à l’Association 
française de cautionnement mutuel.

Article 3. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

FINANCES. — RECETTES. Agents et employés chargés 
de la perception des produits communaux.

Remboursement de cautionnement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu notre arrêté en date du 1er mars courant, imposant aux agents 
municipaux et spéciaux chargés de faire des perceptions sous le 
contrôle et la responsabilité du receveur municipal, l’obligation de 
fournir un cautionnement de 10.000 francs ;

Vu les certificats délivrés le 17 mars par le président-administra
teur délégué de l’Association française de Cautionnement mutuel, 
19, avenue de l’Opéra, à Paris, constatant que les intéressés ont donné 
leur adhésion à cette association qui substitue, par suite, sa garantie 
aux cautionnements imposés par notre arrêté précité ;

Arrêtons :

Article premier. — Les cautionnements déposés à la Caisse des 
Dépôts et Consignations par les agents ci-après, qui ont donné leur 
adhésion à l’Association française de Cautionnement mutuel, faisant 
double emploi avec la garantie de cette association, seront rembour
sés à leurs propriétaires :
Du 5 octobre 1912, récépissé N° 23.348, Stubbe, Alcide-Victor 500 fr. 
Du 21 décembre 1923, récépissé N° 25.385, Méneboo, Charles 500 » 
Du 17 décembre 1923, récépissé N° 25.285, Jardez, Pierre.... 1.000 » 
Du 21 décembre 1923, récépissé N° 25.406, Du Bois, Jules.. 1.000 »
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Du 17 décembre 1923, récépissé N° 25.314, Lemaire, Gaston 1.000 »
Du 28 février 1923, récépissé N° 20.872, Vitse, Léon............ 1.000 »
Du 1er février 1924, récépissé N° 20.525, Gappe, René......... 1.000 »
Du 15 novembre 1924, récépissé N° 25.257, Devernay, Robert 1.000 » 
Du 15 novembre 1924, récépissé N° 25.259, Leblon, Henri.. 1.000 » 
Du 5 janvier 1926, récépissé N° 20.024, Courtecuisse, Gaston 1.000 » 
Du 19 mai 1925, récépissé N° 22.318. Martin, Alfred-Jean.. 1.000 » 
Du 21 décembre 1925, 'récépissé N° 26.012, Biaise, Prosper 1.000 » 
Du 6 mai 1927, récépissé N° 22.871. Montagne, François.... 1.000 »

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

RECETTE Ml XICIPALE. Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929, relative aux dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le receveur municipal, 
parmi les services hors budget, constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — La recette suivante, effectuée au compte 

« Sommes et Valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi », sera transportée aux services budgé
taires de l’exercice 1929 (article 8 des Autorisations Spéciales).

Recette du 18 mars 1929. — Avance sur certificats de créance : 
96.262 fr. 37.

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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ECLAIHAGE. Prix de l’énergie électrique. 2e trimestre 1929

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;
La concession de distribution d’énergie électrique avec la Compa

gnie Continentale du Gaz (réseau électrique de la région lilloise) du 
24 juin 1925, approuvée par décret ministériel du 17 février 1926 ;

La circulaire ministérielle du 1er février 1930, fixant, pendant le 
deuxième semestre 1929, à 345 la valeur de l’index électrique basse 
tension, à 222 la valeur de l’index électrique haute tension ;

Arrêtons :

Article premier. — Les prix maxima de l’énergie électrique four
nie en basse tension sont fixés comme suit, à partir des consomma
tions résultant des relevés de compteur du mois de février 1930.

Particuliers

Eclairage  Le kwh  1 64
Force motrice  Le kwh. prix maximum 1 42

Susceptible des réductions annuelles suivantes :
Pour puissance jusque 5 kw  

» »  
» de 3,1 à 6 kw

» de 3,1 à 6 kw
» supér. à 6 kw
» à 6 kw

0.05 pour utilisation de 601 à 1.200 h.
0.17 )) supérieure à 1.200 h.
0.11 » de 601 à 1.200 h.
0.21 )) supérieure à 1.200 h.
0.17 » de 601 à 1.200 h.
0.26 )) supérieure à 1.200 h.

Ville (sauf éclairage des voies publiques) Etal et département
Eclairage  Le kwh. prix maximum 1 44
Force motrice  Le kwh. » 1 264

Susceptible des réductions annuelles suivantes :
Pour puissance jusque 3 kw  

» »  
» de 3,1 à 6 kw
» de 3,1 à 6 kw
» supér. à 6 kw

» à 6 kw

Eclairage des voies publiques et h

0 .04 pour utilisation de 601 à 1.200 h.
0.136 » supérieure à 1.200 h.
0.088 » de 601 à 1.200 h.
0.168 » supérieure à 1.200 h.
0.136 » de 601 à 1.200 h.
0.208 » supérieure à 1.200 h.

rloges  Le kwh. 1 34

Article 2. — Le prix maximum de l’énergie électrique fournie en 
haute tension est fixé comme suit, à partir du 1er juillet 1930, pour les 
particuliers :
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Puissance en K.V. A.

Jusqu’à 10 inclus

Prime fixe par K.V.A.

220 fr.

Prix pomortlonnel par K.V.A.
base
0 36 +

majoration 
0 220

total
0 58

De 11 à 25 200 » 0 335 + 0 220 0 555
De 26 à 50 188 » 0 31 4- O 220 0 53
De 51 à 100 176 » 0 30 + 0 220 0 52
De 101 à 200 165 » 0 285 + 0 220 0 505
De 201 à 500 153 » 0 26 + 0 220 0 48
Au-dessus de 500 140 » 0 24 + 0 220 0 46

Pour les fournitures faites en haute tension à la Ville de Lille, sur
son territoire, les prix de base sont réduits de 
tarif suivant :

20 ce qui donne le

Puissance en K. V. A. Prime fixe par K.V. A. Prix proportionnel par K.V. A. 
base majoration total

Jusqu’à 10 inclus 176 fr. 0 288 + 0 220 0 508
De 11 à 25 160 » 0 268 ' + 0 220 0 488
De 26 à 50 150 40 0 248 + 0 220 0 468
De 51 à 100 140 80 0 240 + 0 220 0 46
De 101 à 200 132 » 0 228 + 0 220 ' 0 448
De 201 à 500 122 40 0 208 4- 0 220 0 428
Au-dessus de 500 112 » 0 192 + 0 220 0 412

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 mars 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Lieux ouverts au public. Salle de danse, rue Aristote, 1. 
A u lorisati o n Sma<j aez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la demande de M. Smagaez Joseph, en date du 9 janvier 1930 ;
Vu le procès-verbal de la Commission de sécurité, en date du 

10 février 1930 ;
Vu l’avis de M. le Commissaire Central de police du 31 janvier 

1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Joseph Smagaez, demeurant à Lille, 1, rue 

Aristote, est autorisé à exploiter comme salle de danse la salle aména
gée à cet effet dans son établissement.
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Article 2 . — La salle sera pourvue d’un extincteur type 10 litres 
agréé par la Ville.

Article 3 . — Les portes de la salle donnant sur cour et sur rue 
seront montées à va-et-vient.

Article 4 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.

Article 5 . — Le présent arrêté devra être apposé, sous cadre vitré, 
à un endroit très apparent de l’établissement.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central sont chargés, chacun en ce cpii le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Lieux ouverts au publie. Salle de danse 
rue de l'Eçjlise Saint-Louis. Autorisation Hocha Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Notre arrêté en date du 8 mars 1929 ;
Vu la demande de M. Rocha Jean, en date du 3 mars 1930, succes

seur de M. Dubois Edmond ;
Vu le procès-verbal de la Commission de sécurité en date du 

19 janvier 1929 ;

Vu l’avis de M. le Commissaire Central de police en date du 
12 mars 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Jean Rocha, demeurant à Lille, 40, rue de 
l’Eglise-Saint-Louis, est autorisé à exploiter comme salle de danse la 
salle aménagée à cet effet dans son établissement.

Article 2. — La salle sera pourvue d’un extincteur type 10 litres 
agréé par la Ville.

Article 3. — Les portes de la salle donnant sur cour et sur rue 
seront montées à va-et-vient. La porte du couloir donnant sur la rue
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du Commerce sera également montée à va-et-vient et utilisée comme 
porte de secours. Elle sera indiquée par une pancarte très apparente 
et tenue libre les jours d’ouverture du bal.

Article 4 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.

Article 5 . — Le présent arrêté devra être apposé, sous cadre vitré, 
à un endroit très apparent de l’établissement.

Article 6 .— M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 mars 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Lieux ouverts au public. Salle de danse 
rue Eugène-Jacquet, 76. Autorisation Boequet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la demande de M. Boequet Cyprien en date du 22 octobre 1929 ;

Vu le procès-verbal de la Commission de sécurité en date du 
10 février 1930 ;

Vu l’avis de M. le Commissaire Central de police en date du 
26 octobre 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Cyprien Boequet, demeurant à Lille, 76, 

rue Eugène-Jacquet, est autorisé à exploiter comme salle de danse, 
la salle aménagée à cet effet dans son établissement.

Article 2 . — La salle sera pourvue d’un extincteur type 10 litres 
agréé par la Ville.

Article 3 . — Les portes de la salle donnant sur cour et sur rue 
seront montées à va-et-vient.

Article 4 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.

Article 5 . — Le présent arrêté devra être apposé, sous cadre vitré, 
à un endroit très apparent de l’établissement.
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Article 6; — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Lieux ouverts au publie. Salle de danse 
rue du Lonçj-Pol, 201. Autorisation Van Borren

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Notre arrêté en date du 30 août 1927 ;
La demande de M. Van Borren Alphonse en date du 29 dé

cembre 1929, successeur de M. Craon Gaston ;

L’avis de M. le Commissaire Central de police en date du 31 dé
cembre 1929 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Van Borren Alphonse, demeurant à Lille, 
201, rue du Long-Pot, est autorisé à exploiter la salle attenante à son 
débit de boissons, comme salle de danse, les samedi, dimanche et 
lundi.

Article 2 . —*• La salle sera pourvue de deux extincteurs type 10 
litres, agréé par la Ville.

Article 3 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.

Article 4 . — Le présent arrêté devra être apposé sous cadre vitré 
à un endroit très apparent de l’établissement.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le Commis
saire Central, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.
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POLICE. Lieux ouverts au public. Salle de danse 
rue de Tournai, 108. Autorisation Hermy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la demande de M. Hermy Camille en date du 9 octobre 1929 ;
Vu le procès-verbal de la Commission de sécurité en date du 

10 février 1930 ;

Vu l’avis de M. le Commissaire Central de police en date du 
14 octobre 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Camille Hermy, demeurant à Lille, 108, 

rue de Tournai, est autorisé à exploiter comme salle de danse la 
salle aménagée à cet effet dans son établissement.

Article 2 . — La salle sera pourvue d’un extincteur type 10 litres 
agréé par la Ville.

Article 3 . — Toutes les portes de la salle seront montées à 
va-et-vient.

Article 4 . — Le demandeur devra observer strictement la. régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.

Article 5 . — Le présent arrêté devra être apposé, sous cadre vitré, 
à un endroit très apparent de l’établissement.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Pour le Maire de. Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Mœurs. Dispensaire des filles soumises.
Concierge. Traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
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Arrêtons :
Article premier. — Le traitement de M“° Barré, concierge du 

Dispensaire des Filles Soumises, est porté à 2.400 francs par an 
à compter du 1er janvier 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 mars 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

DISTRIBUTION D’EAU. Bains municipaux.
Location de serviettes. Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 27 mars 1851 ;

Vu la loi du 5 avril 188'i, articles 97 et 133 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 mars 1930. 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 21 mars 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tarif pour la location d’une deuxième ser
viette à délivrer dans les divers établissements de bains munici
paux aux clients qui en feraient la demande, est fixé à 0 fr. 35.

Article 2 . — Cette deuxième serviette sera remise contre ticket. 
Une marque faite sur le ticket d’entrée avertira l’employé préposé 
au contrôle que le client est en possession de deux serviettes;

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Direc
teur du Service Municipal d’Hygiène sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1er avril 1930.

Hôtel de Ville, le 29 mars 1930.
Pour le Maire de Lille, '

i: \djoinl délégué : ARQUEMBOURG.
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IHS I RIBl TIOX D’EAI . Bains, boulevard de la Liberté. 
Entrée des militaires à la piscine. Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 27 mars 1851 ;

La loi du 5 avril 1884. articles 97 et 13.3 ;

La délibération du Conseil Municipal en date du 10 mars 1930, 
aprouvée par M. le Préfet du Nord le 21 mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tarif pour l’entrée des militaires à la 

piscine de l’établissement de bains municipaux du boulevard de la 
Liberté sera de I fr. 75 au Heu de 2 fr. 25, sauf les samedis et 
dimanches.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Direc
teur du Service Municipal d’Hygiène sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur à partir du 1er avril 1930.

Hôtel de Ville, le 29 mars 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délér/ué : ARQUEMBOURG.

(
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Statistique Sanitaire du Mois de Mars 1930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 188

Population : 201.921 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
A

R
IA

G
ES

D
IV

O
R

C
ES

NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(m.rt-nit 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE
------------—Il -------------- -

NÉS 
dans la commune

NÉS 
Aorsdela 
commune 
placés 
dans la 
commune

Légi- 
times

Illégi
times Total

Légi
times

Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

136 15 323 80 403 13 2 15 388 6 17 4

II. — Répartition des décès par cause et parage (Mort-nés non compris) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

CAUSE DE DÉCÈS
(Nomenclature internationale)

1
2 
3
4 
5 
«
7
8
9

10
11

15
16
17
18
19

20

21
22 I
23
24
25
26
27
23
29
30 ]

31

32
33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) 

Typhus exanthématique....................................
Fièvres et Cachexies paludéennes...........
Variole...........................................................................
Rougeole.....................................................................
Scarlatine...................................................................
Coqueluche................................................................
Diphtérie et Croup..............................................
Grippe...........................................................................
Choléra asiatique........................................... ...
Entérite cholériforme..........................................
Autres maladies épidémiques......................
Tuberculose de l’appareil respiratoire.. 
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central  
Autres tuberculoses  
Cancer et autres tumeurs malignes  
Méningite simple....................................................
Hémorragie et ramollissement du cerveau. 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine).......................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites

sans épithète de moins de 5 ans).... 
Bronchite chronique (y compris les bron

chites sans épithète de 5 ans et plus)... 
Pneumonie.................................................................
Autres affections de l’appareil respira

toire (Phtisie exceptée)................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) 
Appendicite et Typhlite................... .............
Hernie, Obstruction intestinale  
Cirrhose du foie  
Néphrite aiguë ou chronique  
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des organes

génitaux de la femme....................................................
Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto

nite, Phlébite puerpérales)
Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement..................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité...........................................................................
Morts violentes (suicide excepté)  
Suicide.. ..........................................
Autres maladies  
Maladie inconnue ou mal définie

Totaux...............

MOINS

de

1 AN

DB 1 
à 

19 ANS

I DE 20 
à

39 ANS

DE 40 
à 

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

3 10 13

1 5 6
1 1

1 8 22 14 7 52

1 3 1 1 6
1 3 4

13 13 26
2. 1 2 1 6
1 10 10 21

1‘ 3 6 16 26

3 1 1 5

1 2 1 4
1 3 1 2 0 12

9 14 2 8 11 44
1 1 2

19 19

3 1 4
3 3

4 9 13

2 2

1 1

8 8
13 13

2 3 4 9
1 1 1 3

7 6 il 15 27 66
1 . 1 12 1 17

62 54 54 96 122 388

3
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SERVICES. Ml Xlt IPAl X. Toutes directions et services. 
Promotions diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article'88 ;

Le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier, — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de mars 1930 :

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

Secrétariat (général
Mmes

Lefebvre. Dame employée. 2' 10.600 16 mars 1930.
Leblanc. )) 2e 10.600 16 mars 1930.
Polaert. )) 2e 10.600 16 mars 1930.

Première Direction

M.
Acout. [surveill. cimetière | 3e

9.500 1er mars 1930.

Deuxième Direction
Trous waerl, Garç. de bureau. 5e 9.320 1er mars 1930.

Quatrième Direction

Lalau. Commis. 2’ 10.600 1er mars 1930.

Cinquième Direction
Rodolphe Devernay. Commis. 2° "10.600 1er mars 1930.

Ouvriers

MM. 1
Delobel. Ouvrier qualifié. 4° 9.640 1er mars 1930. •
Cambier. J ardinier. 5e 9.320 6 mars 1930.
Simon. Jardinier, 5e 9.320 16 mars 1930.
V anwÿnsbe rgue. Fossoyeur. 5° 9.320 er mars 1930.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 mars 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Traitements et indemnités 
des Ingénieurs T. P. E. détachés aux travaux municipaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la loi du 30 juin 1928 et le décret du 30 janvier 1929 modifiant 

les traitements des Ingénieurs T. P. E. avec effet du 1er octobre 1927 ;

Vu le décret du 5 août 1929 portant modifications des traitements 
des Ingénieurs T. P. E. avec effet du 1er janvier 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — Les traitements et indemnités des Ingénieurs

T. P. E. détachés aux travaux municipaux sont fixés comme suit :
A) Pour la période comprise entre le Ier octobre 1927 et le 

31 décembre 1927 :

GRADES
Traitement du décret 

du 30 Janvier 1929

Indemnité forfaitaire 
fixée par nos Arrêtés 

du 13 Déc. 1928
Total

Ingénieur adj‘ T. P. E. 4e Classe 12.000 13.200 25.200
» 2 e Classe 14.000 13.200 27.200
)) 2e Classe 16.000 13.600 29.600
)) lre Classe 18.000 14.000 32.000

Ingénieur T. P. E. 4 e Classe 20.000 14.400 34.400
)) 3° Classe 22.000 14.800 36.800
)) 2e Classe 24.000 15.200 39.200
))

V
lre Classe 26.000 15.600 41.600

B) Pour la période comprise entre le 1er janvier et It 
cembre 1928 :

31 dé-
\

Ingénieur adj‘ T. P. E. 4e Classe 12.000 15.000 27.000
)) 3e Classe 14.000 15.000 29.000
» 2e Classe- 16.000 15.500 31.500
)) lre Classe 18.000 16.000 34.000

Ingénieur T. P. E. 4» Classe 20.000 16.500 36.500
)) 3e Classe 22.000 17.000 39.000
)) 2e Classe 24.000 17.500 41.500» lre Classe 26.000

1 l
18.000 44.000
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Pour la période comprise entre le 1OT octobre 1927 et le 31 dé
cembre 1928, les Ingénieurs T. P. E. continueront à toucher le supplé
ment temporaire de traitement alloué aux fonctionnaires munici
paux dont le traitement de base est égal ou supérieur à 9.000 fr.

Article 2,— A compter du 1er janvier 1929, les Ingénieurs des 
T. P. E. cesseront de percevoir le supplément temporaire de traite
ment alloué au personnel municipal, et leurs émoluments seront 
établis en ajoutant aux traitements fixes de l’Etat, tels que ceux-ci 
sont actuellement fixés, ou tels qu'ils seront ultérieurement fixés, 
les indemnités forfaitaires mentionnées ci-dessous, soit :

GRADES
Traitement du décret 

du 5 Août 1929 i
Indemnité 
forfaitaire Total

Ingénieur ad)1, T. P. E. 4e Classe 13.000 17.000 30.000
» 3e Classe 15.300 17.000 32.300
)) 2e Classe 17.600 17.500 25.1 (H)
)) 1re Classe 20.000 18.000 38.000

Ingénieur T. P. E. 4e Classe 22.000 18.500 40.500
» 3e Classe 24.600 19.000 43.600
B 2e Classe 27.200 19.500 46.700
B lre Classe 30.000 20.000 50.000

Article 3. — Les indemnités forfaitaires ci-dessus fixées ne 
seront sujettes à révision que si les conditions actuelles des traite
ments alloués aux chefs de bureau faisant partie des cadres munici
paux (traitements au 1er janvier 1929) venaient à varier d’au moins 
20 %, étant entendu que pour calculer cette variation, tous les émo
luments versés aux dits chefs de bureau (traitement fixe et supplé
ment temporaire de traitement) entreront en ligne de compte.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 mars 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. 2e Direction.
Promotion Cailliau, Ingénieur T. P. E.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics en date du 

19 février 1929 élevant à la troisième classe de son grade M. Cailliau, 
ingénieur des Travaux Publics de l’Etat, avec effet du 1er juillet 1927 ;

Arrêtons :

Article premier. — A compter du lor juillet 1927, M. Cailliau 
recevra le traitement respectif correspondant à la classe à laquelle 
il a été promu.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. 2e Direction.
Promotion Cochez. Ingénieur T. P. E.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics en date du 

19 février 1929 élevant à la lre classe de son grade M. Cochez, ingé
nieur des Travaux Publics de l’Etat, avec effet du 1er octobre 1927 ;

Arrêtons :
Article premier. — A compter du 1er octobre 1927, M. Cochez 

recevra le traitement respectif correspondant à la classe à laquelle 
il a été promu.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mars 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. 
Promotion Fauvet, Ingénieur T. P. E.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics en date du 

19 février 1929, élevant à la 3e classe de son grade M. Fauvet, ingé
nieur des Travaux Publics de l’Etat, avec effet du 1er juillet 1927 ;

Arrêtons :
Article premier. — A compter du 1er juillet 1927, M. Fauvet 

recevra le traitement respectif correspondant à la classe à laquelle 
il a été promu.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 28 mars 1930.
' Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. 2e Direction.
Promotion Moutier, Ingénieur T. P. E.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics en date du 
13 janvier 1930 élevant à la 4e classe des Ingénieurs des T. P. E. 
M. Moutier, ingénieur adjoint, avec effet du 1er juillet 1929 ;

Arrêtons :

Article premier. — A compter du 1er juillet 1929, M. Moutier 
recevra le traitement respectif correspondant à la classe à laquelle 
il a été promu.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Direction. 
Cessation de fonctions. Gaston Hoogstoel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Le statut des fonctionnaires municipaux ;
La lettre en date du 18 mars 1930, par laquelle M. Hoogstoel, 

commis au 1er Bureau de la 3e Direction, actuellement en congé sans 
solde, fait connaître qu’il ne lui est plus possible, en raison de son 
état de santé, de reprendre ses fonctions.

Arrêtons :
Article premier. — M. Hoogstoel, cdmmis au 1er Bureau de la 

3e Direction, cesse, sur sa demande, de faire partie dés cadres du 
personnel municipal à partir du 1er avril 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est .chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. Agent stagiaire. 
Nomination René Biremliaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :
Article premier. — M. René Birembaut, né à Saint-Amand 

(Nord), le 28 décembre 1899, est nommé gardien de la paix stagiaire, 
au traitement annuel de 9.000 fr., à partir du 16 mars 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. Police. Promotions Lison, 
Dehay et Deleeœuillerie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel de la 
police est fixé comme suit, pour le mois d’avril 1930 :

NOMS GRADE

MM.
François Lison.

Emile Dehay.
A. Deleeœuillerie

Gardien de la 
paix

))
))

Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

lre Cl. , 
1er Ech. 11.100 1er avril 1930.

2e Cl. 10.G00 Ier avril 1930.
3° Cl. 9.800 16 avril 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SA LE NG RO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisation Dclporle 
et Prod’homme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Le statut du personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Jean Delporte et Jean Prodhomme, 
gardiens de la paix stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à 
compter du 16 mars 1930.
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Article 2. — MM. Delporte et Prodhomme sont êfiitorisés à effec
tuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux à: compter du 16 septembre 1929. dale de leur entrée en 
fonctions.

Article 3. ,M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville. le X mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger S.\I ÆNGRi ».

SERVICES Ml IN1CIPAI X. Police. Démission l{cnoneourl

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu'la loi du 5 avril 1884. article 103 :
Le slatid du personnel de la police :

Le rapport de M. le Commissaire Central de police en date du 28 
février 1930. par lequel il fait connaître que le gardien de la paix 
Renoncourt est démissionnaire à compter du 25 février 1930 :

Arrêtons :

Article premier. —,La démission du gardien de la paix Renon
court est acceptée.à. compter du 25 février 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.।

llôlel lie Ville, le 8 mars 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVI!’.ES MVMCIPAI X. Sapeurs-Pompiers.
Promotion .1.-1». Flips

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
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Arrêtons :
Article premier. — \l. J.-13. Flips, sapeur-pompier de 5e classe, 

est promu à la 4e classe de son emploi, au traitement annuel de 
10.000 fr., à compter du 1er mars 1930.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Flips effectuera, à compter du 1er mars 1930, des versements à 
la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux sur la base 
de 2.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire. Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 mars 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNIGIPAI X. Personnel ouvrier. 
Promotion Louis Xoez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Noez, né à. Bersée, le 30 mai 1908, 
est nommé à titre définitif aide-paveur de 4° classe, au traitement 
annuel de 9.000 fr., à partir du Ier avril 1930.

Article 2 . — M. Noez est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux à partir 
du 1er avril 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 mars 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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CAISSE DES RETRAITES. Complément de pension 
à divers retraités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 juillet 
1928, décidant la péréquation des pensions servies aux retraités des 
services municipaux et l’attribution des majorations en résultant 
à raison de 70 %, à dater du 1er janvier 1928 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en. date du 2 mai 
1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, 
portant à 100% le pourcentage desdites majorations, à compter du 
1er août 1929 ;

Arrêtons :
Article premier. — Les compléments de pension ci-après seront 

servis aux agents retraités des services municipaux repris au tableau 
ci-dessous, à compter de leur admission à la retraite :

(Séance du Conseil Municipal du 10 mars 1930).

numéros 
des 

pensions
NOMS

Pension 
totale 

résultant 
de la 

péréquation

Pension 
servie 

sur les fonds 
de la

C. desR.

Complément 
de pension

Jouissance 
de la 

pension

787 Veuve Fernand
Willay......... 2.811,24 1.942,28 868,96 1/12/29

788 Veuve Augustin 
Bourdon . . 5. 166.10 2.706.64 2.459.46 11 ! 1/3* i

789 M",e Six-Cazier. 2.319.08 2.148,08 171,00 16/1/30
790 Léon Bourrez .. 8 750,00 8.205.52 544,48 1/5/ 30

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Rece
veur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 mars 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO,

Lille. — lmp. Société cl Edition du Nord. 31453
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Nouvel Hôtel de Ville. 
Construction d’un garage pour autos. Marché l’ichal

DU 5 AVRIL 1930
Soumission pour la construction d’un garage pour autos, au 

Nouvel Hôte] de Ville, au profit des Etablissements A. Pichat, 15, rue 
Jacquemars-Giélée, à Lille, moyennant la somme approximative de 
12.000 francs.

Enregistré le 12 avril 1930, folio 42, case 504.

BATIMENTS COMMUNAUX. Hôtel Académique. Fourniture 
de mobilier et de lustrerie. — Marchés divers

DU 5 AVRIL 1930
Soumissions pour fourniture de mobilier et de lustrerie à l’Hôtel 

Académique, au profit de :
Mobilier : M. Ernest Vicart, 141, rue Nationale à Lille, moyennant 

la somme de 30.000 francs ;
Lustrerie : M. A. Somon. 213, boulevard de la Liberté à Lille, 

moyennant la somme de 8.174 fr. 75.
Enregistré le 19 avril 1930, folio 46, cases 555 et 556.

BATIMENTS COMMUNAUX. Eglise Sainte Catherine. 
Réfection de la tour. — Marché Diselin

• 

DU 12 AVRIL 1930
Soumission pour travaux de réfection de la tour de l’église Sainte- 

Catherine, au profit de M. Diselin, 28, rue des Meuniers, à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 28 avril 1930, folio 52, case 626.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Colonie Henri Ghesquièrc 
Installation de l’éclairage électrique. — Marché

DU 5 AVRIL 1930

Soumission pour l’installation de l’éclairage électrique à la Colonie
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Henri-Ghesquière, au profit de MM. Bouchez et Daigremart, 152, rue 
Solférino, à Lille, moyennant la somme de 7.630 francs.

Enregistré le 1 1 avril 1930, folio 40, case 482.

Pavages. Fourniture de sables. Xdjudiealion Dansel

DI 28 AVRIL 1930

Adjudication pour la fourniture de 5.700 tonnes de sables au proiit 
des Etablissements Dansel, 10, rue Henri-Loyer, à Lille, moyennant 
la somme de 152.304 francs.

Enregistré le 22 mai 1930, folio 73, case 866.

THEATRES MIXICIPAIX. Tenue du catalogue des décors 
et <‘tiides (>l recherches pour construction de nouveaux décors-

( invention Molière

DES 10 AVRIL ET 13 MARS 1930

Convention par laquelle M. Molière, artiste peintre, s’est engagé 
à mettre à jour et à tenir le catalogue des décors servant aux repré
sentations données par les Théâtres municipaux ; à faire toutes 
études et recherches que nécessiterait la construction de nouveaux 
décors, ou l’utilisation de parties de décors existantes, moyennant 
paiement par la Ville d’une redevance de 18.000 francs pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 1930.

Enregistré le 12 avril 1930, folio 42, case 506.

EXSEILXEMEXT TEt.HXIQlE. Ecole Baggio. Fourniture 
de matériel. — Marché Delhecque

DU 7 AVRIL 1930
Soumission pour fourniture de matériel à l’Ecole Baggio, au profit 

de M. A. Delbecque, 171, Grande-Rue, à Roubaix, moyennant la 
somme de 33.363 francs.

Enregistré le 24 avril 1930, folio 49, case 593.
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ALIMENTATION. Abattoirs. Location de locaux

DU 12 AVRIL 1930
Location au profit de M. Becker, Charles, 78, rue Sainte-Catherine, 

à Lille, du petit grenier à fourrages n° 55, dépendant des Abattoirs 
de Lille, pour trois années entières et consécutives à compter du 

, Ie' février 1930 moyennant un loyer annuel de 81 fr. 90.
Enregistré le 11 avril 1930, folio 28, case 7.

Location au profit de M. Charles Becker, 78, rue Sainte-Catherine, 
à Lille, du petit grenier à fourrages n° 54 dépendant des Abattoirs 
de Lille, pour trois années entières et consécutives à compter du 
15 décembre 1929, moyennant un loyer annuel de 81 fr. 90.

Enregistré le 14 avril 1930, folio 28, case 6.

Location au profit de M. Déon Boulet, 62, rue de Jemmapes, à 
Lille, de la grande triperie n” 7, dépendant des Abattoirs de Lille, 
pour trois années entières et consécutives, à compter du 1er janvier 
1930, moyennant un loyer annuel de 3.000 francs.

Enregistré le 14 avril 1930, folio 28, case 4.

Location au profit de M. Albert Ducrocq, 46, rue Saint-Sébastien, 
à Lille, de la boyauderiê n° I bis, dépendant des Abattoirs de Lille, 
pour trois, six ou neuf années entières et consécutives à compter du 
1er janvier 1930, moyennant un loyer annuel de 2.100 francs.

Enregistré le 14 avril 1930, folio 28, case 8.

Location au profit de M. Louis Pottiée, 16, rue Saint-Sébastien, a 
Lille, de la case n° 5 du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pour 
la période du Ier janvier au 31 mars 1930, soit 90 jours, moyennant 
un loyer de 720 francs.

Enregistré le 14 avril 1930, folio 28, case 5.
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DIS! BIBI TION ll’EAl . Fourniture d’eau potable en eas 
de disette des sources d’Emmerin. — Convention Société 

des Eaux du Nord

DES 2 MAI ET 27 MARS 1030

Convention passée entre la Ville et la Société des Eaux du Nord 
dont le siège est à Lille, boulevard Papin, n" 6, relativement à la 
fourniture d’une partie de l’eau potable nécessaire aux besoins des 
habitants et des Services publics communaux, en cas de disette des 
sources d’Emmerin, pendant une période d’une année du 1er mai 1930. 
Dépense évaluée à 15.000 francs pour la fourniture d’eau ; 2° à 500 fr. 
pour l’aménagement des prises d’eau ; 3° à 150 francs pour la location 
des compteurs.

Enregistré le 12 mai 1930. folio 65, case 785.

DISTiniJI TION IFEM . Forages. Travaux d’équipement. 
Adjudication-concours

DES 5 ET 19 AVRIL 1930

Adjudication-concours des travaux d’équipement de forages 
2’ lot, canalisations d’amenée et de raccordement, au profit de la 
Société » Eau et Assainissement », 68, avenue Philippe-Auguste, à 
Paris, moyennant la somme de 704.224 fr. 45.

Enregistré le 20 mai 1930, folio 72, case 858.

DISTKIBITION B’EAI . Forages. Travaux d'équipement. 
\djudicalion-concotirs

DES 5 ET 19 AVRIL 1930

Adjudication-concours des travaux d’équipement de forages, 
3e lot, canalisations d’amenée et de raccordement, au profit de la 
Société « Eau et Assainissement », 68. avenue Philippe-Auguste, à 
Paris, moyennant la somme de 1.307.383 fr. 15.

Enregistré le 20 mai 1930, folio 72, case 587.
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DISTBIBI TIOX D'EAI . Forages. Travaux d'équipement. 
Adjudication-concours

DES 5 ET 19 AVRIL 1930
Adjudication-concours des travaux d’équipement des forages, 

4e lot — installation de pompes et moteurs ;— au profit de la Société 
Sarroise de Conslrtiction de Pompes. Il bis, rue de Moscou, à Paris, 
moyennant la somme de 252.360 francs.

Enregistré le 19 mai 1930, folio 70, case 848.

DISTRIBl TIOX D'EAI. Forages. Travaux d’équipement. 
Adjudication-concours

DES 5 ET 19 AA IDL 1930
Adjudication-concours des travaux d’équipement des forages — 

5e lot — Installations électriques — au profit de MM. Aupetit et Pail
let, 77, avenue de Dunkerque, à Lille, moyennant la somme de 
119.448 francs.

Enregistré le 15 mai 1930, folio 68, case 817.

DISTRIBl TIOX D’EAL. Forages. Travaux d'équipement. 
Adjudication-concours

DES o ET 19 AVRIL 1930
Adjudication-concours des travaux d’équipement de forages — 

6e lot — Béton armé — au profit de M. Jean Caroni, 28, rue Léonard- 
Danel, à Lille, moyennant la somme de 118.200 francs.

Enregistré le 12 mai 1930, folio 65, case 784.

SERVICES Ml XTCIPAL'X. — Fournitures diverses pour appareils 
Gestetner. — Marché Société Gestetner

DU 5 AVRIL 1930
Soumission pour fournitures diverses pour appareils Gestetner 

pendant l’année 1930 au profit de la Société Anonyme Gestetner,
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114, rue Réaumur, à Paris, moyennant la somme approximative de 
13.000 francs.

Enregistré le 15 avril 1930, folio 43, case 517.

SERVICES MI XICIPAl X. Eournihire d'effets d’habillement 
pendant Tannée 1930. Marchés divers

DU 5 AVRIL 1930
Soumissions pour fournitures d’effets d’habillement aux Services 

municipaux, pendant l’année 1930 au profit de :
1° Habillement : MM. C. l'esse et C‘e, 18, rue de Courtrai à Lille, 

moyennant la somme approximative de 235.000 francs ;
2° Coiffures : M. Adrien Mirou, chapelier, 32, Grand’Place à Lille, 

moyennant la somme approximative de 10.000 francs.

Enregistré le 17 avril 1930, folio 45, case 544.

COXSEII. MI XICIPAL. - Commission de la voie publique. 
Nomination Brode!

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;
Vu la décision de TAdminislralion municipale en date du 8 avril 

1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Louis Brode], conseiller municipal, est 

nommé membre de la Commision de la voie publique.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 avril 1930, 

Le Maire de Lille, 
Roger SAI.ENGRO.
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FETES. Foire de Pâques. Interdiction
Boulevard des Ecoles

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;

Arrêtons :

'Article premier. — La circulation des chevaux, voitures, automo
biles. vélocipèdes et autres véhicules est interdite, à partir du 9 avril 
1930 et pendant toute la durée de la boire de Pâques, sur la chaus 
sée centrale du boulevard des Ecoles.

Article 2- — M. le Commissaire rouirai de police est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 avril 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

FETES. EXPOSITIONS, ETC... - Foire Commerciale et interna
tionale de Lille 1930. Mesures d’ordre. Réglementation 

de la circulation et du stationnement aux alwirds 
du Champ de Mars

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Considérant que la Foire Commerciale et Internationale qui se 
liendra à Lille du 5 au 2| avril 1930 amènera aux abords du Champ 
de Mars une affluence de véhicules dont il convient de réglementer 
la circulation et le stationnement ;

Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 
le stationnement des véhicules de toute nature, aux abords de la 
Foire Commerciale et Internationale de Lille est seulement autorisé 
aux emplacements des garages publics institués ci-après :

Garage N° 1 : Allée des Tilleuls, derrière le café du Ramponneau, 
jusqu’à la statue du Général Négrier ;
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Gaiage A'° 2 : boulevard Vauban (côté du jardin) et rue Desma- 
zières (côté du jardin).

Les garages 1 et 2 sont réservés aux voilures autres que les taxis 
et voitures de place.

Garage N" 3 (spécialement, réservé aux taxis et voitures de place) : 
square Daubenton, autour du trottoir formant la bordure du square.

Article 2. — Le stationnement des véhicules es! rigoureusement 
interdit dans 1 allée des Marronniers, l'allée de la Citadelle, l’avenue 
Cuvier et l'avenue Mathias Delobel.

Article 3. — Le sens unique de circulation est établi :
I” Avenue Cuvier. — Du pont de la Citadelle vers le Pont du 

Ramponneau ;
2" Sur le Pont du Ramponneau, de l'avenue Cuvier vers la Façade 

de l'Esplanade ;
3° Façade de l'Esplanade, du Pont du Ramponneau vers le Pont 

du Petit-Paradis ;
4“ Sur le Pont du Petit-Paradis, de la Façade de l'Esplanade vers 

F Allée des Marronniers ;
5° Allée des Marronniers, du Pont du Petit-Paradis vers le Pont 

du Ramponneau.
♦

Article 4 .' — Un service d'ordre sera chargé de diriger les véhi
cules vers les lieux de stationnement autorisés et un service de gar
diennage des voilures fonctionnera à chaque garage, dans les condi
tions du code des arrêtés municipaux.

Article 5 . — Le présenl arrêté conservera son plein edïel jusqu au 
28 avril 1930 inclus.

Article 0. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présenl arrêté.

Ilote! de Ville, le 5 avril 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

FETES. Foire Commerciale. Service d’autobus. 
Organisation

11 EPI J Bld QU E F RA X (.'.AISE
Nous, Préfet du Département du Xord, 

Officier de ta Légion d'Honneur.
Vu la pétition eu date du 10 avril 1930 par laquelle M. Bouchery,
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Commissaire général de la Foire de Lille, déclare son intention d’or
ganiser pendant la durée de la Foire Commerciale de Lille six lignes 
d'autobus en vue de desservir la Foire ;

Vu le décret du 31 décembre 1922 sur la police de la circulation 
et du roulage, notamment les articles 34 à 47 ;

Vu notre arrêté en date du 19 octobre 1928 sur la réglementation 
générale des transports en commun ;

Vu les avis des maires des communes ci-après désignées emprun
tées par les itinéraires projetés :

Saint-André, Wambrechies, Mons-en-Barœul, Faches-Thumesnil, 
Wattignies, Loos et Haubourdin ;

Vu l’avis favorable du Maire de Lille sous réserve du paiement 
par l’administration de la Foire Commerciale des droits de station
nement qui pourraient être réclamés par la Ville ;

Vu le rapport de l’ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées du 
11 avril 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — 11 est donné acte à M. Bouchery, Commis
saire générai de la Foire de Lille, de sa déclaration du 10 avril 1930 
relative à l’organisation de six lignes d’autobus à l’effet de desservir 
la Foire Commerciale pendant la durée de celle-ci.

Article 2 . — Les points d’arrêts seront effectués aux endroits 
indiqués ci-après.;

lrc ligiie : Haubourdin, Mairie de Loos, Foire.
2° ligne : Mairie d’Hellemmes, Octroi de Fives, Douane, Gare de 

Lille, Foire.
3e ligne : Wattignies, Thumesnil, Barrière d’Arras, Foire.
4e ligne ; Mons-en-Barœul (Trocadéro), Mairie, Pont du Lion-d'Or, 

place Blanche, Grand'Place de Lille, Foire.

5e ligne : Wambrechies, Saint-André, Foire.
6° ligne : Navette de la Gare, la Foire.
Article 3 . - M. Bouchery devra justifier du présent arrêté ê

toute réquisition des Maires, Ingénieurs des Travaux publics de 
l'Klal el du Service vicinal, cantonniers, chefs cantonniers, gendar
mes, agents de police et garde champêtre.

Article i. M. Bouchery devra se conformer aux instruction* 
particulières qui pourraient lui être données par les agents locaux
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du service des Ponts et Chaussées. 11 sera responsable des dégrada
tions exceptionnelles des chaussées qui pourraient être causées par 
ses véhicules en conformité des lois et règlements en vigueur.

Article 5 . — Les dispositions du présent arrêté pourront être 
revisées à, tout moment sans indemnité. Elles ne sont valables que 
sous réserve des droits des tiers et des règlements édictés par les 
autorités municipales dans les limites de leurs attributions.

Article (5. MM. le Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des 
Mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu’à M. le 
Directeur des Contributions indirectes à Lille, à MM. les Maires 
des communes ci-dessus visées et empruntées par l’itinéraire et au 
permissionnaire.

Fait à Lille, le 12 avril 1930
Le Préfet du Nord, 

Signé : LANGERON.

FETES. Foire Commerciale el internationale de Lille de 193(1. 
Course à pied. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
♦\ u la loi du 3 avril 1884, article 97 ;

La demande de M. Bouchery, commissaire général de la Foire 
Commerciale et Internationale de Lille, tendant à obtenir l’autori
sation d’organiser une course à pied par relais, le dimanche 13 avril 
1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des chevaux et véhicules de 

toute nature, sera interrompue le dimanche 13 avril 1930, de 9 h. 30 
à If h. 30 sur les voies ci-après :

Avenue Mathias-Delobel, avenue Cuvier, allée des Marronniers, 
allée du Bois de la Deûle — avant le Grand Carré, avenue de 
Soubise.

Article 2 . M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 avril 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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FETES. — Fête du Travail. Ier Mai 1930. — Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le programme de la Fêle du Travail, Je 1er mai 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures, automobiles, vélocipèdes et autres véhicules seront 
interdits sur 1» chaussée centrale du boulevard des Ecoles, le jeudi 
1er mai 1930, de 14 h. 30 à 18 h. 30 pendant la durée et l’arrivée des 
courses cyclistes du IIIe Grand Prix de la Ville de Lille et du Premier 
Grand Prix Gustave Delory.

Article 2. — M. le Commissaire central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 avril 1930.
Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO.

I-T.TES. EXPOSITIONS. Grand Marché aux Fleurs.
Mesures d’ordre »

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

La demande de la Société d’Horticulture du Nord de la France, 
tendant à obtenir l’autorisation d’organiser le « Grand Marché aux 
Fleurs » annuel sur la Grand’Place de Lille, pendant la période du 
mercredi 30 avril au samedi 3 mai inclus ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article premier. — Le Grand Marché aux Fleurs organisé par la 
Société d’Horlieulture du Nord de la France %se tiendra sur la Grand’
Place de Lille, du 30 avril au 3 mai inclus.

Article 2. — Pendant cette période et pendant l’après-midi du 
23 avril, aucun véhicule autre que ceux des exposants ne pourra sta 
tionner sur la Grand’Place, Le stationnement des voitures de louage
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aura lieu place du Palais-Rihour ; celui des voitures des marchands 
de pommes de terre frites aura lieu place du Théâtre.

Article 3 . — La circulation des chevaux et des véhicules aux 
abords immédiats du marché et sur la Grand’Place sera ramenée 
à l’allure du pas.

Article 4 . — Pendant toute la durée du marché, il ne sera toléré 
aucun marchand de fleurs, plantes ou graines, sur la Grand’Place 
ou à proximité.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

FÊTES. — Braderie de la rue du Long-Pot. — Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 el 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête de la Braderie de 
la rue du Long-Pot et rues adjacentes ;

Arrêtons :
Article premier. La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures., automobiles, tramways, bicyclettes et autres véhi
cules, seront interdits le lundi 21 avril 1930 de 6 heures à 14 heures, 
dans la rue du Long-Pot, fraction comprise entre la rue Pierre- 
Legrand’ et le boulevard de l’Usine.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 avril 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

2
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POLICE ADMINIS LiïA I IX E. Liquidation de marchandises. 
Autorisation Couslenoble et Cle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 30 décembre 1906 ;
Vu la demande formée par MM. Couslenoble et Cie (R. C. Lille 

N° 3686), tendant à obtenir l’autorisation de liquider les marchan
dises qu’ils possèdent en'leurs magasins de la Grand’Place ;

Arrêtons :
Article premier. - MM. Couslenoble et Ci0, marchands d'articles 

de ménage, 7, Grand’Place, sont autorisés à procéder à la liquidation 
des marchandises reprises à l'inventaire annexé à leur demande en 
date du 7 avril 1930, en observant les prescriptions de la loi du 30 
décembre 1906.

Article 2. — Lu délai qui prendra lin le 31 mai prochain leur est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 10 avril 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises. 
\u(orisalion Veuve Dumont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 30 décembre 1996 ;

Vu la demande de Mmo Vve Dumont, marchande de confections 
pour dames et enfants il Lille, 23. rue de la Bourse, inscrite au 
Registre du Commerce de Lille sous le N° 6871 ;
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Arrêtons :

Article premier. — Mme Veuve Dumont, marchande de confec
tions pour dames et enfants à Lille, 23, rue de la Bourse, est auto
risée à procéder à la liquidation des marchandises figurant à l’inven
taire joint à sa demande en date du 5 avril 1930 en observant les 
prescriptions de la loi du 30 décembre 1906.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 15 mai prochain, lui 
est accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 avril 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

POLICE ADMINISTRATIVE. Bureau de placement. 
Autorisation Bernier, Lecoutre et Cie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l’article 88 du Livre I, Titre ]V du Code du Travail ;

Considérant que l’article 98 du Livre I, titre IV du Code du Tra
vail signale que les dispositions de la section II du Titre IV et des 
articles 81 et 91 ne sent pas applicables aux agences lyriques, agen
ces pour cirques et music-halls ;

Attendu que MM. Bernier, Lecoutre et Cle dirigent 1’ « Agence 
Artistique du Nord », au 21, rue de la Bourse, Lille, pour le place
ment des artistes de music-halls ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Bernier, Lecoutre et C‘e sont autorisés 
à continuer la gestion du bureau de placement, 21, rue de la Bourse. 
Lille, pour le placement des artistes de music-halls.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Coin- 
)
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missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, ie 23 avril 1030.
Pour le Maire, de Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

POLICE ADMINISTRATIVE. Bureau de placement.
Relus d’autorisation. Morelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril .1884 ;

Vu l'article 88 du Livre 1, Titre IV du ('.ode du Travail ;

Considérant que le paragraphe Ier de l’article 81 du Livre 1, Titre 
IV du Gode du Travail modifié par la loi du 19 juillet 1928 dispose 
qu’aucun bureau de placement ne sera géré ou exploité par un négo
ciant en denrées alimentaires;

Attendu que ,\l. Morelle exploite une boucherie ;

Arrêtons :
Article premier. L’autorisation sollicitée par M. Morelle, bou

cher, 28, rue de la Clef, à Lille, d'exploiter un bureau de placement 
pour « gens de maison » est refusée.

Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie et 1M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 avril 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue de ('Hippodrome. 
Autorisation de circulation. Thomas Frères

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;
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Vu la lettre en date du 20 novembre 1929 par laquelle MM. Tho

mas Frères, entrepreneurs, demeurant 40, avenue de Dunkerque, 
sollicitent l’autorisation d’emprunter avec leurs camions l’avenue de 
l’Hippodrome pour le transport des terres destinées à la construction 
de l’école érigée sur le territoire de la Ville de Lambersart ;

Arrêtons :

Article premier. — Par dérogation à l'art. 172 du Code des Arrê
tés municipaux, MM. Thomas Frères, entrepreneurs, demeurant à 
Lille, 40, avenue de Dunkerque, sont autorisés à. emprunter avec 
leurs camions l’avenue de l’Hippodrome jusqu’au terrain sur lequel 
sera érigée la construction précitée.

Article 2 . — Cette autorisation est délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, il ne pourra être transporté que les matériaux destinés 
à. la construction de l’immeuble sus mentionné.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages d’art, 
seront à la charge de MM. Thomas Frères, pétitionnaires, et la 
remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée à leurs 
frais.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 avril 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPR.IET.

ARCHIVES. Archiviste. Nomination Piétresson de Saint-Aubin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du 5 avril 1884. article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Pierre Piétresson de Saint-Aubin, archi
viste départemental du département du Nord, est nommé concurrem
ment archiviste de la Ville de Lille, à compter du 1er avril 1930.

Article 2 . — M. Piétresson de Saint-Aubin recevra une indemnité 
annuelle de 3.000 francs, non soumise à retenue,
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts.
Professeur. — Nomination Béghin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Béghin, professeur de statique à l’Ecole 

des Beaux-Arts, est promu à la 6e classe de son emploi à compter du 
16 janvier 1930.

Article 2 . — M. Béghin recevra un traitement annuel de 
1.968 fr. 75 pour 3 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 avril 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

BEAUX-ARTS. — 40e concours général de composition décorative 
et industrielle. — Commission de surveillance

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 :

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés membres de la Commission 

chargée de surveiller les épreuves du 40e concours général de compo
sition décorative et industrielle organisé par la Société d’Encourage- 
ment à l’Art et à l’industrie :

MM. Coolen, Adjoint au Maire ; Bermyn, Professeur de dessin
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au Lycée Faidherbe ; Facq, sculpteur, membre du Conseil de surveil
lance et d’administration de l’Ecole des Beaux-Arts.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le l'r avril 1930.
Pour le Maire de Lille, 

LWdioint délégué : BARDOU.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. Cabine! d'orientation profession
nelle. Nominations. I.aloresl el Mollard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la. loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en uate du 20 avril 1922 
perlant règlement du Cabinet d’Orientation professionnelle de la 
V ille de Lille ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mars 
1930 ;

Arrêtons :
Article premier. Notre arrêté en date du 16 janvier 1930 est 

complété par les dispositions suivantes :
Sont nommés membres de la Commission de surveillance du 

Cabinet d’Orientation professionnelle de la Ville de Lille :
M. Laforesl, Inspecteur primaire, chargé de l’inspection des 

Ecoles primaires supérieures.
M. Mollard, Inspecteur primaire, chargé de l’inspection des éco

les primaires élémentaires.
Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Ilôlel de Ville, le 9 avril 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO,
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COURS MUNICIPAl X D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. 
Fixation des heures de cours

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l’Adminislralion municipale en date des 10 

lévrier et 1er mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — La durée des cours municipaux d’enseigne

ment technique (Section de la Métallurgie) est fixée comme suit, à 
compter du 16 octobre 1929 :

I. Tour, 6 heures par semaine.
IL Ajustage, 6 heures par semaine.
III. Forge et chaudronnerie, 4 heures par semaine.
IV. Modelage, 4 heures par semaine.
V. Technologie, 4 heures par semaine.
Art icle 2. — Ces cours sont ainsi rétribués :
1° Tour, ajustage, l'orge et chaudronnerie, modelage : 700 francs 

l’heure-année.
2° Technologie : 800 francs l’heure-année.

^Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hèle] de A ille, le 8 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

LOI RS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. Professeurs.
Nominal ions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 :

Vu la décision do l’Adminislralion municipale en date des 10 
février et 1er mars 1930 ;
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Arrêtons :
Article premier. - MM. Charles Méry, Edmond Biloire, Fran

çois Catel, Louis Picuon, sont nommés, à compter du 15 octobre 
1929, professeurs des cours municipaux professionnels préparatoires 
((>“ centre : école Dupleix).

Article 2 . MM. Méry, Biloire, Catel et Bichon recevront une 
indemnité annuelle de 800 francs pour une heure de cours par 
semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

( (H RS Ml NICIPAl X. Cours de coupe. Contremaître 
Nomination l.iévin Leroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération de l’Administration municipale en date du 

1er mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Liévin Leroy, né à Lille le 25 mars 1889, 

est nommé, à dater du 1er janvier 1930, contremaître au cours muni
cipal de coupe en remplacement de M. Delbecque, décédé.

Article 2 . M. Leroy recevra une indemnité annuelle de 5.600 
francs pour 8 heures de cours par semaine.

Article 3 . M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 avril 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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COI BS MI NICIPAI X PROFESSIONNELS. Contremaîtres. 
Indemnités à dix ers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, fixant la durée et la rétribution des 
Cours municipaux d’Enseignement technique, section de la Métal
lurgie ;

Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité à allouer à MM. Blervacque et 
Dellis, contremaître de tour ; Pacaux et Goubet, contremaîtres d’ajus
tage, est portée, à compter du 15 octobre 1929, à 4.200 francs par an 
pour 6 heures de cours par semaine.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 avril 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

COI RS Ml NICIPAI X PROFESSIONNELS. Contremaîtres.
Indemnité Mourant el Mallieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, fixant la durée et la rétribution des 
Cours municipaux d’Enseignement technique ;

Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité à allouer à MM. Meurant, contre

maître de forge et chaudronnerie et Mahieu, contremaître de mode
lage, est portée à compter du 15 octobre 1929, à 2.800 francs par an 
pour i heures de cours par semaine,
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

COURS MI NK.IPAl X PROFESSIONNELS. Professeur.
Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date des 10 

février et 1er mars 1930 ;

Arrêtons

Article premier. — M. Louis Wagon, instituteur, est nommé, à 
compter du 15 octobre 1929, professeur des Cours municipaux pro
fessionnels préparatoires (Ecole de Jussieu).

Article 2 . — M. Wagon recevra une indemnité annuelle de 1.600 
francs pour 2 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 8 avril 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

COI RS Ml NÏCIPAI X PROFESSIONNELS. Professeur. 
Indemnité Durand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
• Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, fixant la durée et la rétribution des 
Cours municipaux d’Enseignement technique ;

Arrêtons ;
Article premier. -- L’indemnité à allouer à M. Durand, profes> 

seur de technologie aux Cours municipaux professionnels, est portée,
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il compter du 15 octobre 1929, à 3.200 fraiics'par an pour 4 heures Je 
cours par semaine.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 avril 1930. 
La Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

COI RS Ml \ICIP\1 X PROIESSIOXX! I S. Professeur. 
Indemnité Rousseau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date des 10 
février et 1er mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — La durée du cours municipal professionnel 

préparatoire, enseigné par M. Rousseau, directeur de l’Ecole de Jus
sieu, est fixée à i heures par semaine à compter du 15 octobre 1929.

Article 2 . — L’indemnité à allouer à M. Rousseau est portée à 
3.200 francs par an à compter du 15 octobre 1929.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 avril 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

POLICE. Voie publique. Terrain vaque. Clôture. Mise en demeure. 
Rue Jean-Jaurès, Veuve Crépelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 91 et 97 et l’article 474 du Code 

Pénal ;
Vu le rapport par lequel le Service des Travaux municipaux nous 

fail connaître que M"" Vve Crépelle, demeurant à Lille, 52, rue de
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Valenciennes, possède un lorrain vague situé rue Jean-Jaurès, repris 
au cadastre île la Ville de Lille, sous les N®* 5(52-5(13 de la section J

Considérant qu'il nous appartient dès lors de prescrire les mesu
res nécessaires pour mettre un terme à cet état de choses et garan
tir ainsi la sécurité et l’hygiène publique ;

Arrêtons :
Article premier. M1““ \ ve Crépelle, propriétaire du terrain sus

visé, est mise en demeure d'avoir, dans le délai de quinze jours qui 
suivra la notification du présent arrêté, ù le faire clôturer paT une 
palissade en planches jointives de 3 mètres de hauteur, solidement 
établie et constamment entretenue en bon.état.

Article 2. — Avant de commencer lesdits travaux, le propriétaire 
devra en faire la déclaration par écrit et sur timbre, au Bureau des 
pétitions à la Mairie afin qu'un agent de service.se rende sur les 
lieux pour en surveiller l'exécution et donner les indications qui 
seraient nécessaires.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de V ille, le 29 avril 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : 11. SPRIET.

POLICE DE LA VOIE PI BLIOI E- Commission de discipline 
des chauffeurs de Iaxis. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu noire arrêté N° 248 du 13 juillet 1929 nommant les membres 

de la Commission de discipline des chauffeurs de taxis ;

Vu la lettre en date du II murs 1930, par laquelle M. Maurice 
Ployait, délégué chauffeur, donne sa démission de membre de la 
susdite Commission, pour raison de santé ;

Vu la lettre en date du 17 mars 1930 par laquelle M. Huyghe. 
secrétaire du syndicat confédéré des chauffeurs et cochers de place

service.se


réunis de la Ville de Lille, désigne le remplaçant éventuel de 
M. Ployarl el demande en outre la nomination d’un délégué sup
pléant ;

Arrêtons :
Article premier. — Noire arrêté N° 248 en date du 13 juillet 1929 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Sont nommés, sous notre présidence et par délégation sous la 

présidence de M. l’Adjoint Spriel, membres de la Commission de dis
cipline des chauffeurs de taxis de la Ville de Lille :

MM. Spriet, adjoint au maire.
Devernay, adjoint au maire.
Girardin, conseiller municipal.
Delfosse, chauffeur, 38, rue du Vieux-Faubourg.
Douchel, chauffeur, 110, rue des Glycines.
Iluyghe, chauffeur, 34, rue Henri-Kolb.
Verbèke, chauffeur, 27 bis, rue de l’Alma.
Le Commissaire central de Police ou son délégué.
Dui'lot, inspecteur voyer, secrétaire.

Est nommé membre suppléant, M. Théry Léon, groupe Gustave 
Uelory, à Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.
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Statistique Sanitaire du Mois «!'Avril 11I3O
fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 201.921 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
A

R
IA

G
ES

D
IV

O
R

C
ES

NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 

Aorsdela 

commune 
placés 
dans la 

commune

Légi- 
times

Illégi- 
times

Total
Légi- 
times

Illégi
times Total

PLACÉS 

hors de 
la com
mune

PLACÉS 

dans 
la com
mune

273 320 71 391 19 » 19 319 2 10 »

II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non comptés) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire «le la commune).

N
U

M
ÉR

O
' 

d’
or

dr
e CAUSES DE DÉCÈS

(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

DE 1 

à 

19 ANS

DE 20 

à

39 ANS

DE 40 

à

59 ANS

DE
60 ANS 

et 
AU DELA

TOTAUX

1

2

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdoni na»).

Typhus exanthématique..............................
3 Fièvre et Cachexie paludéennes..............
4 Variole...........................................
5 Rou eole........................................................... 1 3 4
6 Scarlat.ne..........................................................
7 Coqueluche........................................................ n 2
8 Diphtérie et Croup......................
9 Grippe................................................................ 3 3

10 Choléra asiatique............................................
11 Entérit cholériforme....................................
12 Autres maladies épidémiques....................
13
14

Tuberculose de l’appareil respiratoire. . 
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central ........................ 1

1 14 18 6 39

5
15 Autres tuberculoses...................... ï 1
16 Cancer et autres tumeurs maHgnes........ 1 12 U 24
17 Méningite simple........................................... 2 3 6

28

24

4

18
19

Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . . 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)........................................... 2

6 20

15

120 Bronchite ; iguë (y compris les bronchites 
sans épithète de moins de 5 ans... 2 1

21
22

Bronchite chronique (y compris 1 s bron
chites sans épithète de 5 ans et plus). 

Pneumonie......................................................1 1
1
1 4

Q
5

4 
12

40
1

14

23 Autres affections de l’appare.l respira
toire (Phisie exceptée)............ ........... 8 1 17

24
25
26

Affections de l’estomac (. ancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans). 
Appendicite et Tvphlite..............................

13 1
3

1

27
28

Hernie, Obstruction intestinale................
Cirrhose du foie.............................................

1 o
1

1 4

29 Néphrite aiguë ou chronique.................... 5 n 12
30 Tumeurs mm cancéreiisrs et autres affections îles 

organes génitaux d? la femme....................
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, périto

nite, Phlébite puerpérales)................ 3 3
32 Aut es accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l'accouchement................
33
34

Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité......................................

6
14

6
14

935 Morts violentes (suicide excepté).......... 1 5
36 Suic.de..............................................................
37 Autres malad’cs......................... 5 3 6 15 23

! 38

!

Maladie inconnue ou mal définie............

Totaux...........38 30 34 128 31989

Suic.de
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SEItVIŒS Ml XlCIPAl X. Services et directions divers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril I884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Aii'in i.e premier. Le tableau d’avancement du Personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois d’avril 1930 :

NOMS GRADES Classes Trailiment
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Secrétariat général

Sergeant, Mmo dame employée 9m e 10.600 1er Avril 1930

ire Direction
MM.

Ryckebusch commis |re 11.14)0 1er Avril 1930
Dransart id. 9 me 10.000 id.

2e Direction
MM.

Dernoncourt contrôleur d ,e s
droite de voirie Orne 10.600 1er Avril 19:30

Oosterlinck contrôleur des
eaux 4.»10 10.600 id.

Puciiaux électricien 3“18 11.400 16 Avril 1930

4e Direction
MM.

Uuparc gardien entretien Ire 10.800 1er Avril 1930
ïtainibeau magasinier Caisse

des Ecoles 3111e 9.800 id.

5° Direction
MM.

Claie Inspecteur d'Hy
giène 3me 14.000 1« Avril 1930

Deleau Commis principal 1*» 15.000 id.

Ouvriers qualifiés

M.
Ruttens Th. fossoyeur 4me 9.640 1er Avril 1930
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 avril 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MLJIXICIPAI X. 2e Direction. Congé sans solde. 
Georges Lunus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 26 mars 1930, par laquelle M. Georges 
Lunus, commis affecté au l6r Bureau de la 2° Direction, sollicite, pour 
raison de santé, un congé sans solde de six mois à compter du 8 
avril 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Un congé de six mois, sans s dde, est accordé, 

à compter du 8 avril 1930, à M. Georges Lunus.

Article 2. — A l'expiration de ce congé, M. Georges Lunus sera 
rayé des cadres du personnel, s’il n’a pas repris ses fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALEAGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. 2e Direction. Mesure disciplinaire 
Réprimande avec suppression de congé. —- Degraeve, 

mécanicien-chauffeur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1881, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 17 ;

3
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Vu les rapports en date des 6 et 8 mars 1930, par lesquels M. le 
Chef de la 2e Direction fait connaître que le chauffeur mécanicien 
Degraeve se trouvant fréquemment en état d’ivresse, n’accomplit pas 
son service à la satisfaction de ses chefs ;

Arrêtons :
Article premier. — Une réprimande, avec suppression jusqu’à, 

nouvel ordre, de tout congé, est infligée au chauffeur mécanicien 
Degraeve.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté-

Hôtel de Ville, le 2 avril 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRo.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. - Titularisation. 
Adolphe Schiilz, concierge à l’école Jean Macé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Adolphe Schutz, concierge stagiaire à 

l’Ecole Primaire-Supérieure de Jeunes Filles Jean-Macé, est titularise 
dans son emploi à compter du 1er avril 1930.

Article 2 . — M. Schutz est autorisé à effectuer des versements à 
la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à compter du 
1er avril 1930.

Pour les avantages en nature dont il bénéficie, M. Schutz effec
tuera, à compter de cette même date, des versements sur la base de 
1.800 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. •

Hôte! de Ville, le 11 avril 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. 4e Direction. — Titularisation. 
Auguste Vandenneste, concierge au Grand Théâtre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 :

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premieu. M. Auguste Vandenneste, concierge stagiaire 
au Grand-Théâtre, est titularisé dans son emploi à compter du 
1er avril 1930.

Article 2. - M. Vandenneste est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour Ta Vieillesse à compter 
du 1er avril 1930. Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Vandenneste effectuera, à compter de cette même date, des verse
ments sur la base de 1.800 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le il avril 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. — Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. Le tableau d’avancement du Personnel de la 
police est fixé comme suit, pour le mois de mai 1930 :
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NOMS GRAUES

MM.
Coudoux Louis secrétaire de po-

Barras Charles
lice

agent de sûreté
Jaspard Edmond gardien de la paix
Simon Maurice id.
Jossard Raymond id.
Lempereur Ernest id.

Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

5me 11.400 1er Mai 1930
lre cl.

1er ’.éche. 11.400 id.
1re cl. 11.400 id.

1er éche.
2me 10.600 id.
2me 10.600 id.
2me 10.600 id.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 avril 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. - Titularisation- 
Alfred Lemaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la. loi du 5 avril 1884. article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :

Article premier. M. Alfred Lemaire, gardien de la paix sta
giaire, est titularisé dans son emploi à partir du 1er mai 1930.

Article 2 . — M. Lemaire est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 1er novembre 1929, date de son entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 avril 1930.
Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUIXICIPAl X. Police. Démission
Georges Verqueren

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 :
Vu le Statut du Personnel de la Police :

Vu la lettre en date du Ier avril 1930 par laquelle M. Georges Ver- 
querem, gardien de la paix, fait connaître qu’il est démissionnaire ;

Arrêtons :
Article premier: La démission du gardien de la paix Georges 

Verqueren est acceptée à compter du 30 avril 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hùlel de Ville, le H avril 1930.
Le Maire de Lille,

Loger SALENGRO.

SERVICES MI NICIPAI X. Sapeurs-Pompiers. 
Promotions diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article premier. Le tableau d’avancement du Personnel du
Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit :

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Blanquart M. sapeur , 10 00O 16 avril 1930 2.000
Dupont Edm. id. 4,m 0 10 000 1er Avril 1930 2.000
Barois Ch. sergent 1re 13 000 1er Janv. 1930 2.600
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilôtei de Ville, le 15 avril 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Personnel ouvrier. — Titularisation 
Charles Buisine, paveur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 :

Vu le statut du Personnel ouvrier :

Arrêtons :
Article premier. — M. Charles Buisinç, né à Wattignies le 2 

avril 1908, est nommé, à titre définitif, aide paveur de 4e classe, au 
traitement de 9.000 francs, à compter du 1er avril 1930.

Article 2 . — M. Buisine est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du l“r avril 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 avril 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier.
Edmond Pennelle

Titularisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel ouvrier ;

j-
Arrêtons :

Article premier. — M. Edmond Pennelle, né le 25 mars 1908, à
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Fretin, est nommé à titre définitif aide paveur de 4e classe, au traite
ment annuel de 9.000 francs, à compter du 1er avril 1930.

Article 2. M. Pennelle est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 1er avril 1930.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 avril 193‘i.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

CAISSE DES RETRAITES. — Péréquation des pensions. — Veuve
Biaise. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ ù la loi du 5 avril 1884 ;

Notre arrêté du 26 décembre 1928 fixant, à partir du 1er janvier 
1928, les compléments de pensions à servir aux anciens fonction
naires de la Ville, à raison de 70 % de la majoration résultant de h 
péréquation.

Notre arrêté du 26 juillet 1929 portant à 100 % ladite majoration, 
à la date du Ier août 1929.

Considérant qu’une erreur s’est glissée dans le calcul de péréqua
tion de la pension de Mme veuve Biaise Pierre, née Faucœur Marie.

Arrêtons :

Article premier. — Nos arrêtés précités des 26 décembre 1928 et 
26 juillet 1929 sont modifiés comme suit :

PENSION ComplémeDt 
à 70 % 

du ler-l-28
Complément 
à 100 % 

du 1er-8-29Nouvelle Ancienne

N» 224
Vve Biaise Pierre 1.935,24 920 » 710,64 1.015,24
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Mille. Je 5 avril 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord. 31454
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CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Clique 
^artin Secrétaire général N. C. 1er janvier 1920 1930 1er janvier 1930 60.000

Secrét. général adjoint 3« cl. 1er avril 1911 1929 1er janvier 1929 32.000
'e8rand (Mme) Dame employée 2e cl. 10 septembre 1923 1928 16 septembre 1928 11.000

(Mme) Dame employée 2e cl. 12 octobre 1918 1928 1er juillet 1928 11.000
^febvre (M™) id. 2e Cl. 16 mars 1925 1930 10 mars 1930 11.000

andaele Commis .® cl. 1er juillet 1930 1930 1er juillet 1930 9.000
°Uez (*)

lstaël (•'

Conseiller juridique de 
la Ville N. C. 1er janvier 1923 1923 1er janvier 1923 12.000

Médecin Inspecteur des 
Services municipaux N. C. 1er janvier 1929 1930 1er janvier 1930 3.000

Dactylographie
^■asin (Mmo) Chef de bureau 4® cl. 1er décembre 1912 1928 1er juillet 1928 17.500
pi'ez (M'ie) Dame employée pnneip. 4e cl. 1er août 1919 1928 1er juillet 1928 13.000

'Tvicj (Mme) Dame employée lr® cl. 3 avril 1917 1927 lor octobre. 1927 12.000
Rament (Mm®; id. lr® cl. 18 mai 1915 1928 l®r avril 1928 12.000

ednequin (M™) id. 2e cl. 1er octobre 1923 1928 1er octobre 1928 11.000
'oi'ent (Mme) id. 2e cl. 26 décembre 1918 1928 1er juillet 1928 11.000
eUort (Mlne) id. 2° cl. 12 septembre 1923 1928 16 septembre 1928 11.000
dbar (Mme) id. 2® cl. 1er janvier 1924 1929 1er janvier 1929 11.000
ierchon (Mme; id. 2® cl. 17 mars .1924 1929 16 mars 1929 11.000
®lespaul (Mme) id. 2® cl. 1er avril 1924 1929 1er avril 1929 11.000

Boulet (M'"') id. 2? cl. 16 mars 1925 1930 16 mars 1930 11.000
°laert (M"“) id. 2e cl. 16 mars 1925 1930 16 mars 1930 11.000

[ (!,'8eant (Mme) id. 2® cl. 23 mars 1925 1930 1er avril 1930 11.000
6snaarets (Mm") id. 3® cl. 1er mai 1929 1930 1er mai 1930 10.000

Sténographe du Conseil Municipal

^uhayon [sténographe | ire cl. |ler janvier 1909

Economat

1930 1er janvier 1930 | 2.000

’^'yht
1 Econome 1 2® cl. 1er février 1917 1928 1er janvier 1928 1 26.500

a,'eniin (Garçon de bureau |4B cl. 4 février 1916

PREMIERE DIRECTION

1928 1er juillet 1928 j 9.800

°y®nnette [Directeur | Ire cl. jjor avril 1898 ; 1928 | 1er janvier 1928 | 34.500
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7/2 i 
î 

£ 
S

i

Premiei Bureau

Libert Chef de bureau 3® cl. 1er octobre 1910 1927 1er octobre 1927 20.0°° j

Lefebvre P. Sous-Chef de bureau. 3 mai 1908 1922 l«r janvier 1922 16.0°°

Camu id. 1er novembre 1912 1923 1er août 1923 1G.OO°

Payement Commis principal cl. 1er janvier 1907 1922 1OT janvier 1922 l(j.0°°l

Tant Commis 2e cl. 1er octobre 1919 1929 IG août 1929 11.1)°°}

Delecueillerie id. 2e cl. 23 décembre 1919 1928 I6'- juillet 1928 11.H

Ronse (*) Garçon de bureau 1« cl. 1er avril 1900 1923 l'er juillet 1923 ii. 2°°

Palstermans id. 5° cl. 1er janvier 1925 1926 1er janvier 1926 9.40°

Vasseur (*) Concierge 3®cl. ' 24 avril 1918 1929 1er juillet 1929 10.20*-

■Choain id. 4e cl. 17 janvier 1917 1928 Ier juillet 1928 9.80°

Deuxième Bureau

1 Dithayon
Sergeant Hem i

Chef de bureau 
Commis

2e cl.
2'' cl. >

19 octobre 1897
2 juillet 1919

1929 .
1928

pi
ler

août 1929
juillet 1928 11.°°° 

11.00° 
io.o°° 
9.00°

} Hégo id. 3» cl. 28 février 1924 1929 1er mars 1929
! Rault id. ’PCl. 1er septembre 1928 1929 •pr septembre 1929
rtrmnermans

; Rossé
i Harinck
i Durut

Manœuvre 
Coursier 

id. 
id.

41'cl. 1er octobre 1929
16 novembre 1927
Il mars 1929
2 jwilfet 1930

1929 I er

91
94
73

octobre 1929 
fr. 50 pur sein, 
fr. 30 par sein, 
fr. par semaine

Troisième Bureau

Garemin (Mn°)
Ti.prez
Bocquet
Salomé 
Serrurier 
Plouy (Mme)

Soyez
Devernay Rodolp.

CDef ilii Service du Contentieux
Commis

4e cl.
2e cl.
2® cl.
2« cl.
3° cl.
4e cl.

latrièn
lrc cl.
2° cl.

23 
1er 
■jer 
fer 

[er 
| or

ic

1er 
1er

octobre 1918 
octobre 1923 
octobre 1923 
mars 1924 
février 1928 
juillet 1930

Bureau
janvier 1999 
mars 1925

1928
1928
1928
1929
1929
1930

1921
1930

1er 
p>r 
pr 

pi
ler 
[ or

l°r 
(er

septembre 1928 
octobre 1928 
octobre 1'928 
mars 1929 
février 1929 
juillet 1930

janvier 1921 
mars 1930.

17-r,7

U .0°° | 
11.0°°1 
10-0°° 
9.0°°j

16.'"’", 
11.01)11

id.
id.

Commis
Darne employée

Commis principal
Commis

Qi

Cinquième Bureau

Picot Chef de bureau 3e .Cl. 15 octobre 1911 1927 pr octobre 1927
90.00°
■ri;0°

Lerouge Sons-Chef de bureau 1er décembre 1912 1924 Jer octobre 1924
h* OÛv

Nys Jules Commis principal 1®® cl. 1er juillet 1904 1930 1er janvier 1930
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Séna
1er octobre 1929£°Sier Georges Commis principal 4° cl. 28 juillet 1915 1929 13.000

Commis 2e cl. 17 mars 1924 1929 16 mars 1929 11.000
Léon ici. 2e cl. 15 janvier 1925 1930 16 janvier 1930 11.000

id. 3» cl. 7 novembre 1925 1926 16 novembre 1926 10.000
1,1 Valentin ici. 3» cl. 7 décent bre 1928 1929 16 décembre 1929 10.000

Sixiènn ■ Bureau
^ebrock

Chef de bureau 4e cl. 6 septembre 1901 1928 1er juillet 1928 17.500Becquart 
Deromez Commis principal ire cl. 1er septembre 1904 1921 1er janvier 1921 16.000

id. 1™ cl. 17 octobre 1904 1925 1er janvier 1925 16.000)(i'vattille id. 1» cl. 1er février 1906 1927 1er avril 1927 16.000,3°uchei*
I Mz. • id. 1™ cl. 1er janvier 1905 1928 1er janvier 192.8 16.000
jecaiJlet

1JeS])lanques id. lro cl. 1èr septembre 1903 1930 1er janvier 1930 16.000
Coin mis lre cl. 1er décembre 1919 1928 1er juillet 1928 12.000

6 Muynck id. lre cl. 1er décembre 1919 1928 1er juillet 1928 12.000
"bieucq

*!yckebusch id. 2e cl. 18 décembre 1918 1928 1er juillet 1928 11.000
id. lro cl. 1OT avril 1921 1930 Ier avril 1930 12.000'’iquet id. 2e cl. 25 mars 1919 1928 1er juillet 1928 11.000

erheyiesoone id. 2e cl. 19 janvier 1925 1930 16 janvier 1930 11.000
rabsart

V'aessens (M“10) 
j°coche (Mrac) 

*'°ussement (MI!e)

id. 2e ci. 16 février 1925 1930 1" avril 1930 11.000
Dame employée 2e cl. 21 juillet 1919 1928 1er juillet 192S 11.000

id. 2e el. 11 octobre 1918 1928 1er décembre 1928 11.000
id. 2° cl. 7 novembre 1918 1928 1er juillet 1928 11.000

°yennette fM™e) id. 2e cl. 11 février 1918 1928 l°r juillet 1928 11.600
nPret

M"seUx id.
Coursier

2® cl. 21 juin 1919
17 mai 1927

1928 1<* octobre 1928
126 fi-, par Sein.

il 000

SERVICES ANNEXES RATTACHES A LA PREMIERE DIRECTION

CIMETIERES

Ciirii'tière de i’Esl
Dp P .

■ t^aluwe Directeur 4e el. 17 juillet 1919 1929 1er janvier 1929 11.000
Commis a» el. 15 février 1922 1930 1er mai 1930 r 1.000

Abonne 
n'irbt 
’>Blcambre

Surveillant 1« cl. 15 février 1913 1921 1er janvier 1921 10.800
id.
id.

lrè cl.
lro Cl.

16 février 1913
1er août 1920

1.922
1929

1er jabvier 1922
1er août 1929

10.800
10.800

J 'Dire id. 1 ™ cl. 1er février 1921 1930 l" février 1930 10.800>nbbols id. lre cl. 16 septembre 1919 1929 1er janvier 1929 10.800
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g
S i g

2

Tisserand 
Mestag 
Acout 
Kerckhove

Directeur 
Surveillant 

id. 
id.

( imetièi
lre cl.
l>-6 Cl.
3e cl.
4’ cl.

e du Sud
10 août 1899
1er octobre 1913
1er mars 1929
1er juin 1930

1924
1927
1930
1930

1er octobre 1924
1er décembre 1927
1er mars 1930
1er juin 1930

iJ 

10.80° 
<1.(50° 
g.tiF'

Prison Municipale 11)J
Decocq Concierge 3e cl. Ier janvier 1906 1928 1er janvier 1928

BEI XIEME BIBECTIOX
Direction

Cochez (*)

Fauvet (*)

Directeur
Ingén. Travaux publics 
Indemnités de fonctions 
Directeur adjoint
Ingén. Travaux publics

1« cl.

2e cl.

1er juillet 1910

15 septembre 1919

1927

1930

1er octobre 1927

lor juillet 1922

1er juillet 1930

52.(XJ 

J 

48.î|

Preinici Bureau
Magrez Sous-Chef de bureau 1er juin 1911 1923 1er mai 1923

16.1"^ 
13.0»° 
ii4

9.C«°
ortô 1

Faûcompré Commis principal 4» cl. 1er août 1919 1928 lor janvier 1928
Lu nus 
Duribreux

Commis 
id.

2« cl.
4e cl.

26 août 1918
1er juillet 1930

1928
1930

1er juillet 1928
1er juillet 1930

Sablon (MUe) Dame employée 4° cl. 1er juillet 1930 1930 1er juillet 1930
Marchand Garçon de bureau 4° cl. 26 décembre 1918 1928 1er juillet 1928 9-s

Deuxième Bureau
Lepoutre Directeur 2e catégorie lre cl. 28 mai 1906 1925 1er janvier 1925

29.^
/Il II)

Joly Commis. 1™ cl. 1er novembre 1919 1928 1er avril 1928 । 9 (H’1'

Leducq id. 2e cl. 15 janvier 1919 1928 l°r 192S jl.dtx

Hof Métreur 5e cl. 1er février 1928 1928 lor février 1928 iJ.FJr

Troisième Bureau
Duflot Inspecteur 2e cl. 1er avril 1920 1929 l11' septembre 1929

22.5$

Dupied Commis principal lro cl. 23 janvier 1899 1923 1er janvier 1923 j6,ü A
Rafy id. 4e Cl. 1er avril 1909 1928 l«r janvier 1928

-| y uvw

Lefebvre, A. Dessinateur 5» cl. 16 mai 1926 1928 1er janvier 1928
Deletour Commis 3e cl. l°r juin 1926 1927 1er jnin 1927
Ghesquière Brigadier cont. de voirie Fe cl. 8 octobre 1896 1926 1er juillet 1926 mil
Parsy Contr. princip. de voirie F» Cl. 22 juillet. 1896 1921 1er juillet 1921 16 J11

. f
Loez id. 3e cl. 1er septembre 1922 1930 lor juin 1930

IA.U” 
। nOÛ

Dernoncourt Contrôleur de voirie 2e Cl. 1er avril 1925 1930 1er avril 1930 H-o1'
Rasseneur (*) Employé auxiliaire Fr août 1915 223 fr. 50 par sem-



Z

— 2G9 -

72 Dates d’Entrée
ce•2 o DATES

72
Z

72
ou de

du point de départ
NOMS TITRES 72 de l’ancienneté r
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Qilalrièn ic Bureau

i

h°conte Chef du Service d’entret.
des bâtiments comm. 2® cl. 1er février 190; 1929 1er juillet 1929 26.500

''niiez Conducteur de travaux 4e cl. 1er décembre 1919 1929 1er juin 1929 13.500
charbonnier id. 4e cl 1er juin 1926 1929 Ie" juin 1929 13.500
l>oujol Surveillant lr®cl 1er janvier 1912 1928 Ier janvier 1923 16.000
^hennin id. l™ cl. 15 août 1913 1930 l®r janvier 1930 16.000
Cercler id. 5e cl. 19 février 1925 1929 1er juin 1929 11.000
hys id. 5e cl. l®r juin 1926 1929 1er juillet 1929 11.600
'^cquement id. 5e cl. 1®'' juillet 1926 1929 l®r juillet 1929 11.000
h'Unet id. 5e cl. 1®:' octobre 1926 1929 1er octobre 1929 îi.ooo
’Uyot Horloger remonteur ]>®cl. 1er mai 1901 1921 1®r janvier 1921 9.900
hlouez Horloger réparateur 2e cl. 1er mars 1920 1929 1er janvier 1929 12.000

>ayen (•) Employé auxiliaire 11 novembre 1918 218 fr. 10 par sem.

Cinquième Bureau

Lecat Chef du bur. de dessin lr® cl. 1er janvier 1910 1929 I®1' juillet 1929 2Û.000
c l'étal Dessinateur 3® cl. 1er mai 1920 1928 1®® juillet 1928 15.000
''elebecq id. 4® cl. 22 mars 1921 1928 1er janvier 1928 13.500
^autcoeur id. 5® cl. 12 mai 1924 1928 1er janvier 1928 12.000
^ernieersch id. 5® cl. 4 janvier 1926 1928 1er janvier 1928 12.000
~elannoy André id. 5® cl. 1er janvier 1928 1930 1er janvier 1930 12.000
Victoire Commis calqueur 2® cl. 11 février 1921 1928 1er juillet 1928 11.000
^elecroix id. 2® cl. 10 février 1921 1928 1er juillet 1928 11.000
'■'éniaert id. 2® cl. 1er juin 1920 1928 1er juillet 1928 11.000
^énocq id. 3® cl. 17 novembre 1925 1926 16 novembre 1926 10.000
bataille id. 3® cl. 16 mai 1923 1929 1er janvier 1929 10.000
^anhove id. 3® cl. 1er octobre 1924 1929 1er janvier 1929 10.000
^elaunoy Noël Dessinateur 5® cl. 18 février 1924 1929 15 octobre 1929 12.000
-evrague 
cechvin

id. 5® cl. 1er janvier 1928 1930 1er janvier 1930 12.000
Commis calqueur 3® cl. l®r janvier 1928 1929 1er janvier 1929 10.000

’n8hels id. 3® cl. 18 avril 1928 1929 1er mai 1929 10.000
Sterckmann (*) Calqueur auxiliaire 20 novembre 1918 208 fr. 50 par sem.

Sixième Bureau
'/’hippean Ingén. Travaux publics 1er septembre 1919 Indem. annuelle 31.584
vandewièJe Inspecteur 3® cl. 1er juillet 1920 1929 1er juin 1929 20.000

aasoeterstède Surveillant auxiliaire 1er juin 1924 Ind. men. 1.136,30
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Sieptièn e Bureau
Devos Sous-Chef de bureau 1 11er janvier 1913 | 1924 1er juillet 1921 Itl.lH10
Demenge Conducteur des travaux 1 5e cl. 1er novembre 1924 1927 1er novembre 1927 p>.O0°
Dubreucq Chef électricien 4e cl. 1er septembre 1920 j 1930 1er mai 1930 13.50°
Desrumaux, G. Téléphoniste | lreCl. 1er ayril 1907 | 1921 1er janvier 1921 11.201
Lemày id. l«cl. lor mai 1911 1921 1or janvier 1921 11.200
Desrumaux, A. id. 2® <■!. 1er mai 1921 1929 !”'■ novembre 1929 10.700
Lemay, G. id. 4e cl. 1er avril 1924 1929 1* avril 1929 9.80°
Puchaux Electricien 3e cl. 7 avril 1919 19.30 1er avril 1930 12.000
Chaval, A. id. 4e cl Ier novembre 1923 1928 1er novembre 1928 11.000
Chaval, R. Aide-électricien 5e cl. 15 novembre 1926 1927 16 novembre 1927 9.400
Valécamps Electricien auxiliaire 1er juin 1925 174 fr. p. semaine
Furvacques id. 1er juillet 1929 (58 fr. par semaine

Huitième Bureau
Moutier Ingénieur T. P. E. 4° cl. 16 août 1919 1929 1er juillet 1929 42-55°,
Lefebvre E. Inspecteur 2° cl. 10 août 1919 1929 1er février 1929 22.500
De Thandt Commis 3e cl. 1er juin 1929 1930 1er juin 1930 10.00°
Accou Surveillant 1™ cl. 1er mai 1890 1927 1er août 1927 16.000
Parsy fils id. 5e cl. 1er octobre 1923 1927 Ier novembre 1927 11.000
Jérôme id. 5e cl. 27 février 1922 1928 1er janvier 1928 11.000
Delefosse, F. Conducteur des travaux 3é cl. 15 juillet 1921 1930 I "’ juillet 1930 15.000
Lefief, L. Surveillant 3° cl. 1er juin 1910 1930 1er juillet 1930 13.000
Albert Ludovic Surveillant auxiliaire 23 mars 1925 1925 Ind. men. 1.136,30
Evrard Pontier lle cl. 1er mai 1903 1921 l,!r janvier 1921 9.900 !
Pionnier id. lre cl. 18 mars 1896 1921 1er janvier 1921 9 90°
Coopman id. 1«C1. 16 juillet 1929 1930 F’’ juillet 1930 9.900i

Bailleul id. lre Cl. 1er avril 1920 1923 1er juillet 192.1 9.900,

Trouwaert Garçon de burëau 5° cl. 1er mars 1929 1930 l"r mars 1930 9.400

Neuvième Bureau
Courthéoux Ingén. dir. du Service 2e cl. 1er septembre 1922 1 1927 1er septembre 1927 31.00°
Formesyn Chef dé bureau 1»« cl. 1er janvier 1899 1929 1er janvier 1929 25.00°
Alvares.se Commis principal 4e cl. 1er septembre 1919 1930 !‘r juin 1930

(3.000i

Devulder Commis 1™ cl. 1er novembre 1919 1928 1er janvier 1928 12.000;

Brousmiche id. lre cl. 1er juin 1920 1929 1er juillet 1929 12.90° '
Cailler id. 2e cl. 1er octobre 1923 1928 lor octobre 192s I1.001’
Bergue Chef fontainier lre Cl. T'r mais 1898 1930 Ie" janvier 1930 16.00° |

Goudin, E. ■ Fontainier lre cl. 1er décembre 1900 1922 1er janvier 1922
Caignarl, A. id. lrc cl. 1er août 1911 1926 Ier juillet 1926 H.OO1’
Stichelbout id. l^el. T’1' mars 1913 1927 iicr avril 1927

14.00°

Bentein id. 2e cl. 19 novembre. 1919 1928 1er juillet 1928
13.00°

Alvares.se
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Rainette

-Ooten

i
il’ontainier 2e cl. '17 juin 1920 1929 | er avril 1929 13.000

id. 2e cl. 17 juin. 1920 1929 !•' juillet 1929 13.000
Pelletier

id. 5e cl. lm" novembre 1926 1927 1°r novembre 1927 10.000
*^ard id. 5« cl. 15 février 1927 1928 16 février 1928 10.000

0rttiesse id. 5f cl. 15 février 1927 1928 16 février 1928 10.000
lîai't, H. (Contrôleur lre cl. 1er octobre 1896 1921 1er janvier 1921 11.000
^Jlbert id. lre cl. 20 avril 1898 1924 |er janvier 1924 14.000
•■ouviaux

id. 1r« cl. 20 juillet 1911 1927 i°r janvier 1927 14.000
®lannoy id. 2° cl. 19 novembre 1919 1928 1OT janvier 1928 13.000

p0nin id. 2e cl. 1er juin 1922 1929 1er avril 1929 13.000
J“°°svelt

id. 4° cl. 6 novembre 1914 1928 1er juillet 1928 11.000
°ster]inck 

pat
id. 4° cl. 16 août 1925 1930 16 avril 19.30 11.000
id. 5e Cl. 16 mai 1928 1929 16 mai 1929 10.000

'-ouage id. 5e Cl. 1er janvier 1929 1930 Ie janvier 1930 10.000
,avye Chef mécanicien tre Cl. 15 février 1919 1930 1° janvier 1930 17.000
^avelin

Chau ffeur Irécl. 1er février 1907 1921 jer juillet 1921 13.000
Dp p, 

uraeve 
^ailin 
J^sschaert, F.

id. I« cl. T’r juin 1909 1924 j.er avril 1924 13.000
id. 2e cl. 1er août 1911 1924 jer avril 1924 12.000
id. 3e cl. 3 Septembre 1914 1927 £er août 1927 11.000

.Castrez id. 2° .cl. 19 novembre 1919 1928 ]er juillet 1928 12.000
’-àhaut id. 2» fl. 19 novembre 1919 1928 1er octobre 1928 12.000

■f'nain id. 2e cl. 1er décembre 1920 1929 [er octobre 1929 12.000
J^sschaert, .1. 

, ibert
id. -i« cl. 15 , septembre 1.926 1927 16 septembre 1927 10.000

Concierge F. m m e r i n 3° cl. 16 août 1919 1928 ]er janvier 1928 10.200^^iny

M laprnan
Rolland, M.

Chauffeur 3é cl. 1er sepfetnbre 1923 1928 J or septembre 1928 lï.OOu
id.. 3« Cl. 8 février 1924 1929 16 février 1929 11.000
id. 4e cl. 16 avril 1927 1928 16 avril 1928 10.000
id. 4e cl. 1OT janvier 1928 1929 ^or janvier 1929 10.000

b'ant Chef mécanicien 3° cl. 15 décembre 1923 1930 p. juillet 1930 15.000 ■

Dixième Bureau

Ingénieur T. P. E. 3° cl. 1er mai 1910 1927 p. juillet 1927 45.650
.°'’trelong
,, 'ant

Dessinateur lre cl. 20 mai 1907 1928 l°r juillet 1928 18.000
Sous-Chef de bureau 1er novembre. 1913 1924 16 décembre 1924 16.000

M|Jbm Dessinateur 5e Cl. 4 août 1920 1928 |cr janvier 1928 12.Wr

SERVICES ANNEXES R VI’I’ACRES A LA DEUXIEME DIRECTION

Promenades et Jardins

lcarci
L’iee

Vpt'.|ll'Léger

‘aeghe (M,ne)

Jardinièr en chef lre cl. 1 1er novembre 1898 1926 16 mai 1926 20.500
Survei 11 ant général
Survei11.-Chef de culture

ireçl. 
l''e cl.

l»r mars 1906
1er janvier 1899

1923
1921

-j er
1er

janvier 1923 
juillet 1921

18.000
16.0001

id. freel. 15 Octobre 1912 1921 1er juillet 1921 16.000
jardienne N. C. 1er avrji 1919 1925 jOr janvier 1925 5.100 ।
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H

Propreté publique
Lobert Directeur 2e cl. 1er mars 1921 1929 1er mars 1929

31.1

Clément (*) Surveillant ï» cl. 1er mars 1919 1922 1er janvier 1922
11.20e

Wacquiez id. 1re cl. 1er juillet 1911 1925 1er janvier 1925 11.^'

Blanchard id. 2» cl. 1er juillet 1919 1928 Ie- juillet 1928 10.

Boone Commis 3» cl. lor janvier 1929 1930 1er janvier 1930 10.0û(

huhsd.me dikectiox
Direction

Gilquin Directeur lrc cl. 1er octobre 1905 avec
effet du 1er jan -11/)
vier 1897 1924 16 août 1924

34.^ 
. ,1 il

Lemaire Dame employée 1« cl. 30 mai 1918 1928 1er avril 1928 1.2.^

Laurent Garçon de bureau 1« cl. 1er janvier 1910 1922 lor janvier 1922 1 !.*

Prein ie - Bureau
Lucat Chef de bureau ire Cl. 1er septembre 1900 1928 1er janvier 1928

Oj.t#11

Bigot Sous-Chef de bureau lor septembre 1912 1924 1er octobre 1924
Vantorre Commis principal 4e Cl. 15 mai 1915 1930 1er janvier 1930 13.'»1

Gochon Commis ire cl. 1er novembrë 1919 1927 1er octobre 1927 12.0^

Duvinage id. lre cl. 16 octobre 1919 1928 16 juillet 1928 l?M

De Lange id. 2e Cl. 2 mars 1923 1928 1er. mars 1928 11.(1(10

Chambon id. 2e cl. mai 1923 1928 1er mai 1928 11.(11
Rousselle id. 2e cl. 23 janvier 1919 1928 Ier juillet 1928 11.00

Collette id. 2° cl. 14 mai 1925 1930 16 mal 1930 H-<«’

Villaume id. 2e cl. 16 octobre 1923 1928 loi- novembre 1988 11.00

Mestdagh id. 3° cl. 1er mai 1926 1927 1er mal 1927 10.0<*

Fontaine id. 4e cl. Ier juillet 1930 1930 1er juillet 1930 9M

Bodreau (M!le) Dame employée lre Cl. 16 avril 1916 1928 1er juillet 1928 ioOIX
Degardin (Mllej id. lre Cl. 1er septembre 1916 1928 1er décembre 1928 1-7 ()01’

Rasseneur (Ml;e) id. ,2e cl. 13 mai 1919 1928 1er juillet 1928 11.0^

Deuxième Bureau
Leroy Chef de bureau lre cl. ’er octobre 1895 1921 -er juillet 1921

25-^

Vancoillie Sous-Chef de bureau Ier décembre 1912 1924 1er octobre 1924
lü-S

Vincent Commis principal irè cl. il avril 1910 1924 Ier avril 1924 16.1R

Lucidarme id. 4e cl. IS septembre 191t 1930 1er juillet 1930 13.00"

Hibon Pierre Commis 2e Cl. lor octobre 1923 1928 1er octobre 1928 11.0^
1 < nOI

Lallemant id. 2e cl. 1 décembre 1923 1929 1er mai 1929 1 aA<I

Olivier id. 3° cl. 1er février 1928 1929 1er février 1921
lO.tf’,

Denneulin Dame employée princip. 4» cl. 13 novembre 1917 1930 1er juillet 1930 13,0^
; iiiiO

Jollain (Mmo) Dame employée 2e cl. lor décembre 1918 1928 1er juillet 1928 I A
Â/)l

Colmant (Mn;ej id. 2e cl. 28 mai 1916 1928 lor juillet 1928
Mercier (Mme) id. 2e cl. 4 juin 1919 1929 1er juillet 1929

H.Oif
aiT/]

Draille (Mlle) (*) id. 2e cl. octobre 1918 1928 1er juillet 1928 11.01"
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f-H1

Contrôle et Collech des 1 roits de place et de voi rie

Stubbe Chef collecteur lre cl. 1er mai 1905 1929 1er janvier 1929 17.000
^eneboo id. lre cl. 1er janvier 1901 1929 1er janvier 1929 17.000
•’a-rdez Collecteur principal 4e cl. 1er juillet 1920 1927 1er juillet 1927 13.000
nu Bois id. 4° cl. avril 1921 1927 1er décembre 1927 13.000
ternaire id. 4» cl. l®r février 1922 1929 1er avril 1929 13.000
Vit se Collecteur l™ cl. 16 octobre 1919 1926 1er novembre 1926 12.000
Cappe id. cl. 1er février 1924 1929 1er février 1929 12.000
Vourtec ulsse id. 1« cl. 1er janvier 192ï 1930 1er janvier 1930 12.000
l)evernay Robert id. lr8 cl. 1er novembre 1924 1929 1er novembre 1929 12.000
Leblon id. lre cl. 1er novembre 1924 1929 1er novembre 1929 12.000

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA TROISIÈME DIRECTION
Entrepôts Personnel municipal

Cousin Directeur 4° cl. 10 juin 1919 1927 1er décembre 1927 14.000
i*»pe Concierge 2e cl. lGr niai 1923 1928 1er mai 1928 9.600
Vapdenbossche Magasinier auxiliaire , 1er janvier 1929 220 fr. 50 p. sent

1 ‘esacje public
Cecoche Chef peseur 2 e cl. 10'novembre 1911 1929 1er avril 1929 13.000
Richard Peseur 4° cl. 21 juin 1922 1929 1er janvier 1929 9.800
Wiei id. 5® cl. 1er juillet 19.27 1928 1er juillet 1928 9.400
Vatiwynsberghe. P. id. 5° cl. 1er mai 1929 1930 1er mai 1930 9.100
'Megove f) Aide-peseur auxiliaire 87 fr. 50 par sein.

Qt ATRIEM1 DIRE! 1 ION
Premier Bureau

^é,,andelle 
iaiion, p 
'arvin

Sous-Chef de bureau 22 novembre 1896 1924 1er octobre 1924 16.000
Commis principal V® cl. 23 janvier 1914 1925 1er juillet 1925 16.000
Commis 2e cl. 1er décembre 1923 1928 1er décembre 1928 11.000

Callau id. 2e cl. 1er mars 1925 1939 1er mars 1930 11.000
oflandre Magasinier 2“ cl. 5 mars 1923 1928 16 mars 1928 1 l.OtM)

Deuxième Bureau
friche Chef de bureau 3° cl. 1er janvier 1913 1928 1er janvier 1928 20.000
Puque Chef magasinier lr® cl. 1er juin 1908 1927 lor janvier 1927 17.000

iPete (•)
Uf>unbeau

Magasinier lr® cl. 1er décembre 1919 1928 1er juillet 1928 12.000
id. 3® cl. 1er avril 1929 1930 1er avril 1930 10.000
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SERVICES AWEXES RAI TACHES A LA Ql'ATRIEME DIRE! TION
Ecole Franklin

16.000Hubert Maître ouvrier 1™ cl. 1OT janvier 1912 1927 1er janvier 1927
Delcroix id. P» Cl. 1er janvier 1912 1927 1er janvier 1927 16.00°

1 Prévost id. 1-ci. 15 avril 1912 1927 16 avril 1927 16.000
Üytrelst id. 4<’ Cl. 1er novembre 1921 1927 Pr novembre 1927 12.000
Keerle id. 4° cl. 1er février 1924 1930 !«■ février 1930 12.000
f.hoteau Concierge 3e. cl. 8 octobre 1919 1930 1er juillet 1930 1O.600 ।
Cüvelier Préparateur chimique N. C. 1er janvier 1924 1924 $0
Debrune Ajusteur N. C. 1919 1928 2.450

■ Delestraint Màîtï-e ouvrier N. C. 1er décembre 1921 1928 2 4*5$

Ecole Jean-Macé
Walker (MUM) Assistante anglaise N. C. 1er janvier 1920 1928 non classée 3 600
Schutz Concierge 6- cl. 16 septembre 1929 1929 26 septembre 1929 9.00°
Delplanche (Mme) Dir. des cours du jeudi N. C. l<!r janvier 1928 1928 non classée 700
Vérelst (Mme) Professeur de Coupe N. C. 16 juin 1914 1921 id. 600
Lequesne Professeur de Repassage N. C. 31 janvier 1925 1925 id. 600
Roger (Mme) Professeur de Broderie N. C. P1' janvier 1923 1923 id. 600
Thoorès (Mme) .Professeur de Cuisine N. C. 1er avril 1925 1925 id. 600
Blareau (Mmo) Professeur de Chant N. C. P1' janvier 1928 1928 id. 200
Dupuich (M‘"c) Dir. des cours du jeudi N. C. 1er janvier 1929 1929 id. 7û0

Ecole Rollin
Cabre (*) Professeur de Dessin N. C. 1er février 1930 1930 non classé 1.200
Campagne (*) Professeur d’Anglais N. C. 1928 id. 1.20°
Vasseur (*) Professeur de Chant N. C. 1928 id. 1.200 ;
Bassement (*) Professeur d’Allemand N.C. 1928 id. 1.200

Ecole Montesquieu
i Duquesne (*) Professeur de Dessin N. C. 1928 non classé 1.200
' Desmarchelier (*) Professeur d’Anglais N. C. Fr octobre 1929 1929 id. 1.200

Blareau (Mmo; Professeur de Chant N. C. 1928 id. 1.200
j Druart (Ml,e) /) Professeur d’Allemand N. C. 1928 id. 1.200
1 Debrune (*) Mécanicien N. C. 16 oCl'dbre 1916 1928 id. 2.620

Delestraint (*) Maître ouvrier N. C. 1er décembre 1921 1928 id. 2,625

Ecole Vielor-Duruy
Bara (*) Professeur de Dessin N. C. Pr octobre 1928 1928 non classé 1.20»
Demory (*) Professeur de Chant N. C. 1er in ai 1929 1929 id. 1.200

। Leveaux f) Professeur d’Anglais N. C. 1928 id. 1.200

Ecole Rescarles
Blareau (Mme) Professeur de Chant N.C. 1 1er juin 1922 1928 non classé 1.200
Dupuich (Mme) Professeur d’Anglais N.C. 1er janvier 1929 1929 u. 1.200

Groupe scolaire Eénelon *

! Cocheteux Chauffeur concierge 4e cl. 1er novembre 192.3 1928 1er novembre 1928
fl.SOO

Groupe scolaire, rue Alpliouse-Leroy
9.100Colle Concierge 56 cl. 24 septembre 1928 1929 1er octobre 1929 |
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Ecole Baqqio
Gillette Contrem. nationalisé lr® cl. 11er juin 1899 1925 1er janvier 1925 20.000Lefebvre 
bellis 
Mahieu

id. lre cl. 1er juin 1899 1925 lar janvier 1925 20.000
id. 
id.

1™ cl. 
lr® cl.

le® janvier 19(18
l®r juin 1920 avec

1926 1er janvier 1926 20.000

]j..
1 acaux

effet du 1er avril
1912 1930 1er janvier 1930 20.000

id. 3° cl. 1er juillet 1921 1930 1er janvier 1930 16.200
Meurant 
'joubet id. 3“ cl. 15 février 1923 1928 1er janvier 1928 16.200

id. 3° cl. 1er novembre 1921 1930 Tr janvier 1930 16.200
“^rvacque 
Mo feu v id.

id.
Be cl.
4® cl.

15 février 1.924 
1er avril 1925

1928
1928

1er janvier 1928
16 mars 1928

16.200
14.300

^ei§nel g. id. lr® cl. 1er décembre 1921 1927 1er janvier 1927 20.000
■icon 

bMequeuct)e Contremaître municipal 6e cl. 22 octobre 1928 1928 22 octobre 1928 10.500
Professeur de Gravure 

sur pierre N. C. 1er avril 1929 1929 1®'- avril 1929 5.000Oeliig 
'/«leporte Instructeur d’électricité N. C. 1er octobre 1919 non classé 6U0

Concierge 3® cl. 1er janvier 1904 1928 1er janvier 1928 10.200
Oussy (Mn.-. Secrétaire de la Direct. N. C. 7 mars 1928 1930 1®*’ juillet 1930 7.188

^uhannei Concierge ann. Charles
Saint-Venant 5e cl. 1er octobre 1926 1927 1er octobre 1927 9.100

^to«quin (Mn^
Ecole pratique de Jeunes filles

Maîtresse d’atel. nation. 4e cl. 1er octobre 1921 1929 l01' janvier 1929 11.300
Wasse (Mm») id. 4® cl. 1er février 1923 1930 1er janvier 1930 14.300
i^Perle (Mm«) id. 3e cl. 1er octobre 1921 1930 1er janvier 1930 16.200
, ' ’dche (M™e) C) id. 4e cl. 1er octobre 1922 1930 1er janvier 1930 11.300
-auwerie (M11®) Maîtresse d’aleüer municipale 6" cl. 1er février 1929 1929 l«r février 1929 10.500‘-ainpin Concierge 4e cl. 1er octobre 1922 1927 1er octobre 1927 9.800
Ha&Seur (MU'-i Maîtresse du cours de modes N. C. 1er octobre 1925 1928 1er janvier 1928 7.200■v»2ny
Valiez (M1Ie) Cuisinière 

id.
N. C.
N. C. 1er juin 19.27

1930
1930

l®r juillet 1930
l®r juillet 1930

5.016
6.288

Lvcée de Jeunes filles Internat municipal
^yszlawska (Mm®

l lirectrice N. C. 16 septembre 1929 1930 non classée 2.5001,1(1 mont (Mue) 
«i-beyei- (M»«)

Agent spécial 8e cl. 16 janvier 1930 .1930 16 junvier 1930. 9.000
Surveillante générale 6® cl. 1er novembre 1924 1928 1er novembre 1928 11.000,,, (Mrae\ z*\

Uleiu ' 1 J Doctoresse 
Chauffeur

N. C.
4® cl.

16 janvier 1928
16 septembre 1927 1928 l®1’ septembre 1928

1.800
10.000

Ecole des Beaux-Ai ls
tavelle
^arbonnier

üequet (M'”®)
^snard
•letarq (•)
!Utt>oulin
N’er

Directeur
Censeur 
Bibliothécaire

1™ cl.
7® cl. 
N. C.

1er octobre 1905
1er octobre 1928 •
1er janvier 1923

1925
1929
1923

Ier janvier 1925 
l®r octobre 1929 
1er janvier 1923

31.500
10.000
8.200

Surveillant lr® cl. 1er septembre 1905 1922 i®r janvier 1922 11.200
id. lr® cl. 11 décembre 1916 1922 1er janvier 1922 11.200
id. 2® cl. 1er octobre 1919 1928 l®r juillet 1928 10.700

^0] annnxr Chauffeur 2® cl. 1er octobre 1919 1928 l®1’ juillet 1928 10.700
Prof, de Géom. descriptive, cousin et persp. 4e cl. 1er janvier 1912 1927 1er janvier 1.927 6.453.15
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Dehaudt 
Degeldér (*) 
Descarpentries (*) 
Desmettre
Hémery

l Dubuisson 
Molière 
Dardiez (Mme) (*) 
Hailez 
Portebois, Ch.

1 Benoît (*)
1 Caudrelier
I Chauleur
i Portebois, C. (*) 

Biaise 
Ségers 
Bégbin (*) 
Selriiy O 
Hémery
Ménard (Mm®) (*)

Profess. d’Architecture 
Profess. de Sculpture 

id.
Professeur de Dessin 

id.
Profess. d’Art décoratif 
Professeur de Dessin 

id. 
id.

Professeur de Gravure 
Prof. d’Histoire de l’Art 
Professeur de Dessin 
Professeur de Peinture 
Professeur de Dessin 
Profess. de Sculpture 
Prof, du Cours du Bât, 
Pjjof. de Statique, graph. 
Professeur de Peinture 
Jrofesseur de Dessin 
Concierge

2® cl. 
6° cl. 
6" cl. 

1®® cl. 
lr® cl. 
2e cl.
5° cl. 

3° cl. 
2° cl. 
4® cl. 
N. C. 

4® cl. 
5® cl. 
6e cl.

G® cl. 
6® cl. 
G® cl. 
7® cl. 
N. C. 
N. C.

1er octobre 1902
1er juin 1925
1er juin 1925
11 octobre 1899 
1er octobre 1898 
22 novembre 1904 
1®® novembre 1919 
1°® janvier 1906
1er février 1901
15 novembre 1910 
1er décembre 1899 
1er octobre 1910 
1er avril 1918
1®® avril 1922
Ie® octobre 1922
1er novembre 1922
15 janvier 1925
1er janvier 1928 
Indemnité
1er novembre 1928

1927
1930
1930
1929
1928
1929
1929
1926
1926
1925
1919
1925
1928
1927
1927
1927
1930
1928
1922
1928

1er octobre 1927
1er juin 1930
1er Juin 1930 
16 octobre 1929 
1er octobre 1928 
1er décembre 1929 
1er novembre 1929 
1er janvier 1926 
1er février 1926 
15 novembre 1925 
non classé 
1er octobre 1925 
1®® avril 1928 
1®® avril 1927 
i®r octobre 1927 
i°® novembre 1927 
16 janvier 1930 
1er janvier 1928 
non classé 
non classé

d’Areliileclure

Dehaudt f) 
j Carbonnier (*)

Directeur
Secrétaire

N. C. 16
Ie®

novembre 1999
octobre 1928

1919
1928

non classé 
id.

6.500
1.200

| Hailez (') Profess. de Dessin d’or- 
nem ent.

N. C.
N. C. 1«® décembre 1905 1919 id. 1.000

(Tavelle (*) Profess. de Littérature N. C. 1er décembre 1905 1919 id. 800
Delannoy (*) Professeur de Géométrie

Prof, de Construction 
et de perspective N. C. 1«® novembre 1912 1919 id 2.80Û

i Deregnaucourt (‘) Profess. de Stéréotomie N. C. 1e® janvier 1913 1919 id. 1.000
■ Paillot (*) Professeur de Physique 

et Chimie N. C. 1®® décembre 1905 1919 id. 1.500
Dubuisson (*) Prof. d’Histoire générale 

Prof. d’Architecture et 
de Composition déco
rative N. C. 1®® décembre 1905 1919 id. (..50<l

Dehaudt (*) Profess. d’Architecture N. C. r® décembre 1905 1919 id. 2.000
Gavelle (*) Prof. d’Histoire générale N. C. i®® décembre 1905 1919 id. 800
Benoît (’) Prof. d’Histoire de l’Art N. C. [er décembre 1905 1919 "id. 1.500
Thorez (*) Prof, de Mathématiques N. C. 1er novembre 1928 1928 id. 2.000
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Hémery (*) Prof, du Cours de figuré N. C. 1er janvier 1925 1925 non classé î.ooo
Béghin (*î Professeur de Statique N. C. 15 janvier 1925 1925 id. 2.000
Biaise (*) Professeur de Modelage N. C. 1er octobre 192.2 1922 id. 1.000
Dufour (*) Profess. de Législation N. C. 1er juin 1,923 1923 id. 1.000
Me.snard (*) Surveillant général N. C. l» janvier 1919 1928 id. 1.000
Uétard (*) Surveillant N. C. 11 décembre 1916 1919 id. 400

! Dumoulin (*) id. N. C. 1er octobre 1919 1919 id. 400
Nef (•) Chauffeur N. C. 1er octobre 1921 1921 id. 200

Ratez Directeur

Conservatoire
lre cl. 11er octobre 1891 1925 1er janvier 1925 34.500

Darcq Secrétaire Jre cl. 1er avril 1913 1928 1er janvier 1928 12.000
Ronse, Jules Concierge 3e cl. 1er novembre 1926 1927 lor novembre 1927 9.3Û0

j Demesmay (Mlle) Professeur de Piano N. c. 1er janvier 1902 1930 non classé 4.200
। Chattelèyn (Mlle) id. N. C. 1er octobre 1905 1930 id. 4.200
î Maillard (MUe) id. N. C. 1er janvier 1902 1930 id. 4.200
Martin (MIle) Professeur de sonège N. C. 1er octobre 1910 1930 id. 4.200
Oudart (M»e) id. N. C. 1er février 1897 1930 id. 4.200
Bouillard Professeur de Flûte N. C. 1er février 1911 1930 id. 2.100
Deswarte Professeur de Solfège N. C. 1er février 1911 1930 id. • 4.200
Ratez Professeur d’Orchestre N. C. 1er janvier 1898 1930 id. 2.800
Bonenfant Professeur de Violon N. C. 1er octobre 1901 1930 id. 4.200

1 Carpentier Profess. de Déclamation N. C. lor janvier 1898 1930 id. 4.200
1 Capon Professeur de Chant N. C. 1er octobre-1894 1930 id. 4 «200
Capon Professeur de Chœurs N. C. l«r octobre 1898 1930 id. 2.800
Surniont Professeur de Violon N. C. 1er janvier 1910 1930 id. 4.200
Delattre Prof, de Cornet à piston N. C. 1er février 1920 1930 id. 4.200

I Deswarte Professeur de Cor N. C. 1er février 1920 1930 id. 2.100
Nagel (Mlle) Professeur d’Harmonie N. C. 20 mars 1920 1930 id. 6.300
Surmont

Henhebelle

Professeur de Musique 
de chambre

Professeur de Trombone
N. C.
N. C.

lor févrer 1920
1er févrer 1920

1930
1930 id.

2.8u0
2.100

Hecquet Professeur de classe su
périeure de Violon N. C. lar févrer 1920 1930 id. 4.200

Valtier (MIle) (*) Professeur de Piano N. C. 15 octobre 1878 1930 id. 4.300
Dupriez (*) Accompagnateur N. C. 1er janvier 1898 1930 id. 2.500Dupriez (’) Professeur de Solfège N. C. Ier février 1920 1930 id. 4.200
Couke (*) Profess. de Contrebasse N. C. fer février 1920 1930 id. 2.100

| Darcq Profess. de Violoncelle N. C. l°r février 1920 1930 id. 4.2,00
Cornil (Mule) Professeur de Solfège N. C. 1er octobre 1921 1930 id. 4.200
Capelle

Vanstaurts
Dellemeulle

Prof, de Clarinette et 
Saxophone

Professeur de Violon
N. C.
N. C.

1er octobre 1922
1er janvier 1924

1930
1930

id.
id.

6.300
4.200

Professeur de Solfège N. C. Ier janvier 1924 1930 id. 4.200
\ an Rechem (*) id. N. C. Ier janvier 1924 1930 id. 4.200

; Frimât (*) 
l!

Professeur d’Alto N. C. !or octobre 1924 1930 id. 2.100
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sci

Duriez-Pagant Professeur de Piano N. C. 1er janvier 1925 1 1930 non classé 4.200
Leclercq Charles Professeur de Solfège N. C. 1er janvier 1925 1930 id. 4.20°

2.10(1Nagel (Mlle) Prof, instruct. d’Orgue N. C. 20 mars 1920 1930 id.
Vancoppenolle Professsnr du c. urs de Hautbois N. C. 1er octobre 1924 1 1930 id. 2.100

2.100
2 800

Plessier Professeur de Basson -N. C. 1er décembre 1925 1930 id.
Bouillard Prof, d’instrum. à vent N. C. !«■ août 1927 1930 id.
Vanstaurts Professeur de Violon N. C. 1er octobre 1927 1930 id. 4.200
Talion Profess. de Violoncelle N. C. lar octobre 1927 1930 id. 2.100

2.1 ()0Caquant Professeur de Piano N. C. 1er octobre 1927 1930 id.
Chapellier (Mme) (*) hofesseur de Solfège N. C. lor novembre 1927 1930 id. 4.200
Frimât (*) id. N. C. 1<v janvier 1928 1930 id. 4.20u

4.200Verdier (Mi,e) Professeur de Piano N. C. lor mars 1929 1930 ici.

V.andenhendH

Ed

Directeur

ucalioi
2" cl.

Physique
1er octobre 1923 1929 Ier octobre 1929 20.00*

11,.2<XDeconinck Professeur lro ci. 1er mai 1912 1921 1er janvier 1921

Dliérain
Indemnités

Professeur 4® cl. lor novembre 1921 1925 1er novembre 1925
2.400
9.800

Evrard
Indemnités

Professeur 4» cl. 1er décembre 1925 1927 1er décembre 1927
1.800 
9-800

Desquiens, Aipli.
Indemnités

Professeur 4™ cl. 17 novembre 1924 1929 1er décembre 1929
1.200
9.800

Desquiens, Albert
Indemnités

Professeur 5e Cl. 1er décembre 1925 1926 1er décembre 1926
1 200 
9.100’

Du Bois, Raymond
Indemnités

Professeur 5» Cl. 1er décembre 1925 1926 1er décembre 1926
1.200
9 400

Deleplace
Indemnités

Professeur 5e cl. 16 avril 1926 1927 16 avril 1927
1.200
9.100

Desbucquoy /)
Indemnités 

Professeur N. C. 1er janvier 1928 1928 non classé
1.20°
1.200

Bonin (Mme) (•) id. N. C. 1er octobre 1921 1921 id. 600
Bonne id. N. C. 1er janvier 1928 1928 id. 1.200

Carême (*)

Enseiqnen
Professeur d’Anglais

cul de
N. C.

s langues vivante
1er novembre 1925

S

1929 non classé 5.32»
Waltz Prof.-Direct. d’Allemand N. C. 1er mai 1912 1929 id. 6.918
l.engaigne (*) id. N. C. 1er mai 1911 1929 id. 4.212
Danchin (’) Prof.-Direct. d’Anglais N. C. 1er octobre 1923 1929 id. 6.948

Dupret (*)

COL K!»

Médecin du Serv. munie, 
de l’orientation prof.

PtlOI

N. C.

ESSiOWELS

1er avril 1929 1930 ion classé 3.000
Üuembre Prof, du cours de Chauff. N. C. 1er juin 1921 1921 ni. 2.600
Buysse (*), Arthur Prof. du cours de Tiss N. C. er janvier 1924 1929 id. 3.200
Langlois Prof, du cours de Filât. N. C. 1er octobre 1929 1929 id. 4.800

Lecouffe (*) |

Ecole
Directeur des cours

pratique d’industrie
N. C. [25 janvier 1927 | 1929 [non classé 6.400
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Gillette (*)

Cours
Professeur de composi

tion typographique

de lin

N. C.

dustrie du Livre

1°>' avril 1921 1929 non * as 5.25(1
Dumont (•*)

^elequeuche (*)

Professeur d’impression 
lithographique

Prof, de lithofc. plumiste
N. C.
N. C.

lor décembre 1921
1er décembre 1921

1929
1929

id.
id.

7.000
7.00(1

Martin (*) Prof, de papeterie-reliure N. C. 1er janvier 1923 1929 id. 7.000
Gillette (*)

leroy O

id.

Cours tnunicip
Professeur

N. C.

uix d’
N. C.

1er janvier 1925

apprentissage dt
15 novembre 1921

soir
1929

id.

non classé

500

3.600
•birand (*) id. N. C. 15 novembre 1921 1929 id. 3. .00

। ■•a.cquemain (*) id. N. C. 1er janvier 1924 1929 id. 2.400
l'hisse (*) id. N. C. 1er février 1922 1929 id. 2.400
bellis (*) Contremaître N. C. 15 mars 1923 1929 id. 4.200
F’acaux f) id. N. C. 15 mars 1923 1929 id. 4.200
Elervacque (') id. N. C. 1er décembre 1924 1929 id. 4.200
Goubet (*) id. N. C. 1er janvier 1927 1929 id. 4.200
Maurette (*) Professeur N. C. 15 octobre 1928 1929 id. 3.600
Mahieu (*) Contremaître N. C. 15 octobre 1928 1929 id. 2.800
Meurant (*) id. N. C. 15 octobre 1928 1929 id. 2,800
Mullier (*) id. N. C. 1er juin 1928 1929 id. 1.400
Saingier O id. N. C. 13 février 1927 1929 id. 1.400
follet Arsène (*) id. N. C. 1er octobre 1929 1929 id. 5.600
'•eroy Liévi® (*) id. N. C. 1er janvier 1930 1930 id. 5.600

Rousseau (*)
Cours nu

Professeur

nicipa
N. C.

ix post-scolaires
15 avril 1929 1929 non classé 3.200

klanchart (") id. N. C. id. 1929 id. 1.600
bonnet (') id. N. C. id. 1929 id. J. 600
Pelaby (*) id. N. C. id. 1929 id. 1.600
"aubercies f) id. N. C. id. 1929 id. 1.600
l';irnientier (*) id. N. C. id. 1929 id. 1.600
Lacroix (*) id. N. C. id. 1929 id. 1.600
1 droite (*) 
larionnè (*)

id. N. C. id. 1929 id. 1.600
id. N. C. id. 1929 id. 1.600

^ufeois (*) id. N. C. id. 1929 id. 1.600
Maurette (*) id. N. C. id. 1929 id. 1.200
■eroy (•)

^•assart (*)
id. N. C. id. 1929 id. 1.200
id. N. C. id. 1929 id. 3.600V'(.el r)

Boens (*)
id. N. C. lor octobre 1929 1929 id. 1.600
id. N. C. 15 avril 1929 1929 id. 1.600Ueltombe (*), 

vvagon (*)
id. N. C. 15 avril 1929 1929 id. 1.600
id. N. C. 15 octobre 1929 1929 id. 1.600

2
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g

Ecole pratique de jeunes filles
Cours du soir

Mllcs Fauché (*) Directrice des cours N. C. 1er avril 1921 1929 non classée 6.4D0
Herreng (’) Chargée des travaux du

Secrétariat de l’école N. C. 1er janvier 1928 1930 id. 9.288
Lecafette (*) Professeur N. C. 1er février 1926 1929 id. 4.80»

MUe’ Legros (*) Professeur' N. C. 1er octobre 1924 1929 non classée 6.400
Dhivert (*) id. N. C. 1er octobre 1924 1929 id. 4.800
Moreau i*) id. N. C. 1er octobre 1928 1929 id. 2.400
Florquin Contremaîtresse N. C. 1OT avril 1924 1929 id. 4.200
Leperle (*) id. N. C. 1er avril 1924 1929 id. 4.20»
Derache (*) id. N. C. 16 octobre 1922 1929 id. 2.800
Aurenge (*) Professeur N. C. Ier octobre 1924 1929 id. 2.400

Mmc Uecam (*) id. N. C. lor novembre 1922 1929 id. 2.40»
M. Caudrelier (*) id. N. C. 1er octobre 1921 1929 id. 1.600

Mmes Wasse (*) Contremaîtresse N. C. 15 octobre 1923 1929 id. 4.200
Vasseur (*) id. N. C. 1er octobre 1926 1929 id. 2.1°0
Olivier (*) id. N. C. 1er octobre 1928 1929 id. 1.400

Bibliothèque
Macaigne (*)
Favières (Mlne)
Lemille
Van Bédaf (*)
Fixai ne

Bibliothécaire intérim. 
Sous-Bibliothécaire 
Commis principal 
Garçon de bureau 
Relieur auxiliaire

N. C. 
4e cl. 
1™ cl. 
2e cl.

1er juin 1926 
3 juin 1927 
1CT mai 1906 
1er mai 1918

1928
1930
1930

non classé
1er juillet 1928
1er janvier 1930
1er janvier 1930

17 fr. 50 p. sein.

3.000 
17.500 
16.00° 
10.700

Pierre Pi tresson de Saint Aubin (*) 
Lemaire

Archives
Archiviste \ N. C.
Directeur de salle i lre cl.

anciennes 
1er .avril 1930 
10 février 1902

1930
1923

|er
1“

avril 1930
janvier 1923

3.000
16.00°

Musées. — Palais des Beaux-Arts
Théodore Conservateur général lro cl. 1er janvier 1907 1926 16 mai 1926 34.50°
Rigaux Secrétaire lre cl. 1er août 1915 1927 1er janvier 1927 16.000
Lehague Chef d’équipe 1™ cl. 1er novembre 1913 1926 1er juillet 1926 16.000
Delporte1 Gardien d’entretien lre cl. 1er juillet 1903 1922 1er janvier 1922 11.2°°
Descarpentrics id. l>æ cl. 1er janvier 1913 1928 1er janvier 1928 11.20°
Duparc id. l‘ecl. 1er avril 1922 1930 1er avril 1930 11.20°
Bassecourt id. 4e cl. l01' mai 1924 1929 1er mai 1929 9.800
Lys id. 4= cl. 15 octobre 1924 1929 16 octobre 1929 9.800
Locheron id. ■4e cl. 15 octobre 1924 1929 16 octobre 1929 9.80°
Ribeaucoup id. 4e cl. 15 octobre 1924 1929 16 octobre 1929 9.80°
Verdière id. 4 e cl. 1er février 1925 1930 1er février 1930 9.80»
Vendercruysser id. 5e cl. 1er janvier 1926 1927 l01’ mai 1927 9.10°
Dubois id. 5» cl. 1er mai 1926 1927 1er mai 1927 9.400
Bosier, Alfred id. 5e cl. 1er juillet 1927 1928 1er juillet 1928 9.400
Degelke (*) Gardien 2" cl. 1er février 1919 1930 1er juillet 1930

7.640
Touzet (*) id. 196 fr. p. semaine
Dhoosche (*) id. 196 fr. par sema um
Turpain (*) id. 196 fr. p. semaine
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Musée d’His luire naturelle
Moitié Conservateur adjoint lre cl. (l«r avril 1908 1923 1OT janvier 1923 18.000
Gazé Garçon de salle lre Cl. il«r août 1910 1921 1er janvier 1921 12.000
^elbecque Surveillant lre Cl. 1er octobre 1905 1921 1er janvier 1921 4.900
Gazé (M,ne) fl Gardienne de vestiaire N. C. 1er juin 1911 1930 non classé 1.872
Elias Gardien 4e cl. lor septembre 1925 1928 1er septembre 1928 3.920

Musée d’Histoire naturelle et de Zoologie
^alaquin Conservateur N.C. non classé 1.000

1
Musée Industriel

•’Uenez Gardien lre cl. 1er juin 1910 1922 ïer janvier 1922 11.200
Eefebvre, E. id. lro cl. 1er janvier 1912 1922 lor janvier 1922 11.200

Musée de Géologie
Eebruyne Surveillant N. C. 1er avril 1929 1929 1er avril 1929 3.600
Ÿtindenhende (*) id. N. C. 10 avril 1929 1929 10 avril 1929 3.600

Musée Commercial
Eefebvre, H. Gardien lre Cl. 15 décembre 1908 1922 1er janvier 1922 11.200

Théâtres
Masseur Chef électricien lre cl. 1er novembre 1908 1922 1er janvier 1922 18.000
Chevalier, J. Electricien 5e cl. 1er novembre 1925 1926 1er novembre 1926 10.000
Eupuille id. 5e cl. 1er novembre 1925 1926 for novembre 1926 10.000

andenheste Concierge du Grand Théâtre 4e cl. 21 septembre 1929 1929 21 septembre 1929 9.000
E^ennache Concierge du Théâtre

9.900Sébastopol lre cl. 1er octobre 1911 1922 1er janvier 1922
J°ûvenet, R. Brigad. chef machiniste

Cannesson, C.
au Grand Théâtre 

Brigad. chef machiniste
N. C. 1er septembre 1927 1927 non classé 21.600

au Théâtre Sébastopol N. C. 1er septembre 1927 1927 non classé 18.000

Cinquièm e Direction
Eucamp Directeur N. C. 1er juillet 1908 avec

effet du 13 juillet 
1893 1925 1er janvier 1925 40.000

Premiei • Bureau
Eurnont
Mahieu, G.

Chef de bureau lre cl. 27*février 1895 1923 1er juillet 1925 25.000
Commis principal 4» cl. 1er août 1919 1930 1er juillet 1930 13.000

’auverghe (*) Commis 2e cl. 23 octobre 1917 1928 !<»• juillet 1928 11.000
‘loreau id. 4e cl. 1er juillet 1930 1930 1 r juillet 1930 9.000
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Cocq (Mne) (Dame employée 2° cl. 12 octobre 1918 1928 i01' juillet 1928 11.00°
Delbar (Mi,e) id. 2° cl. 12 octobre 1918 1928 1er juillet 1928 11.0$
Durot (Mme) id. 2* cl. 25 juin 1919 1928 lor juillet 1928 11. OUI
Thiers Inspecteur 3e cl. 18 août 1919 1929 16 juillet 1929 16.51.»’

15.W)”Duriez id. 3? cl. 1er novembre 1913 1927 Ier septembre 1927
Loré id. 3e cl. 1er décembre 1912 1928 16 novembre 1928 15.(10°
Perche id. 5e cl. 16 novembre 1925 1929 1“ janvier 1929 12.000
W’aeytens (*) Garçon de bureau

D

cl.

euxièn

8 juin 1897

ic Bureau

1929 1er janvier 1929 m.70"

Petit Chef de bureau 3° cl. 1er octobre 1906 1927 1er octobre 1927 20.01)0
Cocheteux Sous-chef de bureau 15 avril 1899 1925 1er janvier 1925 16:00)’

16.000| Desprez Commis principal lre cl. 15 juin 1898 1924 1er juillet 1924
j Deleau id. cl. Ier mai 1912 1930 l“r avril 1930 16.00*

Hibou Léon Commis 2e cl. 16 mars 1928 1928 16 mars 1928 1 l.tlOO
Dumoulin (Mme) Dame employée lro cl. lor août 1919 1927 1er octobre 1927 1.2.000

11.000Darras (Mme) Dame employée

1

2» cl.

•oisièn

17 novembre 1919

e Bureau

1928 1er juillet 1928

Del nuque Chef de bureau lre cl. 1er janvier 1896 1919 lor janvier 1919 ■.■->.(100
i Brlsy Sous-chef de bureau 19 décembre 1904 1924 1er juillet 1924 16.000

Nevelle Fernand Commis principal lre cl.. 1er mai 1912 1930 1er janvier 1930 16.000
l Vanhamme Commis 2« cl. 15 juillet 1919 1928 1er juillet 1928 i1.000 

13.000i Globaux (M1’1”) Dame employée princip. 4» cl. 28 septembre 1917 1930 1er janvier 1930
Labaeye (Mluej Dame employée 2° cl. 26 octobre 1918 1928 1er juillet 1928 11.000

1 1.1)00
12.000

Labbe Enquêteur principal 3» Cl. 1er septembre 1912 1929 1er avril 1929
Flamencourt Enquêteur lre cl. 1er janvier 1921 1929 1er avril 1929

SERVICES ANNEXES R\ I l ACHIIS A LA ( INOLH A1E DIRECTION

Laboratoire
Dorchies iirecteur lrc cl. 21 octobre 1907 1929 1“' mai 1929 31.500 

16-50°| Duflot Chimiste 2» cl. 15 avril 1914 1929 1er janvier 1929
Dendievel id. 5° cl. 16 janvier 1930 1930 16 janvier 1930 12-00*’

12.0001 Lener id. 5= cl. 25 juillet 1930 1930 25 juillet 1930
Michaux (') luvrier

Bains.

2e cl.

Rue

15 juillet 1918

des Sarrazins

1928 16 juillet 1928 12.000

j Biaise Régisseur 1™ cl. 13 janvier 1913 1925 16 novembre 1925 12.000
12.000

9 900
9.600

Koch Chauffeur 2e cl. 1er juin 1910 1922 1er janvier 1922
.Desmaziëres Baigneur lre cl. 1er novembre 1911 1922 1er janvier 1922

1 Bernière (Mh,t) 
Vanüaffentioren (M"’ > ,

Baigneuse
Baigneuse auxiliaire

2° cl. 6 décembre 1924 
15 janvier 1925

1929 16 décembre 1929
106 fr. 50 par sem
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Bains. — Ri le Dupuylren

Routier Régisseur lre cl. 1er janvier 1913 1921 1er janvier 1921 12.000
®ayourte Chauffeur 2° cl. 28 juillet 1913 1922 1er janvier 1922 12.000
jeuve Linioisiii Baigneuse lro cl. 25 octobre 1919 1925 1er juillet 1925 9.900
' andanime Baigneur 3» cl. 1er décembre 1925 1926 1er décembre 1926 9.300

Bains. — Boulet ard de la Liberté

Martin, Alfred Régisseur 3e cl. 1er mai 1925 1928 1er mai 1928 14.000
Ÿeuve Bergot-Cl. Caissière lingère 2e cl. 1er mai 1925 1930 1er mai 1930 11.000
^éa Flour (MUe) id. 2e cl. 1er mai 1925 1930 1er mai 1930 11.000
Jiochepied, Victor Maître de nage, cabinier 4e cl. 1er mai 1925 1930 er mai 1930 9.800
Robert id. 5e cl. 16 septembre 1925 1926 16 septembre 1926 9.400
Clément id. 5e Cl. 28 août 1926 1927 1er septembre 1927 9.400
kelcueillerie id. 58 cl. 1er mai 1927 1928 1er mai 1928 9.403
®eaurain, Frédéric Cabinier 2e cl. l8r mai 1925 1930 1er mai 1930 9.600
^M-Diwtier (M’"e) Baigneuse 2e cl. 1er mai. 1925 1930 1er mai 1930 9.600
vandenbroeck Buandier 3“ cl. 1er septembre 1926 1927 1er septembre 1927 9.300
''andendooren id. 3» cl. 17 octobre 1925 1926 16 octobre 1926 9.300
Oeconynck Chauffeur 3e cl. 1er décembre 1922 1926 16 décembre 1927 11.000
^ewandel id. 4“ cl. 1er septembre 1925 1926 1er septembre 1926 10.000
Maillez Chauffeur (manœuvre). 3e cl. 16 novembre 1925 1925 16 novembre 1925 9.300

Etablissements des bains Maracci
Montagne légisseur 2e cl. 16 juillet 1923 1928 16 juillet 1928 11.000
Cii'nide laigneur 3" cl. 1er mai 1927 1928 1er mai 1928 9.300
'eirlynck laigneuse 3e cl. Ie' mai 1927 1928 lor mai 1928 9.300
Carpentier | lhauffeur -(manœuvre) 3° cl. 15 novembre 1926 1927 16 novembre 1927 9.300

Service de désinfections

Claie Chef du poste, de désinf. 3° cl. ! 1er décefnbre 1919 1930 1er avril 1930 15.000
! ^illiaert Déslnfecteur P’i-I. !«■ décembre 1911 1921 1er janvier 1921 12.000
1 Olivier id. lre cl. 5 octobre 1909 1921 1er janvier 1921. 12.000
! pepoorter id. 1« cl. 1er mai 1913 1921 1er janvier 1921 12.000

Nys id. l«cl. 1er mai 1915 1920 1er janvier 1920 12.090
^anot id. 2° cl. 1er février 1924 1928 1er décembre 1928 11.000
Mazingue (’) id. 2e cl. 1er août 1918 1929 1er janvier 1929 11.000
Cpudde, M. id. 3e cl. 20 septembre 1928 11129 1er octobre 1929 10.000
Martin, Alphonse id. 3e cl. 1er octobre 1928 1929 1er octobre 1929 10.000
Verhaeghe Cam. id. 3e cl. 1(1 juillet 1929 1930 1er août 1930 10.0M

Halles et Marchés
’)p'rigne Directeur V» cl. 27 juillet 1912 1923 1er janvier 1923 17.000
■ 1 aerssemann Concierge 4e cl. 1er septembre 192? 1927 1er septembre 1927 9.800

1 ’-efebvre Edg. O Vétérinaire du Marché aux chevaux N. G. 14 novembre 1896 1922 1er janvier 1922 1.600
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Looten (*)

Inspectio

Médecin

i niéd

N. C.

icale des Ecoles

1er janvier 1922 1er janvier 1930 3.00>
Crépin (*) id. N. C. 1er janvier 1922 1er janvier 1930 3.W

3.000Lalisse (*) id. N. C. 1er janvier 1922 1er janvier 1930
Porez O id. N. C. lor janvier 1928 1er janvier 1930 3.000
Sonne ville (*) id. N. C. 1er janvier 1922 1er janvier 1930 3.00e
Trampont (*) id. N. C. 1er janvier 1922 1er janvier 1930 3.00*
Hennebert (Mme) Assistante médicale N. C. 1er octobre 1925 1er janvier 1929 8.400
De Bruyne (Mme) id. N. C. 1er mars 1926 1er janvier 1929 8.400
Leclercq (M1110) id. N. C. 1er janvier 1926 lor janvier 1929 8.400
Lesne (Mme) id. N. C. 1er février 1923 1er janvier 1929 8.400
Rosar (Mme) id. N. C. 1er février 1923 1er janvier 1929 8.400
Béghin (Mme) id. N. C. for février 1923 1er janvier 1929 S.40(
Marie (Mme) id. N. C. 1er février 1923 1er janvier 1929 8.401
Debruycker (Mme) id. N. C. 1er février 1923 1er janvier 1929 8.401
Deconinck (M”') id. N. C. 1er février 1923 1er, janvier 1929 8.400
Fissore (Mme) id. N. C. 1er février 1924 1er janvier 1929 8.400
Waterlot (Mme) id. N. C. 1er février 1924 1er janvier 1929 8.400
Wahanin (Mlle) id. N. C. 16 janvier I960 1er janvier 1929 8.400

Bossut Directeur

\halloi

lro cl.

r public

1er avril 1913 1926 16 mai 1926 31-.50C
Delcourt Commis 2e cl. 1er juillet 1923 1928 1er juillet 1928 n.ooo

1 Blas Vérificateur chef 4e cl. 15 avril 1921 1930 1er juin 1930 13.000
Fruchart Vérificateur 3e cl. 1er janvier, 1922 1929 1er juillet 1929 19.000
Mallengier id. 5e cl. 1OT mai 1928 1929 1er mai 1929 10.000
Laporte Concierge 4° cl. 1er mars 1922 1927 1er mars 1927 91.SOO

Lefebvre

\ critiraii<
Vérificateur

>n des

1™ cl.

viandes foraines
1er avril 1913 1929 1er juillet 1929 li.dtH

Bocket id. 3e cl. 1er juin 1920 1929 1er janvier 1929 l2.0tX
Négler id. 4e cl. 1er août 1922 1927 1«’ août 1927 H .<'□<
Fichelle Vétérinaire Inspecteur N. C. 1er avril 1901 1925 1er janvier 1925. 7.2«0

Délavai (Mme)

Grc

Direct!’. des œuvres de 
prêt. de la lre enfance

•lies n

lre cl.

iniiicipales

1er octobre 1905 1927 lor janvier 1927 •95.000 
~6.600Descamps (Mme) Gardienne chef N. C. 1er octobre 1919 1927 non classée

Dr Gosselin (’) Médecin de la Crèche N. C. 1er mars 1922 1930 id. 3.000
Bjgotte Gardienne N. C. 26 mars 1923 1927 id. 6.i)00
De Clerck id. N. C. 30 octobre 1921 1927 id. 6.000
Verschoore id. N. C. 27 mars 1921 1927 id. 6.0«0
Le Griel id. N. C. 14 septembre >925 1927 id. 6.000
Vandecasteele (*) . Gardienne auxiliaire 
Lesquesne (*) [Lessiveuse (

N. C.
N. C. j

9 décembre 1929
21. mars 1929

12G fr. par sem.
126 fr. par sem.
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Fourneaux économiques
Auxiliaires temporaires

Santré Contrôleur 203 fr. 10 p. sem.
Batens Cuisinière 111 fr. par sem.
Bourseau id. id.
Ducliillier id. I id.

' Martin id. | id.
Van Schoorisse id. ' 1 id.
AUegaert Aide 1 103 fr. 50 p. sem.
Aubert id. id-
Chartrer id. id.
Courcelles id. 1 * id.
Debeire ' id. | id.
Delonnette 1 id. ' id.
Klewais id. \ id.
Leterme id. ; id.
Mhcez id. id.
Martin id. 1 id.
Massez id. id.
Merlin id. 1 id.
Vandenberghe id. - । id.
Vlamyck. id. 1 id.
Waucquier id. ; id.

RECETTE MVMCIPALE

1 Delporte Receveur municipal N. C. 1er janvier 1910
me dW (In l‘rjanvier 1896 1925 non classé 75.000|

Denneulln Fondé de pouvoirs lre cl lar octobre 1910 1 1929 1" avril 1929 29.000
1 Bomart Chef de bureau 3e cl. l°r novembre 1911 l 1928 1er janvier 1928 20.000'

Decottignies Commis principal l«cl. i» janvier 1906 1923 1er juillet 1923 1 6.000
Bavye Commis lre cl. 20 janvier 1920 1927 . 1er octobre 1927 12.600
Viiiette id. lre cl. 1er octobre 1921 1929 1er octobre 1929 12.000
Vasseux, Jean id. 2e cl. 1« février 1925 1930 1er février 1930 11.000
Duthillœul id. 3e cl. 1er mars 1926 1927 i«- mars 1927 . | 10.0001
Théodore (M,|e) Dame employée princip. lrecl. 13 novembre 1914 1929 1er janvier 1929 16.000
Piancq id. 3e cl. 1er février 1917 1930 1er janvier 1930 î 14.000
Rochart (M!lp) Dame employée 2e cl. 4 juin 1917 1928 1er juillet 1928 1 11.000
Coursier Employé auxiliaire 126 mai 1930 69 fr. par semaine

! ’ ■





Étal du Personnel ouvrier
au 31 Juillet 1930
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Cimetière de l’Est

Halluin, Fréd. (*) Ouvrier qualifié 1™ cl. août 1888 1925 1er octobre 1925 13.000

Valembois, Aug. (*) id. 1™ cl. novembre 1890 1925 1er octobre 1925 13.00»

Decottignies, M. id. 2° cl. 10 février 1915 1929 16 février 1929 12.000
11.0$Tonnel, Julien id. 3e cl. 20 septembre 1920 1925 1er octobre 1925

Leplus, Auguste id. 2* cl. 1er décembre 1919 1929 -r décembre 1929 12.000

1 Huys, Liévin id. 3e cl. 15 novembre 1921 1925 16 novembre 1925 11.OO»

[ Vangermée, Art. id. 3e cl. 1er septembre 1921 1926 1er septembre 1926 1 l.tiOO 
11.600Châtelet, Arsène id. 3* cl. 15 mai 1923 1928 16 mai 1928

Tliévelin, Léon id. 3e cl. 15 décembre 1923 1928 16 décembre 1928 11.000 
11.000 
ll.OOO 
11.00»

Burggraeve, Alf. id. 3e cl. 1er janvier 1924 1929 l'r janvier 1929
Leclercq, Kléber id. 3‘ cl. 16 décembre 1923 1929 1er juin 1929
Vangermée, Paul 
Lefebvre, Victor 
Flament, François

id. 
Auxiliaire 

id.

3e cl 1er décembre 1924 
octobre 1917 
novembre 1918

1929 1er décembre 1929 
Salaire jour. 3G fr.

Cimetière du Sud

Loriol, Ulysse (*) Ouvrier qualifié
Dupiez, César id.
Doolaeghe, Franç. id.
Collet, Louis t*) id.
Rassel, Henri id.
Planque, Jean id.
Blondeau, Jules id.
Châtelet, Gustave id.
Vanderschaeghe, A. id.
Burggraeve, Joseph id.
Turkery, Auguste id.
Buttens, François id.
Ruttens, Théophile id.
Vanwynsberghe, M. id.
Spiessens, Const Auxiliaire

Ire ci pr novembre 1900 
1™ cl. 1er avril 1908
lre cl. 2 novembre 1900
1™ cl. 1901
l‘-« cl. mars 1897
2° 
3e 
3e
3e 
3e 
3e
3' 
oe 
4e

cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl.

1912
'20 septembre 1920 
20 septembre 1920 
l’O septembre 1920 
.125 avril 1921
2 janvier 1922
15 mars 1923
30 mars 1925
1er mars 1929
novembre 1927

1925
1925
1925
1925
1925
1927
1925
1922
1926
1925
1927
1928
1930
1930

1er octobre 1925 
lor octobre 1925 
l°r octobre 1925 
1OT octobre 1925 

11™' octobre 1925 
16 septembre 1927 
lor octobre 1925 
l01' octobre 1925 
l°r octobre 1926 
lor mai 1925 
1® octobre 1927 
16 mars 1928 
1er avril 1930 
1er mars 1930 
Salaire jour. 36 fr

13.0f° 
13.<"H' 
13.000

113.<X)0 
13.0^ 
12.000 
11.000 
11.090 
I1.000 
j 1 j.XiO 
li’oüO 
U.oOÛ 
11.000 
10.0i)0

Promenades et Jardins

Dujardin, Marcel. Ouvrier qualifié lre cl. 1899 1925 1.1er août 1925
Legrand, Léon id. Ire C|. 4 mars 1901 1925 11er octobre 1925
Dutilleul, Jules id. 2e cl. 16 mai 1911 1929 16 mal 1929
Verhaeghe, Maur. id. 2° cl. 8 mai 1911 1929 !pr mai 1929
Wambre, Arsène id. lre Cl. 23 mars 1908 1926 1er |x janvier 1926
Delannoy, Georges id. lre Cl. 23 novembre 1904 1925 ll«r octobre 1923

13.600 i
13.00"i

1 ■> 0110 I
13.000।
13.000 l
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Lemaire, Henri Ouvrier qualifié 2e cl. 2 mars 1914 1925 1er avril 1925 12.000
vambre, Albert id. 2e cl. 1er mars 1914 1928 1er mars 1928 12.000
Vei'straete, Jules id. 3e cl. 18 avril 1922 1927 1er mai 1927 11.000
Descheemaeker, H. id. 2® cl. 31 janvier 1921 1930 1er février 1930 12.000
Sénéchal, Henri id. 3° Cl: 1er mai 1923 1928 1er mai 1928 11.000
V1viande, Paul 
Ll'ulster, Pierre 
Gantois, Henri

id. 2° cl. 2 mai 1921 1930 16 mai 1930 12.000
id. 3° cl. 11 février 1924 1929 16 février 1929 11.000
id. :ÿ cl. 10 mars 1924 1929 16 mars 1929 11.000

Dallennes, Pierre id. cl. 15 septembre 1918 1930 1er juin 1930 11.000
Sweve, Louis id. 2° cl. novembre 1915 1927 1er décembre 1927 12.00u

'erre Charles id. 2° cl. 1er avril 1905 1925 1er octobre 1925 12.030
I'ei'on, Julien id. 2e cl. l°r février 1921 1930 1er février 1930 12.000
Loiitrain, Marcel 
^alçlelgaire, Fr.

id. 3e cl. 2 mai 1919 1930 1er juin 1930 11.000
id. lro cl. 29 novembre 1904 1925 1er octobre 1925 13.000

L'iquet, Victor id. 1™ cl. 13 avril 1908 1926 1er janvier 1926 13.000
Leveugie, Henri id. 1™ Cl. 1er mai 1905 1925 1er octobre 1925 13.000
Sénéchal, Aug. id. lre Cl. 14 mars 1904 1925 1er octobre 1925 13.000

erhaeghe, Georg. id. lre Cl. 13 mars 1899 1925 1er octobre 1925 13.000
Degant, Pierre id. 1™ cl. 1er février 1901 1925 1er octobre 1926 13.000
Lalau, Maurice id. lre cl. 1er mars 1910 1930 1er mars 1930 13.003
’L'hret, Alfred 
Duprez Emile

id. 2e cl. 27 janvier 1902 1929 1er janvier 1929 12.000
id. 2e cl. 16 mars 1914 1926 1er janvier 1926 12.000

D'Wbrain Narc. id. ,3e cl. 31 janvier 1921 1930 1er février 1930 12.000
Lutin, Oscar id. lre cl. 15 mai 1895 1925 1er octobre 1925 13.000
Gatel, Henri id. lre cl. 15 février 1896 1925 1er octobre 1925 13.000
Loridant, Aug. id. 2e cl. 1er février 1913 1928 1er février 1928 12.000
Logier, Julien (*) id. lre Cl. 20 février 1902 1925 l01’ octobre 1925 13.000
Ltevre, Alcide (’) id. 2® cl. 30 mars 1923 1929 1er janvier 1929 12.000
•’elemotte, P. f) id. 2® cl. 15 juillet 1915 1929 1er juillet 1929 12.000
Lnillieux, H. f) id. lre cl. 21 mars 1904 1925 1er octobre 1925 13.000
1 >hpnnin, V. ;•) 
Delerue, Louis (*;

id. lre cl. 15 janvier 1887 1925 1er octobre 1925 13.000
id. 2® cl. 15 mars 1915 1928 16 novembre 1928 12.00!)

^iiet, Paul (*) id. 2® cl. l°r avril 1915 1928 16 novembre 1928 12.00 a
D"haut, Emile id. 4e cl. 1er août 1925 1926 1er août 1926 10.000

®sPrez, Maurice 
^lfIl°n. Robert

id. 4e cl. 16 mars 1928 ■ 1929 16 mars 1929 10.000
id. 4e cl. 16 mars 1929 1930 16 mars 1930 10.000

anihier, Alex, 
énocq, Gustave 
c 1 ache Lucien

id.
Auxiliaire
Auxiliaire j

4e cl.

Trav

16 mars 1929
7 juin 1926
1er juillet 1929

aux

1930 16 mars 1930 
Salaire jour. 24 fr.
53 fr. par semaine

10.000

’^’obel, .101^ |
3elagëy, Robert 
■aUens, Paul (*)

Ouvrier qualifié 3e Cl. 26 décembre 1921 1930 1er mars- 1930 11.000
id. lre cl. février 1898 1925 1er octobre 1925 13.000
id. 2e cl. 15 mars 1916 1929 6 septembre 1929 12.000
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Callens Paul (fils) Ouvrier qualifié 4e Cl. 16 janvier 1928 1929 16 janvier 1929 10.000

Delvallée, Louis id. 3» cl. 24 janvier 1921 19'26 1er août 1926 11.000
Casquin, Robert id. 4" cl. 7 mai 1927 1928 16 mai 1928 10.000

Hotier, Edouard id. lre cl. février 1907 1925 1er octobre 1925 1.3.00°

Lecuppre, Alph. id. 2® cl. 1er mars 1911 1929 lor mars 1929 12.00°

Derain, Jules id. lre cl. 5 novembre 1899 1929 1er février 1929 13.000

Lefebvre, Marcel id. 2e cl. 1er avril 1914 1928 1er avril 1928 12.0°°

Brasdefer, Fern. id. 3e cl. 6 mars 1922 1927 16 mars 1927 ll.oü°

Caby, Robert id. 3e cl. 12 juin 1922 1927 16 septembre 1927 11.000

Caby, Lucien id. 3° <1. 16 avril 1923 1928 16 avril 1928 11.00°
11.00°
11.00°

Delzenne, Gabriel id. 3e cl. 15 novembre 1923 1929 1er juin 1929
Lefief Gustave id. 3e cl. 1er mars 1920 1928 1er juin 1928
Maillard, Jules id. 3e cl. 28 avril 1919 1928 1er mai 1928 1i.00°

Olivier, Louis id. 3e cl. 3 mai 1922 1927 16 mai 1927 11.00°

Tailliez, Marcel id. 3® cl. 10 avril 1922 1927 16 avril 1927 11.00°

Thieffry, Désiré id. 3e cl. 23 juillet 1923 1928 1er août 1928 11.00°

Thomas, Henri id. 3e cl. 3 juin 1922 1927 16 juin 1927 ii.uO0

Rogé, Jean id. 3® cl. 1er février 1922 1927 1er février 1927 li.oo°
11.00°Vasseur, Gaston id. 3e cl. 3 mai 1922 1927 16 mai 1927

Blanquart, Octave id. 3e cl. 2 mai 1924 1929 16 août 1929 11.00°
11.00°
11.00°

Bocquillon, Aimé id. 3e cl. 2 mai 1924 1929 16 mai 1929
Debout, Georges id. 3e cl. 17 mars 1919 1928 1er novembre 1928
Bart, Henri id. 3e cl. 1er octobre 1924 1929 1er octobre 1929 11.00°

Bart, Jules id. lro cl. 3 janvier 1890 1925 1er octobre 1925 13.00<l

Bonvin, Louis id. lre cl. juillet 1893 1925 1er octobre 1925 13.000

Cambron, Victor id. lro cl. 15 février 1907 1925 1er octobre 1925 13.00°

Cordonnier, Léon id. P® Cl. 15 février 1907 1925 1er octobre 1925 13.000

Delcambre, Désiré id. lr<> Cl. 12 septembre 1893 1925 1er octobre 1925 13.00° 
13.0°° 
13.00° 
13.000
13.00° 
13.0°°
I2.0ÛÛ 
lO.ûuO 
11.000 
11.000 
11.00° 
12.00° 
11.00° 
ll.OOO 
11.00° 
l3.o00 
13.00°

Delfosse, Charles id. lre Cl. mars 1884 1925 1er octobre 1925
Delefosse, Louis id. lre Cl. octobre 1888 1925 1er octobre 1925
Desbonnet, Louis id. 1™ cl. juillet 1888 1925 1er octobre 1925
Hugeux, Gustave id. lre cl. septembre 1893 1925 1er octobre 1925
Lecuppre, Charles id. lre Cl. 8 avril 1894 1925 lor octobre 1925
Carlier, Alexandre jd. 29 cl. 1er novembre 1910 1928 1er novembre 1928
Cartier, Charles id. 2e cl. mars 1911 1929 1er mars 1929
Broutln, Charles id. 3e cl. 27 février 1922 1927 1er mars 1927
Cousin, Léon id. 3® cl. 6 mars 1922 1927 16 mars 1927
Dancoine, Jules id. 3e cl. 10 avril 1922 1927 16 avril 1927
Delecourt, Charles id. 2e cl. avril 1917 1929 1er juin 1929
Dumont, Narcisse 
Duthoit, August.

id. 
id.

3® cl.
3® cl.

14 août 1922
22 mai 1923

1927
1928

16 août 1927 
1er juin 1928.

Lecuppre, Théoph. id. 3e ch 15 février 1922 1927 1er février 1927
Rogé, J.-B. (’j id. lre cl. mars 1888 1925 1er octobre 1925
Delporte, J.-B. (*) id. lra Cl. 15 février 1907 1925 1er octobre 1925
Marez, Alph. ;*) id. lr® Cl. 15 février 1907 1925 1er octobre 1925 13.00°

Vandenberghe, L. id. 4“ cl. 1er juin 1926 1928 1èr novembre 1928 to.ooo
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Nicole G. Ouvrier qualifié 4e cl. 1er mai 1929 1930 l°r mai 1930 10.000
I ^arliei-, Désiré (*) id. 2e cl. 16 mars 1924 1928 1er avril 1928 12.000
l‘uniont, Charles id. I1'8 cl. mars 1907 1929 l8r mars 1929 13.000
^eyaert. Louis id. 4e cl. l»r janvier 1926 1927 l81' janvier 19.27 J 0.000
Marteau, Louis id. 3e cl. 13 novembre 1924 1930 Ier janvier 1930 11.000

1 l)ei‘oubaix, Elisée id. 4« cl. 1OT juillet 1926 1927 1er juillet 1927 10.000

“roquait, Jules id. 3e cl. 10 novembre 1924 1930 1er janvier 193(1 11.000
Laitière, Alphonse id. 4« cl. 7 avril 1922 1927 1er août 1927 10.000
’)e>'iioncom-t, L. (*) Manœuvre lre cl. 3 janvier 1901 1919 1er octobre 1919 9.900
vital, Edmond (*) id. 2° cl. juin 1915 1925 lor octobre 1925 9.600
Léchevin, Fr. (*) id. lra cl. janvier 1898 1919 1er octobre 1925 9.900

i lutnecocq, Art. (*) id. lr8 cl. 1er avril 1901 1919 1er octobre 1925 9.900
Morillon, Alph. (•) id. lro cl. 11 septembre 1914 1925 1er septembre 1925 9.900
l ohnelier, V. O id. lro cl. 25 juillet 1915 1923 1er août 1923 9.900

: Luisine. Georges id. 1™ cl. 3 février 1920 1930 l«r février 1930 9.900
! r-aron, Désiré id. lr° cl. août 1907 1919 1er octobre 1919 9.900
. Pelannoy, Henri id. lre cl. septembre 1910 1922 1er septembre 1922 9.900

J "rlefosse, J -B id. I1'8 cl. 9 mars 1914 1925 1er avril 1925 9.900
j j'ulestrez, Auguste id. lro cl. 4 janvier 1914 1925 1er février 1925 9.900

'Jehheuliu, Albert id. lrc cl. 2 avi li 1911 1923 1er avril 1923 9.900

‘binaire, Augustin id. 1™ cl. 3 octobre 1902 1919 l»r octobre 1919 9.900
/épine, Gaston id. lro cl. 9 mars 1894 1919 1er octobre 1919 9.900
‘rinel, Henri id. l‘° cl. 21 juin 1920 1930 16 juin 1930 9.900
])ehys, j.-b. /) id. lre cl. 10 octobre 1891 1919 1er octobre 1919 9.900
■Jailiet, Augustin id. 2e cl. 11 septembre 1922 1928 l8r avril 1928 9.600

’^rvois, Emile id. 3» cl. 16 novembre 1925 1926 16 novembre 1926 9.300

| Louis (*• id. 3<= cl. 1er décembre 1925 1926 1er décembre 1926 9.300

•ui-ock Raymond id. 3e cl. 1er juillet 1926 1927 1er juillet 1927 9.300
marchand, J.-B. id. 3e cl. 16 mai 1927 1928 16 mai 1928 9.300

' ‘'^conte, François id. 3° cl. 23 mai 1927 1928 1er juin 1928 9.300
l'oir. Gustave id. 3e cl. 7 novembre 1927 19.’S 16 novembre 1928 9.300
'"derme], Ferdin. id. 3» cl. 1er mai 1928 1929 1er mai 1929 9.300
£°eZ Louis id. 4° cl. 1er avril 1930 1930 1er avril 1930 9.000

niielle Edmond id. 4e cl. 1er avril 1930 1930 !«• avril 1930 9.000
■’e|acherie Louis id. 1er novembre 1918 1930 16 juillet 1930 9.000

Abattoir

\v"'îlu’ Arthur Manœuvre lre cl. 1er décembre 1903 1919 1er octobre 1919 9.900
atteau, Charles id. Ire cl. 16 août 1906 1919 1er octobre 1919 9.900
"|)|Jiez, Henri id. lre cl. 15 mars 1907 1919 1er octobre 1919 9.900

^‘■riiandez, V (*) id. 1r0 cl. 15 mars 1907 1922 1er octobre 1925 9.900
jj°v’ Alexandre f) id. 2° cl. 1er octobre 1919 1926 1er octobre 1926 9.64X1

e annoy, Léopold id. 2° cl. 1er décembre 1923 1929 1er mars 1929 9.600
m annoy, Henri id. 2° cl. 1er septembre 1924 1929 1er septembre 1929 9.600

""tcgnies Maur. id. 2e cl. 10 septembre 1922 1927 16 septembre 1927 9.600
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Saint-Venant L. 
Montegnies Pier. 
Copyllie Eugène 
Saint-Venant L.-H

Manœuvre 
Auxiliaire 
Manœuvre 

id.

3'cl.

3° cl.
4e cl.

1er février 1926
16 février 1919
1er novembre 1926
lor janvier 1930

1927

1927
1930

1er février 1927 
Salaire jour. 46,75 
1er novembre 1927 
1er janvier 1930

9.300

9.300
9.000
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Carré

Coilll

Commissaire central

nissaires dt
H. cl. 1er E.

Police

5 mai 1,909 1er juillet 1923 i 40.000
Coissard tamis, de police, chef de ia sûreté H. cl. 2e E. 31 décembre 191? 14 décembre 1926 ' 36.00»

Sales Coin, de police aux d,'légat. judiciair id. 21 janvier 1908 9 février 1926 36.000
Mathis Commissaire de police H. cl. 3° E. 20 février 1913 10 mai 1924 32.000
Bonguet id. id. 27 août 1907 28 juillet 1928 32.000
Piacentini id. id. 12 mai 1919 6 février 1926 32.000
Fairise id. id. 18 mai 1919 30 septembre 1928 32.000
Derret id. id. 10 juin 1912' 27 mai 1925 32.000
Baumelou id. id. lor mai 1912 26 décembre 1928 32.000
Christ ol id. id. 31 décembre 1912 26 novembre 1928 32.000
Duverneuil id. id. l81' décembre 1920 19 mai 1924 32.000
3attesti id. id. 11 mai 1922 1er juillet 1930 32.000

Vincent

Se< rélaires de
1

Chef de bureau | lrc classe

Police

12 octobre 1894
/

1er janvier 1924 ■25.000
Toussaert Secrétaire id. 1er juin 1904 1er janvier 1925 16.000
Delcamp id. id. 1er Janvier 1906 1er janvier 1925 16.000
Sion id. id. 25 septembre 1904 1er juillet 1927 16.000
Hersin id. id. 24 août 1907 1er jjiillet 1928 16.000
Hochart id. 2e classe 1er septembre 1910 l8r janvier 1928 15.01)0
Lecœuvre id. id. 1er janvier 1910 1er janvier 1928 15.000
Bouchez id. id. l8r mai 1911 1er juillet 1928 15.000

; Vandrepote id. 3° classe 16 mars 1914 1er janvier 1928 14.000
। Duvilliers id. 2e classe 1er octobre 1912 1er janvier 1930 15.000
i Camerlynck id. id. 1er octobre 1910 1er janvier 1930 15.000

Descamps id. id. 1er octobre 1912 17 janvier 1930 15.000
Waghemacker id. 3® classe 1er août 1919 1er janvier 1929 14.000
Lasselin id. 4e classe. 1er décembre 1919 1er janvier 1930 [3.000
Goltte id. 5e classe 1er décembre 1919 l’r juin 1928 12.000
Abraham, Gaston id. id. 20 novembre 1920 16 décembre 1929 12.000
Abraham, Louis id. id. 15 février 1922 1er mars 1930 12.000

12.000Chancioùx, Eug. id. id. 15 janvier 1920 16 janvier 1929
Chancioux, V. id. id. 15 mars 1920 16 mars 1929 12.000
Coudoux, L. id. id. 1er avril 1921 1er mai I930 12.000
Durot id. 6e classe 20 août 1921 1er septembre 1926 11.000

11.000Carton id. id. 1er janvier 1923 1er février 1928
Delvallée, Z. id. 58 classe Ier octobre 1919 1er octobre 1928 1^000
Du vivier id. id. T'1' août 1920 1er août 1929 12.000

11.000
11.000

Menet, Paul id. 6e classe 15 juin 1922 16 juin 1927
Demie id. id. 1er juin 1922 1er juin 1927
Cadour id. id. 16 octobre 1922 16 octobre 1928 11.000

11.000Delreux id. id. 1er avril 1924 1er avril 1929
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NOMS TITRES CLASSES

Dates d’Entrée

ou de

Titularisation

DATES 
du point de départ 

de l’ancienneté 
dans la classe

TR
A

IT
EM

EN
TS

 
A

CT
U

EL
S

^auban 
^erquin

Se
Inspecteur principal

rvice de St'
Cl. unique

reté
1er janvier 1906 1er décembre 1929 17.000

inspecteur id. 1er janvier 1906 • 1er décembre 1929 16.000
Dehaut Sous-inspecteur id. 1er mai 1905 1OT septembre 1928 13.000
^ii-enibaut id. id. l°r mars 1910 1er décembre 1929 15.000
Desmulliez Brigadier id. 8 août 1908 1er décembre 1929 14.00b
Thieffry Brigadier id. 1“ décembre 1910 1er septembre 1928 14.000
Déniy Sous-Brigadier id. 1er janvier 1911 1er avril 1926 13.000
Dourlet id. id. 1er décembre 1913 lor janvier 1926 13.000
Delebecque Agent 1™ classe 1er novembre 1904 lor novembre 1924 13.000
1Jesprez id. id. lor octobre 1906 l°r octobre 1926 13.000
Legrand, J.-B. id. id. 1er janvier 1909 1er janvier 1929 13.000
Lucas Photoarapne mensurateur 4e classe 1er juin 1912 1er août 1929 13.000
Dhondt Agent lre classe 1er mars 1910 16 juillet 1930 13.000
Lemaire id. id. lor décembre 1908 1er décembre 1928 13.000
Derthe id. 2e claSjSe 1er octobre 1912 1er janvier 1925 12.0UU
Duez id. id. 16 octobre 1912 1er janvier 1925 12.000
Decaussin Sous-Brigadier Cl. unique 1er juillet 1913 1er septembre 1928 13.(100
Leugnart Agent 2° clasise lor mai 1914 1er janvier 1925 12.000
Devrièse id. lre classe l01' octobre 1906 Lor octobre 1926 13.000
Durez Sous-Brigadier Cl. unique 1er décembre 1912 for mai 1929 13.000
Egot Agent 2e classe 1er octobre 1911 1er janvier 1925 12.0»)
Davoine id. id. 1er mars 1912 1er janvier 1925 12.000
“lauwart id. id. 1er septembre 1912 1OT janvier 1925 12.000
Duquesne id. id. 1er avril 1913 1er janvier 1925 12.000
Lanhamme id. id. 1er avril 1912 1er janvier 1925 12.000
Déruelle id. id. lor octobre 1912 1er janvier 1925 12.000
L-arlier id. id. 1er décembre 1913 lor janvier 1925 • 12.000
Carpentier Sous-brigadier Cl. unique 16 février 1914 1er décembre 1929 13.000
Docquet, Léon Agent 2e classe mars 1922 1er janvier 1925 12.000
Denimal id. id. 1er septembre 1919 1er septembre 1928 12.000
Lasselin id. id. 16 septembre 1919 16 septembre 1928 12.000
Duribreux id. id. 1er novembre 1919 1er novembre 1928 12.000
Dlivier, H. id. id. 1er mars 1920 l°r mars 1929 12.000
Lontensaux id. 3e classe loi- novembre 1922 1er novembre 1927 11.060
Traiter, Marcel id. 2e classe 1er août 1919 lor mars 1928 12.000
J^osin, Achille id. id. 1er décembre 1919 lor décembre 1928 12.00V
Delmer, Georges id. id. 1er décembre 1919 for décembre 1928 12.000
Déron, Gaston id. id. 1“ octobre 1919 l“r octobre 1928 12.000

avis, Armandy id. id. 1er octobre 1919 1er octobre 1928 12.000
Jelliojnme, Raym. id. id. 16 septembre 1919 16 septembre 1928 12.000

■'°veniaux, Arm. id. id. 1er octobre 1919 lor octobre 1928 12.000
Delarnette, Désiré id. 2° classe l01' février 1921 1er février 1930 12.000
Lolin id. id. 1er février 1921 1er février 1930 12.000
Doury 
pessaint

id. id. 1er septembre 1919 lor septembre 1928 12.000
id. 3’’ classe 1» juin 1923 l°r juin J928 11.000

v°leur id. id. 1er janvier 1924 l01' janvier 1929 11.000
piuchart id. id. 1er août 1924 1er août 1929 11.000
ganter 
Darras

id. 2e classe 15 juin 1920 16 juin 1929 12.000
id. id. 20 avril 1921 1er mai 1930 12.000

3
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NOMS TITRES CLASSES

Dates d’Entrée

ou de

Titularisation

DATES 
du point de départ 

de l’ancienneté 
dans la classe

HZ*
W <
g ? '
£ ? À

: f 
g.

ii.ooO
10(0
10.(0
io.<0 
p i.(0
10.(0

10'd । i

16.(0 | : ]
15.<0 ।
15.<0 (
15 <0 1 1
i-'-S i i
14.00° ! t

14.10 , L
14.1110 k
14.101 [|
U.10 ; 1 ,
14.0'1 l}
14.(0
14.(0 1 ।
14.(0 ; i
14.10'1 ,
14J0 | «
13-10 j | ।
13-10
13 .(0 ]
[3.(0
13.60
13-00 41
1330 | ;
13.0 0 .
13.0 0" j i J
13.(0 ,
13.( 0 ' ! c
13.001 ।
ifi.oo'j i.
13.(0 i ।
13.00' j
13.(0 ; ii
13.00 | i „
13 .(0 1 M
13.0 00 ।
13.0 ° (;
13.(0 '13.(0 ; ।

13-00 ,
13.(0 i ' । ।
13.000 ।

Lesage 
Honnart 
Delamaide 
Bouquet 
Béart 
üelemarle

Delesalle 
Delourme 
Orbie 
Faucomprez 
Delécluse 
Liévain
Déprez, François 
ï ordoir
Dervyn 
Simon 
Pattin 
Agneray 
Lesaffre, L. 
Boivin, Lucien 
Lemoine, Ad.

| Lengrand 
Connan

। Lefebvre
Bonnet, Clément 

i Delecourt, Louis 
! Gardin 
j Egot, Henri 
1 Picques

Dumont Eugène 
Bonnet, François 
Tailliez

: Boucherie
! Mnllier 

Pecqueur
i Dumont (père)
I Blas

Legrand, Fr.
Leurs 
Condrieux 
Bi asselet 
dapelle 
Dequand 
Dancoisne 
Vanbleus

i Belhomme, Jules 
j Deledicq 

Fournier
I Joncquiert

Agent 
id. 
id- 
id. 
id. 
id.

Gart

Inspecteur principal 
Inspecteur 
Sous-Inspecteur 

id. 
id. 
id.

Brigadier 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Sous-Brigadier 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Gardien de la paix 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Sous-Brigadier
Gardien de la paix

3' classe 
4e classe 

id.
id. 
id. 
id.

liens de la
Cl. unique 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

lre classe 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Cl. unique 
P‘u classe

1er août 1924
1 fi novembre '925 
1" décembre 1925 
1er avril 1926
16 novembre 1925
1" août 1926

Paix
1er août 1902
!«■ juillet 1902
28 mai 1907
8 août 1901
1er décembre 1906
1er mars 1906

mai 1905
1er niai 1905
1er janvier 191-6
15 niai 1907
10 mai 1909
16 février 1911
1er décembre 1910
1er septembre 1911 
pr février 1911 
1er décembre 1911 
1er février 1913
1er janvier 1912
1er mars 1909
1er juin 1912
1er octobre 1912
1er mars 1909
lor novembre 1912
1er décembre 1913
1er juin 1914
1er décembre 1913
12 octobre 1902
1er mars 1909
23 mars 1900
18 juin 1900
12 janvier .1901
19 janvier 1902
1er mai 1905
25 décembre 1904
26 décembre 1904 
1er juillet 1905 
1er novembre 1904 
1er juillet 1905 
24 août 1907
24 août 1907
7 mai 1907
15 juin 1907
29 avril 1907

1er août 1929
16 novembre 1926 
l‘’r décembre 1926 
1“’ avril 1927
16 novembre 1926 
'.er août 1927

1°r janvier 1928 
lor janvier 1927 
1er janvier 1926 
jer février 1926 
lor août 1926 
l°r juin 1928 
8 mars 1924
1er juin 1924
1OT janvier 1925 
1er janvier 1926 
fer février 1926 
1er août 1926 
1er août 1926 
1OT août 1926 
1er août 1926 
1er janvier 1927 
1er juin 1928 
15 juillet 19:29 
T'r juin 1924 
1'"' janvier 1926 
1CT janvier 1926 
1er janvier 1926 
1er février 1926 
]«• avril 1926 
1er août 1926 
1er août 1926 
1®’ août 1926 
1er janvier 1927 
1or avril 1920 
1er juillet 1920 
16 janvier 192i 
1er février 1922 
1er mai .1925 
l01' janvier 1925 
1er janvier 1925 
l01' juillet 1925 
1er novembre 1.924 
1er juillet 1925 
1er septembre 1927 
1®' septembre 1927 
16 mai 1927 
l01' novembre 1928 
l'-r mai 1927
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NOMS

'’uinon, Victor 
ytrprez, Louis 
battez 
putois 
’-eprêtre 
pouteau 
9e Gents 
pourriez 
•'avez 
poumy 
pbbollie 
pauglet 
9°ttrand
■auiaire, Paul 

pefort 
Jùloux

aUdenbroueIœ 
peuet, Gustave 
>nin 
piéval 
!,ocart 

^arcoux
hennin 
)eeourselle, P. 

‘plzenne 
’>eWitte 
pUftinaclie
ivm-eijy 

.’°hte, Alfred 
''piibert 
! paonne

huissiez
^courselle, V.

?évet, J.
pobart 
Ip'Uloux, H. 
(/"uont, Georges 
/''ère, Clotaire 
1 elvallée, Jules 
r;®clércq, Just. 
. Ilvier, L.
p1'0» 
i?lvin, Jules 
» avot 
, alézieux

U'ez 
Set 
’^hard, Ad. 
Jey 
•in0 
LlSrjn, g.

TITRES

Gardien de la paix 
Sous-Brigadier 
Gardien de la paix 

id. 
id. 
id. 
id.

Sous-Brigadier 
Gardien de la paix 

id. 
id. 
id. 
id.

Sous-Brigadier 
Gardien de la paix 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id, 
id.

CI ASSES 

lre classe 
ol. unique 
lr,: classe 

id.
2° classe 
lr® classe 
2° classe 
Cl. Uiilqtll 
2e classe 

id.
lr» classe 
2° classe 

id.
Cl. unique 
2” classe 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
:d. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.
i .1, 
id 
id. 
id. 
id. 
id 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Dates d’Entrée

ou de

Titularisation

1er octobre 1907
7 mai 1908
1er janvier 1909 
8 mai 1909
1er mars 1909 .
11 juillet 1910
1er septembre 1910 
1er août 1912
1er octobre 1912 
1er janvier 1913 
11 juillet 1910 
16 mars 1912 
1er août 1912 
21 avril 1912 
1er février 1914 
1er février 1914 
lor février 1914 
1er mars 1914 
1er août 1919 
1er août 1919 
1er août 1919 
16 août 1919 
1er septembre 1919 
1er septembre 1919 
16 septembre 1919 
1er septembre 1919 
16 septembre 1919 
1er octobre 1919 
1er octobre 1919 
1er octobre 1919 
16 octobre 1919 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 1 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 
1er décembre 1919 
1er décembre 1919 
1er janvier 1920 
lor janvier 1920 
20 janvier .1920 
20 janvier 1920 ' 
20 janvier 1920 
1er février 1920 
1er mars 1920 
l01' mars 1920 
1er mais 19.20 
1er avril 1920 
1er avril 1920

DATES
du point de départ 

de l’ancienneté 
dans la classe

1er octobre 1927 
15 juillet 1929 
1er janvier 1929 
16 mai 1929 
lor septembre 1919 
16 juillet 1930 
1“' juillet 1920 
1» août 1.928 
1er juillet 1922 
1er juillet 1922 
16 juillet 1930 
1er juillet 1922 
1er janvier 1923 
16 août 1929 
1er juillet 1923 
1er juillet 1923 
1er juillet 1923 
1er juillet. 1923 
1er août 1927 
1er août 1928 
1er août 1928 
16 août 1928
1er septembre 1928 
1er septembre 1928 
16 septembre 1928 
16 septembre 1928 
16 septembre 1928 
T’1' octobre 1928 
1er octobre 1928 
T1' octobre 1928 
16 octobre 1928 
1er novembre 1928 
1er novembre 1928 
1er novembre 1928 
1er novembre .1928 
1er novembre 1928 
1er novembre 1928 
lor novembre 1928 
1er décembre 1928 
1er décembre 1928 
1er janvier' 1929 
1er janvier 1929 
l°r février 1929 
1er février 1929 
1er février 1929 
Ier février 1929 
1»'- mars 1929
» mars 1929 
cr mars 1929 

avril 1929 
tor avril 1929

1
z en w — 
S M 
«g 

< < 
cz t—

13.000 
13.900 
13.000 
13.000 
12.000 
13.000 
12 000 
13.000 
12.000 
12.000 
13.000

1 12.000 
12.000 
13.0. .0 
12.060
12.00V 
12.000 
12.0u0 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
r2.060 
12.000
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12 060
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.090
12.000
12.030 ) 
12. MJO ; 
12.000 
12.000 
12.000
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NOMS TITRES

|

CLASSES

Dates d’Entrée 

ou de 

Titularisation

DATES 
du point de dépari 

de l’ancienneté 
dans la classe

i T
RA

IT
EM

EN
TS

 
\ XCTV

El
.S

1 Bireinbaut 
Cardon 
Lanips 
Mercier, François

j Yieo 
Demarcq, M.

! Jaspard
। Stiévenard 

Vilette
Ileco.ttignies 
Hubert

■ Malaquin 
Fourni y 
H en on 
Deklercq 
Fiévet, Noël 
Itervaux 
Roland

! Millon 
Lemaire, !.. 
Joyeuiaux, J). 
Crombez, F. 
Engelaere 
Wallerand 
l.ison, François 
Caudron 
Saillard

' Descamps, A. 
Ih-bus 
Opperpiann

| butrieux, H.
I.oucbart 
N'oulour 
Caudoux, Paul 
boise
Mary 
Comére 
Boudin

! Lecouffe
i Denis, Gaston 

bespret, G.
j Quiévreux, P.
j- Blicquit 

Holin 
berompies

1 Leblanc 
T rie art

j Monnier, E.
| Petit 

Fleury
| Gabriel

Gardien de la paix 
id. 
id. 
id.
id. . 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id, 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2e

3e

•)o

2e

classe 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id- 
id. 
id. 
id. 
id.
classe 
id.
classe 
id.
Id 
ciasse 
classe 
id. 
id 
classe 
id. 
id. 
id 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

1er avril 1920 
5 avril 1920 
1er mai 1920 
1er mai 1920 
1er mai 1920 
1er mai 1920 
20 avril 1921
15 juin 1920
1er juin 1921 
1er août 1920 
1er août 1920 
1er août 1920 
1er août 1920 
1er août 1920 
10 août 1920 
20 août 1921 
20 août 1921
10 septembre 1920 
10 septembre 1920. 
15 septembre 1920 
1er octobre 1921
20 novembre 192Q 
20 novembre 1920 
lor février 1921 
1er avril 1921 
1er avril 1922 
15 avril 1922 
la avril 1922 
1er mai 1922 
1er juin 1922 
lor avril 1922
1er septembre 1922 
1°” octobre 1922 
1er novembre 1922 
1er novembre 1922 
1er novembre 1922 
1er janvier 1923 
1er janvier 1923 
1er janvier 1923 
1er janvier 1923 
16 février 1923 
16 avril 1923 
1er mai 1923
1er juin 1923
1er juin 1923
1er juin 1923
1er juin 1923
1er juillet 1923
1er juillet 1923 
1er juillet 1923 
1er juillet 1923

1er avril 1929 
16 avril 1929 
FF mai 1929 
1er mai 1929 
1er mai 1929 
1er mai 1929 
1er mai 1930 
16 juin 1929 
1er juin 1930 
1er août 1929 
1er août 1929 
1er août 1929 
1er août 1929 
Ier août 1929 
16 août 1929 
1er septembre 1926 
1er septembre 1926 
16 septembre 1929 
16 septembre 1929 
16 septembre 1929 
1er octobre 1926 
l™ décembre 1929 
1er décembre 1929 
1er février 1930 
1er avril 1930 
1er avril 1927 
1er avril J 927 
1er avril 1927 
1er mai 1927 
ier juin 1927 
1er août 1927 
1er septembre 1927 
1e'' octobre 1927 
p-r novembre 1927 
l“r novembre .1927 
l«r novembre 1927 
1er janvier 1923 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
lor janvier 1928 
16 février 1928 
16 avril 1928 
1er mai 1928 
1er juin 1928 
l"r juin 1928 
1er juin 1928 
1er juin 1928 
1er juillet 1928 
1er juillet 1928 
1er juillet 1928 
1er juillet. 1928

12'0ün

12. 011” 
p.otf 
{9.000 

19.00'1 
[Ô (](>(> 
12-000 
1.2.000 
w.ooo 
12.000 
12.000. 
12.0.00 
1À000 
12.00° 
ll.OOO 
H.000 
12.01'0 
12-00” 
12.000 
11.1*00 
12.00° 
12.(*00 
19. i)i.)0 
12.00° 
[1.000 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000 
1.1.00'1 
11.000 
11 ooo 
Il 000 
Il Ci)” 
11.00” 
11.000 
il.oOO 
I l üOO 
11.00? 
•,.i.ooo 
l'j'ooo 
11 OOO 
11.000 
11.000 
11.000 
11.060 
ll.lK'O 
11.000 
11.000 
11.000 i

(
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NOMS TITRES CLASSES

Dates d’Entrée

ou de

Titularisation

DATES 
du point de départ 

de l’ancienneté 
dans 1a. classe

TR
A

IT
EM

EN
TS

 
A

CT
U

EL
S

Mari in 
Lecomte, G. 
Toilzé 
burand 
busséaux 
n,nvieux, R. 
’èclercq, P. 
•^rahani, F. 
L ovez
Gaillard, Alcide 
s°rriaux, C. 
Mouvenaghel 
Geiiis, R. 
basquier, L. 
Laurent, Jules 
Lriche 
Mathon 
Laurent, Emile 
Louiet 
Médrez 
belvallée, L. 
Lecocq 
^oveniaux, J. 
Lanois 
borner 
Licard 
Thibaut 
Abraham, Edm. 
Giôhter 
'Mi ois 
bumont (fils) 
’habant 
bouvier 
Quiévreux, G. 
Lracq 
Gaudoux, M. 
benaud 
haillon 
Lefjis 
Gelliste 
Gartou, J.
Meuret 
bachet 
Lepraetère 
Tondeur 
behay 
S'nion, M. 
•’ossart 
Lempereur 
Lagache 
Muchery

Gardien de la paix 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

‘ id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

3e classe 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
•id.
id 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id, 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
Id.

1er août 1923 
1er août 1923 
1er août 1923 
1er novembre 1923 
16 novembre 1923 
16 février 1924 
16 février 1924 
1er mars 1924 
1OT mars 1924 
16 mars 1924 
1er avril 1924 
l'"r avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
lor avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er mai 1924 ■ 
1er mai 1924 
1er mai 1924 
1er juin 1924 
1er août 1924 
I01’. août 1924 
1er août 1924 ' 
1er août 1924' 
1er septembre 1924 
1er septembre 1924 
1er octobre 1924 
16 octobre 192i 
16 novembre 1924 
1or janvier 1925 
1er février 1925 
1er février 1925 
1er février 1925 
1er mars 1925 
1er avril 1925 
1er mai 1925 
1er mai 1925 
1er mai 1925 
1er juin 1925 
1er juillet 1925

1er août 1928 
lor août 1928 
lor août 1928 
lor novembre 1928 
16 novembre 1928 
16 lévrier 1929 
16 février 1929 
1er mars 1929 
1er mars 1929 
16 mars 1929 
1" avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
T'i- avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
1er avril 1929 
l0r avril 1929 
Ie'- aVri] 1929 
l°r avril 1929 
lor mai J929 
lor mat 1929 
l0r mai 1929 
lor juin 1929 
lor aotif 1929 
|or août 1929 
lor août 1929 
1er août 1929 
1er septembre 1929 
1er mars 1930 
lef octobre 1929 
16 octobre 1929 
16 novembre 1929 
1er janvier 1930 
1er février 1930 
1er février 1930 
1er février 1930 
1er mars 1930 
1er avril 1930 
1er mai 1930 
l0r mai 1930
I01' mai 1930 
1er juin 1930 
l0r juillet 1930

11.000 
11.000 
11.000 
11.00.) 
11.000
11.000
11.000 
11.000 
11.000
11.000 
11.00J 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000
11.000 
ll.OOo 
11.000 
11.000 
ll.OOo 
11.000 
n.ooo
11.000 
li.OOü 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000 
11.000
11.000 
11.000 
11.000 
ll.OOo 
11.000 
n.ooo 
11.000
11.000
11 .uO -0 
11.000 
11.000
11 A>0O 
11.000 
11.30 J 
i i.ooo 
1 1.<HK) 
11.000 
11.000
11.000
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Merveille Gardien de la paix 4” claspe 1er août 1925 1er août 1926 10.001»
Delcourt, Alb id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Florin *d. id. 16 août 1925 16 août 1926 lO.WO
Haudiquet id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Honvault id. id. J6 août 1925 16 août 1926 10.000
Draux id. id. 16 août 1925 16 août 1926 1O.00Û
Servaeten id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Adias id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Cauderliér, N. id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Fermentin id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Bouillon id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Gallois, Paui id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Desramaux id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
Verhaeghe id. id. 16 août 1925 16 août 1926 io.ooo

I Prévost id. id. 16 août 1925 16 août 1926 10.000
: Salperwyck id. id. 1er octobre 1925 Ier octobre 1926 10.000
| Calant id. id. 1er janvier 1926 1er janvier 1927 10.000

Delwale, N. id. id. 1CT janvier 1926 1er janvier 1927 10.000
Crombez, P. id. id. 1er février 1926 1er février 1927 10.000
Poirette id. id. 1er février 1926 1er février 1927 10.000

l Décarpenterie id. id. 1er février 1926 lor février 1927 10.00"
Debarge id. id. 1er février 1926 Ier février 1927 10.000

i Mercier, Adolphe id. id. 1er février 1926 lei février 1927 10.000
i iallois, M. id. id. lor avril 1926 lor avril 1927 10.000
Lebas id. id. l’r avril 1926 1er avril 1927 10.000
Kerneck id. id. 1er avril 1926 1er avril 1927 10.000
Santer, François id. id. 1er juillet 1926 1er juillet 1927 10.000
1 lerecliain id. id. 1er août 1926 lor août 1927 10.900

l Parsy id. id. 1er août 1926 1er août 1927 ■ 10.000
■ Hulin id. id. 1er août 1926 l81' août 1927 10.000
1 Déjà , id. id. lor août 1926 1er août 1927 1O.000
! l.edez id. id. 1er septembre 1926 1er septembre 1927 10.000

Cauderlier, i,. id. id. 1er septembre 1926 1er septembre 1927 10.000
Gômez id. id. 1er septembre 1926 1er septembre 1927 10.000
M argnies id. id. 1er octobre 1926 1er octobre 1927 10.009,

I Bléhaut id. id. lor novembre 1926 1er novembre 1927 10.000
Nolf id. id. 1er décembre 1926 1er décembre 1927 10.000
Serrues 1 id. id. 1er janvier 1927 1er janvier 1928 10.000
Renard id. id. 1OT janvier 1927 1er janvier 1928 10.000
Dufour, M. id. id. 1er janvier 1927 l°r janvier 1928 10.009
Faes id. id. 1er janvier 1927 1er janvier 1.928 10.000
Lasselin, Ch. id. id. 1er mars 1928 1er mars 1928 IO.OOO
Durot, André id. id. 1er juin 1927 1er juin 1928 10.000
Edmond id. id. 1er juin 1927 juin 1928 IO.OOO
Sociaux, R. id. id. 1er juin ,1927 1er juin 1928 10.000
Fiévet, Albert id. id. 1er août 1927 1er août 1928 10.000
Basse id. id. 1er août 1927 1«’ août 1928 10.000
Largillière, M. id. id. 1er février 1929 1er février 1930 10.000
Abraham, .1. id. id. 1er février 1929 1er f étrier 1930 10.009
Lemaire, A. id. id. 1er février 1929 1er février 1930 10.000
Arbonnier id. id. 1er février 1.929 let" février 19.30 11), ooo
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"dibert, H. Gardien de la paix id. 1er février 1929 1er février 1930 10.000
'erheyden, M. id. id. l°r février. 1929 T" février 1930 10.000
A1»geJ, j id. id. l»r février 1929 1er février 1930 10.000
l!&uvin id. id. 1er février 192'.) 1er février 1930 10.000
''andekèrckove id. id. loc février 1929 1er février 1.930 10.000
^eldenberglie id. id 1er février 1929 !"■ février 1930 10.000
■’arez id. id. 1OT février 192.) 1er lévrier 1930 10.000
‘’elniarrinettri id. id. lor février 1929 1e-’ lévrier 1930 10.000
Gokelaere id. id. 1er février 1929 Ie-’ février 1930 10.000
"estonibes id. id. 1er février 192'.) 1février 1930 10.000
""bon, i>. id. id. 1OT mars 1929 1er mars 1930 10.009
"elecœulllerle id. id. 16 avril 1929 16 avril 1930 10.00Û
Savelon id. id. 1er juin 1929 Ier juin 1930 10.00 J
1‘"cimier id. id. 1« juin 1929 1er juin 1930 10.000
^robet id. id. 15 juillet 1929 16 juillet 1930 10.009
l;°>iquet, Gilbert id. id. 15 juillet 1929 16 juillet 1923 10.01)0
" ache id. Stagiaire 16 février 1930 16 février I930 10.030

1 'I’einbaiit, René id. id. 16 mars 1930 I6 mars 1930 10.0'1)
'■anivet id. id. 1er juin 1930 10r juin 1930 10.000
"umoulin id. 5e classe 1er août 1929 1er août 1929 10.000
'-a rôti id. id. 1er août 1929 1er août 1929 10 000
"'«■sa ux id. id. 16 août 1929 16 août 1929 •0.009
""lion id. id. 16 septembre 1929 16 septembre 1929 10.000
"elporte id. id. 16 septembre 1929 16 septembre 1929 10.000
J R’dbomme id. id. 16 septembre 1929 16 septembre 1929 10.000
""maire, Alfred id. id. 1er novembre 1929 l"r novembre 1929 10.000
1 ayën id. id. 16 janvier 1930 16 janvier 1930 10.000

Gardes des Promenades et Jardins
""scamps Brigadier lre classe 10r avril 1910 !"'■ mars 1927 13.00

°mbez Garde de bois 2° classe 16 mai 1919 Ier mai 1928 10.800
1Vi fierez id. id. 16 mai 1919 16 mai 1928 10.800
""grain id. id. 1er août 1919 l“r août 1928 10.81X1
ttavye id. id. 16 octobre 1919 16 octobre 1928 10.800
’ouzet id. id. 1er novembre 1919 1er novembre 1928 10. SCO

’-Oupg Garde de jardins id. 1er juin 1919 1er juin 1928 10.800
""comte id. id. 1er juin 1919 1er juin 1928 K). SIX)
^ahieus id. id. 1er août 1912 1w avril 1925 10.8<®
'-dn-ié id. id. 1er août 1919 1CT août 1928 10.800
"iielip id. 2e classe l”r avril 1921. lor octobre 1928 lü.20)

aghemaecker id. 3e classe 1er juin 1924 1er juin 1930 10.200
otte Homme de peine id. lor novembre 1915 1er janvier 1928

1T°1V1n, Arthur Garde de jardins id. lor juin 1923 16 novembre 1929 10.200
honoré id. 4e classe 1er décembre 1928 1er décembre 1929 9.600
"eugnart id, id. 1er décembre 1928 1er décembre 1929 9.600
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Lecoche Directeur lre classe 1er fanviqr 1904 15 août 1924 31.45"
Depretter Contrôleur 3e cl a sge 1er septembre 1905 1or juin 1928 9Q 00"
Copin id id. 1er octobre 1910 Ier mai 1929 20.000
Parent ’d 4e classe 1er octobre 1911 16 août 1927 17.7'0'1
Delmarquette Chef de brigade lre classe 1er janvier 1903 1er juin 1930 ! 7.000
Duwer Planton id. 1er novembre ISO? 1er décembre 1928 14.000
MIle Lamare Dame employée id. 10 a v ri] 1917 1er juillet 1930 1 9 1)00
Deneuféglise Receveur centrai 4" classe Ier août 1901 l«r septembre 1927

1er février 1925
17.50"

Giraud Commis comptable lre classe 1er septembre 1900 17 00"
Verdier Commis aux écritures id. 1er janvier 1901 1er janvier 1925 16.000
Dua Comptable au Minck id. 1er mars 1901 Ier mars 1925 1.4 000
Sniet Receveur- id. Ier janvier 1901 1er janvier 1925 16.000
Martinache id. i(l. Ier mai 1911 Ier novembre 1925 16.000
Divay id. id. 1er janvier 1907 1er novembre 1925 16.000
Lepers id id. 16 mars 1909 1er mai 1926 16.000
()chin id. id. 1er janvier 1908 Ier août 1926 16.000
l’élix id. id. 1er octobre 1905 1er novembre 1926 16.000
Mu Hier id. id. 1er janvier 1901 10r juin 1928 16.000
Serrure id. id. 1er mai 1910 1er mars 1929 16.000
Provoost A. id. 1(1. 1er octobre :9ù5 1er juillet 1929 16.000
Laviéville id. id. 1er janvier 1910

1er juin 1909
1er octobre 1929 16.000

Bie id. id. 1er mars 1930 16.000
Desmoutiez id. 2e classe 1er août 1902. 1er mai I9?8 1 v û'1'1
Vandervainci id. id. 1er mai 1904 1er octobre 1929 15.011'1
\ tisseur id. 3e classe 1er avril 1913 1er février 1928 14 000
Waroquier id. ia. 1er avril <908 lor juin 1929 14.000
Spetebirocit H id. 4e classe 1er avril 1913 Ier février 1928 13.000
Dubois id. ICI. rr janvier 1913 1er janvier 1929 13 00"

1 .eroux id. 1Ü. 16 octobre 1919 1er février 1930 13.000
Spétebroot M. UJ- id. 1er juillet 1920 1er février 1930 13.000
Baillet id. ia. Ier juillet, 1920 1er mai 1930 13 OfN)
b ourcroy id. id. 20 janvier 1913 1er juillet 1930 13.000
Honoré 1(1. id. lw juillet 1920 l"r juillet 1930 13.000
I1 i«niçois Vériflcaleur entrepôts lre classe 1er mai 1905 1er juin 1930 16.000
Coquelle \ erificateur id. lor janvier 1901 1er janvier 1922 14.000j

14.001'i legobert id. ICI. 1 r avril 1904 1er janvier 1922
Buunens id. ici. 1er septembre 1907 1er mars 1922 14.00" i
Mansuet id. ICI. 1er juillet 1908 1er mars 1922 14.000 1
V e;t meiuien Préposé spécial ICI. Cr mai 1902 1er janvier 1929 14 00"Espèce id. 1U. 1er janvier 1903 lor janvier 1929 14,00"
Bressinck id. id. .-r janvier 1912 1OT janvier 1929 14.000
Guilbert ni. IG. 15 mars 1908 1er janvier 1929 1 4.00"
Provost IJ. id. id. 1er novembre 1909 1er janvier 1929 14.00"
Poriot id. la. 1er novembre 1899 1er janvier 1929 14 000
Massât 1,1 ici. 1er janvier i9u,.- 1er janvier 1929 14.000Grave ia. ici. lor juillet 1906 1er janvier 1929 14.000Bleuzé id. ici. 1er mai 1903 1er janvier 1929 14 OOO
Cartier B. id. j a. 1er decenmre 190.5 1er janvier 1929 14.000
Declercq id. id. l“r novembre 190b 1er janvier 1929 14.000

4 00"Duriez id. ICI. 1er novembre 1905 1er janvier 1929
Allard id ia. 1er septembre 1907 1er janvier 1929 1.4 000
Debacker G. id. id. 1er janvier 1901 1er juin 1929 14.000
\ angbeluwe A id. id. 1er janvier 1910 1er juin 1929 14.000
Havrei ICI. id. 1er avril 11 107 1er décembre 1929 14.000
Démaillé id. id. 1er février 1910 Ier janvier 1930 

1er janvier 1928 
1er janvier 1928

14.00"
f ayen Préposé 

id.
1™ cl. 2®éch. 1er août 1901 13.000

Marescanx id. Ier novembre 1899 13.000
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Hou 
0 Leboucq
fl r?vesque
î pWy
S ?s.t

p -cgitind
fl ! ^’outin
0 ij llsset
n : jmyanme
n ' ^ceinte

^liornc 
J ! CnfiHon
i .[’édrez

j P'asselet
’ )oi’Iyn
1 vri°t
, A^nassche

'^ubbe 
/ l/elevallez

Maillard 
'| VyPont L.

Mormentvn 
B® J' 
Ranioot 
Montaigne 
taron '
Çauve 
Jacquemont 
mamans 

L a ch aux 
bæleniarle 
"ailicui M. 
Z arigheluwe Y. 
favels 
.'buridan 

p^zitteer 
yecooprnJin 

i 'bzart
i ^'rlier

Mirant 
,,Uytens 
Jjavalte 
,? ai me 
p'.’alonnois 
, .arignon 
Raisin 
^alacroix 
yaillebaert 
Padleui A. 
Menet 
n°anet

! 'ebac]<C|. pi
1 'enbect

Prénosé 
id. 
id 
id 
ni. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
ici 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. i 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
Kl. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
ni. 
id. 
id. 
id 
id. 
Kl. 
id. 
id 
id. 
Kl. 
id. 
id. 
Kl 
1(1. 
id. 
id.

lra cl. 2e éch. 
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id.
id.

1- cl. 1"r éch 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
,id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2° classe 
id.
id. 
id.

1er janvier 1902 
Ier avril 1904 
Ier janvier 1905 
1« avril 1900 
Ier août 1906 
|or septembre 1906 
1er décembre 19o7 
1er janvier 1908 
1er octobre 1908 
1er novembre 1908 
1er janvier 1909 
1er janvier 1909 
16 mars 1909 
le‘- juillet 1909 
1er octobrq- 1909 
1er novembre 1909 
1er janvier 1916 
Ie’’ avril 191...
1er septembre 1910 
1er décembre 1910 
1er .janvier 1911 
Ier août 1912 
1er mai 1913 
1er juin 1913 
Ier octobre 1913 
1er janvier 1914 
1er janvier 1914 
1er 'avril 1914 
1er juin 1914 
1er août 1914 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
16 octobre 1919 
1er juillet 1920 
1er uillet 1920 
1er juillet 1920 
1er juillet 1920 
1er juillet 1920 
1er août 1920 
16 août 1920 
l"1' janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er février 1921 
1er janvier 1923 
8 mars 1923 
16 avril 1923 
1er mai 1923

1er janvier 1928 
1er anvier 1928 
ier janvier 1928 
1er anvier 1928 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
1er octobre 1928 
1er novembre 1928 
1er janvier 1929 
1er janvier 1929 
1er avril 1929 
1er juillet 1929 
1er octobre 1929 
1er novembre 1929 
1er janvier 1930 
1er avril 1930 
1er anvier 1922 
1er janvier 1922 
1er anvier 1922 
1er janvier 1922 
1er mai 1922 
1er juin 1922 
1er octobre 1922 
1er janvier 1923 
1er janvier 1923 
1er avril 1923 
1er juin 1923 
1er août 1923 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
16 octobre 1928 
1er juillet 1929 
Ier juillet 1929 
1er juillet 1929 
1er juillet 1929 
1er juillet 1929 
1er août 1929 
16 août 1929 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er lévrier 1930 
1er janvier 1928 
8 mars 1928 
16 avril 1928 
1er mai 1928

13.000 
13.000
13.000
13.000 
13.000 
13.000
13.000 
13.000
13.000 
13.000 
13.000 
13.000
13.090 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000
13.000 
12.000 
12.000 
12.0o0 
12.000
12.000 
12.000 
12.0(10
12.000 
12.009 
12.000
12.000 
12.0Ù0 
12.000 
12.000 
12.000
12.000 
12.0ü0
12.000 
12.0o6
12.0U0
12.000
12.000 
12.000 
Iz.OuO
12.000 
12.000
12.0u0 
12.000
12.000 
12.000
12.000 I 
12.0u0
12.000 
12.0o0
12.000 
11.000

1 1.000 
11.000
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Dyseryn Préposé 2e classe 1er juin 1923 1er juin 1928 11.000
Dumont R. id. id. 1er juillet 1923 1er juillet 1928 11.000

। Leignel id. id. 16 septembre 1923 16 septembre 1928 i1.OOÜ
Kokelaere id. id. 1,r octobre 1923 1er octobre 1928 11.000
iternez id. id. 16 octobre 1923 16 octobre 1928 11.000
Barré id. id. 16 octobre 1923 16 octobre 1928 11.000

' Delesalle id. id. I6 novembre 1923 16 novembre 1928 11.000
v.respel id. id. 16 novembre 1923 16 novembre 1928 11.000
Délavai id. id. 1er décembre 1923 1er décembre 1928 11.009
Dumont H. id. id. 1er lévrier 1924 1er février 1929 11.000
Masse id. id. 16 février 1924 16 février 1929 11.000
Patteuws id. id. 1er novembre 1924 lor novembre 1929 11.ooo
De ta vernier id. jd. 1er décembre 1924 1er décembre 1929 11.000
Malaizé id. id. 1er février 1925 1er lévrier 1930 11.000
Soübricas id. id. l<r février 1925 1er février 1930 11.000
Vermesse id. .id. 1er mars 1925 1er mars 1930 ll.dOO
Aliewejjcldt id. jd. 1er mai 1925 Ier mai 1930 11.ooo

I
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Crombez, Albert Commandant lre classe 1er janvier 1907 1er juillet 1926 34.500
Viseur, Alphonse Capitaine id. 1er janvier 1922 1er janvier 1927 29.500
Leleu, Gustave Lieutenant id. 2 mai 1915 1er juillet 1927 25.000
Hohl, Albert Adjudant ici. l=r mars 1921 1er janvier 1930 10.000
Tréfert, Louis id. id. 1er juin 1920 1er janvier 1930 16.OO0
Derycke, Gustave Sergent-major id. l01' mars 1913 l°r janvier 1925 14.000
Serrure, Victor Sergent-fourrier id. l1:r juin 1920 1er juillet 1929 14.000
Phellion, Jules Sergent id. 1er août 1919 1er juillet 1928 14.000
Chaval, Georges id. id. 1er avril 1909 l=r juillet 1928 14.000
Totelet, Eloi id. id. 1er février 1920 1er juillet 1929 14.000
Barois, Charles id. id. 1er avril 1909 lor janvier 1930 ! 1.000
i-'olzan, Georges id. id. 1er août J920 1er janvier 1930 14.000
Lesschaeve, Henri id. 2e classe 1er septembre 1922 1er janvier 1930 13 000
Descarpentries, M. id. id. 1er mars 19-33 fer janvier 1930 13 00(î
Blondel, Edmond Caporal I1'0 classe 1er août 1906 L-r janvier 1926 I3 OilO
Covin, Emile id. id. 1er juillet 1914 Ier janvier 1930 13.000
Baussard, Albert id. id. 1er avril 1919 1er janvier 1930 -1 Q ûOO
Tiétard, Edmond id. id. 1er maj 1920 1er janvier 1930 |3 O00
Chaval, Georges id. id. 1er janvier 1923 1er janvier 1930 13 900Lemettre, Jean id. ■id. 1er juin 1923 1er juillet 1930 13 ooo
Defay, Alexis id. id. 1er septembre 1923 1er juillet 1930 13 (|00
Noé, Henri id. 2e classe 1er février 1923 l01' janvier 1930 12.000
Bulleteau, Raym. id. id. 1er juin 1923 1er janvier 1930 12.0'10
Totelet, Maurice id. id. 1er août 1923 1er janvier 1930 12.000
Dhem, Jules Sapeur lre classe l°r janvier 1914 Dr janvier 1929 11.000
Bève, Charles id. 2e classe 1er octobre 1919 1er octobre 1929 11.000
Dubo, Edmond id. 3° classe 1er septembre 1922 lor septembre 1927 11.000
Baussard, Marcel id. id. 1er décembre 1922 l»r décembre 1927 1I.900
Lermitte, Elysée id. id. l°r janvier 1923 l°r janvier 1928 II.000
Derieppe, Alfred id. id. 1er novembre 1922 pi- novembre 1927 I 1.900
Manchin, Louis id. id. l°r décembre. 1922 1e1’ décembre 1927 11.000
Lemang, Octave id. id. l°r février 1923 lor février 1928 11.üOÜ I
Rousseau, Lucien id. id. 1er février 1923 1er février 1928 11.90(11
Leclercq, Léopold id. id. 1er février 1923 1er février 1928 11.001H
Deruez, Alphonse id. id. 1er avlji 19-23 |rr avril 1928 11.000.
Cochez, Edouard id. id. 1er mai 1923 1er mai 1928 11.0001
Chaval, Marcel id. id. 1er juillet 1923 1er juillet 1928 11.000
Hennebelle, Désiré id. id. 1er octobre 1923 1er octobre 1928 11.000
Moreau, Alfred id. id. l°r décembre 1923 1e’ décembre 1928 ll.OOÛj
Moreau, Olivier id. id. 15 janvier 1924 1er janvier 1929 11.00O
Dumortier, Georg. id. id. 1er mars 1924 1er mars 1929 11.000
Vanhulle, Arsène id. id. 1er avril 1924 l«r avril 1929 I1.000
Hasselsweiler, Th. id. ?d. 1er avril 1924 l»r avril 1929 11.000
Laloy, Gaston id. id. l°r avril 1924 l01’ avril 1929 ii.ooo
Vanhulle, Théoph. id. ici. l°r avril 1924 1er avril 1929 11.00Û
Lapaille, Charles id. id. l°r juin 1924 1er juin 1929 11.009
Dufour, Charles id. id. 1er juillet 1924 1er juillet. 1929 11.000
Pattyn, Charles id. id. 1er juillet 1924 l°r juillet 1929 ll.OOÛj
Biervoye, Alph. id. 3° classe Ier septembre 1924 Ier septembre 1929 11.009
Eiips, Jean id. id. 1er mars 1925 l81' mars 1930 11.000j
Dupont, Edmond id. id. 1er avril 1925 1er avril 1930 11.000)
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Dates d'Entrée

ou de

Titularisation

DATES 
du point de départ 

de l’ancienneté 
dans la classe

^lanquaert, Marc. Sapeur 3e classe 15 avril 1925 16 avril 1930
F>erlyn, Clovis id. 4e ciasse 1er août 1925 1er août 1926
Moret, René id. id. 1er août 1925 1er août 1926
^acquêt, Paul id. id. 1er octobre 1925 1er octobre 1926
Chiroutre, Marcel id. id. l°r octobre 1925 1er octobre 1926
Lecocq, Louis id. id. 1er octobre 1925 l°r octobre 1926
Masse, Théodore id. id. 1er mars 1926 1er mars 1927
Béhaegel, Ernest id. id. l“r avril 1926 1er avril 1927
Masse, Désiré id. id. 1er avril 1926 1er avril 1927
Franck, André id. id. lor mai 1926 1er mai 1927
Compagnie, Ein. id. id. 15 mai 1926 15 mai 1927
Feinaire, Adolphe id. id. 1er mai 1926 Ie1' mai 1927
Margueritte, Art. id. id. 16 mai 1926 16 mai 1927
Cappart, Jules id. id. lor juin 1926 1er juin 1927
Garnir), Théophile ■id. id. 16 juin 1926 16 juillet 1927
Médigue, Alcide id. id. 16 avril 1927 16 avril 1928
•’aucompré, André id. id. l-r novembre 1927 lor novembre 1928
^éiny, Marcel id. id. 1er décembre 1927 1er décembre 1928
Honoré, Marcel id. id. 1er mai 1928 1er mai 1929
^ouliugucz, G. id. fi» classe 16 octobre 1929 16 octobre 1929
l'Oesemont, .liilieu id. id. 16 octobre 1929 16 octobre 1929
docteur Lancette !J Médecin-major 2® classe 1er janvier 1926

K
H

11.000
10.000
10.000
10.000
10.001)
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.000
10.(M)0
9.000
9.000
1.500
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BAUX. Prise en bail. Terrain militaire. — Foire 1929 
(Esplanade de la Citadelle)

DES 22 MAI 1930 ET 8 JANVIER 1930

Procès-verbal de Concession au profit de la Ville de la partie de 
l’Esplanade de la Citadelle de Lille sur laquelle étaient installées; en 
1929, les attractions de la Foire de Lille.

Enregistré le 4 juin 1930, folio 31, case 958

BATIMENTS COMMUNAUX. Ecole de plein air Désiré Verhaeghe. 
Travaux de canalisation d'eaux pluviales et ménagères. 

Marché Bridais Frères

DU 19 MAI 1930
Adjudication des travaux de canalisation d’eaux pluviales et ména

gères en tuyaux de ciment à l’Ecole de plein air Désiré Verhaeghe, 
au profit de MM. Grulois frères, 11, rue Louis-Faure, à Lille, moyen
nant la somme approximative de 154.363 francs.

Enregistré le 12 juin 1930, folio 87, case 1017.

IMMEUBLES. — lorrains et bâtiments provenant de l’enceinte 
déclassée de la Ville. Procès-vèrbal de remise il la Ville

DFS 9 MAI ET 15 AVRIL 1930
Procès-verbal de remise définitive a la Ville de Lille des terrains 

et bâtiments provenant de l’enceinte déclassée de la Place de Lille et 
compris entre la Gare des Voyageurs, et le Champ de manœuvres de 
Ronchih.

Enregistré le 20 mai 1930, folio 71, case 856.

IMMEUBLES. Rétrocession amiable du corps de garde 1?. X- 
de la Halle aux Sucres

DÉS 28 MAI 1930 ET Ier JUIN 1928

Procès-verbal de rétrocession amiable par le Service du Génie, à 
la Ville du Corps de garde B. X., dé la Halle aux Sucres.

Enregistré le 4 juin 1930, folio SI, câSè 957.
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THEATRES Mt'MCIPAI'X. — Fournitures électriques. 
Marché Vasseur

DU 5 MAI 1930
Adjudication des fournitures électriques aux Théâtres munici

paux, au profit de M. Gaston Vasseur, 20, rue de Courtrai, à 
Lille, moyennant la somme approximative de 21.250 francs, rabais 
de 15 % déduit.

Enregistré le 23 juin 1930, folio 96, case 1114.

POUCE ADMINISTRATIVE. Etal civil. Délégation Juste-Louis 
Rour, conseiller municipal

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 188i, article 82 ;
Considérant que, par suite d’empêchements, aucun membre de 

l’Administration municipale ne pourra procéder aux mariages, le 
mardi 27 mai 1930 ;

Arrêtons :

M. Juste-Louis Bour, Conseiller municipal, est délégué aux fonc
tions d’Officier de l’état civil le mardi 27 mai 1930.

Hôtel do Ville., le 26 mai 1930.
, Le Maire de Lille,

Boger SALENGBO.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. Affaires étrangères. Agent 
consulaire. Angleterre. Nomination Charles-Thomas 

Morrow

M. le Consul Britannique à Lille avec l’autorisation du Ministre 
des Affaires étrangères à Londres, a nommé M. Charles-Thomas 
Morrow aux fonctions de Chancelier Britannique (« British Pro- 
Consul ») à Lille, avec pouvoirs de faire prêter serment, de prendre 
des affidavits ou des affirmations, et d’accomplir tous travaux de 
notaire sous les pouvoirs conférés aux chanceliers par les Actes 
52 Vict, cap. 10 et 54 et 55 Vict., cap. 50.
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VOIRIE. Interruption de circulation rue des Jardins

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 

l’exécution des travaux de construction de l’égout du boulevard 
Carnot ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite à 

partir du 2 juin 1930 et pendant la durée des travaux nie des Jardins, 
dans la partie comprise entre la rue Saint-Jacques et le boulevard 
Carnot.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce .qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Henri SPR1F.T.

VOIRIE. — Interdiction de circulation rue Molière

Nous, Maire de la Ville de Lille,
«

Vu la loi du 5 avril. 1884, article .1)7 ;

Vu le Code ries arrêtés municipaux, notamment l’article 915 ;

ARRÊTONS :

Article premier. — La circulation de tous véhicules, est interdite 
dans la rue Molière à partir du 16 mai et pendant l’exécution des 
travaux de relevé à bout du pavage.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun .en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Henri SPRIET.

» Y '
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VOIRIE. Emprise. Baraquement nie des Vicaires. 
Autorisation Trédez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Gode des arrêtés municipaux ;
Vu la décision de la Commission de la Voie publique du 1er octo

bre 1929 ;
Vu la décision du Conseil d’Administration du 14 octobre 1929 ;
Vu la lettre en date du 12 mai 1930 par laquelle M. Trédez solli

cite l’autorisation d’établir un baraquement rue des Vicaires, au droit 
du Cimetière de l’Est.

Arrêtons :
Article premier. — M. Trédez, demeurant actuellement à Lille, 

rue des Vicaires, N° 45, est autorisé à établir sur le trottoir de la rue 
des Vicaires, au droit du retour du cimetière, un baraquement démon
table de 5 mètres de longueur sur 2 mètres de largeur, sous les 
réserves reprises ci-après :

1° l’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans 
indemnité à la première injonction de l’Administration municipale.

2° le permissionnaire paiera indépendamment des droits afférents 
à l’étalage et pour l’occupation du domaine public, une redevance 
de 0 fr. 50 par m2 et par jour. (Cette redevance pourra être révisée 
à toute époque par l’Administration municipale).

3" l’autorisation est délivrée sous réserves du droit des tiers.
4° la Ville de Lille ne pourra, en aucun cas, être rendue respon

sable des accidents qui pourraient survenir tant d.u fait de l’occupa
tion que de l’exploitation du commerce ou pour toutes autres causes-.

Article 2 . — Le baraquement sera exclusivement à usage de 
commerce de fleurs et ne pourra être utilisé, en aucun cas pour 
l’habitation, même momentanément.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Com
missaire central de police et M. le Receveur municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exéculie-n du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: Henri SPRTET,
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VOIRIE. — Aqueducs. Branchements particuliers. — Avenues 
de l'Hippodronic et Auguste Pouillier. «'.tirage. — Mise 

en demeure Veuve Deifrennes et Brasseries
Motte-Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu notre arrêté N° 2664 du 12 juillet 192.6 ;
Considérant que le branchement collectif conduisant à l’égout 

communal les eaux pluviales et ménagères des. immeubles sis avenue 
Auguste-Pouillier (Villa Rayon Vert) et à l’angle des avenues de l’Hip- 
podrome et Auguste-Pouillier (tabac-buvette) appartenant respecti
vement à M"18 veuve Deffrennes et à la Société des Brasseries Mai
ries Motte-Cordonnier, est, par suite de manque d’entretien envasé ;

Considérant que cet état de chose apporte une gêne considérable 
à la sécurité et à l’hygiène publique ;

Arrêtons :
Article premier. — Mme veuve Deffrennes demeurant à Lille, 

61-63, rue Léonard-Danel et la Société Anonyme des Brasseries Mal- 
teries Molle-Cordonnier dont le siège est situé à Lille, 49, boulevard 
de la Liberté, sont mis en demeure d’avoir à faire curer dans un délai 
de 8 jours le'branchement d’aqueçluc collectif placé sous trottoir, ave
nue AugusIe-PouiUier, ainsi que les cuvettes particulières.

Article 2. — Faute d’avoir satisfait aux prescriptions sus visées 
dans le délai imparti, les intéressés y seront contraints par toutes les 
voies que de droit.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

TTÔtel de A ille, le 20 mai 1930
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY. 
t j_______

CONSERVATOIRE- — Traitement des professeurs. — Eixalion

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 avril 1884, article Sa ;
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Vu la convention du 6 février 1885, concernant l’Ecole de Musique 
de Lille, succursale du Conservatoire National de Paris ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 
1930 ;

Arrêtons :
Article premier. - Le traitement des Professeurs du Conserva

toire est fixé à 700 francs (sept cents francs) l’heure année à compter 
du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 mai 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DÉS BEAI N-AB IS. Conservatoire. 
Professeurs. Traitement. Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
\ u noire arrêté de ce jour, fixant à 700 francs l'heure-année 

le traitement des professeurs du Conservatoire ;
Arrêtons :

Article premier. — Le traitement des professeurs du Conser
vatoire est fixé comme suit, à compter du 1er janvier 1930 :

NOM 8 Nombre 
d’heures Traitement

Harmonie, Fugue
Mlle Na gel ...................................................... 9 G. 300

Orgue
Mlle Na gel ......... ............................................ 3 2.100

Solfège
Mine Van Rechem ....................................... 6 . 4.200
Mme Cornil .................................................... G 4.200Mme Chapelier-Lefebvre .............................. G 4.200
Mme Martin .................................................. G 4.200
M. Pellemeule ............................ .................. G 4.200

M. Deswarte ..................................>............ G 4.200M. Leclercq ......................................... G 4.200
M. Frimât ................................................... G 4.200
M. Dupriez ........... ........................................... G 4.200
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NOMS Nombre 
d'heures

Traitement

Chant
Mme Oudart ................................................ G 4.200
M. Capon ....................................................... G 4.200

Déclamation
M. Carpentier .............................................. 6 4.200

Piano
M. Dupriez. (accompagnateur) .................. 4 2.800
Mme Demesmay ......................................... G 4.200
Mlle Chattelevn ........................................... G 4.200
Mlle Valtier .................................................. G 4.200
Mme Duriez-Pagant .................................... G 4.200
Mlle Maillard .............................................. G 4.200
Mlle Verdier ................................................ G 4.200
Mme Du camp ............................................... G décédée le 15 avril 1930

Mlle Ducamp .......... ..................................... G
4.200

Entrée en fonctions

M. Caquant ............................................. . 3

le 1er mai 1930
4.200
2.100

Instruments à cordes
MM. Surmont (violon) ....................... . G 4.200

Hecquet (violon)................... . ............ G 4.200
Bonenfant (violon) ........................... G 4.200
Vanstaurls (classe sup.) .................. G 4.2OÛ
Vanstaurts (classe prép.) ............... G 4.200
Frimât (alto) ...................................... 3 2.100
Darcq (violoncelle) ........................... 6 4.200
Talion (violoncelle) ...........................
Coucke (contrebasse) ....... ,.............

3 2.100
3 2.100

Instruments à vent (bois)
MM. BouiHard (flûte) ................................. 2.100

Vancoppenolle (hautbois) ................ *4 2.100
Capelle (clarinette) ........................... G 4.200
Capelle (saxophone) ......................... O 2.100
Plessier (basson) .............................. o 2.100

Cuivres
MM. Delattre (cornet et trompette) ......... G 4.200

Deswarte (cor) .................................. 2.100
Hennebelle (trombone) ..................... 3 2.1'00

Cours d’ensemble
MM. 1 tuiez (orchestre) .............................. 4 2.800

Capon (chœurs) ............. .'................. 4 2.800
Surmont (musique de chambre.

cordes) ......................................... ' 4 2.800
Bouiilard (musique de chambre,

vents) ............. . .......... . ................4 2.800
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Article 2 . — Les indemnités d’ancienneté sont maintenues
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 mai 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENG'RO.

ENSEIGNEMENT DES BEAI X-ARTS. Conservatoire.
Professeur. Nomination MUc Marie Ducamp

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la convention du 6 février 1885, concernant l’Ecole de Musique 
de Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;

Vu l’article 5 du règlement de ladite Ecole ;

Arrêtons :

Article premier. — MUe Marie Ducamp, née à Lille, le 12 jan
vier 1899, est nommée professeur intérimaire dé la. classe prépara
toire de piano, vacante par suite du décès dit professeur titulaire, 
à compter du 1er mai 1930, aux appointements'de 3.600 francs par an.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est Chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 mai 1930.

Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: Paul BARDOU.

COI RS MI NICIPAI X PROEESSIONNEI.S. Ecole Duplelx. 
G° Centre1. Suppression

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la décision du Conseil d’Administfatioh en date du 20 mai 
1930 ;
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Arrêtons :
Article premier. — Les Cours municipaux professionnels prépa

ratoires institués à l’Ecole Dupleix (6e Centre) sont supprimés à 
compter du 1er avril 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. Ecole Dupleix.
6e Centre. Suppression. Professeurs. Cessation de fonctions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour supprimant le 6e Centre (Ecole Dupleix; 

des Cours municipaux professionnels préparatoires;

Arrêtons :

Article premier. —MM; Charles Méry, Edmond Biloué, François 
CateL et Louis Pichon, professeurs des Cours municipaux profes
sionnels préparatoires, qui assuraient une heure d’enseignement 
par semaine, au taux de 800 francs l’heure-année, cesseront leur 
service à compter du 1er avril 1930.

Article 2. — M; le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de N iï’le, le 28 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

FINANCES. — Dommages de guerre soumis à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929, relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les dépenses de remploi d’indemnités de dom
mages de guerre doivent être supportées directement par les ser-
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vices budgétaires de la Ville, après prélèvement des sommes corres
pondantes encaissées aux services hors budget ;

Arrêtons :

Article premier. — La recette suivante, effectuée au compte : 
« Sommes à valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi », sera, transportée aux services budgé
taires de l’exercice 1930 (article 41 des Recettes supplémentaires) :

« Recette du 9 janvier 1930. — Réfection des bâtiments commu
naux et remplacement des matériels : 35.971 francs ».

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 mai 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

FINANCES. Dommages de guerre soumis à remploi. V irement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de Ma le Directeur de la Comptabilité publique 
en date du 24 juin 1929, relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements,, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes ci-après encaissées par le Receveur 
municipal, parmi les services hors budget, constituent des rembour
sements d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. Les recettes suivantes, effectuées au compte 
hors budget : « Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités 
de dommages de guerre soumises à remploi », seront transportées 
aux services budgétaires de l'exercice 1930 (article 41 des Recettes 
supplémentaires) :

Recette du 12 avril 1930. — Immeubles communaux. 
Remplacement des cloches d'églises

Recette du 12 avril 1930. — Immeubles communaux. 
Remplacement des loyaux d'élain des orgues 
de l’église Sainl-Maurice-des-Champs. .

45.434 fr.

i 450 »



- 265 —

Recette du 15 avril 1930. — Cloches de l’église Notre- 
Dame-de-Consolation 8.368

Recette du 20 mai 1930. Semestrialilés de titres
amortissables en 10 ans 86.013 61

Total  144.265 61

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mai 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ALIMENTATION. Halles et marches. Cautionnements- 
Admission en recette

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l'article 516 du Code des arrêtés municipaux ainsi conçu : 
« Dans les marchés clos, aucun changement ne peut être apporté 
« à l'aménagement des places sans une autorisation spéciale préala- 
« ble, laquelle entraînera le paiement d’une redevance. En garantie 
« de la remise en état de remplacement loué, le locataire versera 
« entre les mains de M. le Receveur municipal un cautionnement 
« lixé comme suit : pour un étal ordinaire : 20 francs ; pour un 
« étal de boucher : 60 francs » ;

Arrêtons :

Article premier. Les cautionnements versés par les commer
çants désignés ci-après, qui nid définitivement quitté leur place aux 
Halles sans avoir remis leur emplacement dans l’état où il se trou
vait lors de la location, seront portés en recette au compte budgé
taire de la Ville :

Halles centrales
Versements antérieurs à 1909 : Chariot, 10 fr. ; Bellengier, 15 fr. ; 

Hem 20 fr. — Versement du 17 juin 1911 : Dumoulin, 10 fr. — Verse
ment du 20 mars 1912 : Becker, 10 fr. Versement du 28 mars 1923 : 
Scheers, 20 fr. Versement du 27 avril 1923 : Dcwailly, 20 francs.
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Nouvelle-A ven tare
Versements antérieurs à 1909 : Langlart, 6 fr. ; Cafmeyer, 10 îr. 

Debocker, 10 fr. ; Lerts, 10 fr. ; Hannedouche, 6 fr. ; Pille fils, 6 fr. : 
Dubar, 6 fr. ; Fremeaux Louis, 10 fr. — Versement du 19 octobre 
1909 : Dliaene, 10 fr. ; Versement du 2 mai 1910, Clabaut, 10 fr. — 
Versement du 4 juin 1910, Prouvost, 10 fr. — Versement du 16 sep
tembre 1910, Dhaene, 10 fr. — Versement du 3 octobre 1910 : 
Faillie, 10 fr. — Versement du 10 mars 1911, Pille fils, 10 fr. — 
Versement du 27 février 1912, Bril, 10 fr. — Versement du 22 juillet 
1912, Bardet, 10 fr. — Versement du 8 mars 1919, Evrard AL, 10 fr. 
— Versement du 19 mars 1919, Nitschin Martin, 10 fr. — Versement 
du 25 mars 1919, Roger, 10 fr. ’— Versement du 26 mars 1919, De- 
rœux Maximilien, 10 fr. — Versement du 10 avril 1919 : Noé, 10 fr. 
— Versement du 20 juin 1919, Duhetn Charles, 10 fr. — Versement 
du 30 juillet 1919, Suet, 10 fr. - Versement du 4 août 1919, Decan 
M., 10 fr. — Versement du 8 novembre 1919, Barborin, 10 fr. — Ver
sement du 29 novembre 1919, Degand, 10 fr. — Versement du 17 jan
vier 1920’, Dubus, 10 fr. — Versement du 30 janvier 1920, Renard, 
10 fr. — Versement du 5 février 1920, Poirette, 10 fr. — Versement 
du 27 avril 1920, Fremeaux Louis, 10 fr. — Versement du 1er février 
1921, Delannoy, 10 fr. — Versement du 25 février 1921, Prévost 
Yvonne, 10 fr. — Versement du 16 août 1921, Boin (Mme), 10 fr — 
Versement du 11 juillet 1922, Potié-Pouillé, 20 fr. — Versement du 
13 janvier 1923, Clarisse (Sœurs), 20 fr. — Versement du 13 janvier 
1923, Dewas-PiUle, 60 fr. — Versement du 17 janvier 1923, Rodrigue 
Henri, 60 fr. — Versement du 10 octobre 1923, Barbez, 20 fr. -- 
Versement du 5 novembre 1923, Cauderlier Angèle, 20 fr. — Verse
ment du 1er février 1924, Dewailly Aug., 20 fr. — Versement du 
6 janvier 1926, Caron-Montois, 20 fr. — Versement du 27 juillet 1928, 
Demeyère, 20 francs.

Article 2. —AL-le Secrétaire général de la 'Mairie et Al. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 mai 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: Ch. SAINT-VENANT.

ALIMENTATION. — Halles centrales. Visite des viandes foraines 
pendant les grandes chaleurs. Horaire

Nous, Maire dé la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 -avril 1884, article 97 ;



— 267 —

Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Considérant que pendant la période des chaleurs, il y aurait inté

rêt à ce que la visite des viandes foraines fut faite une heure plus 
tôt ;

Arrêtons :
Article premier. — Le dernier paragraphe de l’article 1.022 du 

Code des Arrêtés municipaux est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes :

Pendant les fortes chaleurs, c’est-à-dire pendant les mois de mai, 
juin, juillet et août le déchargement et la visite sanitaire des viandes 
foraines aux Halles Centrales commenceront exceptionnellement le 
vendredi de chaque semaine à 5 heures et se termineront à 16 heures 
avec interruption de 12 à 14 heures.

La vente de. ces viandes ne sera autorisée qu’à partir de 6 heures.

Article 2. —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui entrera en application le 9 mai 1930.

Hôtel de Ville, le 8 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Ch. SAINT-VENANT.

ALIMENTATION. Halles centrales. Mandes de boucherie. 
Droit de crochet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 133 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de Lille en date du 
10 mars 1930, approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 mars 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — A partir du l'r avril 1930, les viandes de bou
cherie mises en vente aux Halles centrales, qu’elles, soient présentées 
par des commissionnaires ou des facteurs agréés par la ville ne seront 
plus soumises qu’au droit de crochet suivant tarifs appliqués par nos 
arrêtés municipaux des 3 juin 1920 et 18 février 1927.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Reoe-

2



— 268 —

veur municipal sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 mai 1930. 
Le Maire de Lille, 

Boger SALENGRO.

POLICE. Voie publique. Terrain vaque, rue Belvau. — Clôture. 
Mise en demeure Entjelarl

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 91 et 97, et l’article 474 du Code 

pénal ;
Vu le rapport par lequel le Service des Travaux municipaux, 

nous fait connaître que M. Engela.rt, demeurant à Lille, rue Adolphe- 
Casse, n° 6, possède un terrain vague situé rue Delvau (entre le n° 5 
et la rue de Lannoy) ;

Considérant qu’il nous appartient dès lors de prescrire les mesu
res nécessaires pour mettre un terme à cet état de choses et garantir 
ainsi la sécurité et l’hygiène publiques ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Engelart, propriétaire du terrain sus visé 

est mis en demeure d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra 
la notification du présent arrêté, à le faire clôturer par une palissade 
en planches jointives de 3 mètres de hauteur, solidement établie et 
constamment entretenue en bon état ;

Article 2. - Avant de commencer lesdits travaux, le propriétaire 
devra en faire la déclaration par écrit et sur timbre, au Bureau des 
pétitions à la Mairie, afin qu’un agent de service se rende sur les 
lieux pour en surveiller l’exécution et donner les indications qui 
seraient nécessaires.

Article 3. - M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 mai 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Henri SPRIET.
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POUCE. — Voie publique. — Taxi de louage. — Commission 
de discipline des chauffeurs de taxi. Retrait du livret 

de chauffeur. — Broueke Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 188'1, article 97 ;

Vu notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
Vu lavis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 17 avril 1930 ;
Considérant que M. Broueke a, à différentes reprises, majoré 

volontairement le prix des courses malgré l’avertissement à lui 
infligé lors de sa comparution au Conseil de discipline du 22 janvier 
1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le retrait du livret de chauffeur, pendant une 

durée de 15 jours consécutifs, est infligé au chauffeur de taxi 
Broueke Georges, demeurant à Lille, 11, rue du Molinel. Ce chauf
feur est en outre avisé que le livret de chauffeur lui sera retiré défini
tivement en cas de nouvelle infraction au règlement.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 mai 1930.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint déléi/ué : Henri SPR1ET.

POUCE. — Voie publique. — Commission de discipline des chauf- 
lieurs de taxis. — Mesure disciplinaire. — T.e Gastellois Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;

Vu l’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi
mètres en date du 17 avril 1930 ;
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Considérant que le chauffeur de. taxi Le Gastellois a, le 17 mars 
1930) majoré volontairement le prix d’une course ;

Arrêtons :
Article premier. — Un avertissement est infligé au chauffeur de 

taxi Le Gastellois Robert, demeurant à Lille, 57, rue Philippe-de- 
Comines.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Henri SPRTET.

POLICE. Lieux ouverts au public. — Salie de danse rue Edouard- 
Delesalle, X° 45. Autorisation Rubrecht

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, article 97 ;

Vu la demande de VL Rubrecht Alfred, en date du 25 mars 1930 ;

Vu le procès-verbal de la Commission de Sécurité, en date du 
4 avril 1930 ;

Vu l’avis de M. le Commissaire central de policé, en date du 
27 mars 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. Vf. Alfred Rubrecht, demeurant à Lille. 

45, rue Edouard-Delesalle, est autorisé à exploiter comme salle de 
danse la salle aménagée a cet effet dans son établissement.

Article 2 . — La salle sera pourvue de deux extincteurs type 
10 litres agréé par la Ville.

Article 3 . — La double porte-fenêtre donnant sur la façade pos
térieure de la salie sera constamment ouverte pendant les séances 
de danse, pour permettre l'accès, en cas d'alerte, d’une petite terrasse 
se trouvant derrière l’établissement. Le garde-fou balcon existant 
sera supprimé et remplacé par, un garde-fou "mobile à charnières 
permettant de le rabattre sur un lanterneau se trouvant à proximité.

Article 4 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d’établissement.
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Article 5. — Le présent arrêté devra être apposé sous cadre 
vitré, à un endroit très apparent de l'établissement.

Article 6. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 mai 1930.
Pour le Moire de Lille,

L'Adjoint délér/ué : Ed. 1)1 lYENNETTE.

niSTKIBliTION D’EAL. Arrosage à la lance. Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u l’article 28 du règlement de la distribution d’.eau ;
V u le niveau exceptionnellement lias de la nappe aquifère plans 

la région des captages d'Einmerin el la diminution du débit des sour
ces qui en est la conséquence ;

Considérant qu’il y a lieu de ménager les ressources en eau 
potable de la Ville en réduisant la consommation de l’eau dite 
d’Emmerin :

Arrêtons :
Article premier. — A partir de la promulgation du présent 

arrêté, l’arrosage à la lance avec l’eau dite d’Emmerin est interdit.
Article 2 . — Sont abrogées, jusqu’à nouvel avis, en tant qu’elles 

concernent le lavage et le nettoyage à l'eau dite d’Emmerin, les 
dispositions de l’article 615 du Code des arrêtés municipaux.

En conséquence, ]'usage de cette eau pour le lavage, l’arro âge 
ou le nettoyage des fils d'eau, dés trottoirs el des façades est interdit 
à partir de la promulgation du présent arrêté.

Les trottoirs et fils d’eau devront néanmoins être nettoyés à sec 
chaque jour avant l’arrivée des véhicules du service de l’enlèvement 
des immondices.

Article 3 . — M. le Secrétaire générai de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel île Ville, le 7 mai 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjpjnt délégué : Jean LEVY.
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Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population: 201.921 habitants
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territoire tle la commune).

N
U

M
ÉR

O
S 

d
’o

k
d

re CAUSE DE DÉCÈS 

(Nomenclature internationale)

j MOINS 

de

1

DK 1 

à

19 ANS

î DE 20

i 39 ans

DE 40

59 ANS 

..

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1
2

4
5
6
7
8
9

10
11
12
12

14

15
16
}87

19

20

21

22

23

24
25

1 26
1 27

28
29

30

31 |

32 j

33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) 

Typhus exanthématique....................................

1

5

1

7

16

13

9 -

1

3

2 
2 
î 
2

2

3

11

1

1

1

2

*

1

2

■

1 :

2
1
9
3 [

I

14

1
8

9

1

4
1

2
8

4
2

14
6

10

20

26

7

12
1

3
12

10
2

18
1

I
1

1 

34 1 

) 3 1 

3 1 
23 | 
2Î !

35 |

3 1

12

34
16 !

1 ।
1
5 i 

oo 1

i i
14
10

9
3

52
10

Scarlatine ..................................................................
Coqueluche.............................................................
Diphtérie et Croup.............................................

Choléra asiatique...................................................
En érite cholériforme............................... ...
Autres maladies épidémiques..................
Tuberculose de l’appareil respiratoire..
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central............................
Autres tuberculoses............. ..............................
Cancer et autres tumeurs malignes.........
Méningite simple...................................................
Hémorragie et ramollissement du cerveau. 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)............................ ..........................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans)....
Bronchite chronique (y compris les bron

chites sans épithète de 5 ans et plus).. .
Pneumonie..............................................................
Autres affections de l’appareil respira

toire ( Phtisie exceptée)............... ...........
Affections de l’estomac (Cancer excepté) 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) 
Appendicite et Typhlite...................................
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Cirrhose du foie...................................
Néphrite aiguë ou chronique.........................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des organes 

génitaux de la femme.........................................................

Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto
nite, Phlébite puerpérales).............

Autres accidents puerpéraux de la gros
sesse et de l’accouchemen'................

Débilite C1. nginltalc et Viccsde conformation 
Sénilité...............................................................
Morts violentes (suicide excepté)..........
Suicide...............................................
Autres maladies.....................................
Maladie inconnue ou mal définie..............

Totaux................54 32 38 !

I

79 126 329
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SERVICES Ml MCIPAl X. - lotis services cl directions. — Promo
tions. Tableau d’avancement pour le mois de mai 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de mai 1930 :

3me Direction

NOMS GRADES Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Desmarets, Mme

Secrétari;

Dame' employée

it général
3 me 9.800 1» Mai 1930

Dubreucq A. U

2mc

Chef électricien

Direction 

| 4me. 12.800 1" Mai 1930

Collette Commis 2me 10.000 16 Mai 1930

5IM Direction

Flour, Mlle Caissière Bains
Lillois 2me io.ooo 1er Mai 1930

Gillon, Mme Baigneuse 2nie 9.400 id.
Hochepied Maître de nage 9.040 id.
Beaurain Cabinier 2'me 9.100 id.
Bergot,' Mme Caissière gme 10.600 id.
Van Wynsberghe Peseur 5nw 9.320 id.

Ouvriers qualifiés

Nicole Menuisier 5me 9.320 1er Mai 1930
Viviande Jardinier 3mB 9.960 16 Mai 1930

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg
de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 13 mai 1930. 

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRÛ.
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SERVICES MLN1CIPAI X. — lr° Direction. — Cimetière Est. 
Promotion Carette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 décembre 1928 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Carette, surveillant de cimetière, est 

nommé commis attaché à la Direction du Cimetière de l’Est, en rem
placement de M. Wild, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. Carette est classé dans la 2° classe de son emploi, 
au traitement annuel de 10.600 francs, à compter du 1er mai 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 mai 1930.
Le Maire de Lille, 

Loger SALENGRO.

SERVICES AICNICIPAIN. ir0 Direction. — Cimetière Sud. 
Gardien. Nomination Albert Kerckhove

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. M. Albert Kerckhove. né à Lille le 7 juin 1895, 
est nommé surveillant de cimetière stagiaire, au traitement annuel de 
9.000 francs à partir du 1er juin 1930.

Article 2. — M. Kerckhove est affecté au Cimetière du Sud.
Article 3. - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de N’ille, le 26 mai 1930

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.



SERVICES MUNICIPAUX. Abattoirs. Concours pour l’emploi 
de vérificateur chef. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\’n la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Arrêtons :

Article premier. — Un concours pour l’emploi de vérificateur 
chef aux abattoirs aura lieu dans cet établissement le vendredi 23 
mai. à 17 heures.

Article 2. — Ce concours, uniquement réservé aux vérificateurs 
en fonctions, comportera les épreuves suivantes :

A' Eprcirres errites Coefficient

a) Composition française .......................... ’................. 1
b) Problèmes d’arithmétique ...................................... 1
ci Rédaction sur les connaissances générales de la 

Législation Vétérinaire Sanitaire. Lois du 5 avril 1884 
(art. 91, 97, 99). Devoirs des Maires au point de vue de la 
Salubrité des Comestibles. Loi du 21 juin 1898 (Code rural) 
Loi du 8 janvier 1905, modifiée par la loi du 8 janvier 1921 
sur les Abattoirs et les Viandes foraines. Loi du 1er août 
1905 sur la répression des fraudes. Arrêté ministériel du 
11 février 1909 fixant les saisies des viandes d’animaux 
tuberculeux. Principes d’anatomie et de pathologie géné
rales des animaux domestiques. Notions de microbiologie. 3

B) Epreuves pratiques
Examen pratique sur les denrées alimentaires propres 

ou impropres à la consommation. Abatage d’un animal, 
son inspection sanitaire, sa découpe, son maquillage po&- 
sible........................................................................................ 3

Signalement des animaux y compris l’âge.

Article 3. - - Sont nommés, sous la présidence de M. l’Ad joint 
Devernay, membres du jury chargé de juger les épreuves de ce 
concours :

MM. Saint-Venant, adjoint au Maire, délégué aux Abattoirs, 
Halles et Marchés ; Plqnque, secrétaire général de l'a Mairie ; Riez,

3
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Directeur départemental des Services vétérinaires, 58, rue Louis- 
Faure, à Lille ; Bossut, vétérinaire, directeur des Abattoirs ; Fichelk, 
vétérinaire inspecteur des Halles Centrales ; Fruchart, vérificateur 
aux Abattoirs, Verheylesonne, commis affecté à la :lrc Direction, délé
gués par l’organisation syndicale.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 mai 1930.
Le Maire île Lille,

Roger SALE.XGRO.

SERVICES MrNïCIPAl'X. Police. Tableau d'avancement
pour le mois de juin 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d'avancement do personnel de la 

police est fixé comme suit, pour le mois de juin 1930 :

NOMS GRADE Classe TraitcMl
1 ’oint de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Henri Villette Gardien de la paix

1er éch. 11.4-00 Ier Juin 1930
Léon Lagache id. 2me 10.600 id.
Palmyre Lecrinier id. 3.11e 9.800 id.
François Savelon id. 3.110 9.800 id.
Daniel Waghemac- 

ker. Garde de jardin gme 10.000 id.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de 'Ville, le 8 mai 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENG'RO.



SERVICES AII NICIPAI X. Police. Nomination. 
Robert Canivet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 188-i, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Robert Canivet, né à Baralle (P.-de-C.j, 

le 29 juin 1899, est nommé gardien de la paix stagiaire au traitement 
annuel de 9.000 francs, à partir du 1er juin 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ÿO mai 193!).
Le Maire de. Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES AH Nl( IP MX. Octroi. Receveur. 
Nomination Alfred Baillet

Nous, Préfet du Département du Nord,

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu l’état des propositions faites par M. le Maire de la Ville po*ur 
la nomination d'un receveur à l’octroi de celle commune ;

Vu le règlement dudit octroi ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes en dtde 

:lu 10 mai 1930 ;

Vu les lois des 28 avril 1816 et 6 décembre 1897 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Baillet Alfred est nommé receveur d’oc
troi à Lille en remplacement de M. Bourrez Léon.

Article 2. — Le cautionnement de M. Baillet en sa qualité de 
receveur sera fixé par M. le Directeur des Contributions Indirectes 
conformément à l’article 159 de la loi du 28 avril 1816, modifié par la
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loi du 6 décembre 1897. Le receveur devra justifier du versement de 
ce cautionnement au Trésor avant son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont une expédition sera adressée à M. le Directeur 
des Contributions Indirectes à Lille.

Lille, le 19 mai 1930.
Le Préfet du Nord, ■ 

LANGERON.
Pour copie conforme,

Le Secrétaire général de la Préfecture,
L, Bd MA RI).

SERA ILES Mt XlUIPAl X. Octroi. Congé sans solde. Vermesse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1881, article 88 ;
Vu le statut du personnel de l’octroi ;

Vu la lettre en date du 21 mai 1930, par laquelle M. Vermesse, 
préposé d'octroi, sollicite un congé de èix mois sans solde, à partir 
du 1er juin 1930.

Arrêtons :
.Article premier. — Un congé de six mois, sans solde, à compter 

du Ier juin 1930, est accordé au préposé d’octroi Vermesse.
Article 2. — A l’éxpiration de Ce congé, M. A^ermesse sera rayé 

des cadres du personnel s’il n’a pas repris ses fonctions.
Article 3. - M. le Secrétaire général de la Mairie; est chargé de 

l'exécution du présent arrêté
Hôtel de Ville, le 31 mai 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord 32S95
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BATIMENTS COMMUNAUX. Ecole de plein air Désiré Verhaeghe. 
Installations sanitaires. Adjudication-concours. — Roger fils

DES 18 ET 7 JUIN 1930

Adjudication-Concours des installations sanitaires à l’Ecole de 
plein air Désiré Verhaeghe, au profit de M. Roger fds, 55, rue de 
Gand, à Lille, moyennant la somme de 86.765 francs.

Enregistré le 30 juillet 1930. folio 27, case 294.

I? vriMENTS COMMl’.NAI N. — Ecoles Léon Trulin et Albert Saniain. 
Installations sanitaires. Adjudication-concours.

Leeour Fils et Cie

DES 17 ET 8 JUIN 1930
Adjudication-Concours des installations sanitaires aux Ecoles 

Léon-Trulin et Albert-Samain, au profit de MM. Leeour fils et C% 
73, rue des Postes, à Lille, moyennant la somme de 58.911 francs.

Enregistré le 28 juillet 1930, folio 24, case 273.

BATIMENTS COMMl NM N. Ecoles Léon I rulin et Albert Samain. 
Installation du chauffage central. Adjudication-concours.

Georges Visio

DES 17 ET 8 JUIN 1930

Adjudication-Concours des travaux d’installation du chauffage 
central aux Ecoles Léon-Trulin et Albert-Samain, au profit de 
M. Georges Viste, 19, rue Littré, à Lille, moyennant la somme de 
81.750 francs.

Enregistré le 1er août 1930. folio 28. case 30(5.

CONSEIL MUNICIPAL. Commission dite « du Tout à l'Egout ». 
Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;
Vu la décision de l’Administrafion municipale en date du 4 novem-
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bre 1929, décidant de confier à une Commission l’examen d’un projet 
du « tout à l’égout » à établir par les Ingénieurs. du Service des Tra
vaux municipaux de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. Est créée une Commission dite du « Tout à 

l’égout » de la Ville de Lille.
Article?. Sont nommés sous notre présidence et par délégation 

sous la présidence de M. l’Adjoint Lévy, membres de ladite Commis
sion :

MM. le Docteur Arquembourg, adjoint au Maire ; le docteur Bar
dou, adjoint au Maire ; Doyennette, adjoint au Maire ; Lévy, adjoint 
au Maire ; Willems, adjoint au Maire ; Sentenac, inspecteur général, 
chef du service technique des eaux et assainissement de la Ville de 
Paris ; le docteur Imbeaux, ingénieur en chef des Ponts et Chaus
sées, en retraite ; le docteur Cambier, chef du service du Laboratoire 
d’Hygiène de la Ville de Paris, Préfecture de la Seine ; Dollé, profes
seur de Géologie à la Faculté des Sciences de Cille ; Villié. ingénieur 
en chef du Service des Voies Navigables du Nord et du Pas-de-Calais ; 
Marinier, directeur de l’institut Pasteur de Lille ; Rolants, chef de 
Laboratoire à l’institut Pasteur de Lille ; Vandenbeusch, de la Fédé
ration des Groupements d’Architectes de la région du Nord de la 
France’ ; Delepoulle, de la Fédération régionale des Entrepreneurs 
de bâtiments et travaux publics ; Cochez, chef de la 2e Direction ; ie 
docteur Ducamp, chef de la 5° Direction ; Gilquin, chef de la 3° Direc
tion ; Courthéoux, ingénieur au service des Eaux ; Philippeau, ingé
nieur chargé du service de l’Assainissement.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALEXGRO.

FETES. Fêtes communales de 1930. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu le programme des Fêles communales 1930.-
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Arrêtons :
Article premier. — La circulation ét le stationnement des che

vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhi
cules, seront interdits :

1° le dimanche 29 juin 1930, à neuf heures, chaussée centrale du 
boulevard des Ecoles, pendant le rassemblement et la revue des 
Sociétés de Jeux populaires et à neuf heures trente pendant le défilé 
dudit corlègé qui. suivra l’itiilëraire ci-après : boulevard Papin, place 
Simon-Vollant, rue de Paris, place du Théâtre, boulevard Carnot, 
rue de la Clef, place des Patiniers, rue des Chats-Bossus, placer du 
Lion-d’Or, Saint-Martin, rue de la Monnaie, place du Concert, rue 
Saint-Pierre

2° le dimanche 29 juin, de 21 heures 30 à 23 heures 30, place Saint- 
Martin, pendant la fête de gymnastique de nuit.

3° le lundi 30 juin, de 21 heures à 23 heures 30, rue du Pont-Neuf, 
pendant lés travaux d’installation et le tir du feu d’artifice qui aura 
lieu sur le Pont-Neuf à 22 heures 15.

Article 2. M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 28 juin i
Le Maire de Lille,
Roger SALENGHO.

FETES. Fêle de In Grande Kermesse 1930, Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le programme de la Grande Kermesse des 7, 8 et 9 juin 1930 ;
Arrêtons :

Article premier, La circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhi
cules seront interdits :

I" le samedi 7 juin, place de la Gare, à partir de 16 heures 30, 
et sur le parcours, du cortège ministériel qui empruntera les rues 
Faidherbe, des Manneliers, Grâhd’Place, place Rihonr, rue Nationale, 
boulevard de la Liberté jusque la Préfecture.

2° le samedi 7 juin vers 1.7 heures 15, sur le parcours du cortège 
ministériel, de l’Hôtel de la Préfecture à l’Hôtel de la Mutualité, sui-
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Vaut l’itinéraire : boulevard de la Liberté, rue Patou, boulevard 
Vauban ;

3° le dimanche 8 juin, vers II! heures 15, sur Je parcours du col
lège ministériel, de l’Hôtel de la Préfecture au Grand 1 héâtre, sui
vant l’itinéraire : boulevard de la Liberté, rue Nationale, Grand’Place, 
place du Théâtre ;

4° le dimanche 8 juin, vers 12 heures 15, sur le parcours, du cor
tège ministériel, du Grand Théâtre au Palais Rameau, suivant 1 iti
néraire : place du Théâtre, Grand Piace, rue Nationale, boulevards 
de la Liberté, Vauban ;

5° le' dimanche 8 juin, vers 15 heures 30, boulevard Vauban, pen
dant le rassemblement des sociétés mutualistes en vue de la formation 
du cortège ;

6° le dimanche 8 juin, une demi-heure avant le passage du cortège 
mutualiste, dans les rues, boulevards et places parcourus par ce 
cortège sur la partie constituant la chaussée.

(les. dispositions cesseront d’être en vigueur un quart d’heure après 
le passage du cortège.

7° Le dimanche 8 juin, au soir, pendant le feu d’artifice qui sera 
tiré place de la République à 22 heures 15.

L’interdiction, place de la République, commencera à 17 heures 
pour se terminer à l’issue du tir. Durant le tir, les fenêtres et les 
regards des toitures des habitations environnantes seront fermés, les 
terrasses des cafés supprimées et les garde-soleil relevés.

le lundi 9 juin, une demi-heure avant le passage du cortège 
organisé à l’occasion du Carnaval d’Eté, dans les rues, boulevards 
et places parcourus par ce cortège, sur la partie constituant la chaus
sée.

Ces dispositions cesseront d’être en vigueur un quart d’heure 
après le passage du cortège.

9° le lundi 9 juin, de 21 heures à 23 heures 30, Grand’Place, pen
dant le bal qui y sera donné.

Articlè 2. - Ces interdictions seront également observées, par
tout où la circulation des véhicules pourrait être une cause de gêne, 
troubles ou dangers, au cours des festivités.

À Rt Jette 3. Sur le parcours des cortèges, pendant leur passage, 
les terrasses, plantes, installations quelconques, sur la voie publique 
serorit enlevées, les paravents repliés de? façon à ne pas gêner la cir
culation. Les tentés et garde-soleil seront rélevés.. Les pots de fleurs 
et Autres installations des fenêtres devront être solidement assujettis, 
de façon à éviter les accidents,
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Le jet de confettis, serpentins et autres objets est formellement 
interdit.

Article 4. M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 juin i'CO.
Le Maire de Lille.
Loger S ALEN G RO.

FÊTES. Comité des fêtes du Vieux-Lille. Nomination

Nous, Maire de la Aille de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre du Comité des Fêtes du Vieux-Lille, en date du 5 jan

vier 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’arrêté municipal du 23 février 1926 N“ 1668, 

est abrogé et remplacé par les dispositions, suivantes :
Sont nommés, sous notre présidence, membres du Comité des 

Fêtes du Vieux-Lille :
COMITE D’HONNEUR

Vice-présidents : MM. Richard Coolen, adjoint au Maire, délégué 
aux Fêtes ; Louis Delepoulle, président du Syndicat d’initiative « Les 
Amis de Lille ». — Membres d’honneur : MM. Jean Lévy, adjoint 
au Maire ; Marcel Duprez et Louis Pee|ers, conseillers municipaux. 

- Président fondateur : M. Aimé Goudaert, 14, place du Lion-d’Or.
COMITE ACTIF

Président : M. Louis Eycken, 29, rue de la Monnaie. — Vice-Pré
sidents : MM. Jean Dhour, 16, rue de la Clef ; Constant Hennebelle. 
66, rue Saint-André; Julien Lhernould, 4, rue du Mont-de-Piété. 
Secrétaire : M. Jules Brisy, 13 bis, place du Lion-d’Or, — Secrétaire 
adjoint, M. Georges Delboé, 4, place du Château. — Trésorier : 
M. Léopold Lancelot, 24, place du Lion-d’Or. — Trésorier adjoint : 
M. Gabriel Crévillier, 38, rue Doudin. — Commissaires : MM. Jacques 
Debock, 42, rue de la Monnaie ; F. Dreuse, 23, rue Jemmapes , 
Lecourt, 94, rue Saint-And ré ; L. Baquet, 3, rue de la Monnaie , 
Vanhoete, 106, rue Saint-André,
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

FF.TES. — Braderie du quartier de Fixes. — Mesures d’ordre

Nous, Maire do la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril I88i, articles 9i el 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête de la Braderie du 
Quartier de Fives ;

Arrêtons :
Article PREMIER. La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures, automobiles,-tramways, bicyclettes et autres véhi
cules, seront interdits le lundi 9 juin 1930, de huit heures à midi, 
dans les rues de Lannoy et Pierre-Legrand, à l’occasion de la fête de 
la Braderie du quartier de Fives..

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
/.<• Maire de Lille.
Roger SALEXGBO.

FF.TES. Braderie de la rue de Paris. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril I88i. articles 91 et 97 ;

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de la foule qu’attire la Fête de la Braderie 
annuelle de la rue de Paris ;

Arrêtons •
Article premier. — La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures, tramways, automobiles, bicyclettes et tous autres
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véhicules, seront interdits le lundi 30 juin 1930, rue de Paris, de huit 
heures à midi.

Article 2 . —- M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

FETES. Epreuve sportive. — A il" (riléiïiim cycliste organisé 
par le « lïéveil du Nord ». Mesures d’ordre

Nous, Maire de la A ille de Cille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la lettre de M. le Commissaire général du VIF Critérium 
cycliste, organisé par le journal « Le Réveil du Nord » le dimanche 
29 juin 1930 ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires 
pour éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation et le stationnement des che

vaux et des véhicules de toute nature seront interdits sur le boule
vard Charles-Delesalle, le dimanche 29 juin 1930, de 14 heures 30 à 
18 heures.

Article 2 . — Les véhicules venant de la direction de Roubai?: 
emprunteront la rue du Boulevard pour se diriger vers La Madeleine 
et Lille.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Rôle] de Ville, le 21 juin 1930.
Pour le Maire, de Lille.

L'Adjoint déléç/ué : II. SPRIET.
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FE'I’FS. Musique Municipale. Itèglcinent. Modifications 

Nous, .Maire île la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté municipal du 29 décembre 1923 ;
Vu l'arrêté municipal du 22 mars 192G portant modifications. au 

règlement de la Musique Municipale ;
Vu la décision de ('Administration municipale en date du 24 

mai 1930 ;
Arrêtons :

Article premier. Le cachet alloué aux Musiciens faisant partie 
de la Musique Municipale est fixé comme suit à compter du I"' avril 
1930 :

Sous-Oflieiers  19 fr-
Solistes ................................................. 19 fr-
Musiciens  8 fr.
Artistes .................................................... 22 fr.
Sergent clairon ou tambour major.... 8 fr.
Tambours et clairons.......................... 7 fr.

Services au.i: heures de travail eu semaine :
Sous-chef, musiciens, tambours et clairons. 17 fr.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilôiel île. 4 ille, le 2o juin 1930
Le Maire de Lille,

1 li > ger S A L S N G HO.
 

POLICE MfMIXISTB VHVE. Jours de fête locale. Fixation 
pour 1930

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi municipale du avril 1884, article 94 ;
Vu l’article 44 du Livre II du Code du Travail ainsi conçu :
« Dans tout établissement où s’exerce un commerce de détail et 

clans lequel le repos hebdomadaire aura lieu le dimanche, ce repos
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« pourra être supprimé lorsqu’il coïncidera avec un jour de fête locale
« ou de quartier désigné par un arrêté municipal. »

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 1907 et les instructions 
y annexées par M. le Préfet du Nord ;

Arrêtons •
Article premier. - Sont déclarés « jours de fête locale » pendant 

l’année 1930, les dimanches désignés ci-après :
31 août : dimanche précédant la. Braderie.
23 novembre : dimanche précédant la Sainte-Catherine.
2! décembre : dimanche précédant la Noël.
Article 2. M. le Secrétaire généial de la Mairie est chargé le 

l’application du présent arrêté.
llèlel de Ville, le 10 juin 1930.

Pour le Maire île Lille,
L'Adjoint délégué : Ch. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINIS Hi ATI\E. Etal civil. Médecins. Indemnités

Nous, Maire de ia Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1881, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 
aux médecins chargés de services médicaux municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. - L'indemnité allouée à MM. les docteurs 
Bataille, Crépin, Mortreux, Lopins, Blond, Savary, Coslemenl, Lan- 
celle, Van Kenunel,, Fichelle, Christiaens, Schaepelynck. médecins 
attachés au service de l'Etal Civil, est portée à 3.(100 francs à comp
ter du lor janvier 1930.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de \ ille, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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ADMINISTRALIONS DIVERSES. Justice. Liste du jury pour 
l'année 1931. — Etablissement. Délégation Spriet, adjoint

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 21 novembre 1N72, article 12 ;
Vu la loi du 5 avril 188’j, article 82.

Arrêtons :
M. Henri Spriet, adjoint au Maire, est délégué pour dresser la 

liste des Jurés de l’année 1931.
Hôtel de Ville, le 7 juin 1933. 

Le Maire de Lille, 
Roger SALENùrtû.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue de l’Ilippodromc et avenue 
Gruson. Valorisation Société Isbled Frères

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu lu loi du 5 avril 1881, article 97 ;

Vu le Code <le§ arrêtés municipaux ;

Vu la lettre en date du 5 juin 1930 par laquelle la Société Isbled 
Frères dont le siège social est situé à Bois-Grenier, sollicite l’autori
sation d’emprunter avec ses camions l’avenue de ['Hippodrome et 
l’avenue Gruson pour alimenter en matériaux le chantier de cons
truction d’un immeuble situé avenue Gruson N" 2 ;

■Arrêtons :
Article premier. Pur dérogation à l’arlicle 172 du Code des 

Arrêtés municipaux, la Société Isbled Frères, entrepreneurs, demeu
rant à Bois-Grenier, est autorisée à emprunter, avec ses camions :

1° l’avenue de ['Hippodrome (partie comprise entre la Mairie de 
Lambersart et l’avenue Gruson ;

2° l’avenue Gruson jusqu’au chantier de construction.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait excep
tionnel, n’est valable que pour les transports sus-indiqués.

Article 3 . Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la, présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages d’art
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seront à la charge de* la Société labled Frèreg, pétitionnaire, cl la 
remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, a ses frais 
exclusifs.

Article 4. Al. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun eu ce qui concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juin 10.30.
Pour le Maire de Lille,

L Adjoint délégué : H. SPRJET.

VOIRIE. interdiction de circulation. Bue Armand-Larrel

Amis, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884. article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, notamment l’article 945 ;

Arrêtons :
Article premier. - La circulation des chevaux, bicyclettes et tous 

véhicules est interdite dans la rue Armand-Carrcl à partir du 30 juin 
jusqu’à l’achèvement des travaux de pose de voies et de pavag..

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le conct rne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Ilùlel de \ jlle. le 28 juin 1930.
Pour le Marre de Lille,

L'Adjoint délégué : il. SPRJET.

VOIRIE. interdiction de circulation. Rue des Jardins

Aous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article premier, —■ La circulation de tous véhicules est interdite 
me des Jardins (partie comprise entre la place aux Bleuets et le hou 
levard Carnot, à partir du jeudi 26 juin 1930 et ce. pendant toute la 
durée des travaux d’aqueducs, de pose de voies exécutés par la Soc’été
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électrique Lille-Roubaix-Tourcoing et de pavage du carrefour du 
boulevard Carnot et de la rue des Jardins.

Article 2. — Pendant cette interdiction, les véhicules de toute 
nature emprunteront la rue des Urbanistes et la rue des Canonniers.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 juin 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPR1ET.
  

VOIRIE. — Eifouts. —। Cuvette, rue de l’Arc. — Déplacement.
Autorisation. — Jean Crespel 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la pétition par laquelle Monsieur Jean Crespel, demeurant à 
Lille, rue de l’Arc, demande de déplacer la cuvette d’égout située 
rue de l’Arc devant l’entrée charretière de l’immeuble et ce, pour 
faciliter l’entrée des voitures dans ledit immeuble ;

Attendu que Monsieur Jean Crespel s’engage par ladite pétition à 
prendre à sa charge les frais de ce déplacement.

Vu le rapport du Directeur des Travaux municipaux ;
Vu la codification des arrêtés municipaux, notamment les articles 

1er, 036 et 946, ainsi conçus ;
Art. 1er. — 1° .Défense est faite de dégrader, briser, déplacer pour 

quelque cause que ce soit, tant sur le domaine de la voie publique 
que dans les rues particulières ouvertes à la circulation

2° Les tampons de regards d’égouts, les plaques et les cuvettes 
des bouches d’égout

Art. 936. — Il est interdit de procéder au démontage des pavés 
des fils d’eau intéressés par la réparation des trottoirs. Dans le cas 
où ce travail serait absolument indispensable et après accord préala 
ble avec le Service des Travaux, la remise en état du pavage du fil 
d’eau sera faite et entretenue par le Service de la Voirie, moyennant 
1 remboursement à la Ville d’une indemnité une fois payée, de trois 
francs le mètre courant de fil d’eâu réfectionné et après remise en 
place provisoire des pavés et du sable provenant du démontage
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Art. 9'i6. — Le repavage ne peut être fait et entretenu que par le 
Service des Travaux municipaux. Le prix de l’indemnité une fois 
payée à la Ville, pour repavage et entretien des tranchées ouvertes 
sur la voie publique est lixé à onze francs le mètre carré de surface 
de pavage ou d’empierrement à reconstruire

Arrêtons :
Article premier. — Monsieur Jean Crespel est autorisé, à titre 

exceptionnel, à déplacer, par ses propres moyens, à ses frais, risquas 
et périls., et sous la surveillance des agents du service des Travaux 
municipaux, la cuvette d’égout située devant sa propriété sise rue de 
l’Arc, à charge par le pétitionnaire de se conformer aux prescriptions 
générales ou spéciales suivantes. :

I. — L’emplacement de la nouvelle cuvette sera désigné par le 
Service des Travaux municipaux.

II. — La cheminée et le branchement de cuvette à construire 
seront exécutés en maçonnerie de briques hourdés au mortier hydrau
lique, enduits, au ciment à l’intérieur et auront les mêmes dimensions 
et pente que celles de l’ouvrage existant. Le débouché du branche
ment dans l’aqueduc sera parfaitement raccordé avec la maçonnerie 
dudit aqueduc.

III. Le sabot de fonte existant sera posé sur cette nouvelle ché
ri! inée et le pétitionnaire fera exécuter tous les travaux nécessités sur 
le trottoir par ce déplacement (pose des grès d’entourage, raccords 
du trottoir).

IV. — La cheminée de cuvette devenue inutile, ainsi que son bran
chement seront démolis et le remblai parfaitement pilonné. La 
maçonnerie de l’aqueduc sera réparée avec son épaisseur normale, 
de manière à éviter toute solution de continuité et tout affaiblisse
ment de la maçonnerie dudit aqueduc. Aucun déblai ne devra être 
projeté dans l’aqueduc au cours des travaux.

V. Le remaniement du pavage de la chaussée et du lil d’eau 
sera, exécuté par le service municipal du pavage moyennant le rem
boursement par le pétitionnaire des frais ainsi nécessités.

VI. Prescriptions ordinaires.
N" I. - La tranchée devra être entourée d'un barricadage solide, 

éclairé pendant la nuit.
2- — Les grès, le sable ou le gravier de l’empierrement seront 

déposés avec soin et séparément sur un des côtés de la tranchée, les 
terres de la fouille seront mises de l’autre côté ; le tout sous peine de 
dommages à payer à la Ville pour remplacer les matériaux man
quants, Les fouilles doivent être parfaitement étayées, pour éviter
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tout éboulernent ; les terres de la tranchée qui ne doivent pas être 
utilisées pour le remblai seront enlevées au fur et à mesure afin de 
ne pas gêner la circulation qui ne pourra être interrompue en aucun 
cas. L’écoulement des fils d’eau ne peut pas non plus être intercepté.

3. — Lors du comblement de la tranchée, les terres devront être 
parfaitement et fortement damées, au refus d’un pilon pesant 15 kilo
grammes., par couche de 0 m. 15 au plus. La dernière couche doit 
affleurer le dessous de la forme du pavage à reconstruire. Les pavés 
seront remis en place provisoirement.

4. — Le repavage sera fait et entretenu par le Service de la Voirie, 
moyennant le remboursement à la Ville d’une indemnité une fois 
payée de onze francs par mètre carré de pavage ou d’empierrement 
à reconstruire.

5. — Le barricadage et les lanternes ne seront enlevés qu’après 
l’entière exécution du repavage. Le pétitionnaire devra prévenir par 
écrit, au bureau de la Voirie, un jour avant le comblement de la tran
chée afin que ce pavage puisse être exécuté le plus tôt possible. De 
même il devra avertir quarante-huit heures avant de commencer les 
travaux pour que le service intéressé puisse en surveiller l’exécution.

Article 2 . La présente autorisation est accordée sous toutes 
réserves ries droits des tiers et ne peut engager en quoi (pie ce soil la 
responsabilité de la Ville. Elle est valable pour un mois et sera péri
mée de plein droit si le permissionnaire n’en a fait usage dans ce 
délai.

Article 3 . Le pétitionnaire devra aviser le service des Travaux 
municipaux (2 Direction, 3e Bureau) avant le commencement des 
travaux ; il devra se conformer a toutes les prescriptions du présent 
arrêté et à celles écrites ou verbales qui seraient faites par les agents 
municipaux.

Article 4 . Le Secrétaire général de la Mairie et le Directeur 
des Travaux municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 juin 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.
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VOIRIE. — Egouts. Conduite à l’égout des eaux ménagères 
et pluviales. Rue Patou. — Mises en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

• Vu la loi du 5 avril 1884 ; .
Vu le Code ‘des arrêtés municipaux ;
Considérant que les propriétaires ci-après désignés ne se sont 

pas conformés aux avis qui leur ont été adressés, les invitant à con
duire à l'égout de la rue Patou les eaux pluviales et ménagères de 
leurs immeubles au moyen de branchements de 0 ni. 25 de diamètre 
intérieur au minimum.

Arrêtons :

Article premier. — Il est enjoint aux propriétaires ci-après dési
gnés d’avoir à construire les branchements destinés à conduire, dans 
l’égout communal de la rue Patou les eaux pluviales et ménagères 
des immeubles riverains.

Les propriétaires devront exécuter les travaux d’installation des 
branchements sans délai et supprimer les gargouilles sur trottoirs, 
sous peine d'y être contraints par tordes les voies que de droit.

Noms et adresses des propriétaires Lieux où doivent être exécutés 
les travaux

M. Wandeweghe, 722, avenue de Dunker
que, à Lonime ..........................................3, rue Patou, Lille.

M. Mollet, 5, rue Patou, Lille...................... 5, » »
M. J. de Segonzac, 7, rue Patou, Lille.........
M. Duquesne, 9, rue Patou, Lille................

7, » »
9, » »

Mlle Marguerite Tomassin, 13, rue Patou, 
Lille ..'........................................................ 13, » »

Mme Veuve Levis, 15, rue Patou, Lille....
M. Maury, 19, rue Patou, Lille ..................

15, » »
19, » »

Article 2. — Les propriétaires désignés ci-dessus devront se 
conformer aux prescriptions de la loi du 13 brumaire an VII, à 
celles contenues dans le Code dés Arrêtés municipaux, notamment 
aux articles 846, 937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu’à celles qui seront 
insérées dans l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la suite 
du dépôt de la. demande réglementaire.

Article M. l’ingénieur des T.P.E., directeur des travaux
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municipaux, et M. le Commissaire Central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué ; Jean LÉVY.

VOIRIE. Egouts. — Conduite des eaux pluviales à l’égout- 
Emprise sous trottoir. Boulevard de la Moselle. Autorisation 

« La Grande Brasserie »

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1884. article 97 ;

Vu le Code des arrêtés mumcipatix notamment, l’article 940 lequel 
stipule que :

V Dans les rues dépourvues d’égouts, les propriétaires de machines 
à vapeur et tous autres industriels et propriétaires .peuvent être 
autorisés à conduire leurs eaux dans les égouts les plus voisins, à 
la condition de construire, à leurs frais, sous la voie publique, des 
aqueducs en maçonnerie ».

Vu la pétition en date du 5 mai 1930 par laquelle « La Grande 
Brasserie >■ sollicite l'autorisation d’établir sous le trottoir du boule
vard de la Moselle longeant la Grande Brasserie une canalisation 
en tuyau de ciment de 0 m. 30 de diamètre, destinée à conduire dans 
l'égout communal de la rue Alfred de Vigny les eaux pluviales et de 
lavage de « La Grande Brasserie ».

Arrêtons :
Article premier. — M. l’Administrateur délégué de la Société 

Coopérative « La Grande Brasserie » dont le siège est situé à Lille, 
112-114, boulevard Montebello, est autorisé à construire sous trottoir 
et contre la façade de la Grande Brasserie, boulevard de la Moselle, 
une canalisation en tuyaux de ciment de 0 m. 30 de largeur destinée 
à conduire dans I égout communal de la rue Alfred de Vigny les eaux 
pluviales et de lavage de « La Grande Brasserie », à charge par lui 
de se conformer aux prescriptions reprises dans le Code des arrêtés 
municipaux et aüx conditions spéciales suivantes :

à ) La canalisation devra se déverser dans l’aqueduc de la rue 
Alfred de Vigny et non dans la bouche d’égout située dans cette 
artère ;

b ),Les raverdoirs seront établis à ^intérieur de la propriété ;
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c) La canalisation sera construite en partant de l’égout et en se 
dirigeant vers la naissance dudit branchement. Sous la chaussée, le 
dessus de la canalisation sera situé à au moins un mètre au-dessous 
du sol. Si la ligne des naissances de l’égout était trop élevée pour 
réaliser cet enfoncement minimum, le service des Travaux pourrait 
autoriser la Société pétitionnaire à se raccorder à l’égout au-dessous 
de la ligne des naissances.

d) La tranchée devra être entourée d’un barricadage solide, éclairé 
pendant la nuit.

e) Les grès,, le sable de la chaussée seront déposés avec soin et 
séparément sur un des côtés de la tranchée, les terres de la. fouille 
seront mises de l’autre côté ; le tout sous peine de dommages à payer 
à la Ville pour remplacer les matériaux manquants. Les fouilles 
doivent être parfaitement étayées, pour éviter tout éboulement ; les 
terres de Ici tranchée, qui ne doivent pas être utilisées pour le 
remblai, seront enlevées au fur et à mesure, afin de ne pas gêner la 
circulation, qui ne pourra être interrompue en aucun cas. L’écoule
ment des fils d’eau ne peut pas non plus être intercepté.

f) Lors du comblement de la tranchée, les terres devront être par
faitement et fortement damées, au refus d’un pilon pesant 15 kilo
grammes, par couche de 0 m. 15 au plus. La dernière couche doit 
affleurer le dessous de la forme du pavage à reconstruire.

g) Ce repavage sur chaussée sera, fait et entretenu par le service 
de la voirie, moyennant le remboursement à la Ville d’une indemnité 
une fois payée, de onze francs par mètre carré de pavage à recons
truire.

h) Le barricadage et les lanternes ne seront enlevés qu après 
l’entière exécution du repavage. La Société pétitionnaire devra pré
venir par écrit, au bureau de la voirie, un jour avant le comblement 
de la tranchée, afin que ce pavage puisse être exécuté le plus tôt 
possible. De même, il devra prévenir 48 heures avant de commencer 
les travaux, pour que le service intéressé puisse en surveiller l’exécu
tion.

i) Si les tuyaux des services des eaux, du gaz ou les câbles électri
ques sont mis à découvert par la fouille opérée en vue de l’établisse
ment de la canalisation, ils doivent être soigneusement garantis à 
l’aide de planches supports ou coffrages, de manière à les préserver 
de tout choc. La Société pétitionnaire est, en outre, tenue de prévenir 
de suite les agents de ces services, afin qu’ils puissent surveiller les 
tuyaux ou câbles, et prendre les- mesures de préservation nécessaires. 
Nonobstant cela, la Société pétitionnaire reste toujours responsable 
des avaries ou dégâts quelconques occasionnés par ces travaux.

j) Il est formellement interdit d’enfermer les joints des conduites
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d’eau et de gaz dans les maçonneries ou à l’intérieur du branchement 
qui doit être, dirigé de manière à éviter leur rencontre.

k) L angle formé par le branchement avec l’égout, vers l’aval, ne 
devra pas être inférieur à 90°.

Article 2 . La présente autorisation est valable pour un an al 
n’est délivrée que sous la réserve des droits des tiers et a charge de 
payer les droits de voirie indiqués dans l’article 1007 du ('.ode des 
arrêtés municipaux.

D'autre pari, lors de la. construction d’un aqueduc boulevard de 
la Moselle au droit de l’immeuble occupé par « La Grande Brasserie », 
celte dernière devra conduire directement les eaux pluviales et les 
eaux usées à cet égout communal et remettre les lieux en leur état 
primitif.

Article 3 . — M. le Secrétaire général et .VL le Commissaire Cen
tral de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juin 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.

ENSEIGNEMENT DES BEU X-ARTS. Conservatoire. Jurys 
d’examens et de concours pour 1929-1930. Nominations

Nous. Maire de la N'ille de, Lille.
\ u la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 février 1885, concernant l’Ecole de Musique 

de Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;
Vu l’article i l du Règlement de ladite école ;
Vu la proposition de la Commission de surveillance et de patro

nage du Conservatoire ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés Membres des Jurys d’examens 

et de concours pour l’année 1929-1930 •'
Solfège : MM. H. Defives, professeur, 61, rue Sadi-Carnol, Saint; 

André ; Paul Fanyau, directeur de chorales, 38, rue Basse ; Pau) 
Laigre, professeur à Wattignies ; Ludovic, Blarean, professeur, 93, 
rue Guillaume-Werniers ; Edouard Maiichez, directeur de chorale, 
(1, place Sébastopol.
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Chant : MM. Bousquet, Directeur du Conservatoire de Roubaix, 
Graux, 226, rue Ferdinand-Mathias, à Hellemmes ; Maurice Wuil- 
laume, membre de la Commission de surveillance, 98, rue Brûle- 
Maison ; Paul Fanyau, directeur de chorales, 38, rue Basse ; Médérk 
Dufour, membre de la Commission de surveillance, 49, rue Henri- 
Kolb ; Raymond Robillard, directeur de chorale, 5, rue Nationale ; 
Edouard Marichez, directeur de jhorale, 6, place Sébastopol ; Ludo
vic Blareau, professeur, 93, rue Guillamne-Werniers ; Wibàut, pro
fesseur au Conservatoire de Tourcoing.

Déclamation : MM. Oscar Doulrelon de Try, membre de la com
mission de surveillance, 39, rue de Lille, Lambersart ; Médéric 
Dufour, membre de la Commission de surveillance, 49, rue Henri- 
Kolb ; Maurice Wuillaume, membre de la Commission de surveil
lance, 98, rue Brûlé-Maison ; Docteur Gabriel Bédart, membre de la 
Commission de surveillance, 17, rue Masséna ; Pierre Manaut.

Piano : MM. Gustave Meyer, professeur, 52, avenue Flachat, 
Asnières (Seine) ; Becker, chef d’orchestre à l’Opéra, 7 bis, rue 
Labrouste, Paris ; Docteur Henri Gaudier, membre de la Commission 
de surveillance, 175, rue Nationale ; Gustave Scrive-Thiriez, artiste 
musicien, 28, rue de l’Arc ; Jules Mascret, professeur, 61, rue de 
Béthune.

Orgue : MM. Gustave Meyer, professeur, 52, avenue Flachat, 
Asnières (Seine) ; Nivert, professeur au Conservatoire de Tourcoing ; 
Docteur Gabriel Bédart membre de la Commisson de surveillance, 
17 rue Masséna ; Léon Lecocq, professeur. 177, rue Colbert ; Gallois, 
Directeur du Conservatoire de Douai.

Instruments à cordes : MM. Lecomte, professeur, Conservatoire 
de Roubaix ; Hugo, juge à la Cour d’appel de Douai ; Georges Des
rousseaux, artiste musicien, 278, rue Solférino ; Désiré Monsuez, pro
fesseur, 41, boulevard Bigo-Danel ; François Hache, artiste musicien, 
13, rue Pascal ; Eugène Callant, professeur, 6, Terrasse Sainte-Cathe
rine ; Courcelles, professeur à l’Ecole de Musique d’Armentières ; 
Dumoulin, violoncelle solo de l’Opéra, 3, rue Saint-Louis, à Port- 
Marly (S.-et-O.).

Instrument à vent (Dois) : MM. Paul Laigre, professeur à Watti- 
gnies ; Fernand Tournon, chef de musique, Citadelle ; Achille Car
pentier, professeur, 7, rue de Tunis, Roubaix ; Jules Mascret, profes
seur, 61, rue de Béthune ; Rousse, directeur de la Musique Munici
pale de Quesnoy.

Instruments à vent cuivre) : MM. Arthur Goube, artiste musicien. 
99, rue Saint-Sauveur ; François Demessine, artiste musicien, 54, rue



— 303 —

du Ballon ; Auguste Depaepe, professeur, 57, rue de Marquette, La 
Madeleine ; Paul Laigre, professeur à Wattignies ; Fernand Tournon, 
chef de musique, Citadelle ; Albert Danette, artiste musicien, 70 bis, 
rue du Marché ; Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armen- 
tières ; Gigot, professeur au Conservatoire de Douai.

Harmonie : MM. Bousquet, Directeur du Conservatoire de Rou
baix ; Gallois, Directeur du Conservatoire de Douai ; Nivert, Direc
teur du Conservatoire de Tourcoing ; Meyer, professeur, 52, avenue 
Flachat, à Asnières (Seine!.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 juin 1931'.
Le Maire de Lille, 
Boger SALENGRO.

EXSEIGXTAIE.XT DES BEAI A-ARTS. Ecole (les Beaux-Arts.
Traitement des professeurs. Fixation 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril I88'i. article 88 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 

1930.

Arrêtons :
Article premier. — Les traitements des professeurs de l’Ecole des 

Beaux-Arts sont fixés comme suit :
lre classe 
2“ classe 
3e classe ........................
4° classe 
5e classe 
6" classe 
7e classe 

18.500 fr.
17.250 »
16.000 »
14.750 »
13.500 »
12.250 »
11.000 »

Ces traitements s’entendent pour 16 heures de cours par semaine, 
les heures supplémentaires étant fixées à 800 fr. l’heure année.

Article 2, ' Le présent arrêté prendra effet du 1" janvier 1930.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAIX-AKTS. — Ecole des Beaux-Arts. 
Professeurs. — Nouveaux traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu Ha loi du 5 avril 1.884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, fixant, les nouveaux traitements à 

allouer aux professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts.
Arrêtons :

Article premier. — Les professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts 
sont classés comme suit, avec effet du 1er janvier 1930 :

NOMS Emploi Classe
No m bre 
d'heures 

par semaine

Traitement 
fixe

Heures 
supplémen

taires
Total

Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Dehaudt Architecture 9 me 10 10.781 25 néant 10.781 25 1-10-1927
Desmettre Dessin |rc 14 1/2 16.765 G5 néant 16.765 65 16-10-1929
Hémery Dessin lrc 10 11.562 50 néant 1-10-1928
Dubuisson Architecture et

art décoratif 2inp 16 17.250 n 4 20.450 )) 1-12-1929
Darchez Mme ! lessin 3rn® 8 8.000 » néant 8.000 )) 1-1-1926
Hâtiez Dessin Orne 10 10.781 25 néant 10.781 25 1-2-1926
Portebois C. Gravure .{.me 10 9.218 75 néant 9.218 i.) 15-11-1925
Caudrelier Aquarelle j.nie 12 11.062 50 néant 11.062 50 1-10-19.25

Degelder Sculpteur 6mo 16
5.500
6.125

))
)) 4 7.100

7.725
))
))

1-6-1925
1-6-1930

Descarp ntries Sculpteur
Yme 5.500

6.125
)>

»
néant 7.109

7.725 »
1-6-1925
1-6-1930

Molière Dessin 5,ne 10 8.437 5< néant 8.137 50 1-11-1929
Porte, o s Const. 6m° 10 7.G56 25 néant 7.G5G • 1-4-1927
Chanteur Peinture 5mc 9 7.593 75 néant 7.593 75 1-4-1928
Biaise Sculpteur 6n,e 16 12.250 » 10 20 250 » 1 -10-1927
Seghers Apprentissage 6mo 10 7.656 néant 7.656 25 1-11-1927
Selmy Peinture T'nie 16 . 11.000 » 9 18.200 )> 1-1-1928
Delannoy Perspective 4-me 7 6.453 15 néant 6.453 15 1-1-1927

Béghin Statique

C 
O 

2 
S 

f- O 2 062
2.296

50
90

néant 2.062
2.296

50
90

16-1-1925
16-1-1930

Article 2. — Le traitement de M. le professeur Benoît est main
tenu au chiffre actuel, pour ne pas porter atteinte à sa situation 
acquise,
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 juin 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGMMl \ I DES BEAI X Al»TS. Ecole des Beaux-Arts.
Professeur. Promotions Dcqcldcr cl Descarpentries

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ n la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. MM. Degelder et Descarpentries, professeurs 

de sculpture à l’Ecole des Beaux-Arts, sont promus a la 0' classe de 
leur emploi, à compter du Ier juin 1930.

Article 2 . - MM. Degelder et Descarpentries recevront un trai
tement annuel de <>.650 francs pour 20 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

ENSEIGXIMEXT T Et ilINIQl E. Orientation professionnelle. 
Médecin. Indemnité Dr Dupref

Nous, .Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 :
Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 

aux médecins chargés de services médicaux municipaux.

Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à M. le docteur I

Dupret, médecin attaché au service de l’Orientation Professionnelle, 
est portée à 3.000 francs à compter du 1er janvier 1930,
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Article 2 . -r- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES W NICIPAI X. —4e Direction. Ecole Vaienline Labbé. 
Appointements M'ne Donc

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 

1930.
Arrêtons '

Article premier. — Les appointements de Mme Dony, employée à 
l’Ecole pratique Valentine Labbé, sont portés à 400 francs par mois 
à compter du 1er janvier 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MLXD’IPAUX. 4° Direction. Ecole Vaienline Labbé. 
Appointements Mlle liei'renij

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 :
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 

1930.
Arrêtons :

Article premier. Le traitement mensuel alloué à M110 Herreng, 
secrétaire de l’Ecole Valentine Labbé. est porté de 650 francs à 750 fr. 
à compter du Ier janvier 1930.

Article 2 . - Le traitement de M"e Herreng sera désormais imputé 
sur les dépenses des cours municipaux professionnels.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 juin 1930.
Le Maire de Lille,

Rofear SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. 4a Direction. Ecole Valentine Labbé. 
Appointements Mn° Wallez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 

1930.
Arrêtons :

Article premier. — Les appointements de Mne Wallez, employée 
à l’Ecole pratique Valentine Labbé, sont portés à 500 francs par mois 
à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 juin 1930
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Inspccli ncdicalc scolaire.
Médecins. — Indemnité

Nous, Maire de la. Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités 
allouées aux médecins chargés dé services médicaux municipaux.

Arrêtons :

Article premier. — L'indemnité allouée à MM. les Docteurs 
Crépi n, Lalisse, Loolen, Porez, SonneviJle el Trampont, médecins 
attachés au service de l’inspection médicale scolaire, est portée à 
3.000 francs à compter du 1er janvier 1930.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger S ALEXGRi).

® ARES DIVERSES. Fondation Doucher de Perthes et primes 
municipales. Paiement des primes. Comptable spécial.

Nomination Brisy

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 53 ;

Vu l’instruction générale des Finances du 20 juin 1889, art. 993 ;
Vu le budget de 1930.

Arrêtons :

Article premier. . M. Brisy, sous-chef de bureau, 5' Direction,
3e Bureau, est nommé, sous la surveillance de M. le Receveur muni
cipal, comptable spécial chargé du paiement des primes municipales 
et de la Fondation Boucher de Perlhes.

Il lui sera alloué, à cet effet, une avance de ,20.600 Ir. (vingt mille 
six cents francs).

Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Receveur 
municipal et M. le Directeur des Finances et du contrôle sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 juin 1930.
Le Maire de Lille.
Roger S A L E N G R O.

(El A RES DIVERSES. Crèche municipale. Indemnité 
Docteur Gosselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 
aux différents médecins chargés de services médicaux municipaux
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Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à M. le Docteui 

Gosselin, médecin attaché à la Crèche municipale, est portée a 
3.000 francs à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALEaGRO.

FINANCES. Indemnités d’expropriation. Versement du montant 
à Ja Caisse des Dépôts et Consignations. — Consorts Faure

’ Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 3 mai 1841, article 54 :

Vu les mandats ci-après, libellés ainsi qu’il suit : M. André- 
Camille Simonnet ; .\1'1<! Jeanne-Gilberte-Aimée Faure, son épouse, 
295, rue Nationale, à Lille, et Mmo Catherine Deyres, veuve de 
M. Jean-Gilbert Faure, usufruitière, 1.11,° avenue de Dunkerque à 
Lille ;

1° N° 4643, du 5 mai 1930, s’élevant à l'r. : 184.914,75, pour leur 
part dans l’indemnité d’expropriation d’un terrain sis à Lille, chemin 
des Morts ;

2° N° 4646, du 5 mai 1930, s’élevant à l’r. : 4.863,51, pour leur part 
dans les intérêts à 5 %, du 25 octobre 1929 au 5 mai 1930, sur le 
montant de l’indemnité d’expropriation précitée ;

3° N° 5321, du 26 mai 1930, s’élevant à i'r. : 32.500 pour leur part 
dans le prix d’acquisition par la Ville d’un terrain sis à Lille, rue 
Lequeux, 5, et avenue de Dunkerque, 111.

Considérant qu'il résulte des renseignements fournis par Mc Ibled, 
Notaire à Lille, dans une lettre adressée à M. le Receveur municipal 
le 16 mai 1930, que M™ Simonnet, née Faure, n’est pas encore en 
mesure dt donner son acquit ; que cette circonstance met obstacle 
au versement des fonds et qu’il y a lieu, en conséquence, d’en ordon
ner le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.

Arrêtons :

Article premier. — Le montant des mandats indiqués ci-dessus, 
déduction faite de l’impôt de 16 % sur le revenu des créances, sera 
versé à la Caisse des dépôts et consignations, entre les mains de
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M. le Trésorier-payeur général du Nord, préposé de ladite caisse, 
pour être tenu à la disposition des ayants droit :
Mandat N° 4643, du 5 mai 1930....................................... 184.914 75
Mandat N° 4646, du 5 mai 1930....................................... 4.863 51
Mandat N° 5321, du 26 mai 1930....................................... 32.500 »

Total................ 222.278 26
A déduire impôt de 16 % sur les intérêts de l’indemnité 

d’expropriation .................................................. 778 16
Net à payer................ 221.500 10

(deux cent vingt et un mille cinq cents fr. dix centimes).
Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 

du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 5 juin 1930. 

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

HALLES ET MARCHÉS. — Halles Centrales. Forts des Halles. 
Salaires. Fixation

Nous, Maire de la Ville cie Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Considérant que le salaire des forts des Halles Centrales n’est plus 

en cprrespondance avec la coût actuel de la vie ;
Vu la décision de l'Adminislralion municipale en date du 24 mai 

1930.
Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 
l'article 989, 2° partie du Code des arrêtés municipaux fixant les 
droits dus aux forts des Halles Centrales, est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes :

Article 989. Volailles, beurre et fromage, par colis : 0 fr. 50.
Fruits et légumes

de I à 25 kgs.................................................................. 0 fr. 25
de 25 à 75 kgs.............................   0 fr. 50
de 75 à 150 kgs.................................................................. 0 fr. 75
de 150 à 250 kgs.................................................................. 1 fr. »
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Viandes
Bœuf 

1/4 ........................ . ............................................................. 0 fr. 50
1 pan ................. ,................................. .. ................. 0 fr. 50
1 cuisse .................................................................................. O fr. 50
1 paleron ................................................................................ O fr. 25
I aloyau .................................................................................. O fr. 25
1 pis sur longe ....................................................................... 0 fr. 25
1 col sur longe ...................................................................... O fr. 25
1 tranche ........................................................................   O f. 25
1 haut bout.......... .................................................................. 0 fr. 50

Porc 
1 porc ..................... ............. ............................... . ............. 0 fr. 50
1/2 porc ou fraction ........................................................... 0 fr. 25

Veau 
1 veau ................................................................................ O fr. 50
1/2 veau ....................................................      /................. 0 fr. 25
1/4 veau ... :...... ............................................................. 0 fr. 25
1 morceau ........................................................................... 0 fr. 25

Mouton 
I mouton ................................. . ......................................... Q fr. 25
1/2 mouton ......................................................................... 0 fr. 25
1 Roastbeef ........................................................................ 0 fr. 25

Pour les viandes, ces droils des forts seront payés par lïntrodc - 
teur et également, par l’acheteur.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie de Lille est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de \ ilte, le 7 juin 1930 
Le Maire <le Lille.
Roger SALENGRO.

POLICE DE LA VOIE PL'BLIQl E. — Marchands ambulants. 
Circulation. Réglementation

Nous, Maire de la. Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 :
Considérant que la circulation sur la, voie publique dévient de 

plus en plus dense, notamment dans le centre de la Ville, et que. 
dans ces conditions, il nous importe de modifier les dispositions

3
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réglementaires antérieures pour les mettre en harmonie avec les 
nécessités pratiques de l’époque actuelle ;

Vu les articles 471 cl suivants du Gode pénal.

■ Arrêtons :
Article premier. Les marchands ambulants, autorisés à cir

culer sur la voie publique, devront, à partir de la publication du 
présent arrêté, satisfaire aux prescriptions suivantes :

a) Les marchands ambulants ne pourront circuler et vendre sur 
la voie publique au moyen de voitures automobiles, de voitures 
attelées, de baladeuses ou munis de paniers, éventaires, etc., qu’après 
avoir obtenu l'autorisation délivrée par le service compétent. Celte 
autorisation ne pourra être accordée aux pétitionnaires n’ayant pas 
18 ans révolus.

b) Ils devront circuler continuellement et passer d’une rue à une 
autre. Il leur est interdit de stationner, sur la voie publique, même 
pour le débit de leurs marchandises pendant plus de 15 minutes.

Toute allée et venue dans une même rue, à l’elïel d'y établir un 
parcours continu, est considéré comme stationnement illicite.

c'. Ils devront suivre les prescriptions reprises au Gode de la 
roule, aux règlements municipaux, etc... notamment en ce qui con
cerne le « Sens Unique » et le « Sens Interdit ».

Pendant le temps autorisé ci-dessus et nécessaire à la vente et à 
la livraison de leurs marchandises, les marchands ambulants devront 
se ranger, en bordure des trottoirs, de façon à ne pas gêner la circu
lation des voilures et celle des piétons.

cl) Il est formellement interdit aux marchands ambulants de crier 
le prix ou la qualité de leur marchandise et de la vendre ou même 
de l’offrir dans un rayon de 100 m. autour des marchés couverts.

e) Les marchands ambulants ne pourront en aucun cas déposer 
sur la voie publique et sur tous les terrains du domaine communal 
des voilures, marchandises, emballages, etc.., entravant la circu
lation.

f; Toute voilure attelée ou non attelée devra porter au côté gauche, 
sur It partie antérieure, une plaque en métal indiquant d’une 
manière apparente les nom et domicile de la personne à laquelle 
elle appartient. A côte de celle plaque d’identité, il sera placé une 
médaille avec numéro d’inscription délivrée par le Service de la 
Collecte des droits de place (Recette municipale).

g) Les médailles et les autorisations sont personnelles et non 
transmissibles, par location, vente, donation ou héritage. Elles 
devront être rendues par les titulaires lorsqu'ils cesseront leur com
merce.
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h) Les marchands ambulants doivent faire en temps utile leur 
déclaration de changement d’adresse au Service de* la Collecte des 
Droits de place (Recette municipale).

t) Les droits de place imposés aux marchands ambulants doivent 
toujours être payés à l’avance et il doit en être justifié par la produc
tion de la, quittance à chaque réquisition.

u) Tout titulaire en retard de trois mois pour le paiement de a 
redevance mensuelle sera révoqué d’office et ne pourra obtenir une 
nouvelle autorisation qu’après le' paiement des mensualités dues 
antérieurement à sa révocation, à moins qu’il justifie- de son impos
sibilité d'avoir pu se livrer à la vente dormis l'époque où il a cessé 
de payer la redevance mensuelle. L’Administration appréciera les 
motifs du non-paiement de la redevance et fixera le nombre des 
mensualités en retard devant être acquittées préalablement à la déli
vrance d'uni, nouvelle autorisation.

v) Les propriétaires de voitures, lesquelles devront être éclairées 
de la tombée à ia levée du jour, demeureront, responsables envers 
les tiers de tous dommages ou accidents qu'ils pourraient causer.

w) Toute infraction aux prescriptions ci-dessus seront poursuivies 
devant le tribunal de simple police suivant les articles 471 et sui
vants du Code pénal-

Ar ticle 2. —M. le Secrétaire général de la Mairie. M. le Commis
saire central et M. le Receveur municipal sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt'*.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Pour le Maire de l.ill '.

L'Adjoint dèlétjité : H. SPRIET.

POLICE. Voie publique. Immeuble menaçant ruine. Rue Saint- 
André, 12(1- Remise en état. Alise en demeure Robitaille

Nous, Maire de la Ville de Lille.,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Considérant que le chéneau et la coéniche sous chéneau de la 
propriété sise à Lille, rue Saint-André, n" 120, et appartenant à 
M. Robitaille, demeurant rue de Beaumont, à Hénin-Liélard (Pas-de- 
Calais), sont en mauvais état ;

Considérant qu'il nous appartient île prescrire les mesure.- néces-
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saires pour garantir la sécurité publique et prévenir ainsi les 
accidents.

Arrêtons :
Article PREMIER. — M. Bobitaille,- demeurant rue de Beaumont à 

rlénin-Liétard (Pas-de-Calais), est mis en demeure d’avoir, dans le 
délai de dix jours qui suivra la notification du présent arrêté, à taire 
procéder à la réfection du chéneau et de la corniche sous chéneau 
susvisés, sous peine d’y être contraint par toutes les voies que de 
droit.

Article 2. — M. Bobitaille devra au préalable et en vertu de la 
loi du 13 brumaire an VII, déposer au Bureau des pétitions une 
demande en autorisation établie sur timbre et verser 3,fr. 60 pour le 
timbre de l’arrêté à intervenir.

Article 3. --- M. l’ingénieur des T.P.E., Directeur des Travaux 
municipaux, e.l M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce (pii Je concerne, de l’exécution du présent arrèié.

Hôtel de Ville, le 7 juin 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPR1ET.

DISTBIBl IIOX D’EAt . Bains. Ecole de natation rues d’Armen- 
tières et de Toul. Personnel. Nomination à litre temporaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
X u la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sent nommés, à titre temporaire, à l’Ecole 

de Natation de la rue d’Armen lières et de la rue de Toul, à partir du - 
18 juin 1930 :

1° MM. Marcel Sézille de Mazancourt, Brigadier maître-nageur ;
Henri Six, maître-nageur ;
Joseph Baiileul, maître-nageur ;
Henri Slien, maître-nageur ;
Marceau Lernould, maître-nageur ;
Léon Austraete, maître-nageur ;

2" MM. Marcelin Krebs, surveillant-contrôleur ;
Emile Bacquerot, surveillant-contrôleur



3° M. Chnisy Delannoy, Surveillant des appareil? de douches ;
4° MIle Jeanne Santré, laveuse ;
5° M'”e Pareil l, lingère,

Article 2 . — Par semaine, le brigadier maître-nageur recevra une 
indemnité de 190 francs ;

Les maîtres-nagéurs, les contrôleurs-surveillants et le surveillant 
d’appgreils de douches, 180 francs ;

La lingère, 100 fp. et la laveuse 140 francs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrête.
Hôtel de Ville, le 2î juin 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALEXGRO.

IHSTlilBI BON D’EAU, — Ecole de natation rue <!’Ai meulières. 
Ité(|isscur comptable. Nomination Santré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu l’arrêté du 15 février 1899, approuvé par M. le Préfet le 31 mars 

suivant, concernant la perception par tickets ;
Vu la délibération du 22 mai 1920, approuvée par M, le Préfet le 

29 du même mois, fixant les tarifs des perceptions à faire à l’école de 
natation ;

Considérant que ces perceptions doivent être faites sur place par 
un régisseur spécial.

Arrêtons :
Article premier. — M. A. Santré est nommé, à titre temporaire, 

régisseur comptable de l’Ecole de Natation de la rue d’Armentières 
à compter du 17 juin 1930 et chargé à ce titre de faire la perception 
par tickets pour le.compte et sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal des sommes dues à la Ville.

Article 2. —• M. Santré versera tous les cinq jours, et plus sou
vent si c’est nécessaire, le montant de sès perceptions, à la recette 
municipale. Il présentera, à chaque versement, les tickets restant en 
sa possession.

Article 3. — Les titres de recettes seront établis dans la forme 
réglementaire.
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Article 4 . — Le régisseur est dispensé de fournir un cautionne
ment.

Article 5 . M. Santré recevra une indemnité hebdomadaire de 
deux cent cinq francs (205 francs).

Article 6 . M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 juin 193c.
Le Maire de Lille, 
Roger SALEXGRO.

  

HYGIÈNE. — Médecins municipaux. Indemnités. Relèvement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1881. arlicle 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 
1930.

Arrêtons :

Article premier. — Les indemnités allouées aux différents, méde
cins chargés de services médicaux sont relevés comme suit :

a) Médecin Inspecteur des Services municipaux.... 3.000 fr.
b) Médecins attachés au service de prophylaxie

antivénérienne ................................................. 6.000 »
et  3.600 »

c) Médecins attachés au service de l’Etat Civil  3.000 »
(I Médecins du Service de l’inspection médicale sco

laire ...i  3.000 »
e) Médecin du Bataillon des Sapeurs-Pompiers  1.500 »
f) Médecin de la Crèche municipale  3.000 »
g) Médecin attaché au Service de l’Orientation

professionnelle ........... 3.000 »

Article 2. — Les indemnités allouées au médecin chargé du ser
vice de l’institut Médico-légal, ainsi qu’au vétérinaire du Marché aux 
chevaux de la place Philippe-de-Girard restent sans changement.

Article 3. Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er jan
vier 1930,



Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 3 juin I>.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

HYGIENE. Service de prophylaxie anlivénérienne. — Médecin.
Indemnité. Douleur ( .ornille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu noire arrêté de ce jour, relevant le faux des indemnités allouées 

aux médecin.' chargés de services médicaux municipaux.
Arrêtons :

Article premier. L'indemnité annuelle allouée à M. le Docteur 
Gornille, attaché au Service de prophyxalie anlivénérienne, est portée 
à 3.600 francs à compter du 1” janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A’ille, le 3 juin 193u
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

HYGIENE. Service de prophylaxie anlivénérienne. Médecin. 
Indemnité. Docteur Vanacke

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la lui du 5 avril 1884, article 88 :
Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 

aux médecins chargés de services médicaux municipaux.
Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à. M. le Docteur 
Vanacke, attaché au service de prophylaxie anlivénérienne, est 
portée à. 6.001) francs à compter du l"r janvier 1930.

-Article 2. — M. le Secrétaire général de la. Mairie esl chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 1930.
Le Maire de Lille.
Roger SALENGRO,
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I. — Renseignements démographiques
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SAPEURS-POMPIERS. Médecin. Indemnité. Dr Lancelle

Nous, Maire de la Ville dé Lille,
Vu la loi du 5 avril 188i. article 88 ;
Vu notre arrête de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 

aux médecins Chartres de services médicaux municipaux.

Arrêtons :
Article i remie r. — L’indemnité annuelle allouée a M. le Docteur 

Lancelle, médecin du Bataillon des Sapeurs Pompiers, est portée a 
1.500 francs à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juin 193').
> Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XIC1PAI X. Médecin inspecteur. Indemnité. 
Docteur Israël

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, relevant le taux des indemnités allouées 

aux médecins chargés de services médicaux municipaux.

Arrêtons :
Ariic[Æ premier. — L’indemnité annuelle allouée à M. le Docteur 

Israël, médecin inspecteur des services municipaux, est portée à. 
3.000 francs à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel do A ille, le. 3 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALE.XGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. lre Direction. Mutation 
Léon Delecueillerie 

—
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. -- M. Léon Delecueillerie, commis au 5° Bureau 

de la lre Direction, est définitivement affecté au lor Bureau de la 
ire Direction.

Cette mesure prendra effet du 1er juillet 1930.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

i’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 juin 1330.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAl X. Ir" Direction. Mutation Mmo Dumoulin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ,

Arrêtons :
Article premier. - - M'uo Dumoulin, dame employée au 1e Bureau 

de la lre Direction, est affectée, en la même qualité, au 2° Bureau de 
la 5e Direction.

Article 2 . — Cette mesure prendra effet du 1er juillet 1930.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 juin 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO,
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SERVICES Ml XICIPAl X. I” Direction. Mutation 
Jules Rousselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. M. Jules Rousselle. commis au 5e Bureau de 

la lre Direction, est définitivement affecté, en la même qualité, au 
l” Bureau de la 3e Direction, ('.elle mesure prendra effet, du I ' juillet 
1930.

Article 2. M. le Secrétaire, général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPAl X. — 11C Direction. Mutation 
Léon Scrçjeant

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;

Vu le slalul des Fonctionnaires municipaux :

. Arrêtons :
Article premier. M. Léon Sergeanl, commis au 1er Bureau de 

la lre Direction, es! difinilivertient affecté au 5° Bureau de la même 
Direction.! •

Celte mesure prendra effet à partir du 1er juillet 1930.
Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 juin 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO,
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SERVICES MCNICIPAl X. — 2e Direction et personnel ouvrier. 
Tableau d'avancement pour le mois de juin 1930

.Vous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le sialul des Fonctionnaires municipaux.

Arrêtons :
Article premier. Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de juin 1030.

l’exécution du présent arrêté.

NOMS GRADES Trnilenifiit
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

2me Direction

MM.
Alvaresse Commis principal 4me 12.200 F1' Juin 1930
Do Thandt Commis 3 me 9.800 id.
l,.oez Contrôleur prin-

cipal des droits 
de voirie. 3,ne 13.000 id.

Ouvriers
MM.

Dallennes Jardinier 4me 9.640 id.
Poutrain Jardinier 9.640 id.
frinel Aide-paveur F’ 9.700 16 Juin 1930

Article 2. - M. le SeiTélaire jï'iiéral de la Mairie est chargé de

Hôtel de Ville, le 14 juin 1930. 
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES \ll XICIPAI X. 2° Direction. |‘romolions Dclannoy 
et Levrague

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le sialul des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés en date des 17 décembre 1927 et 5 janvier 1928.
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Arrêtons

Article premier. — MM. André Delannoy et Paul Levrague, com
mis calqueurs de 3® classe, sont nommés dessinateurs de 5e classe, 
au traitement annuel de 11.600 francs.

Article 2. Le présent arrêté prend effet à compter du rr jan
vier 1930.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MLXICIPAl X. 3e Direction. Mutation 
Georges Bosler

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. M. Georges Rosier, commis au l;r Bureau de 

la 3° Direction, est définitivement affecté en la même qualité, au 
5° Bureau de la 1" Direction. Cette mesure prendra effet à. partir du 
1M juillet 1930.

Article, 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPAI X. 3e Diwlion. Mulafion Léon llibon

Nous, Maire de la. Ville de, Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article premier. — M. Léon Hibon, commis au 2° Bureau de la 
Direction, est affecté, en la même qualité, au 2e Bureau de la 
Direction
Cette mesure prendra effet à partir du F1' juillet 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES VU MCIPALX. 5° Direction. Promotion Marcel BJas

Nous, Maire de la Mlle de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu Heu le 23 mai 1930 pour 

l’emploi de vérificateur chef aux Abattoirs.

Arrêtons :

Article premier. M. Marcel Blas, vérificateur aux Abattoirs, 
est nommé vérificateui chef de 4e classe, au traitement annuel de 
12.200 francs, à compter du 1er juin 1930.

Ariu.le 2. - Pour les avantages, en nature dont il bénéficie, 
M. Blas effectuera à la Caisse des Retraites des versements sur la 
base de 2.440 francs à compter du 1er juin 1930.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôlcl de Ville, Je 12 juin 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.



SERVICES MUNICIPAUX. - 58 Direction. Mutation 
Rodolphe Dcvernax

Vous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Rodolphe Devernây, commis au 2° Bureau 

de la 5" Direction, est affecté, en la même qualité, au i' Bureau de la 
lrc Direction.

Article 2. — Cette.mesure prendra effet du P* * * * * * * * 1' juillet 1930.

SERVICES MUNICIPAUX. 5e Direction. Mutation
Lucidarnie Jean

Vous, Maire de ia Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
\ ii le statut dos Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. M. .Jean Lucidarnie, commis affecté au

2e Bureau de la 5” Direction, est affecté, en la même qualité, au
1er Bureau de la 3e Direction.

Cette mesure prendra effet du 1er juillet 1930.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALEM IRD.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Rôle] de Ville, le 28 juin 1930.
Le Maire de. Lille, 
Roger SALENGRO.
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5e DIRECTION. Longé sans solde. !\Tne Gillon

Nous; Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonciioimàires municipaux ;
Vu la lettre en date du 31 mai 1930 par laquelle Mm" Gillon, bai

gneuse aux Bains Lillois, sollicite un congé sans solde de 6 mois, à 
partir du 1er juillet.

Arrêtons :
Article premier. — Un congé de six mois, sans solde, est accordé, 

à partir du :1er juillet 1930, à M“e Gillon, baigneuse à l’établissement 
de bains du boulevard de la Liberté.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, Mme Gillon sera rayée des 
cadres du personnel, si elle n’a pas repris ses fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Loger SALENGRO.

SERS H ES Ali \l( IRAI X. Police. Tu
pour le mois de juillet 193(1

Nous, Maire de la Ville de Lille,
N’u /la loi du r> avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel de la 

Police est fixé comme suit, pour le mois de juillet 1930 :

NOMS GRADE Classes Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Dhondt Charles Agent de sûreté lri'Cl écii 12.200 16 Juillet 1930
Couteau Emile Gardien de,la paix id. 12.200 id.
Duboille Louis id. id. 12.209 id.
Mucliery René id. yiro 10.600 Ier Juillet 1930
Brohet Alph. id. 3ino 0.800 16 Juillet 1930
Bouquet Gilbert id. 31110 9.800 id.



Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 24 juin 1930. 
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml MCIPAl X. Police. Titularisation Léon Laurent 
et Léon Payen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :
Article premier. - MM. Léon Laurent et Léon Payen, gardiens 

de la paix stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à partir du 
16 juillet 1930.

Article 2 . — MM. Laurent et Payen sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à 
partir du 16 juillet 1930.

Article 3 . M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MI N1CIPAI X- Police. Mesure disciplinaire. 
François Bonnet

Nous, Maire de la Ville de Lille',

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le statut du Personnel de la Police, article 11 ;

Vu les rapports de M. le Commissaire central de Police, en date 
des 16 mars et 24 avril 1930, relatant certains faits dont s’est rendu 
coupable le sous-brigadier de police François Bonnet ;
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Arrêtons :

Article premier. — Une réprimande est infligée, à titre de dernier 
avertissement, au sous-brigadier de police Bonnet.

Article 2. — M- le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Conseil de discipline. Personnel 
ouvrier. Comparution Georges Debled

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

V u le statut du Personnel ouvrier, article 10 ;

V u la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 
1930 ;

Considérant qu’il y a lieu de déférer au Conseil de Discipline l’aide 
paveur Georges Debled qui se rend constamment coupable de man
quements graves dans le service ;

Arrêtons :

Article premier. — L’aide paveur Georges Debled sera traduit 
devant le Conseil de Discipline siégeant à l’Hôtel de Ville le 2 juillet 
1930, à 17 heures.

Article 2 . — M. De'vernay, adjoint au Maire, est désigné pour pré
sider le Conseil, qui sera composé de :

MM. Dauchy et Martin, conseillers muniaipaux ; Planque, secré
taire général de la Mairie ; Gilquin, chef de la 3e Direction ; Louis 
Saint-Venant père, Maurice Montegnies, Jules Carpentier, Victor 
Tonnelier, ouvriers délégués par l’Organisation syndicale.

Article 3 . — Un délai de 5 jours à compter de la notification du 
présent arrêté est imparti à l’aide paveur Debled pour prendre 
connaissance de son dossier déposé au Secrétariat général de la 
Mairie, et présenter, s’il y a lieu, sa défense écrite.
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MIXICIPAIX. Caisse des Retraites. Pension
Fremaux Victor. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884,
Vu notre arrêté du 20 décembre 1928 fixant, a partir du Ie' jan

vier 1928, les compléments de pensions à servir aux anciens fonc
tionnaires de la Ville, à raison de 70 % de la majoration résultant de 
la péréquation.

Vu notre arrêté du 20 juillet 1929 portant à 100 ladite majora
tion, à la date du 1er août 1929.

Considérant qu’une erreur s’est glissée dans le calcul de péréqua
tion de la pension de M. Fremaux Victor.

Arrêtons :
Article premier. — Nos arrêtés précités des 26 décembre 1928 el 

26 juillet 1929 sont modifiés comme suit :

•
PENSION

Complément 
à 70 % 

du 1er 1-1928

Complément 
à 100 % 

du 1er 8-1929Nouvelle
Caisse des 
Retraites

N° 365 Fremaux Victor 6.G91 32 3.261 60 2.400 81 3.429 72

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juin 1930.
Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml NICIPAVX. — Caisse des Bel l ai tes. Versement 
sur avantages en nature. Claie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté du 15 avril 1930, nommant M. Claie, chef de ia 
station de désinfection, à la 3e classe de son emploi à compter du 
1er avril 1930.

Arrêtons :
Article premier. - Pour les avantages en nature dont il béné

ficie. M. Claie effectuera des versements à la Caisse des Retraites sur 
la base de 2.800 francs à compter du 1er avril 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 juin 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’imprimés. 
Société d’Edition du Nord

DU 25 JUILLET 1930
Soumission pour fournitures, d’imprimés aux Services municipaux 

— 3e Lot — au profit de la Société d’Edition du Nord, 28, rue 
Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la somme approximative de 
25.000 francs.

Enregistré le 2 août 1930, folio 29, case 318.

FETES. — Grande Kermesse 1930. — Installation décorative 
lumineuse. — Marché A.-C. D’ily

DU 7 JUILLET 1930
Soumission pour l’installation décorative lumineuse à l’occasion 

de la Grande Kermesse, au profit de M. A. C. Dilly, 53, rue Notre- 
Dame-des-Champs, à Paris, moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 23 juillet 1930, folio 20, case 221.

FETES. — Grande Kermesse 1930. — Feu d’artifice.
Marché Etablissements Ruggiéri

DU 7 JUILLET 1930
Soumission pour l’exécution d’un feu d’artifice à l’occasion de la 

Grande Kermesse, au profit des Etablissements Ruggiéri, rue Ballu, 
21, à Paris, moyennant la somme de 20.000 francs.

Enregistré le 23 juillet 1930, folio 20, case 222.

BATIMENTS COMMUNAUX- — Entretien. — Travaux de tapisserie. 
Année 1930. — Marché Vicart

DU 21 JUILLET 1930

Soumission pour travaux de tapisserie pendant l’année 1930, au 
profil de M. Vicart, tapissier, 141, rue Nationale, à Lille, moyennant 
la somme approximative de 37.500 francs.

Enregistré le 2 août 1930, folio 29, case 319.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de tables sur tréteaux. 
Marché Léo W*art

DU 17 JUILLET 1930
Soumission pour la fourniture de tables sur tréteaux au Service 

des. Travaux municipaux au profit de M. Léo Wiart, entrepreneur, 
18, rue Nicolas-Leblanc, à Lille, moyennant la somme de 36.250 fr.

Enregistré le 26 juillet 1930, folio 23, case 258.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Nouvel Hôtel de Ville,. — Grilles 
en fer forgé. — Fourniture. — Marché A. Cotte

DU 7 JUILLET 1930

Soumission pour fourniture de grilles en’fer forgé, au Nouvel 
Hôtel de Ville, au profit de M. A. Coite, 149, rue Nationale, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 14.000 francs.

Enregistré le 26 juillet 1930. Folio 23, case 256.

BATIMENTS COMMUNAUX. Conservatoire. — Calorifère.
Remise, en état. — Marché Gratcau-Billict et Cie

DU 7 JUILLET 1930
Soumission pour la remise en état d’un calorifère au Conservatoire 

de musique, au profit de MM. Grateau'-Billiet et Cie, 7, rue de 
Bapaume, à Lille, moyennant la somme de 6.150 francs.

Enregistré le 25 juillet 1930, folio 22, case 251.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Lycée Fénelon. — Installation 
d’une cuisine au gaz. Marché Albert Petit

DU 17 JUILLET 1930
Soumission pour l'installation d’une cuisine au gaz au Lycée 

Fénelon, au profit de M. Albert Petit, 217, rue du Faubourg-de-Rou- 
baix, à Lille, moyennant la somme de 27.050 francs.

Enregistré le 26 juillet 1930, folio 23, case 257,
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecoles Léon Trulin et Albert 
Samain. — Fourniture de tables d’élèves. — Marché L. Wiart

DU 24 JUILLET 1930
Soumission pour la fourniture de tables d’élèves aux Ecoles Léon 

Trulin et Albert Samain, au profit de M. L. Wiart, 18, rue Nicolas- 
Leblanc, à Lille, moyennant la somme de 18.720 francs.

Enregistré le 7 août 1930, folio 33, case 371.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecoles Léon Trulin et Albert 
Samain. — Travaux d’installations électriques.

Marché Dehertogh

DES 19 ET 7 JUILLET 1930
Adjudication-concours des travaux d’installations électriques, aux 

Ecoles Léon Trulin et Albert Samain, au profit de M. G. Dehertogh, * 
35, rue de la Clef, à Lille, moyennant la somme de 26.841 fr. 90.

Enregistré le 9 août 1930, folio 35, case 396.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecole de plein air Désiré Verhacghc. 
Installations électriques. — Marché Guillot et Ci0

DES 19 ET 7 JUILLET 1930

Adjudication-concours des travaux d’installations électriques à 
l’Ecole de plein air Désiré Verhaeghe, au profit de MM. Guillot et Cle, 
5, rue Ernest-Deconynck, à Lille, moyennant la somme de 57.603 fr.

Enregistré le 19 août 1930, folio 41, case 458.

IMMEUBLES. — Résiliation à tous droits d’occupation. — Square 
Ruault, N° I. — Convention Goussey

DU 11 JUILLET 1930

Convention par laquelle M. Goussey a résilié, au profit de la Ville, 
à compter du 15 avril 1930, tous les droits d’occupation qu’il pouvait
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faire valoir sur un immeuble sis à Lille, square Ruault, N° 1, dans 
lequel il exerçait un. commerce d’épiceries.

Enregistré le 29 juillet 1930, folio 26, case 290.

PROMENADES El' JARDINS. — Autorisation de circuler avec 
des. Anes et des voitures attelées d’ânes, squares Lardemer, 

Henri Ghesquière, Jussieu, Epis de Boulogne et Bois 
de la Deùle pendant l’année 1930. — Convention 

Alfred Delannoy

DU 31 JUILLET 1930
Convention par laquelle la Ville accorde à M. Alfred Delannoy, 

demeurant 20, avenue du Colysée, à Lambersart, le droit de circuler 
avec des ânes et voiturettes attelées d’ânes pour la promenade des 
enfants dans les squares Lardemer, Henri Ghesquière, Jussieu, Bois 
de Boulogne et Bois de la Deûle, pendant l’année 1930, moyennant 
le paiement d’une redevance forfaitaire de 550 francs.

Enregistré le 8 août 1930, folio 34, case 380.

PROMENADES ET JARDINS. — Autorisation de circuler avec des 
ânes et des voitures attelées d’ânes dans le Jardin Vauban 

pendant l’année 1930. — Convention Veuve Deschitère-\7andevoorde

Convention par laquelle la Ville accorde à Mme veuve Deschitère- 
Vandevoorde, demeurant 25, boulevard de Lorraine, à Lille, le droit 
de circuler avec des ânes et voiturettes attelées d’ânes pour la prome
nade des enfants, dans le Jardin Vauban, pendant l’année 1930, 
■moyennant le paiement d’une redevance forfaitaire de 400 francs.

Enregistré le 8 août 1930, folio 34, case 381.

VOIRIE. — Pavages. — Fourniture d’arcite. — Marché Association 
Routière et Chimique

DU 25 JUILLET 1930
Soumission pour fourniture d’arcite au Service du pavage, au 

profit de l’Association routière et chimique, 5, rue Jules-Lefebvre, à. 
Paris, moyennant la somme de 43.750 francs.

Enregistré le 9 août 1930, folio 35, case 394,
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VOIRIE. — Pavages. — Fourniture de goudron. — Marché 
Compagnie Continentale du Gaz

DU 9 JUILLET 1930
Soumission pour fourniture de goudron au Service du pavage, au 

profit de la Compagnie Continentale du Gaz, 65, boulevard Monte- 
bello, à Lille, moyennant la somme approximative de 15.600 francs.

Enregistré le 25 juillet 1930, folio 22, case 252.

PROPRETÉ PUBLIQUE. — Achat de chevaux. — Marches 
Casteiin et Fréville

DU 21 JUILLET 1930
Soumission pour achat de chevaux au Service de la Propreté 

publique au profit de :
1° M. A. Casteiin, 14, place Philippe-de-Girard, à Lille, moyen

nant la somme de 7.600 francs ;
2° M. A. Fréville, hameau de Bargues, à Wattignies, moyennant 

la somme de 6.500 francs.
Enregistré le 6 août 1930, folio 31, cases 348-349.

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE. — Fourniture de livres. 
Marché Tallandier

DU 17 JUILLET 1930 '
Soumission pour fourniture de livres à la Bibliothèque commu

nale, au profit de la Librairie Tallandier, 11, rue Faidherbe, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 10.000 francs.

Enregistré le 26 juillet 1930, folio 23, case 255.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Distribution de friandises 
aux élèves des écoles municipales. — Fourniture. 

Marché Dubois

DU 12 JUILLET 1930
Soumission pour fourniture de friandises aux écoles municipales
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au profit de M. G. Dubois, 17 bis, rue d’Amiens, à Lille, moyennant 
la somme approximative de 8.774 francs.

Enregistré le 23 juillet 1930, folio 20, case 223.

ECLAIRAGE. — Fourniture de candélabres à gaz. 
Marché A. Durenne

DU 7 JUILLET 1930
Soumission pour la fourniture de candélabres à gaz au profit de 

la Société Anonyme des Etablissements Métallurgiques A Durenne, 
26, rue du Faubourg-Poissonnière, à Paris, moyennant la somme de 
44.808 francs.

Enregistré le 26 juillet 1930, folio 23, case 259.

POLICE. — Hébergement des indigents de passage. 
Convention Rohart

DU 22 JUILLET 1930

Convention par laquelle M. Georges Rohart, demeurant à Lille, 
rue Gustave-Delory, N° 45, s’est engagé à assurer dans son établis
sement, le logement et la nourriture des indigents de passage pendant 
la période du 1er mai 1930 au 30 avril 1931, moyennant paiement d’une 
redevance de 30.030 francs.

Enregistré le 2 août 1930, folio 29, case 317.

ALIMENTATION. — Abattoirs. — Location de locaux

DU 31 JUILLET 1930

Location au profit de : 1° M. Gaston Spelto, chevilleur, demeurant, 
à Lille, rue Princesse, N° 15 ; 2° M. Jules Cousin, chevilleur, demeu
rant à Lille, rue Négrier, N° 47, de la case n° 1 du frigorifique situé 
aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 15 mai au 15 octobre 
1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Albert Prin, chevilleur, demeurant 
à Lille, rue Princesse, n° 65 ; 2° M. Louis Pottiée, chevilleur, demeu-
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rant à Lille, rue Princesse, n° 38, de la case N° 5, du frigorifique 
situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 15 mai au 15 octo
bre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Alexandre Demora, chevilleur, 
demeurant à Lambersart, 37, avenue Becquart ; 2° M. Gustave Hu
bert, chevilleur, demeurant à Lambersart, 33, avenue Becquart, de la 
case n° 6 du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la 
période du 15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 
2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : M. Jean Caby, chevilleur, demeurant à 
Lille, 4, rue du Béguinage, de la case N° 7 du frigorifique situé aux 
Abattoirs de Lille, pendant la période du 15 mai au 15 octobre 1930, 
moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Elie Séname, chevilleur, demeurant 
à Lambersart, 18, avenue Becquart ; 2° M. Henri Charlet, boucher,, 
demeurant à Lille, 22, rue Masséna, de la case N" 8 du frigorifique 
situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période' du 15 mai au 15 octo
bre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Maurice Valle, chevilleur, demeu
rant à Lambersart, 14, rue de la Pépinière ; 2° M. Augustin Laly, 
chevilleur, demeurant à Saint-André, rue de la Gare, 69, de la case 
N° 9 du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période 
du 15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 2.000 fr.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Julien Bernaert, chevilleur, demeu
rant à Lille, 44, rue Princesse ; 2° M. Jean Delourme, chevilleur, 
demeurant à Lille, 58, rue Princesse* de la case N° 10 du frigorifique
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situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 15 mai au 15 octo
bre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Maurice Bécue, chevilleur, demeu
rant à Saint-André, 7, rue Lavoisier ; 2° M. Louis Delbecque, che
villeur, demeurant à Wambrechies, 2, rue de Lylle, de la case N° 11 
du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 
15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Jules Delemer, chevilleur, demeurant 
à Lille, 5, place Alexandre-Dumas ; 2° M. Edouard Rosse, chevilleur, 
demeurant à Lille, 218, rue du Faubourg-de-Roubaix, de la case N° 12 
du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 
15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Alfred Bachelet, chevilleur, demeu
rant à Lambersart, 6, rue de la Prairie ; 2° M. Alphonse Brunin, che
villeur, demeurant à Lille, 5, rue du Béguinage, de la case N° 13, 
du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 
15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Jean-Baptiste Delescluse, chevilleur, 
demeurant à Lille, 18, rue de Thionville ; 2° M. Jules Groulez, che
villeur, demeurant à Lille, 17, rue Saint-Sébastien, de la case N° 14, 
du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 
15 mai au 15 octobre 1930, moyennant une redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 324.

Location au profit de : 1° M. Louis Delescluse, chevilleur, demeu
rant à Lille, 40, rue Saint-Sébastien ; 2° M. Baudinet, boucher, 
demeurant à Lille, 31, rue de Béthune, de la case N° 15 du frigori
fique situé aux Abattoirs de Lille, pendant la période du 15 mai au 
15 octobre 1930, moyennant une»redevance de 2.000 francs.

Enregistré le 4 août 1930, folio 29, case 325.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Forages. — Fourniture de compteurs- 
Marché Compagnie pour la Fabrication des Compteurs 

et matériel d’Usines à Gaz

DU 18 JUILLET 1930

Soumission pour la fourniture d’appareils de mesure de débit au 
profit de la Compagnie pour la fabrication des compteurs'et matériel 
d’usines à gaz, 12, place des Etats-Unis, à Montrouge, moyennant la 
somme de 24.647 francs.

Enregistré le 5 août 1930, folio 30, case 327.

DISTRIBUTION D’EAU. — Canalisation souterraine d’eau. — Route 
Nationale au territoire de La Madeleine. — Redevance 

aux Domaines

DU 29 JUILLET 1930

Engagement par la Ville de Lille de payer au Bureau des Domai
nes à Lille, à compter du 1er janvier 1930, une redevance annuelle de 
un franc pour l’autorisation de poser une canalisation d’eaù de 
600 m/m de diamètre sous le sous-sol de la route nationale au terri
toire de La Madeleine, à la traversée de l’ancienne voie ferrée dite du 
littoral.

Enregistré le 29 juillet 1930, folio 26, case 289.

DISTRIBUTION D’EAU. — Stations de pompage. — Travaux 
de ferronnerie. — Marchés divers

DU 24 JUILLET 1930 *

Soumissions pour travaux de ferronnerie aux stations de pompage 
au profit de :

1° MM. Duprez et Vandenabeele, 40, rue de Trévise, à Lille, 
moyennant la somme de 15.000 francs ;

2° La Société L. Tellier et fils, 175, rue Léon-Gambetta, à Lille, 
moyennant la somme de 25.040 francs.

Enregistré le 7 août 1930, folio 33, cases 368-369.
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HYGIÈNE. — Achat d’une voiture automobile ambulance- 
Marche Société Citroën

DU 12 JUILLET 1930

Soumission pour la fourniture d’une voiture automobile ambu
lance, au. Service des Transports sanitaires, au profit de la Société 
anonyme André Citroën, 143, quai de Javel, à Paris, moyennant la 
somme de 33.500 francs.

Enregistré le 29 juillet 1930, folio 26, case 288.

BAUX. — Locations temporaires d’immeubles communaux. 
Homologation

Des autorisations d’occuper temporairement des immeubles com
munaux ont été accordées à :

1° M. Louis Chauchard, qui occupe à compter du 1er juin 1930, 
un appartement de 2 pièces au 2e étage de l’immeuble sis rue des 
Etaques, 37, moyennant paiement d’une redevance mensuelle de 
40 francs, payable d’avance ;

2° Mme veuve Bobo-Dumont, qui occupe à compter du 15 mai 1930, 
une pièce au 2e étage de l’immeuble sis rue de la Vignette, 31, moyen
nant une redevance mensuelle de 20 francs, payable d’avance ;

3° M. Alfred Jot, qui occupe à compter du 1er novembre 19-29, une 
maison située rue du Curé-Saint-Sauveur, 16, moyennant une rede
vance trimestrielle de 250 francs, payable d’avance, augmentée des 
contributions, primes d’assurances, consommation d’eau et vidange 
de la fosse d’aisances ;

4» Mmo veuve Deltombe, qui occupe à compter du 15 juillet 1929, 
une maison située rue Saint-Sauveur, 87, moyennant paiement . 
a) d’une redevance mensuelle de 30 francs pendant la période du 
15 juillet 1929 au 1°' juin 1930 b) d’une redevance mensuelle de 
60 francs à compter du 1er juin 1930. Mme Deltombe prend, en outre, 
à sa charge les contributions, primes d’assurances, consommation 
d’eau et vidange de la fosse d’aisances ;

5° M'“° veuve Desquiens, qui occupe à compter du lBr mai 1930, 
un appartement de 2 pièces au 1er étage de l’immeuble situé rue de 
la Vignette, 55, moyennant une redevance mensuelle de 80 francs, 
payable d’avance ;

6° La Société des Laboratoires d’Enseignement du Nord, repré-



sentée par M G. Prével, demeurant 25, rue Louis-Faure, qui occupe 
à compter du 1er mai 1930, deux salles au rez-de-chaussée et une salle 
au 1er étage de l'Ecole Annexe du Lycée FÆnelon, dite Annexe Sévi- 
gné, située à Lille, rue du Marché, 58 bis, moyennant paiement d une 
redevance trimestrielle de 150 francs payable d avance, augmentée du 
coût de l’abonnement aux eaux, au gaz et a l’électricité ;

7» Mm0 veuve Hochedez-Dargon qui occupe à compter du 1er jan
vier 1930 une maison située rue des Sahuteaux, 4, moyennant une 
redevance trimestrielle de 500 lianes, payable davance, augmentée 
des contributions, primes d’assurances, consommation d’eau, vidange 
de la fosse d’aisances et ramonage des cheminées ;

8° Mlle Elisa Verdonckt qui occupe à compter du 1er avril 1930 une 
pièce au 1er étage de l’immeuble sis avenue Charles-Saint-Venant, 61. 
moyennant une redevance mensuelle de 10 francs payable d avance ;

9° Mme veuve Delfosse, qui occupe à compter du 1er avril 1930 une 
pièce au 1er étage de l’immeuble sis avenue Charles-Saint-Venant, 61, 
moyennant une redevance mensuelle de 10 francs payable d avance ;

10° M. Jules Raymackers qui occupe à compter du 15 février 1930, 
un appartement de 4 pièces au 1er étage de l’immeuble sis rue de 
Paris, 233, moyennant une redevance mensuelle de 135 francs payable 
d’avance ;

11° M. Charles Moncheaux qui occupe à compter du 1er mars 1930 
deux pièces au 2e étage de l’immeuble situé rue de la Vignette, 33, 
moyennant paiement d’une redevance mensuelle de 55 fr., augmentée 
de 4 francs par mois pour la consommation d’eau et d’un franc par 
mois pour la vidange de la fosse d’aisances ;

12° M. Augustin Aerts, qui occupe à compter du 1er mars 1930 
deux pièces au 2e étage et un débarrassoir dépendant de l’immeuble 
sis rue Fombelle, 18, moyennant une redevance mensuelle de 35 fr., 
payable d’avance, augmentée de 2 francs par mois pour la consom
mation d’eau ;

13° M. Halluin, qui occupe à compter du 1er mars 1930 deux pièces 
au rez-de-chaussée de l’immeuble sis rue de Poids, 19, moyennant 
une redevance mensuelle de 30 francs, payable d’avance ;

14° Mœe veuve Rémolue, qui occupe à compter du 1r mars 1930 
deux pièces au rez-de-chaussée de l’immeuble rue du Bois-Saint-Sau
veur, 16, moyennant une redevance mensuelle de 30 francs, payable 
d’avance ;

15° M. Payelle, demeurant rue Léon-Gambetta, 121, qui occupe 
à compter du 1er mars 1930 un magasin situé 2, rue de la Renaissance 
moyennant une redevance mensuelle de 40 francs, payable d’avance ;

16° M. Victor Vanghelder, qui occupe à compter du 1er décembre
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1929 une maison située cour des Elites, 35, moyennant une redevance 
mensuelle de 35 francs, payable d’avance.

BAUX. — Locations temporaires de terrains communaux. 
Homologation

Des autorisations d’occuper temporairement et verbalement des 
terrains communaux ont été accordées à : 0

1° M. Charles Richard, demeurant rue des Bouchers, 26, occu
pation à compter du 1er juillet 1930 d’un terrain situé rue de la Bai- 
gnerie, moyennant paiement d’une redevance trimestrielle de 
25 fr. 50 ;

2° M. Désiré Ledoux, occupation à compter du 1er août 1930 d’un 
terrain situé rue de la Vignette, à l'angle de la rue de Cysoing, 
moyennant une redevance trimestrielle de 68 francs ;

3° M. Louis Lebas, demeurant 10, rue Caron, à Ronchin, et 
M™ veuve Lebas-Delassus, demeurant 72, rue de la Louvière, à Lille, 
preneurs solidaires, occupation à compter du 16 juin 1930 d’un terrain 
situé rue des Tanneurs, moyennant une redevance trimestrielle de 
125 francs ;

4° M. Pierre Harrer, demeurant rue du Grand-Balcon, impasse 
Saint-Henri, 5, occupation à compter du 1“ février 1930 d’un jardin 
de 157 m2 situé rue du Grand-Balcon, à l’angle du Chemin des Morts, 
moyennant une redevance annuelle de 15 fr. 70 ;

5° .M. Henri Baudrin, demeurant rue Mattéotti, cité Mallet, 7, 
occupation à compter du 1er février 19.30 d’un jardin de 319 m2 situé 
rue de Saint-Amand, moyennant une redevance annuelle de 31 fr. 90:

6° M. Théodule Canneson, demeurant 58, rue des Postes, occu
pation à compter du l'r février 1930 du jardin N° 81 situé boulevard 
de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

7° M. Louis Cressent, demeurant 51, rue Championnet, occupation 
à compter du 1er avril 1930 du jardin N° 21 situé boulevard de la 
Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

8° M. Jacques Dekleermacker, demeurant 7, rue de Wagram, 
occupation à compter du 1er février 1930 du jardin N° 109 situé bou
levard de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 fr.

9° M. Henri Sercy, demeurant 48, rue Casimir-Delavigne, occu
pation à compter du 1er' février 1930 du jardin N° 83 situé boulevard 
de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 fr. ;

10° M. Henri Baux, demeurant 34 bis, rue d’Eylau, occupation
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à compter du 1er février 1930 du jardin N° 114 situé boulevard de la 
Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

11° M. Georges Capelle, demeurant 187, rue des Stations, occu
pation à compter du 1er avril 1930 du jardin N° 141 situé boulevard 
de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

12° M. Henri Vandamme, demeurant 38, rue Fabre-d’Eglantine, 
occupation à compter du 1er février 1930 du jardin N" 145 situé bou
levard de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 fr. ;

13° M. Gaston Legrain, demeurant 2, rue Saint-Sébastien, occu
pation à compter du 1er mars 1930 d’un terrain situé à l'angle des rues 
Saint-Sébastien et du Guet, moyennant une redevance trimestrielle 
de 75 francs.

FÊTES. — Fête Nationale 1930. — Mesures d’ordre

Nous, Maire de,la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

. Vu le programme de la Fête Nationale 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhi
cules, seront interdits le lundi 14 juillet 1930, à partir de 8 heures 30, 
boulevard de la Liberté, places Richebé, de Béthune, de la Répu
blique, rues Gauthier-de-Chatillon, Inkermann, Jacquemars-Giéiée, 
(fraction comprise entre les places de la République et de Strasbourg) 
pendant la revue et le défilé des troupes de la garnison qui aura lieu 
place de la République.

Article 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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FÊTES. — Epreuve nautique dite de la « Traversée de Lille 
à la nage ». — Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la demande du journal « L’Echo du Nord », en date du 16 juil

let 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — L’Epreuve Nautique dite de la « Traversée 
de Lille à la Nage », organisée par le journal « L’Echo du Nord », 
est fixée au dimanche 24 août 1930, de 14 à 18 heures.

Article 2 . —• Les services de police chargés, des mesures'd’ordre 
pendant la durée de cette épreuve devront, notamment, en dehors 
des précautions d’usage en semblables, circonstances, interdire tout 
stationnement du public sur les ponts du Bois de la Deûle, de l’Hip- 
podrome et de Canteleu.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Organisation du travail. — Jours 
de fête locale. Désignation. — Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille, »
Vu la loi municipale du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu l’article 44 du Livre II du Code du Travail ainsi conçu :

« Dans tout établissement où s’exerce un commerce de détail et 
<> dans lequel le repos hebdomadaire aura lieu le dimanche, ce repos 
« pourra être supprimé lorsqu’il coïncidera avec un jour de fête 
ç< locale ou de quartier désigné par un arrêté municipal »,
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Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 1907 et les instructions 
y annexées par M. le Préfet du Nord ;

Vu notre arrêté n° 1708 en date du 16 juin 1930.

Arrêtons :
Article premier. — Notre arrêté n° 1708 du 16 juin 1930 est 

abrogé.
Article 2. — Soûl déclarés « jours de fêle locale » pendant l'année 

1930, les dimanches désignés ci-après :
7 septembre dimanche précédant la Braderie ;

23 novembre dimanche précédant la Sainte-Catherine ;
21 décembre dimanche précédant la Noël.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 juillet 1930.
Pour le. Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Affaires étrangères. — Agents r 
consulaires. — Etats-Unis d’Amérique. — Winthrop-RuiT

A partir du 1er juillet 1930, la gérance du Consulat des Etats-Unis 
d’Amérique à Lille durant l’absence du Consul, M. Harold Playter, 
en congé, a été prise par M. Winthrop Burr, Vice-Consul gérant.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue de l’Hippodrome et avenue 
Auguste Pouiliicr. — Autorisation de circulation. — André Muller

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Vu la lettre par laquelle M. André Muller, entrepreneur à Lam- 
bersart, 17, rue de l’Eglise, sollicite l’autorisation d’emprunter avec 
ses camions l’avenue de l’Hippodrome et l’avenue Auguste-Pouillier 
pour alimenter en matériaux la construction d’un aqueduc situé dans 
çette dernière artère ;
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Arrêtons :
Article premier. — Par dérogation à l’article 172 du Code des 

Arrêtés municipaux, M. André Muller, entrepreneur à Lambersart, 
17, rue de FEglise, est autorisé à emprunter avec des camions rave- 
nue de l’Hippodrome et l’avenue Auguste-Pouillier.

Article 2 . — Celte autorisation, délivrée à titre tout à fait excep
tionnel, n’est valable que pour la durée des travaux mentionnés.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu'aux ouvrages d’art, 
seront à la charge de M. André Muller, pétitionnaire, et la remise 
en état sera faite aussitôt la dégradation constatée, à ses. frais 
exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : II. SPRIET.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue du Petit-Paradis 
Autorisation de circulation. — Barbez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ; •

Vu la demande du 4 juillet par laquelle M. Barbez, cultivateur, 
demeurant à Lille, rue Delezenne, I, sollicite l’autorisation d’emprun
ter avec son camion l’avenue du Petit-Paradis, pour faucher et trans
porter l’herbe du terrain du Stand militaire situé près l’Etablissement 
dénommé « A ma Campagne’ ».

Arrêtons :

Article premier. —- Par dérogation à l’article 172 du Code de? 
Arrêtés municipaux, M. Barbez, demeurant à Lille, rue Delezenne, 1 
est autorisé à emprunter avec son camion l’avenue du Petit-Paradis 
(partie comprise entre le pont du Petit-Paradis et l’établissement « A 
ma Campagne ».

Article 2. Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait excep-
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tionnel est valable pour une durée de 2 mois à partir du jour de la 
notification du présent arrêté ; elle est exclusivement réservée au 
transport spécifié à l’article premier.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages d’art, 
seront à la charge’de M. Barbez, pétitionnaire, et la remise en état 
sera faite aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclusifs. v

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Interdiction de circulation. — Avenue Auguste Pouillier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Vu la lettre en date du 17 juillet 1930 par laquelle M. le Maire de 
Lambersart nous informe qu’il va faire construire sous la chaussée 
de l’avenue Auguste-Pouillier, un aqueduc ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 

avenue Pouillier, à partir du jour de la publication dudit arrêté et 
ce, nendant toute la durée des travaux d’aqueduc et d’empierrement 
de la chaussée, exécutés par la Ville de Lambersart.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et.M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

<
Hôtel de Ville, le 24 juillet 1930

Pour le Maire de Lille, 

^L’Adjoint délégué : IL SPRIET.
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VOIRIE. — Emprise. — Garde-soleil rue de Tournai, 8.
Modification de la saillie. — Mise en demeure Van Schamelhout

Nous, Maire de la Ville 'de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Gode des Arrêtés municipaux ;
Considérant que M. Van Schamelhout, demeurant rue de Tournai, 

8, ne s’est pas conformé à la lettre du 14 juin 1930, l’invitant à faire 
modifier la saillie du garde-soleil posé en façade de son immeuble sis 
rue de Tournai, 8.

Arrêtons :
Article premier. — M. Van Schamelhout est mis en demeure 

d’avoir, dans un délai de 10 jours qui suivi a la notification du présent 
arrêté, à faire modifier l'installation de son garde-soleil et de ramener 
la saillie de cette emprise à 2 m. 50 et à porter à une hauteur de 
2 m. 10 les joues et les garnitures festonnées dudit garde-soleil au- 
dessus du niveau du trottoir.

Article 2. — Faute à M. Van Schamelhout de se conformer aux 
prescriptions du précédent article, il y sera contraint par toutes les 
voies que de droit.

Article 3. — M. l’ingénieur des T. P. E., directeur des Travaux 
municipaux, et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le.8 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Emprise. — Garde-soleil rue de Tournai, 14. 
Modification de la saillie. — Mise en demeure Vandoorcn

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que M. Vandooren, demeurant rue de Tournai, 14, 

ne s’est pas conformé à la lettre du 31 mai 1930, l’invitant à faire 
modifier la saillie du garde-soleil posé en façade de son immeuble sis 
rue de Tournai, 14,
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Arrêtons :
Article premier. — M. Vandooren est mis en demeure d'avoir, 

dans un délai de 10 jours qui suivra la notification du présent arrêté, 
à faire modifier l’installation de son garde-soleil et de ramener la 
saillie de cette emprise à 2 m. 50 de largeur et à tenir les joues et les 
garnitures festonnées dudit gardes-soleil à une hauteur minimum de 
2 m. 10 au-dessus du niveau du trottoir.

Article 2 . — Faute à M. Vandooren de se conformer aux pres
criptions du présent article, il y sera contraint par toutes les voies 
que de droit.

Article 3 . — M. l’ingénieur des T. P. E., directeur des Travaux . 
municipaux, et M. le Commissaire central de police sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Emprise. — Garde-soleil rue de Tournai, 18.
de la saillie. Mise- en demeure Société des Bars

Chagnot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que M. l’Administrateur délégué de la Société des 
Bars de France (Bars Chagnot), demeurant à Lille, rue de Tournai, 
18, ne s’est pas conformé à la lettre du 14 juin 1930, l’invitant à faire 
modifier la saillie du garde-soleil posé en façade de son établissement 
sis rue de Tournai, 18.

Arrêtons :

Article premier. — M. l’Administrateur délégué de la Société des 
Bars de France (Bars Chagnot) est mis en demeure d’avoir, dans un 
délai de 10 jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
modifier l’installation de son garde-soleil, c’est-à-dire de ramener à 
2 m. 50 la saillie de cette emprise et à 2 m. 10 au-dessus du niveau 
du trottoir les joues et les garnitures festonnées dudit garde-soleil.

Article 2 . — Faute à M. l’Administrateur délégué de la Société 
des Bars de France (Bars Chagnot) de se conformer aux prescriptions
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du précédent article, il y sera contraint par toutes les. voies que de 
droit.

Article 3. — M. l’ingénieur des T. P. E., directeur des Travaux 
municipaux, et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: II. SPRIET.

VOIRIE. — Emprise. — Occupation d’une partie du boulevard 
des Ecoles par « Colonies-Exposition ». — Redevance

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ■;

Vu la lettre du 3 juillet 1930 par laquelle M. le Directeur de la 
Colonies-Exposition » sollicite l’autorisation d’occuper une partie 

du boulevard des Ecoles, du 10 au 17 juillet 1930 pour y installer une 
exposition.

Arrêtons :
Article premier. — Le Comité de la « Colonies-Exposition » dont 

le siège est situé à Neuilly-Paris, 8, rue de l’Ouest, est autorisé à 
occuper une partie du terre-plein du boulevard des Ecoles, face au 
boulevard Papin, sous les réserves suivantes :

a) L’occupation aura lieu du 10 au 17 juillet 1930 et sera soumise 
au paiement d’un droit de voirie de 0 fr. 25 (vingt-cinq centimes) par 
mètre carré et par jour, soit pour la période sus-visée et pour une 
occupation de 1.417 m2, 2.894 fr. (Deux mille huit cent quatre-vingt- 
quatorze francs) payable avant le 10 juillet dans la caisse de M. le 
Receveur municipal.

b) Le terre-plein du boulevard des Ecoles devra être débarrassé 
de tous véhicules, hangars, matériaux, clôtures, etc..., pour le 20 juil
let 1930 au soir sous peine de payer une redevance de 0 fr. 50 par 
mètre carré et par jour de retard.

c) La remise en état des lieux du terre-plein devra suivre le dérnbn- 
tage des installations. Si après une simple injonction de l’Adminis- 
tration municipale, cette remise en état n’était pas faite, le travail 
serait exécuté d’office aux frais, risques et périls du Comité sus-visé.

d) La Ville de Lille ne pourra en aucun cas être rendue respon-
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sable des accidents quels qu’ils soient qui pourraient survenir tant a 
l’intérieur qu’aux abords de l’Exposition.

Article 2 . '— M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Rece
veur municipal et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : II. SPRIET.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. — Lycée Fénelon. — Agent 
spécial. — Titularisation Simone Caudmont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M110 Simone Caudmont, agent stagiaire spécial 

du Lycée Fénelon, est titularisée dans son emploi à partir du 16 
juillet 1930.

Article 2 . — Mlle Caudmont est autorisée à effectuer des verse 
rnents à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à partir 
du 16 juillet 1930.

Pour les avantages en nature dont elle bénéficie, Mlle Caudmont 
effectuera également à ladite Caisse, à partir du 16 juillet, des ver
sements sur la base de 2.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire de la Mairie est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juillet 1930.
Le Maire de Lille, ¥ 1

Roger SALENGRO.

ŒUVRES DIVERSES. — Fondation Boucher de Perthes et primes 
municipales. — Attribution des primes

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu le legs fait à la Ville par M. Boucher de Perthes, accepté par
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le Conseil municipal, le 23 juillet 1874 et approuvé par décret du 
23 février 1876 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 30 octobre 1891 qui 
donne au Maire seul le droit d’attribuer les primes de ladite fon 
dation ;

Vu les articles 123 et 124 du Budget'des dépenses pour 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Les primes de la Fondation Boucher de Per- 
thes et celles ajoutées par le Conseil municipal sont attribuées 
comme suit ; »

Fondation Boucher de Perlhcs
CONCOURS DE 1930

Première prime : 100 francs
M'10 Marguerite De Clercq, assistante de MM. les docteurs Ringo 

et Demars. Cette jeune fille se dévoue d-’une façon admirable ; elle 
fait la joie de sa famille et la consolation de ses vieux parents âgés 
de 73 et 76 ans qu’elle entoure des soins les plus attentifs et les plus 
dévoilés.

Deuxième prime : 100 francs
MUe Hortense Leva, 37 ans, ouvrière mécanicienne, subvient à 

l’cxistencei de sa famille. Elle mérite d’être signalée pour les soins 
incessants dont elle entoure son vieux père impotent et sa mère 
malade.

Troisième prime : 90 francs
MUe Marie Delbruyère, 28 ans, ouvrière visiteuse chez M. Crépy- 

Est devenue le soutien de sa mère et de son père impotent.

Quatrième prime : 75 francs
M1,e Jeanne Delplanque, 39 ans, femme de ménage. Assure, par 

son travail, l’existence de sa vieille mère impotente.
Cinquième prime : 75 francs

M"e Maria Marouze, 39 ans, ouvrière chez M. Le Blan. Assure par 
son travail l’existence de son vieux père malâde, incurable.

Sixième prime- : 60 francs
MIIe Mélanie Vandevelde, 36 ans, ouvrière mécanicienne chez 

M. Delmotte. Subvient à l’existence de sa mère qu'elle soigne avec le 
plus grand dévouement.
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Septième prime : 50 francs

M”e Germaine Delesalle, 32 ans, ouvrière varouleuse à la Maison 
Van de Wèghe. Malgré les faibles ressources dont elle dispose, soi
gne avec le plus grand dévouement sa mère incurable.

Huitième prime : 50 francs
Mlle Raymonde Messlany, 22 ans, ouvrière continueuse à la Mai

son Vermessch. Cette jeune fille se dévoue d’une façon admirable et 
assure la subsistance de sa grand’mère qu’elle entoure des soins les 
plus attentifs et les plus dévoués.

Primes municipales 
LAUREATES 1930

100 francs
Mme Fiems, née Barremaecker Germaine» ; Mme Merschaut, née 

Mary Marie.
00 francs

M’ne Boone, née Perot Charlotte.

85 francs
Mme veuve Duquel, née Pronier Fernande ; Mme Empis, née Plate! 

Lucienne ; Mme Vermeulen, née Vandevyvère Françoise ; Mme Wal- 
becq, née Gress Anna.

80 francs
MmM Delattre, née Fourdraine Rosa ; Dutailly, née Lecocq Alphon- 

sme ; Liébart, née Lepage Lucienne ; Lobbestael, née Vynck Julie.

70 francs
Mmes Augez, née Pope Amélie ; Beecknian, née Nesslany Maria ; 

Defaux, née Coneim Berthe ; Desprez, née De Laere Marie ; Dewascb, 
née Levoisier Louise ; Dorchies, née Warnier Fernande ; Dupond, 
née Engloo Marie ; Laloy, née Augez Marie-Louise ; Lefever, née Mis- 
sienne Angèle ; Martreux, née Jannot Germaine ; Pamart, née Varr- 
begin Jeanne ; Rogié, née Van Overstvelde Louise ; Sandras, née 
Liévin Germaine ; Tumelaire, née Sauvage Raymonde ; Tyffers, née 
Mullier Hortense.

60 francs
Mmes Agostini, née Noé Claire ; veuve Antrope, née Wannyn Julia ; 

Baele, née Vanhoutteghem Victorine ; Banzet, née Devreese Sidonie ; 
veuve Blas, née Delerue Rosa ; Caby, née Perrin Emilienne ; Capelle, 
née Bandraps Agnès ; Chavatte, née Debey Ernestine ; Coton, née 
Renouard Gisèle ; Damide, née Cuvelier Eugénie ; Dautriche, née 
Guyot Rose ; De Bleeckère, née Marietta Jeanne ; Decomble, née
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Wuillay Catherine ; Dekoninck, née Muller Anna ; Delemotte, née 
Mérelle Sidonie ; Demannée, née Demeulenaere Marie ; Depriester, 
née Berton Louise ; Desmet, née D’Hulster Sophie ; Devinck, née 
Vanbeversiuys Eugénie ; Dorchies, née Despoix Jenny ; Dujardin, 
née Legris Marie-Louise ; Duquène, née hasselweiler Marguerite ; 
Duthoit, née De Taeye Fernande ; Outriez, née Polet Mathilde ; Gué- 
vaer, née Gévaer Marthe ; Herbaut, née De Coens Marguerite ; Jour
dain, née Bouté Germaine ; Labyt, née Deffontaipe Louise ; Laurent, 
née Laisne ■ Céline ; Lefever, née Ménager Hélène ; Lehoreau Geor- 
gette ; Leignel, née Faber Sophie ; Lemaire, née Hageman Blanche ; 
Lemaire, née Lemoine Alphonsine ; Lepez, née De Smet Lucie ; 
Lyoen, née Sterman Jeanne ; Métro, née Maréchaux Angèle ; 
Miclotte, née Backelandt Marie ; Moncheaux, née Demanne Alida ; 
Moncheaux, née Lallemand Marie.; Planquart, née De Bleecker 
Aimée ; Renard, née Lefevère Abéline ; Richard, née Desmet Julia ; 
Roucher, née Sens Fernande ; Samyn, née Dupont Alphonsine ; 
Schillers, née Van Assche Hélène ; Sinsoulieu, née Hesse Laure ; 
Smagghue, née Deroubaix Jeanne ; Trouillet, née Lejeune Lucienne ; 
Vandenabeele, née Mazingue Emilia ; Vandenbruggen, née Bartier 
Lucie ; Van de Rosieren, née Legentil Charline ; Vanhaeren, née 
Duquesne Clémence ; Vanpraet, née Montay Louise ; Talion, née 
Allemersch Adrienne.

50 francs
M110 Allepaerts Elodie ; Mmes Barré, née Josse Louise ; Bertelet, née 

Delebar Germaine ; Bonamis, née Badie Marie ; Bonnet, née Gouil- 
lart Claire ; veuve Bourgeois, née Havez Marie-Louise ; Breton, née 
Delodder Rachel ; Breyne, née Cordonnier Maximilienne ; Briche, née 
Duflot Rosalie ; Bruyneel, née Rocault Raymonde ; Bulteau, née Der- 
naudt Blanche ; Buriez, née Bocquet Jeanne ; Cailliaux, née Billiet 
Clémence ; Cailliez, née Goossens Yvonne ; Rappelle, née Confrère 
Germaine ; Garette, née Verlaine Alphonsine ; Carlier, née Lefebvre 
Alice ; Carnin, née Van Hecke Alberta ; Celerse, née Fontenier Ber- 
the ; Cendré, née Pocquet Sidonie ; Coulon, née Lecuru Angèle , 
Culot, née Vernez Marie-Louise ; Dartois, née Tabary Zénaïde ; De 
Bosscher, née Crachez Augustine ; Debruyne, née Langenus Lucienne, 
Decubber, née Gruson Madeleine ; Degraeve, née Gaillard Marie ; 
Delahaye, née Wandels Julie ; Delécluse, née Devos Romaine ; Delet- 
trez, née Masquelier Lucienne ; De Marez, née Mollet Marie ; Denys, 
née Mas Yvonne ; Depestel, née Joachim Angélina ; 'Derwel, née 
Duflot Stéphanie ; Descamps, née Moncheaux Alice ; Desmet, née 
Crawat Delphine ; Devrièse, née Bouquet Fernande ; Dhont, née 
Delannoy Julienne ; Dubois, née Deschepper Rachel ; Ducatel, née 
Opsomer Marie ; Duquesnoy, née Tripon Adèle ; Duvivier, née
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Declercq Phiiomène ; Engelaere, née Fauquet Maria ; Fatou, née 
Mongaillard Marie ; Florimond, née Lebiez Lucienne ; Fourmaux, 
née De Leenheer Valentine ; Gouteau, née Maireaux Louise ; veuve 
Gras, née Bazélis Blanche ; Hanson, née Mumaert Raymonde ; Hayet, 
née Douilière Georgette ; Relie, née Marvilde Alphonsine ; Hendryck, 
née Rompelberq Suzanne ; Hennéquart, née Duquennoy Célina ; Her- 
baut, née Boulonne Marguerite ; Herphelin, née Flouw Stéphanie ; 
Housseau, née Gross Barbe ; veuve Hurtrez, née Josse Henriette , 
Julien, née Lœil Marie ; Juste, née Suisse Olga ; veuve Heldermans, 
née Dubart Berthe ; Lamaire, née Favereaux Lucienne ; Lambert, • 
née Hoornaert Léontine ; Leclercq, née Moens Marie-Louise ; Ledru, 
née Andou Angèle ; Lefebvre, née Lejour Rachel ; Lemaire, née 
Deroubaix Julie ; Lemort, née Marque! Marie ; Leroux, née Laby 
Mathilde ; Lespilette, née Bontemps Adèle ; Lievens, née Marchand 
Eléonore ; veuve Liévequin, née Repillez Victoria ; Mareville, née 
Gatiau Angèle ; Mas, née Grimonprez Marie ; Mayer Catherine ; 
Méjor, née Vimare Eugénie ; Nimal, née Marquaille Berthe ; O’Neill, 
née Duvette Georgina ; Pelligrini, née Bedelé Olive ; Peltier, née 
Vanham Euphrasie ; Pille, née Leroux Victoire ; Pollet, née Brame 
Alphonsine ; Mlle Poteau Malvina ; Mmes Pousse, née Bourdon Marie ; 
Prez, née Demulder Gabrielle ; Renard, née Givaudan Adrienne ; 
Rosar, née Ghastin Madeleine ; Saelen, née Boucher Valentine ; 
veuve Sannier, née Mortel Antonia ; Thomas, née Lalau Marthe ; 
Tiétard, née Gaudfrin Marie ; Tonnel, née Gliplet Irène ; Tranchon, 
née Berrier Marthe ; Truyen, née Buysse Florence ; Vanbesien, née 
Velghe Simone ; Van Brussel, née Diéperynck Maria ; MUe Van 
Cauwemberge Emilienne ; Mmes Vandenhove, née Hellevaut Julienne , 
Vanderstraeten, née Béghue Marthe ; Vanderstraeten, née Margotin 
Léontine ; Vandommèle, née Carotte Coralie ; Vanghclder, née De 
Weirdt Emérance ; Vanhaecke, née Langie Eugénie Van Oost, née 
Montagne Julienne ; Van Sessenbrouck, née De Wasch Eugénie ; 
Verbiese, née Van Rompaey Cécile ; Vercagne, née Bavard Louise ; 
Verçruysse, née Gicheteux Fernande ; Verdonck, née Delabassée Ger
maine ; Verhegge, née Duponchel Pauline ; Verschueren, née Guïlbert 
Berthe ; Verstraete, née Guillaume Jeanne ; Vilain, née Tytgat Alida ; 
Votot, née Omlor Louise ; Vubzstèke, née Prévost Madeleine ; Zic- 
keinheiner, née Dubois Adolphine.

35 francs
Mmcs veuve Amiot, née L’Hote Marie ; Antrope, née Nis Marie ; 

Aunez, née Vandurme Gabrielle ; Baudoux, née Cypré Marthe ; 
Béaste, née Villain Rachel ; Becquart, née Wamyn . Victorine ; 
Béghain, née Drouet Adeline ; Béghin, née. Dubar Augustine ; . 
Belhomme, née Reumont Jeanne ; Bert, née Saintot Madeleine ;

3



— 364 —

Billouet, née Mathurin Marie ; veuve Bis, née Deconinck Clémence ; 
Blieck Madeleine ; Blommaers, née Leprince Marie ; Blyth, née Mon- 
teny Sidonie ; Bonnel, née Vandewaele Germaine ; Bonte, née Catel 
Albertine ; Boucly, née Deschepper Julienne ; MUe Bourgeois Jeanne ; 
Mmes Boussemart, née Somerlinck Hélène ; veuve Bruyenne, née 
Dujardin Céline ; Caboche, née Piessens Eugénie ; Cailliez, née Dar- 
ragus Jeanne ; Callaert, née Moritz Augustine ; Cartier, née Darras 
S(éDhanie, ; Carrelle, née Delamaide Emilienne ; Carton, née Schc’- 
laert Charlotte ; Cheval, née Thint Louise ; Clerbout, née Békaeri 
Zénobie ; Coolen, née Verhee Julienne ; Corbe, née Riau Marie ; Cor- 
nil, née Lequin Angèle ; Cortequisse, née Devos Mélanie ; Cossart, 
née Hoorelbecke Georgette ; Crul, née Van Mullen Marie ; Dangre- 
mont, née Hochart Adèle ; Debelvalet, née Vancauwenberghe Amo- 
nica ; Debrackelaer, née Hendryck Marie ; De Bruyn, née Duhamel 
Jeanne ; Mlte Debuisson Armande ; Mmel Decaillon, née Verecke 
Julienne ; De Laere, née De Langhe Jeanne ; Delahaye Marie ; Delan- 
noy, née Lenclos Georgette ; Delencre, née Pasini Rose ; Deligne, née 
Charles Joséphine ; Delille, née Lame Geneviève ; M110 Delvael Lucie ; 
Mmes Delvoye, née Demey Eugénie ; Deplanque, née Florquin Ger
maine ; Deporcq, née Roffiaen Lucienne ; veuve Descamps, née 
Demeulemeester Rachel ; veuve Deschamphelaere, née Huymans 
Marie-Louise ; De Vos, née Van Paemel Pauline ; Dewildeman, née 
Dewaele Laure ; Dhalluin, née Buysse Hortense ; Dietrich, née Godon 
Andrée ; veuve Dons, née Berghmans Marie-Louise ; Dubois, née 
Ducatel Julia ; Dujardin, née Tullifer Lucienne ; Dupré, née Olivier 
Marie ; Dupuis, née Dubus Jeanne ; Duquesnoy, née Darragus Mar
guerite ; Edme, née Muller Hélène ; Mlle Faes Ernestine ; Mme“ Four
nier, née Cuvelle Germaine ; Fremaux, née Leclercq Raymonde ; 
Freville, née Descendres Germaine ; Gabreau, née Vanwassenhove 
Alphonsine ; Gammelin, née Marescaux Rachel ; Gausmand, née 
Bœuf Suzanne ; Geers, née Chevry Marie ; veuve Gere, née Depes- 
senier Fernande ; Gevaert, née Baetens Germaine ; Godderidje, née 
Gaby Angèle ; veuve Godon, née Gyselinck Elvire ; Gress, née Muller 
Joséphine ; veuve Gress, née Roussette Jeanne ; Gusels Victoria ; 
Haidon, née Bauvin Julienne ; Harle, née Depessemier Pauline ; 
veuve Harle, née Devos Virginie ; Henocq, née Verhaeghe Julienne ; 
Hermant, née Vandamme Juliette ; M110 Hesse Julia ; Mmes Hildevert, 
née Dewame Elise ; veuve Hogeman, née Lematte Marie-Louise ; 
Hollevoet, née Baas Marie ; Honoré, née Baleuw Jeannette ; Honsia, 
née Vandestraten Léonie ; Jacquemart, née Leblanc Elise ; Lammens, 
née Vermeulen Louise ; veuve Landas, née Scrive Alphonsine ; veuve 
Laurent, née Deconninck Roseline ; Leclercq, née Folle Marguerite ; 
Leclercq, née O Marcelle ; MUe Lecocq Julia ; Mmes Lecocq, née De
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Geetère Thérèse ; Ledoux, née Rousseau Louise ; veuve Lefebvre, nee 
Steivart Marie ; Lefief, née Parmentier Emma ; Leleu, née Lefebvre 
Edmé ; Lemans, née Laby Alice ; Lemay, née Chaessens Marie ; 
Lemitre, née Seynaeve Madeleine : Leroux, née Mansuet Simone ; 
Leroux, née Tastayre Marie-Louise .; Lesvas, née Ramette Eniilia ; 
Liébaert, née Mahiez Catherine ; Louchant, née Lefebvre Joséphine ; 
Mahieu, née Maquet Jeanne ; Melsen, née Delhaue Germaine ; Menez, 
née De Blaere Hélène ; Michez, née Quivront Rachel ; Milot, née Em- 
pis Berthe ; Moncheaux, née Leloup Mathilde ; Munie, née Choquet 
Marie ; Morel, née Laheyne Camille ; Neveux, née Fouvert Célina ; 
Noffe, née Defretin Germaine ; Noord, née Boutteman Marie ; Noter- 
rnan, née Dejonghe Elise ; Mlle Olivier Lucie ; M"‘e3 veuve Painda- 
voine, née Seynaeve Marthe ; Parent, née Lezenne Célina ; Pattyn, 
née Desprez Léa ; Mlle Penninger Marie-Louise ; M,nes Péron, née Car- 
lier Germaine ; Follet, née Dejonghe Suzanne ; Pollet, née Deffe 
Augustine ; Prensier, née Ackaert Simone ; Quéant, née Sablons 
Sidonie ; Quehen, née Verheye Suzanne ; Quivront, née Darragus 
Marthe ; Renard, née Muller Catherine ; Répillez, née Duthoit Vic- 
torine ; Reubrecht, née Sengulen Philomène ; Reynaert, née Vanac- 
kère Victorine ; Rondelet, née Vanackère Victorine ; veuve Ruet, née 
Sandron Léona ; Rutteau, née Bergeus Julienne ; veuve Salomez, née 
Leclercq Augustine ; Sanche, née Delvoye Joséphine ; Cantraine, née 
Dupont Marie-Louise ; Soumillon, née Devos Mathilde ; Tesse, née 
Dannels Marie ; Teys, née Dumoulin Adèle ; Théry, née Deroubaix 
Léontine ; Thesse, née Poupaert Augustine ; Thomas, née Bruyère 
Louise ; Tiédrez, née Giroud Marie ; Tourbez, née Leclercq Ger
maine ; Tournemine, née Stricanne Germaine ; Truffin, née Clarisse 
Léontine ; Truffin, née Delannoy Julienne ; Vanverlaere, née 
Verhaeghe Mélanie ; Vandaele, née Delruelle Suzanne ; Vande- 
kerckove, née Denis Raymonde ; Vandenberge, née Carlier Germaine , 
Vandenberghe, née Natiez Gabrielle ; Van den Bil, née Dubois Julia ; 
Vandercruyssens, née Vanquaten Germaine ; Vandewalle, née Giraud 
Anna ; Van Hecke. née Vanhoile Maria ; Vanherpe, née Rousseau 
B.achel ; Vanquatem, née Legrand Simone ; Vanwanbeke Marie ; 
Vanwassenhove, née Gool Jeanne ; Van Weydeveldt, née Martin 
Marie ; Veaux, née Matruye Mathilde ; Vérburgh, née Duhem Angèle; 
Vereecke, née Bossu Julie ; Mlle Verheylesonne Rachel ; M"‘“s Verloi- 
gne, née Fournier Marie ; Vermaul, née Sayoen Stéphanie ; veuve 
Vervenne, née Van Assche Gabrielle ; Vincent, née Tullie Berthe ; 
Vindevogel, née Van Mullen Suzanne ; Vindevogel, née De Geitèrc 
Léa ; Vlaemynck, née Bajard Berthe ; Vossaert, née Leroy Elvire ; 
Vynck, née Ballieu Louise.
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Article 2. — M, le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
 

FINANCES. — Recettes. — Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. — Virement 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publique en 

date du 24 juin 1929, relative aux Dommages de Guerre revenant aux 
Départements, Communes et Etablissements de Bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur municipal 
parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville.

Arrêtons ;
Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte 

« Sommes et Valeurs reçues en paiement d'indemnités de Dommages 
de Guerre soumises à remploi » seront transportées aux services 
budgétaires de l’exercice 1930.

Recette du 19 avril 1930 — Acomptes sur titres, de créance :
N" 1.674.627 — 29, rue Wicar, cité Vaniscotte  15.778
N° 1.674.629 — 28, 29,. rue du Grand-Balcon  8.100
N° 1.674.628 — 19, rue de Poids  5.690
N° 1.601.553 — Rue Malpart, cour Joyeuse  19.467
N° 1.674.630 — Rue Lottin, 11 bis  1.660
N° 1.674.631 — Rue Lottin, 8 bis  1.380
N» 1.674.632 — Rue Wicar, 26-28 ..................... 35.117
N° 1.674.633 — Rue du Marché, 60 ................................  3.240
N'° 1:580.990 — Chalets de nécessité  4.640

Total  95.072

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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FINANCES. — Recettes. — Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. — Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
»

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de Guerre revenant 
aux Départements, Communes et Etablissements de Bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur munici
pal parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — La recette suivante ellectuée au compte : 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » sera transportée aux services budgé
taires de l’exercice 1930 (article 22 des Recettes Extraordinaires).

Recette du 1.7 juin 1930 : Titre amortissable en 10 ans, n° 2.027.041. 
Semestrialilé au 16 juin 1930 : 141.393 fr. 63.

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

FINANCES. — Recettes. — Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. — Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de Guerre revenant 
aux Départements, Communes et Etablissements de Bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur munici
pal parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville.

Arrêtons :

Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte : 
sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages de
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guerre soumises à remploi seront transportées aux services budgé
taires de l’exercice 1930.

Recette du 24 juin 1930 : Titre de créance N° 1.689.527 
Abattoirs (solde) . 7.000

Recette du 24 juin 1930 : Titre de créance N° 1.689-303
Halles Saint-Martin (solde). .38.232

Recette du 24 juin 1930 : Titre de créance N" 1.689.223 : 
Faculté de Droit et Lettres 
(acompte) ... 14.000

Recette du 24 juin 1930 : Titre de créance N" 1.689.224 : 
Faculté des Sciences et de 
Médecine (acompte)  31.925

Total................... 91.157

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

FINANCES. — Recettes. — Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. — Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de Guerre revenant 
aux Départements, Communes et Etablissements de Bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur munici
pal parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. — La recette suivante effectuée au compte : 
Sommes et Valeurs reçues en paiement d’indemnités de Dommages 
de Guerre soumises à remploi sera transportée aux services budgé
taires de l’exercice 1930 (Article 21 des Recettes Extraordinaires).

Recetle du 19 juillet 1930, acompte sur litre quadriennal n° 136. 
Echéance au 14 juillel 1930 : 187.500 fr,
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Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens. 
Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la loi du 21 juin 1898 sur le Code rural et le décret du 6 octo

bre 1904 portant règlement d’administration publique pour l'exécu
tion de ladite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 avril 1903, interdisant la 
divagation des chiens dans toute l’étendue du département du Nord ;

Vu l’article 41 du Code des Arrêtés municipaux relatif au tarif de 
la fourrière ;

Considéra nt qu’il a été signalé qu’un chien enragé a circulé sur le 
territoire de la commune de Ronchin ;

Arrêtons :
Article premier. — Tous les chiens circulant sur la voie publique 

devront être muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux mois 
à partir de la publication du présent arrêté.

Article 2 . — Pendant ce délai, il est interdit aux propriétaires 
de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire hors de leur rési
dence, si ce n’est pour les abattre. Dans ce cas, ils seront tenus d’en 
faire la déclaration à la Mairie.

Article 3 . — Les prescriptions du présent arrêté ne sont pas appli
cables aux chiens de berger et de bouvier, qui sont admis à circuler 
librement, mais uniquement pour l’usage auquel ils sont employés.

Article 4 . — Seront immédiatement abattus, les chiens et chats 
mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en contact avec 
lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu des personnes et 
qu’il y aura lieu de craindre l’existence de la rage, ils seront, si l’on 
peut s’en saisir sans lés abattre, placés en observation sous la surveil
lance d’un vétérinaire sanitaire requis .par le Maire ou désigné par 
le propriétaire ou conduits à la fourrière municipale et placés pen-
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dant tout le temps reconnu nécessaire, mais en tout cas, pendant cinq 
jours au moins, sous la surveillance du vétérinaire •inspecteur qui, 
suivant le diagnostic qu’il portera, en demandera l’abatage ou signera 
leur exeat.

Article, 5. — Les chiens errants et tous ceux qui seront trouvés 
sur la voie publique ou dans les champs non munis d’un collier por
tant le nom et le domicile de leur maître, seront conduits à la four
rière et abattus après un délai de 48 heures s’ils n’ont point été récla 
més et si le propriétaire est inconnu. Les, chiens avec collier ou por
tant la marque de leur maître qui seront trouvés sur la voie publique 
ou dans les champs seront également conduits à la fourrière et abattus 
seulement après un délai de huit jours francs.

Article 6 . — Lorsque les chiens conduits en fourrière pourront 
être remis à leur propriétaire, ces derniers seront tenus d’acquitter 
les frais de conduite, de nourriture et de garde, d’après le tarif, fixé 
par nous, sans préjudice du procès-verbal de contravention qui sera 
dressé à leur charge.

Article 7 . — Les contraventions aux dispositions qui précèdent 
seront constatées par des procès-verbaux et déférés aux tribunaux 
compétents.

Article 8 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Commis
saire central de police et M. le Directeur de l’Abattoir sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : ARQUEMBOURG.

POUCE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant ruine- 
162, rue Léon-Gambetta. — Exécution de travaux. — Mise en 

demeure Crépy-Convain

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la, loi du 21 juin 1898, notamment les articles 3 à 6 ;

Vu les articles 968 à 975 du Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que l’immeuble sis à Lille, 162,'rue Léon-Gambetta, 
menace ruine et que M. Crépy-Convain ne paraît nullement prendre
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les dispositions nécessaires pour mettre un terme au péril que pré
sente cette construction ;

Considérant que dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique, et 
éviter les accidents et assurer la liberté de la circulation ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Crépy-Convain, demeurant à Lille, 22, rue 

des Postes, est mis en demeure ■ d'avoir, dans le délai d'un mois à 
dater de la notification du présent arrêté, à faire exécuter les ti avaux 
repris ci-après*à l'immeuble lui appartenant et situé, 1(>2, rue Léon- 
Gambetta :

Transformer ou restaurer la façade sur la rue Léon-Gambetta 
jiisfiues et y compris la corniche en consolidant la toiture et sa char
pente par de nouveaux entraits d’écartement assemblés avec la 
sablière sous nochère de façade vers rue, pour éviter la poussée vers 
I l voie publique.

Article 2. —- Dans le cas où M. Crépy-Convain croirait devoir 
contester le péril, il devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville 
de Lille en lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui sera chargé 
de procéder contradictoirement avec celui de l’Administration à une 
vérification de l’état du biïtiment et de dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le 31 juillet 1930, à 10 heures.

Article 3. — Si le 25 juillet 1930, M. Crépy-Convain n’a pas fait 
cesser le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera 
passé outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d'experts seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4. — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à. 
M. Ghesquier, architecte-expert de l’Administration, sera notifié 
M. Crépy-Convain suivant la forme' réglementaire.

Hôtel de Ville, le 11 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint déléçjué : II. SPH11-71'.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. Clôture menaçant ruine, 
rue Marais, retour de l’immeuble situe 68, rue Royale.

Réfection. — Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 à 6 ;

Vu les articles 968 à 973 du Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que le mur de > clôture sis rue Marais, au retour de 
l’immeuble situé 68, rue Royale, menace ruine et que la Société Fon
cière de Lille et du Nord ne paraît nullement prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre un terme au péril grave que présente ce 
mur ;

Considérant que, dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique et 
éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article premier. — La Société Foncière de Lille et du Nord, repré
sentée à Lille par M. le Chanoine de'l’Evêché, 29, rue Négrier, est 
mise en demeure d’avoir, dans le délai d’un mois à dater de la noti
fication du présent arrêté, à mettre un terme à l’état de chose susvisé 
et à faire exécuter les travaux repris ci-après :

a) éloigner provisoirement la terre qui pousse, sans* arrêt, le mur 
situé rue Marais, au retour du 68 de la rue Royale ;

b) araser ledit mur jusqu’à hauteur des fondations ;
c) appliquer sur la partie restante et bien nettoyée du salpêtre, 

une épaisse couche débordante de ciment à prise rapide recouverte 
de bray sec ;

d) reconstruire le mur en bons matériaux en lui donnant une 
épaisseur suffisante.

Les terres extraites avant la démolition du mur ne seront rap
portées qu’après un certain temps et après avoir cimenté la surface 
intérieure du mur jusqu’à 0 m. 25 au-dessus du niveau du terrain 
qui sera adopté.

Article 2. — Dans le cas où la Société Foncière de Lille et du 
Nord croirait devoir contester le péril, elle devrait le faire savoir a 
M, le Maire de la Ville de Lille en lui donnant le nom et l’adresse de
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l’expert qui serait chargé de procéder contradictoirement avec celui 
de F Administration à une vérification de l’état du bâtiment et de 
dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le 30 juillet 1930, à 10 heures.

. Article 3. — Si le 25 juillet 1930, la Société Foncière de Lille et 
du Nord n’a pas fait cesser le péril, et si elle n’a pas cru devoir dési
gner un expert, il sera passé outre à la visite par l’expert nommé par 
l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé
ment à l’article- 4 de la loi du 21 juin 1898 transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4. — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à 
M. Ghesquier, architecte-expert de l’Administration, sera notifié à la 
Société Foncière de Lille et du Nord suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 11 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

MŒURS. — Interdiction d’affichage et de placardage d’affiches, 
publications obscènes et contraires aux bonnes mœurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu les articles 23 et 28 de la loi du 29 juillet 1881 ;

Vu les lois des 2 août 1882, 1(5 mars 1898 et 7 avril 1908, réprimant 
les outrages aux bonnes mœurs ;

Considérant que l’exposition publique, à la vue des enfants et 
adolescents, d’images, affiches, objets ou publications obscènes ou 
contraires aux bonnes mœurs, peut porter un grave préjudice à la 
bonne éducation des enfants et adolescents, et, en général, à la mora
lité publique ;

Considérant que des protestations nous ont été adressées légiti
mement contre des expositions publiques de cette nature ;

Arrêtons :

Article premier. — Il est interdit sur tout le territoire de la Ville 
de bille d’exposer publiquement aux fenêtres ou vitrines- de kiosques,
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magasins, etc., de manière qu’ils puissent être vus de la voie publi
que, des publications, affiches, objets ou images obscènes ou con
traires aux bonnes mœurs.

Article 2 . — Il est interdit également de placarder sur les murs 
de la Ville ou d’exposer aux yeux du public, des affiches, illustrées 
ou non, qui, par leur titre, ou les images qui y sont figurées, soient 
obscènes ou contraires aux bonnes mœurs.

Article 3 . — Toute infraction aux dispositions du présent arrêté 
sera constatée par la police et signalée immédiatement au Parquet 
aux fins de poursuites pénales.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALBNGR.O.

POLICE. — Mœurs. — Dispensaire des filles soumises. — Concierge. 
Traitement Mme Barré

Nous, Maire de la Ville de Lillé,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement annuel de Mmo Barré, concierge 
du Dispensaire des filles soumises, est porté à 2.544 francs à compter 
du 1er juillet 1930.

Article 2. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO
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HYGIÈNE. — Vaccination antidiphtérique. — Honoraires 
des médecins vaccinateurs. — Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 1930, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 juillet suivant :

Arrêtons :
Article premier. -- A dater du 1er janvier 1930, les honoraires des 

médecins vaccinateurs dans les écoles, pour la vaccination antidiphté
rique, sont les suivants :

30 francs par séance et 2 francs par piqûre.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Receveur 

municipal et M. le Directeur du Bureau d’Hygiène sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 juillet 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : ARQUEMBOURG.
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Statistique Sanitaire du Mois de •Juillet 1930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population: 201.921 habitants 
I — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES
NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EH NOURRICE
—------—'I» ------------

NES NÉS 
Aorsdela 
commune 
placés 
dans la 
commune

Légi- 

times

Illégi- 

ti mes
Total

dans la 
PLACES^ 

hors de 
la com
mune

commune 

^PLACÉS 
dans 

la com
mune

Légi- 

times

Illégi

times
Total

I 205
22 315 64 379 15 2 17 302 12 15 2

II. — Répartition des décès par cause et parage (Mort-nés non compris) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

N
U

M
ÉR

O
S;

 
d

’o
rd

re
 i

CAUSE DE DÉCÈS 

(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

DE 1 
à 

19 ANS

DE 20 
à

39 ANS

DE 40 
à 

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1
2

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)

t>
4
5 1 1
6
7 1 1
8 2 2
9

10 Choléra asiatique . t. .............. .. ....................
11 Entérite cholériforme...................................
12
13
14

Autres maladies épidémiques............... ...
Tuberculose de l’appareil respiratoire., 
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux contrai........................ 1

3

3

17 12 6 38

4
15 Autres tuberculoses. ....................   • • .. 1 1
16 Cancer et autres tumeurs malignes........ 1 14 12 27
17 Méningite simple....................... .. ............... .. 1 1 1 3
18
19

Hémorragie et ramollissement du cerveau. 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine).............................................. 1 1

1 4

3

24

10

29

15
20

21
22

Bronchite aiguë (y compris les bronchites 
sans épithète de moins de 5 ans).... 

Bronchite chronique (y compris les bron
chites sans épithète de 5 ans et plus)...

Pneumonie ..................................................

1

1 
1

1

1
8

23 Autres affections de l’appareil respira
toire ( Phtisie exceptée)...................... 4 7 1 3 12 27

24
25
26

Affections de l’estomac (Cancer excepté) 
Diarrhée et Entéritez(au-dessous de 2 ans) 
Appendicite et Typhlite.............................

17 * 1 
1

2

2

1 1

1

4
18

4
27 Hernie, Obstruction intestinale.............. 2 2 A
28 Cirrhose du foie.................................... 1 2 3
29 Néphrite aiguë ou chronique..................... 1 2 7 10

30
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des organes 

génitaux de la femme......................................................... 1 1 2
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, P rito- 

nite, Phlébite puerpérales).............
32 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement..............
33
34

Débilité congénitale et Vicesde conformation
Sénilité............................................................

12 12
12
12

35
36

Morts violentes (suicide excepté)........
Suicide...........................................

2 6
3

1 1
2

10
5

37 Autres maladies............ 6 7 9 8 23 53
38 Maladie inconnue ou mal définie............ 1 1 7

Totaux ............4 5 32 45 | 57 123 302 |
1
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SERVICES MUNICIPAUX. Personnel. — Echelle des traitements 
pendant la période du 1er janvier au 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 :
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 
1930 ;

Vu notre arrêté en date du 11 décembre 1928 fixant l’échelle des 
traitements alloués aux Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Les traitements fixés par notre arrêté susvisé 

sont modifiés comme suit pour la période comprise entre le 1er jan
vier 1930 et le 1er juillet 1930 :

1. — EMPLOYÉS
Catégories supérieures

Secrétaire général adjoint et 
Chef de la 5e Direction....

Directeurs lro catégorie
Chefs de Direction
Ingénieur Service des. Eaux
Directeur de la Propreté pu

blique (1)
Conservateur général des 

musées
Directeur du Conservatoire
Directeur de l’Ecole des

Beaux-Arts
Directeur des Services ■ de 

l’Hygiène (1 bis)
Directeur du Laboratoire
Vétérinaire Directeur de 

l’Abattoir (1)

4e Cl. 3e Cl. 2° Cl. lrc Cl.

28.000 32.000 36.000 40.000

fl»

24.000 27.500 31.000 34.500

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(1 bis) En raison de la situation spéciale dont jouit M. le Docteur Ducamp, direc

teur des Services de l’Hygiène, ce fonctionnaire est assimilé, au point de vue trai
tement, au Secrétaire général adjoint de la Mairie et versé dans la 1” classe de 
cet emploi.
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5° Cl. 4» Cl. 3° Cl. 2e Cl. lre Cl.

Directeur 2e catégorie
Chef du Service d’entretien 

des Bâtiments communaux
Métreur-vérificateur chef du 

Servies de la vérification 
des travaux

Directeur des jardins (1)
Fondé de pouvoir à la Recette 

municipale
Directeur de l’Education phy-

20.500 23.500 26.500 29.500

Econome régisseur

Première catégorie
Chef de Bureau
Chef' du Service du Conten

tieux
Inspecteurs du Service des 

Travaux
Chef de Bureau de la Dacty

lographie
Sous-Bibliothécaire

17.500 20.000 22.500 25.000

Deuxième catégorie
Conducteurs de Travaux 
Agents techniques 
Métreurs
Dessinateurs
Chef électricien 
Inspecteurs d’Hygiène 
Surveillant général des Pro

menades et Jardins
Conservateur du Musée dTIis- 

toire naturelle
Chef mécanicien Service des 

Eaux (1)
Chimistes
Chef de Poste Station de 

désinfection (1)

12.000

6e Cl.

13.500,

5" Cl. 4» Cl.

15.000

3° Cl.

16.500

2e Cl.

1

18.000

1« Cl.
Troisième catégorie — — — — —

Directeurs des Cimetières
Directeur des Halles et Mar

chés
Directeur des Entrepôts (1)
Chef mécanicien Emmerin (1)

13.500 14.500 15.500 16.500

Quatrième catégorie
Chef collecteur
Brigad. contrôleur des droits/ 

de voirie (à supprimer par 
extinction)

12.000 13.000 14.000 15.250 16.500

Cinquième catégorie
Sous-Chefs de Bureau 
Commis principaux 12.600 13.500 14.500 15.500

(1) Logé, chauffé, éclairé.
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6e Cl. 5° CL 4e Cl. 3» CL 2e CL lro CL

Dames employées principales
Chef fontainie'r (2)
Commis calqueur principal
Contrôleur principal des droits 

de voirie
Collecteur principal
Préparateurs Musée Histoire 

naturelle
Secrétaire Palais des Beaux- 

Arts
Commis enquêteur principal
Directeur de salle
Vérificateur chef des Abat

toirs (1)
Régisseur Etablissement de
Bains au boulevard de la Liberté (1)

Sixième catégorie

Surveillants de travaux
Chef de culture
Chef d’équipe Palais des 

Beaux-Arts
Maîtres ouvriers de l’Ecole 

Franklin

Septième catégorie
Agent spécial du Lycée Fé- 

nelon (1)
Surveillante générale du Ly

cée Fénelon (1)

Huitième catégorie
Huissier du Maire (1 et 2)
Surveillant général Ecole des

Beaux-Arts
Préparateurs
Vérificateurs sanitaires
Peseur-Chef

Neuvième catégorie

Fontainiers
Contrôleurs "des Eaux (2 et 3)

Dixième catégorie

Commis
Commis calqueurs
Commis enquêteurs

12.600

10.000 11.000 12.000

8e CL 7e Cl, 6° CL 5e CL

13.500 14.500 15.500

13.000 14.250 15.500

4e CL 3e CL 2° CL lrc CL

9.000 9.900 10.800 11.700 12.600 13.500 14.500 15.500

9.000 , 9.900

9.000

9.000

10.800 11.700 12.600 13.500

9.900 10.800 11.700 12.600

9.900 10.800 11.700

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue 

annuelle de 400 francs sur leur traitement.
(3) Les fontainiers et contrôleurs des eaux admis dans les cadres avant le Ie” jan

vier 1929 restent assimilés aux fonctionnaires de la 8me catégorie.

4
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8e Cl. 7e Cl. 6° Cl. 5e Cl. 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. lre Cl.

Contrôleurs des droits de 
voirie

Collecteurs des droits de 
place

Dames employées
Caissière des Etablissements 

de Bains
Garçon de salle aide-prépara

teur
Secrétaire du Conservatoire
Désinfecteurs
Régisseurs de Bains (1)
Magasinier Bureau des Ecoles

9.900 9.000 10.800 11.700

6“ Cl. 5e Cl. 4° Cl. 3e Cl. 2° Cl. lre Cl.

Onzième catégorie
Garçons de bureau (2)
Concierges (1 et 2) 
Téléphonistes
Surveillants de voirie (2)
Gardiens d’entretien du Palais 

des Beaux-Arts (2)
Professeurs d’Education phy

sique
Peseurs
Surveillant Ecole des Beaux- 

Arts
.Maître de nage cabinier

Douzième catégorie
Surveillants de Cimetières (2'

Treizième catégorie
Concierge du Conservatoire 

(1 et 2)
Concierges des Théâtres (1 

et 2)
Concierge Halle aux Sucres 

(1 et 2)
Concierge Ecole des Beaux 

Arts

II. — OUVRIERS
Ouvriers qualifiés (4)

Chauffeurs mécaniciens (4) 
Electriciens (3 et 4) 
Menuisier (4)

9.000 9.400 9'800 10.200 10.700 11.200

9.000

6e Cl. 5e Cl.

9.000 9.600 10.200 10.800

9.000 9.300 9.600 9.900

4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. 1« Cl.
■—

9.900 10.800 11.700 12.600

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue 

annuelle de 400 francs sur leur traitement.
(3) Les fontainiers et contrôleurs des eaux admis dans les cadres avant le 1er jan

vier 1929 restent assimilés aux fonctionnaires de la 8me catégorie.
(4) Traitement porté à 12.600 francs après 20 ans de services.
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6e Cl. 5° Cl. 4° Cl. 3e Cl. 2e Cl. lrc Cl.

Horloger réparateur (4)
Paveurs (4)
Bûcherons (4) 9.000 9.900 10.800 11.700 12.600
Fossoyeurs (4)
Jardiniers (4)

Ouvriers manœuvres
Aides électriciens (5) 
Pontiers
Horloger remonteur 
Aides paveurs 
Cabiniers et buandiers 
Baigneurs et baigneuses

9.000 9.300 9.600 9.900

Chauffeurs
Magasinier des Entrepôts

HT. POLICE 1

Chefs de bureau . ;.................. 17 500 20.000 22.500 25.000
Secrétaires ................................ 9.900 10.800 11. 700 12. 600 13.500 14.500 15.500
Inspecteur principal (2) ........ 16.500
Inspecteurs (2) ........................ 15.500
Sous-Inspecteurs (2) .............. 14.500

5* Cl. 4e Cl. 3e Cl. 2° Cl. lre Cl.

Brigadiers (2) .......................... 13.500
Sous-Brigadiers ........................ 12.600
Agents de Sûreté (4).............. 9.000 9.900 10.800 11.700 12.600
Gardiens de la Paix (2 et 4) 
Brigadiers des Gardes de bois

9.000 9.900 10.800 11.700 12.600

et jardins (2)............ .............. 11.700 12.600
Gardes de bois et jardins

(2 et 6)...................................... 9.000 9.600 10.200 10.800 11.100
Photographe mensurateur .. 12.600 13.500 14.500 15.500

IV __ OCTROI

Directeur ....................................
Contrôleurs et Receveur cen-

24.000 27.500 31.000 34.500

tral ............................................
Chef de Brigade et Commis

17.500 20.000 22.500 25.000

comptable ..............................
Sous-Chef de Brigade, Rece-

13.500 14.500 15.500 16.500

veur,s, Vérificateurs des
Entrepôts ................................

Vérificateurs, Comptables au
12.600

10.800

13.500

11.700

14.500

12.600

15.500

Minck, Garde-magasin .... 13.500
Préposé spécial (7) ..................
Préposés (4) .............................. 9.000 9.900 10.800

12.600
11.700

13.500
12.600

(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue 
annuelle de 400 francs sur leur traitement.

(4) Traitement porté à 12.600 francs après 20. ans de services.
(5) Les aides électriciens admis dans les cadres avant le 1er janvier 1929 restent 

assimilés aux fonctionnaires de la 11™ catégorie.
(6) Traitement porté à 11.400 francs après 20 ans de services.
(7) Traitement porté à 13.500 francs après 3 ans de présence dans la 2me classe.
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5e Cl. 4' Cl. 3° Cl. 2° Cl. lre Cl.

v. — SAPEURS-POMPIERS
Commandant (1) ........................ 24.000 27.500 31.000 34.500
Capitaine (1).................................... 20.500 23.500 29.500
Lieutenant (1) ..............   • 17.500 20.000 22.500 25.000
Sous-Lieutenant (1 et 2)........... 16.50Û
Adjudants (1 çt 2)................... .. 13.500 14.500 15.500
Sergents-Majors (1 et 2)....-. 13.500
Sergents (1 et. 2)....................... 12.000 12.750 13.500
Caporaux (1, 2 et 4)................... 10.800 11.700 12.600
Sapeurs (1, 2 et 4)................... ■9.000 9.900 10.800 11.700 12.600

Article 2. — Les conditions d’avancement du Personnel munkÀ-

pal restent fixées comme suit :
a) Les débutants sont admis dans les services en qualité de sta

giaires ; leur titularisation est prononcée après six ou douze mois de 
services.

b) Les fonctionnaires admis dans les catégories dont le traitement 
de base est égal à 9.000 francs sont promus à l’avant-dernière classe 
de leur emploi après un an de présence dans les services.

c) L’avancement de classe des fonctionnaires admis dans les caté
gories dont le traitement de base est supérieur à 9.000 francs a lieu 
tous les trois ans.

d) Pour tous les fonctionnaires, l’avancement peut être retardé 
de 6 mois ou d’un an si le bénéficiaire n’a pas fait preuve de zèle et 
d’initiative dans l’accomplissement de ses fonctions.

Article 3 . — Les indemnités en espèces (gratifications d’habille
ment, pourcentages sur les recettes, primes de rendement) restent 
supprimées, cette mesure s’appliquant également, à compter du 
1er janvier 1930, au personnel du Bataillon des Sapeurs-Pompiers 
ainsi qu’aux ouvriers municÿraux titulaires.

Article 4 . — Les vêtements dits de travail (blouses, sabots, cas
quettes, pardessus, etc...) sont à La charge des intéressés.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaîné de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

(2) Logé, chauffé, éclairé.
(3) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement. subissant une retenue 

annuelle de 4-00 francs sur leur traitement.
(4) Traitement porté à 13.000 lianes après 20 ans de services.
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SERVICES MIXICIPAl X. Personnel. — Echelle des traitements 
à dater du 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la décision de l’Administration municipale, en date du 24 mai 

1930 ;

Vu notre arrêté en date de ce jour, fixant les nouveaux traitements 
à allouer au Personnel municipal, pour la période comprise entre le 
1er janvier 1930 et le 1er juillet 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — A partir du rr juillet 1930, les traitements 
alloués au Personnel municipal sont arrêtés comme suit :

I — EMPLOYÉS 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. lrc Cl.
--

Catégories supérieures
Secrétaire général adjoint et 

Chef de la 5e Direction 28.000 32.000 36.000 40.000

Chef de la 5° Direction.... 
Chefs de Direction 
Ingénieur Service des Eaux 
Directeur de la . Propreté pu

blique (1)
Conservateur général des 

musées
Directeur du Conservatoire
Directeur de l’Ecole des

Beaux-Arts
Directeur des Services de 

l’Hygiène (1 bis)
Directeur du Laboratoire
Vétérinaire Directeur de 

l’Abattoir (1)

24.000 27.500 31.000 34.500

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(1 bis) En raison de la situation spéciale dont jouit M. le Docteur Ducamp, direc

teur des Services de l’Hygiène, ce fonctionnaire est assimilé, au point de vue trai
tement, au Secrétaire général adjoint de la Mairie et versé dans la 1re classe de 
cet emploi.
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5e Cl. 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. I™ Cl.

Directeur 2e catégorie
Chef du Service d’entretien 

des Bâtiments communaux
Métreur-vérificateur, chef du 

Service de la vérification 
des travaux

Directeur des jardins (1)
Fondé de pouvoir à la Recette 

municipale
Directeur de l’Education phy- 
Econome régisseur

Première catégorie
Chef de Bureau
Chef du Service du Conten

tieux
Inspecteurs du Service des 

Travaux
Chef de. Bureau de la Dacty

lographie
Sous-Bibliothécaire

Deuxième catégorie
Conducteurs de Travaux 
Agents techniques 
Métreurs
1 lessinateurs
Chef électricien
Inspecteurs d’Hygiène
Surveillant général des Pro-
* menades et Jardins
Conservateur Musée d’His- 

toire naturelle
Chef mécanicien Service des 

Eaux (1)
Chimistes
Chef de Poste Station de 

désinfection (1)
Troisième catégorie

Directeurs des Cimetières (1) 
Directeur des Halles et Mar

chés
Directeur des Entrepôts (1)
Chef mécanicien Emmerin (1)

Quatrième catégorie
Chef collecteur
Brigadi. contrlôeur des droits 

de voirie (à supprimer par 
extinction).

Cinquième catégorie
Sous-Chefs de Bureau 
Commis principaux

fl) Logé, chauffé, éclairé,

20.500 23.500 20.500 29.500

17.500 20.000 22.500 25.000

12.000 13.500 15.000 16.500 18 000

14.000 15.000 16.000 17.000

8e Cl. 7e Cl. 6e CL 5” Cl. 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. lre CI.

12.500 13.500 14.500 16.000 17.000
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8’Cl. 7° Cl. 6e Cl. 5e Cl.
Dames employées principales
Chef fontainier (2)
Commis calqueur principal
Contrôleur principal des droits 

..de voirie
Collecteur principal
Préparateurs Musée Histoire 

naturelle
Secrétaire Palais des Beaux- 

Arts
Commis enquêteur principal
Directeur de salle
Vérificateur chef des Abat

toirs (1)
Régisseur Etablissement de 

Bains du boulevard de la 
Liberté (1)

Sixième catégorie
Surveillants de travaux
Chef de culture
Chef d’équipe Palais des 

Beaux-Arts
Maîtres ouvriers de l’Ecole 

Franklin

Septième catégorie
Agent spécial du Lycée Fé

nelon (1)
Surveillante générale du Ly

cée Fénelon (1)

Huitième catégorie
Huissier du Maire (1 et 2) 
Surveillant général Ecole des

Beaux-Arts
Préparateurs
Vérificateurs sanitaires
Peseur-Chef /

Neuvième catégorie
Fontainiers
Contrôleurs des Eaux (2 et 3)

Dixième catégorie
Commis
Commis calqueurs
Commis enquêteurs
Contrôleurs des droits de 

voirie
Collecteurs des droits de 

place

10.000 ll.ODO

9.000 10.000 11.000 12.000

6e Cl. 5e CI. 4e Cl.

9.000 10.000 11.000

9.000 10.000

9.000

. 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. 1« Cl.

13. 000 14.000 15.000 16.000

12 000 13.000 14 500 16.000

13.000 14.000 15.000 16.000

3» Cl. 2° Cl. 1rf Cl.

12.000 13.000 14.000

11.000 12.000 13.000

10.000 11.000 12.000

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue 

annuelle de 400 francs sur leur traitement.
■(3) Les électriciens admis dans les cadres avant le 1er Janvier 1929 restent assi

milés aux fonctionnaires de la 8me catégorie,
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6e Cl. 5* Cl. 4e Cl. 3° Cl. 2° Cl. lrc Cl.

Dames employées
Caissière des Etablissements 

de Bains
Garçon de salle aide-prépara

teur
Secrétaire du Conservatoire
Désinfecteurs
Régisseurs de Bains .(1)
Magasinier Bureau des Ecoles

9.000 10.000 11.000

k

12.000

Onzième catégorie
Garçons de bureau (2)
Concierges (1 et 2) 
Téléphonistes
Surveillants de voirie (2)
Gardiens d’entretien du Palais 

des Beaux-Arts (2)
Professeurs d’Education phy

sique
Peseurs
Surveillant Ecole des Beaux- 

Arts
Maitre de nage cabinier

9.000 9.400 9.800 10.200 10.700 11.200

Douzième catégorie
Surveillants de Cimetières (2) 9-. 000 9.600 10.200 10.800

Treizième catégorie
Concierge du Conservatoire 

(1 et 2)
Concierges des Théâtres (1

et 2)
Concierge Halle aux Sucres 

(1 et 2)
Concierge Ecole des Beaux- 

Arts

9.000 9.300 9.600 9.900

IL — OUVRIERS
Ouvriers qualifiés

Chauffeurs mécaniciens (4)
Electriciens (3 et 4)
Menuisier (4)
Horloger réparateur (4)
Paveurs (4)
Bûcherons (4)
Fossoyeurs (4)
Jardiniers (4)

9.000 10.000 11.000 ■ 12.000 13.000

Ouvriers manœuvres
Aides électriciens (5) 
Pontiers
Horloger remonteur 9.000 9.300 9. (‘>00 9.900

. (1 ) Logé,, chauffé,. éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue ' 

annuelle de 400 francs sur leur traitement.
Ci) Traitement porté à 12.600 francs après 20 ans de services.

(5) Les aides électriciens admis dans les cadres avant le 1er janvier 1929 restent 
assimilés aux fonctionnaires de la 11’™ catégorie.
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Aides paveurs
Cabiniers et buandiers
Baigneurs et baigneuses
Chauffeurs
Magasinier des Entrepôts

6e Cl. 5e Cl. 4e Cl. 3° Cl. 2e Cl. lre Cl.

9.000 9.300 9.600 9.900

7-Cl. (h Cl. 5e Cl. 4-Cl. 3- Cl. 2e Cl. lrc Cl.

III. - POLICE

Chefs de Bureau  
Secrétaires  
Inspecteur principal (2).. • • • • 
Inspecteurs (2) ..........................
Sous-Inspecteurs (2)  
Brigadiers (2) ................... ••••
Sous-Brigadiers ........................
Agents de Sûreté (4)  
Gardiens de la Paix (2 et 4) 
Brigadiers des gardes de bois 

et jardins (2)..'.
Gardes de bois et jardins 

(2 et 6)
Photographe mensurateur ..

IV. — OCTROI

Directeur 
Contrôleurs et Receveur cen

tral 
Chef de Brigade et Commis 

comptable 
Sous-Chef de Brigade, Rece

veurs, Vérificateurs des 
Entrepôts 

Vérificateurs, Garde - maga
sin, Comptables au Minck.

Préposé spécial (7) .
Préposé (4) .,..................

V. — SAPEURS-POMPIERS
Commandant (1) 
Capitaine (1) ................
Lieutenant (1) 
Sous-Lieutenant (1 et 2)
Adjudants (1 et 2)  
Sergents-Majors (1 et 2)  
Sergents (1 et 2) ................
Caporaux (1. 2 et 4)  
Sapeurs (1, 2 et 4)....................

17.500 20.000 22 500 25.000
10.090 11.000 12.000 13.000 14.000 15.000 16.000

17.000
16.000
15.000
14.000
13.000

9.000 10 000 11.000 1'2.000 13.000
9.000 10.000 11.000 12.000 13.000

12.000 13.000

9.000 9.600 10.200 10.S00 11.400
13.000 14.000 15.000 16.009

à» Cl. 4e Cl. 3e Cl. 2e Cl. lre Cl.

24.000 27.500 31.000 34.500

17.500 20.000 22.500 25.000

14.000 15.000 16.000 17.000

13.000 14.000 15.000 16.000

11.000 12.000 13.000 14.000

13.000 14.000
9.000 10.000 11.000 12.000 13.000

24.000 27.500 31.000 34.500
20.500 23.500 26.500 29.500
.17.500 20.000 22.500 25.000

17.000
14.000 15.000 16.000

14.000
12.000 13.000 14.000
11.000 12.000 13.000

9.000 10.000 11.000 12.000 13.000

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement subissant une retenue 

annuelle de 400 francs sur leur traitement.
(4) Traitement porté à 13.000 francs après 20 ans de services.
(6) Traitement porté à 11.400 francs après 20 ans de services.
(7) Traitement porté à 14.000 francs après 3 ans de présence dans la 2me classe.
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Article 2. — Les conditions d’avancement du Personnel munici
pal restent fixées comme suit :

a) Les débutants sont admis dans les services en qualité de sta
giaires ; leur titularisation est prononcée après six ou douze mois de 
services.

b) Les fonctionnaires admis dans les catégories dont le traitement 
de base est égal à 9.000 francs sont promus à l’avant-dernière classe 
de leur emploi après un an de présence dans les services.

c) L’avancement de classe des fonctionnaires admis dans les caté
gories dont le traitement de base est supérieur à 9.000 francs a lieu 
tous les trois ans.

d) Pour tous les fonctionnaires, l’avancement peut être retardé de 
6 mois ou d’un an si le bénéficiaire n’a pas fait preuve -de zèle et 
d’initiative dans l’accomplissement de ses fonctions.

Article 3 . — Les indemnités en espèces (gratifications d’habille
ment, pourcentages sur les recettes, primes de rendement) restent 
supprimées, cette mesure s’appliquant également, à compter du 
1er janvier 1930, au personnel du Bataillon des Sapeurs-Pompiers 
ainsi qu’aux ouvriers municipaux titulaires.

Article 4 . — Les vêtements dits de travail (blouses, sabots, cas
quettes, pardessus, etc...) soi^t à la charge des intéressés.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fixation des traitements du personnel 
« Employés ». — Période du 1er janvier au I01 juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté du 3 juillet 1930 fixant la nouvelle échelle des 
traitements des Fonctionnaires municipaux, pour la période comprise 
entre le 1er janvier et le 1er juillet 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement du Personnel municipal est fixé 

comme suit, pour la péroide comprise entre le lor janvier et le 1er juil
let 1930 : <

NOMS Grades 
ou Emplois Classe

Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

M.
Martin Secr. gén. adj. 3me 32.000 1er janvier 19.29

Mmes 
Legrand Dame employée Orne 10.800 1er juillet 1928
Quin id. 3m0 9.900 16 mars 1926
Lefebvre id. 2m» 10.800 16 mars 1930
Casin Clief du Dur. Dautyl 4®« 17.500 1er juillet 1928
Prez, Mlle Dame empl. pr. ,|.me 12.600 1" juillet 1928
David Dama employée jre 11.700 1er octobre 1927
Flament id. |re 11.700 1er avril 1928
Florent, id. 2me 10.800 1er juillet 1928
Dennequin id. 2mo 10.800 1er octobre 1928
1 fierchon- id. Orne 10.800 1er mars 1929
Du bar id. 2me 10.800 1er janvier 1929
Deiespaul id. 9me 10.800 1* avril 1929
Delfort id. 2me 10.800 16 septembre 1928
Polaert id.

3m»
2me

9.900
10.800

16 mars 1926
16 mars 1930

Leblanp id.

© • a
a 

co oa 9.900
10.800

16 mars 1926
16 mars 1930

Sergeant id. 3m0
2me

9.900
10.800

1er avril 1926
1er avril 1930

Desmareta id.
41™ 9.000 1er mai 1929

M.
3me 9.900 1°" mai 1930

Knight Econome 1 gm. 26.500 1er janvier 1928
Première Direction

MM. 
Doyennètte Directeur jre 34.500 1

1er janvier 1928
l-ibert Chef de bureaq 3m” 20.000 | l111’ octobre 1927 |
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■ NOMS

MM.
Lefebvre 
Camu 
Payement 
Tant
Delecueillerie 
Clioain

R on se 
Vasseur 
Palstermans 
Duhayon 
Sergeant Henri 
Hégo 
Rault 
Timmermans 
Garemin, Mlle

MM.
Tiprez 
Bocquet 
Salomé 
Serrurier 
Garemin 
Lerouge 
Nys 
Séna 
Dubar 
Picot
l.allau
Bosier
Sergeant Léon
Martin 
Soyez 
Dumoulin, Mme 
J lebrock 
Déroulez 
Becquart 
Dewatinne 
Lécaillet 
Desplanque 
Demuynck 
Dubreucq
Ryckebusch;
Biquet
Verheylesonne

Dransart
Boucher

Mmes 
Claessens 
Locoche 
Du prêt 
Coassement 
Doyennette

Grades 
ou Emplois

Sous-chef 
id.

Commis princ 
Commis 

id.
Concierge

Garçon de bur. 
Concierge 
Garçon de bur. 
Chef de bureau 
Commis 

id. 
id.

Manoeuvre 
Chef de bureau

Commis 
id. 
id. 
id.

Garçon de bur. 
Sous-chef
Commis princ. 

id.
Commis
Chef de bureau
Commis

id.
id.
id.

Commis princ. 
Dame employée 
Chef dé bureau 
Commis princ.

id. 
id. 
id.

Commis 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

id.
Commis princ.

Dame employée 
id. - 
id. 
id. 
id.

Classe

|re 
•|re

gin® 
gme 
4me

^re 
3,ne 
5me 
2me 
2mo 
9.1110 
3me 
4 me 
4,me

2me 
2me 
2me 
3me 
4me

^re 
4 me 
3me 
3me 
3me 
2mo 
2me 
3me 
2me 
3me 
^re 
^re 
4me 
[re 
4re 
^re 
|re 
^re 
^re
2me 
2me 
ire
2me 
3me 
2m* 
3me 
2me 
Ire

2me 
2me 
2me 
gme 
2me

Traite
ment 

nouveau

15.500
. 15.500

15.500
10.800
10.800
9.800

11.200
10.200
9.100

22.500
10.800
10.800
9.900
9.000

17.500

10.800
10.800
10.800
9.900
9.800

15.500
15.500
12.600
9.900

20.000
9.900

10.800
10.800
9.900

10.800
9.900

15.500
11.700
17.500
15.500
15.5’0
15.500
15.500
11.700
11.700
10.800
10.800
11.700
10.800
9.900

■ 10.800
.9.900
10.800
15.500

10.800
10.809
1'1.800
10.800 •
10.800

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

1er janvier 1922 
Ier août 1923 
1er janvier 1922 
16 août 1929 
1er juillet 1928 
ltr juillet 1928

1" juillet 1923 
1er juillet 1929 
1er janvier 1926 
1er août 1929 
1er janvier 1928 
1er mars 1929 
1er septembre 1929 
1er octobre 1929 
1er septembre 1928

1er octobre 1928 
Ier octobre 1928 
1er mars 1929 
1er février 1929 
1er juillet 1928 
1er octobre 1924 
1er janvier 1930 
1er octobre 1929 
16 novembre 1926 

'1er octobre 1927
1er. mars 1926 
1er mars 1930 
16 mars 1929 
16 janvier 1926 
16 janvier 1930 
16 décembre 1929 
1er janvier 1921 
1er octobre 1927 
1er juillet 1928 
1er janvier 1925 
1er janvier 1921 
1er avril 1927 
1er janvier 1930 
1er juillet 1928 
1er juillet 1928 
1" juillet 1928 
1er avril 19.27 
1er avril 1930 
!«• juillet 1928 
16 janvier 1926 
16 janvier 1930 
16 février 1926 
1er avril 1930 
1er janvier 1928

l‘r juillet 1928 
1er décembre 1928 
1er octobre 1928 
lfr juillet 1928 
lw juillet 1928

Avantages 
en nature

1.960
C. N. R. V.
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Grades Classe
Traite- Date de départ Avantages

NOMS ment de l’ancienneté
ou Emplois nouveau dans la classe en nature

MM. 
Tisserand Direct, cimet. 1 re 16.500 1er octobre 1921 3.300 C. Mie
De Caluwe id. 4m® 13.500 1er janvier 1929 2.700 C. Mie
Wilde Commis princ. 15.500 1er janvier 1928 Retraité 

le ler-5-193C
Mestag Surveil. cimet. 10.800 Ier décembre 1927
Leclercq id. |re 10.800 1er janvier 1922

1er juillet 1921

Retraité 
le 4-3-1930

Canonne Surveil. cimet. [re 10.800
Du rot 
Delcambre

id. 
id.

[re 
lre 
2me

10.800
10.800
10.200

1er janvier 1922
1er août 19.29
1er février 1927

Serrure id. |1’O 10.800 1er février 1930
id. gme 10.200 16 décembre 1927

Curette Commis 2me 10.800 1'* mai 1930 ■

Surveil. cimet. lre 10.800 1er juillet 1929
2.040 C. MieDecocq Conc. P. Mie 3me

41110
10.200

. 9.000
1er janvier 1928
1er mars 1929

Acout Rémy Surveil. cimet. 3®0 9.600 1er mars 1930
Kerckhove id. 4.100 9.000 1er juin 1930

Deuxième Direction
MM.

Maarez Sous-chef [re 15.500 pr mai 1923
1,mi us Commis 2mo 10.800 1 cr juillet 1928
1- aucompré Commis princ. 4mo 12.600 l'r janvier 1928
Marchand Garçon de bur. 4100 9.800 pr juillet 1928
Lepoutre Métreuf vérif. 

chef [re 29.500 fer janvier 1925
Hof Métreur 5me 12.000 fer février 1928
Joly Commis [re 11.700 1er avril 1928
Leducq id. gœe 10.800 | er juillet 1928
Du Ilot Inspect. trav. 2me 22.500 [er septembre 1929
Dupied Commis princ. [re 15.500 ■Jér janvier 1923
Rafy id. 4 me <12.600 [er janvier 1928
Deletour Commis 3me 9.900 | er juin 1927

id.
4me 9.000 ] er juin 1929

De Thandt 31,10 9.900 |er juin 1930
Parsy Contrôl. droits

de voirie [re 15.500 I"' juillet 1921

Loez id. 4111® 12.600 juin 1922
3.110 13.500 |er juin 1930

Ghesquière Rrigad. contr. jro 16.500 !”■ 
[er

juillet 1926
Contrôl. droits 3,no 9.900 avril 1926

Dernoncourt

Leconte
de voirie 

Chef du serv.
2me 10.800 1« avril 1930

bâtiments 2mo 26.500 !<■’. juillet 1929
Demenge Conduct. trav. 5me 12.000 |.r novembre 1927
Duriez id. 4.1» 13.500 |e. juin 1929
Delefosse id. 4 me 13.500 juillet 1927
Mercier Surveillant gme 11.000 16 juin 1929
Dhennin id. [re 15.500 | er janvier 1930
.Brunet id. 5me 11.000 1er octobre 1929
Jérôme id. 5me 11.000 [er janvier 1928
Lecat Chef de bureau

dessin [re 25.000 fer juillet 1929
Créta. Dessinateur 3mo 15.000 1er juillet 1928 '
Delebecq id. 4me 13.500 1er janvier 1928



— 392 —

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM. 
Doutrelong 
Lefebvre 
Vermersch 
Gaubert 
Hautcœur 
Delannoy Noël 
Levrague 
Delannoy 
Victoire 
] .éniaert 
Hénocq 
Delecroix 
Vanhove* 
Lechvin 
Bataille 
Inghels 
Vandewièle 
Devos 
Desrumaux G. 
Desrumaux A. 
Lemay G. 
Lemay I. 
Dubreucq 
Lefebvre 
Charbonnier 
Lacquement 
Accou 
Poujol 
Lefief 
Parsy fils 
Brys
Trouwaert
Courthéoux 
1 ormesyn 
Alvaresse
Devulder 
Brousmiche 
Bergue 
Goudin 
Caignart A. 
Stickelbout 
Bentein 
Cramette 
Looten 
Pelletier 
Azélard 
Vermesse 
Cartier 
Bart 
Gilbert 
Louvieux 
Delannoy 
Pénin

Dessinateur
id.
id. 
id.
id.
id. 
id.
id.

Commis calq.
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id.
id.

Inspecteur 
Sous-chef 
Téléphoniste 

id. 
id.
id.

Chef électric.
Inspect. trav. 
Conduct. trav. 
Surveillant

id.
id. 
id. 
id.
id.

Garçon de bur.
Ingénieur
Chef de bureau 
Commis 
Commis princ. 
Commis 

id.
Chef fontainier 
Fontainier’

id.
Chef fontainier 
Fontainier

id.
id. 
id. 
id. 
id.

Commis
Contrôl. eaux

id.
id.
id. 
id.

[ re 
Ç^me 

5me 
5me 
5me 
5me 
5me 
5ma 
2™e 
2me 
3me 
2me 
3mo 
3me 
gme 
3me 
3me 
Ire 
jre 
2me 
4me 
|re 
gme 
4 me 

2mo 
4me 
5me 
|re 
lr0 
4mo 
5me 
5me 
(jme 
5m0 
2mo 
ire 
ire 
4 me 
|re 
j_re 
ire 
|re 
1 re 
p-o 
2me 
2mo 
2m» 
5me 
5me 
5me 
2me 
j^re 
|re 
1 re 
2me 
2me

18.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.0Q0
10.800
10.800 
9.900

10.800
9.900
9.900
9.900
9.900

_ 20.000
15.500
11.200
10.700
9.800

11.200
12.000
13.500
22.500
13.500
11.000
15.500
15.500
12.000
11.000
11.000
9.000
9.400

31.000
25.000 
11.700 
12.600
11.700
11.700
15.500
13.500
13.500
13.500
12.600
12.600
12.600 
9.900 
9.900
9.900

10.800
13.500
13.500
13.500
12.600
12.600

1er juillet 1928
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
1er janvier 1928 
16 octobre 1929 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930
1er juillet 1928
1er juillet 1928
16 novembre 1926 
1er juillet 1928
1er janvier 1929 
1er janvier 1929 
1er janvier 1929 
1er mai 1929
1er juin 1929
1er juillet 1924 
Ier janvier 1921 
1er novembre 1929 
1er avril 1929
1er janvier 1921
1er mai 1927
1er mai 1930
1er février 1929
1er juin 1929
1er juillet 1929
1er août 1927
1er janvier 1928
l‘>- juillet 1927
1er novembre 1927 
1er juin 1929
Ier mars 1929
1er mars 1930
1er septembre 1927 
1er janvier 1929 
Ier juin 1927
1er juin 1930
1er janvier 1928
1er juillet 1929
1er janvier 1930 
1" janvier 1922 
1er juillet 1926

avril 1927 .
1er juillet 1928 
Ier avril 1929 
1er juillet 1929 
1er novembre 1927 
16 février 1928 
16 février 1928 
lor octobre 1928 
1er janvier 1921 
1er juillet 1924- 
1er janvier 1927 
1er janvier 1928 
lel avril 1929

2.700 C. Mie
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NOMS Grades Classe
Traite
ment

Date de départ 
de l’ancienneté Avantages

ou Emplois . nouveau dans la classe en nature

MM. 
Loosvelt Contrôl. eaux 10.800 1er juillet 1928
Oosterlynck id. 5m°

4m0
9.900

10.800
16 avril 1926
16 avril 1930

Louage id. 5me 9.900 Ier janvier 1930
Pat id. 5me 9.900 16 mai 1929
Bavye Chef mécanic. pa 16.500 1“ janvier 1930 3.300 C. Mie

Tirant
Emmerin 

Chef mécanic. 4,me 13.500 1er juillet 1927 2.700 C. Mie

Hubert
serv. Eaux 

Concierge 3me 10.200 1er janvier 1928 2.040 C. Mie
Alliant Sous-chef pe 15.500 16 décembre 1924
Bedène Direct. Jardins po 29.500 16 mai 1926 5.900 C. Mie
Picard 
Luce *

Surveil. génér. pe 18.000 1er janvier 1923
Chef de culture 1« 15.500 1« juillet 1921

Saint-Léger id. pe 15.500 1“ juillet 1921
Lobert Directeur P. P. 2me 31.000 1er mars 1929 6. .200 C. Mie
Bonne Cominiÿ 3me 9.900 1« janvier 1930
Clément Surveill voirie p*e 11.200 1er janvier 1922
Blanchard id. Orne 10.700 1er juillet 1928
Wacquier id. pe 11.200 1er janvier 1925

Troisième Direction
MM

Gilquin - Directeur p*e 34.500 16 août 1924
Lucat Chef de bureau pie 25.000 1er janvier 1928
Bigot Sous-chef pe 15.500 1er octobre 1924
Buvinage Commis pe 11.700 IC juillet 1928
Gochon id. pe 11.700 1er octobre 1927
Lallemant id. 2nl° 10.800 1er mai 1929
Be Lange id. 2mo 10.800 1er mars 1928
Collette id. i 3mo 9.900 16 mai 1926

2mo 10.800 16 mai 1930
Chambon id. 2me 10.800 1er mai 1928
Mestdagh id. 3mo 9.900 1OT mai 1927
( Hivier id. 3mo 9.900 !«■ février 1929
Bousselle id. 2rae 10.800 1er juillet 1928

Mmes
Bodreau Dame employée pe 11.700 1er juillet 19128
Bégardin id. 1™ 11.700 1er décembre 1928
Lemaire id. 1™ ■ 11.700 1er avril 1928

mivl.
Leroy Chef de bureau pe 25.000 1er juillet 1921
Vancoillié Sous-chef pe 15.500 1er octobre 1924
Van torre Commis princ. pie 12.600 ltr janvier 1930
Villaume Commis Çnie 10.800 1er novembre 1928

Mmes
Mercier Dame employée 2me “10.800 1er juillet 1929
Braille id. 2m“ 10.800 1er juillet 1928
Rasseneur id. 2me 10.800 1er juillet 1928

MM.
Vincent Commis princ. pe 15.500 1er avril 1924
Hibon Léon Commis 2mo 10.800 16 mars 1928
Hibon Pierre id. 2me 10.800 1er octobre 1928

„ Mmes
Cohnant Dame employée 2mo 10.800 Ier juillet 1928
Benneulin id. | re 11.700 1er juillet 1927
lollain id. 2me 10.800 1er juillet 1928
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ijncienneté 
dans la clasi.se

Avantages 
en nature

MM.
Laurent Garçon de bur. -[re 11.200 . 1er janvier 1922
Stubbe Chef collecteur ^re 16.500 1er janvier 1929
Meneboo id. lre 16.500 1er janvier 1929
Devernav Collecteur p’ô 11.700 1er novembre 1929.
Leblond id. ^re 11.700 1 r novembre 1929
Cappe id. 2m® 11.700 1er février 1929
Courtecuisse id. j_ro 11.700 1er janvier 1930
Jardez x Collect. princ. 4 me 12.600 1er juillet 1927
Lemaire id. 4mo • 112.600 !‘r avril 1929
Du Bois id. 4me 12.600 1er décembre 1927
Vilse Collecteur ^1'0 11.700 Ie" novembre 1926
Cousin Direct, entrep.. 4 me 13.500 1er décembre 1927 2.700 C. Mie
Impe' Concierge 2mo 9.600 ier mai 1928 1.920 C. Nie
Denneulin Fondé de pouv. ^re 29.500 avril 1929
Bomart Chef de bureau 3me 20.000 1er janvier 1928'
Decoltignies Commis princ. j_re 15.500 1er juillet 1923
Bavye Commis lre H. 700 1er octobre 1927
Villette id. ' lre 11.700 P" octobre 1929
Vasseux id.

K
) W

 
B g 9.900

10.800
1er février 1926
1“ février 1930

Uutbilffxsi.il id. 3me 9.900 1er mars 1927
Mlles 

Théodore Dame empl. pr £re 15.500 1er janvier 1929
Plancq id. 3me 13.500 1er janvier 1930
Bochart id. 2me ■10.800 l» juillet 1928

Quatrième Direction
MM.

Vandenhende Direct. Ed. Ph Orne 26.500 1er octobre 1929
Talion Commis princ ^re 15.500 1er juillet 1925
Marvin ( lonimis 2me 10.800 1er décembre 1928
Deflandre Magasinier. 9me 10.800 16 mars 1928
Minque” Chef magasin. |re 15.500 1er janvier 1927
Gavelle Direct. Ecole 34.500 1er janvier 1927

Beaux-Arts.
Carbonnier Surveil. gçnér. 5me 9.990 1er octobre 1929
Mesna rd Surveillant jre 11.200 1er janvier 1922
Liétar id. ^rc» 11.200 1er janvier 1922
Dumoulin id. 2mo 10.700 • Ier juillet 1928-
Nef id. 2m« 10.700 1er juillet 1928
1 érandelle Sous-chef ^re 15.500 1er octobre 1924
Ratez Dir. Conserv. 34.500 1er janvier 1927
Darcq Secrétaire 1” 11.700 1er janvier 1928
Ronse Concierge 3nle 9.300 1er novembre 1927 1.860 C. Mie
Deconmck Prof. Ed. Ph. j re » 11.200 1” janvier 1921
J ihérain . id. 4111e 9.800 Ier novembre 1925
Evrard id. 4 me 9.800 ltr décembre 1927
Desquiens Alph. id. 4-me 9.800 1er décembre 1929
Desquiens A. id. 5mo 9.400 1er décembre 1926
Dubois R. id. 5mo 9.400 1er décembre 1926
1 îeleplace id. 5me 9.400 16 avril 1927
Favières, Mme
Van Bédaf

Süus-biblioth. 4me 17.500 1er juillet 1928 
1er janvier 1930 ■Garçon de bur. 2m0 10.700

Lemille ( Commis princ. 15.500 1er janvier 1930
Lemaire Direct, de salle j_r« 15.500 1er janvier 1923
Théodore Conserv. Mus. |re 34.500 16 mai 1926
Rigaux Secrét. Musées |re 15.500 1“' janvier 1927 |

clasi.se
Uutbilffxsi.il
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noms Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM. 
Lehague

“■ 1 11

Chef d’équipe 1'0 15.500 1er juillet 1926
Delporte Gardien d’ent. 1 re J 1.200 Fr janvier 1922
Descarp en tries id. lre 11.200 ["“janvier 1928
Bassecourt id. 4me 9.800 Ier mai 1929
Bibeaucoup id. Jmo 9.800 16 octobre 1929
Duparc id.

2m8
1 ré

10.800
11.200

!«■ avril 1927
1er avril 1930

Locheron id. /tme 9.800 16 octobre 1929
l-ys id. /(nio 9.800 16 octobre 1929
Verdière id.

5me 
fine

9.400
9.800

1er février 1926
1er février 1930

Dubois G. id. 5me 9.400 1er mai 1927
Rosier A. id. 5me 9.400 1er juillet 1928 

1er mai 1927Vandercruyssen id. 5me 9.400
Moitié Conservât, adj. |re 18.000 1er janvier 1923
Gazé Garç. de salle 4 ré 11.700 Ie* janvier 1921
Guenez 
Lefebvre E.

Gardien d’ent. 
id.

lre

]re
11.200
11.200

1er janvier 1922 • 
1er janvier 1922

Lefebvre H. 
Delcroix

id. ] re 11.200 1er janvier 1922
Contrem. Ec. 1« 15.500 1er janvier 1926

Hubert
Franklin

id. [ro 15.500 1èr janvier 1924
Keerle id.

5me 11.000 lei' février 1927
Prévost
Uytrelst 
Chote.au

id.
id.

Concierge Ec.
Franklin

4me 

|re

4™«

4me

12.000
15.500
12.000
9.800

1er février 1930
16 avril 1927
1er novembre 1927
!«■■ juillet 1926 1.960 C. Mie

Deleporte

Duhamel 
Lampin

Schultz

Concierge Ec.
Baggjo 
id.

Concierge Ec.
Pratique

Concierge Ec.
Jean Macé

3 nie

5me 
4’116

4,me

10.200

9.400
9.800

9.000

F1' janvier 1928

1er octobre 1927
1er octobre 1927

26 septembre 1929

2.040 C. Mlè

1.880 C. Nie
1.960 C. NI”

1.800 C. Nie
v asseur 
Hennache 
Vandenneste 
Gocheteux 
Six-Cazier, Mme

Chef électric. 
Concierge 

id. 
id.

lre 

lre

4me 

4me

18.000
9.900
9.000
9.800

1er janvier 1922
Ier janvier 1922
21 septembre 1929
1er novembre 1928

1.980 C. Mie
1.800 C. Nie
1.960 C NieAgent spécial Gm" 10.800 1er janvier 1928 2.960 C. Mie

Mlles Retraitée
( 'ftudmont 
^erbeyer

id. gnin 9.000 16 janvier 1930
le 16-1-1930

Surveill. lycée Qme 10.800 F1 novembre 1928 2 960 ( : MieM. Colle. Concierge ! 5me 9.400 1er octobre 1929 1.880 C. Nie
Cinquième Direct ion

mm.
Ducamp Directeur H. C. 40.0(10Dumont 
Mahieu

Chef de bureau [re 25.000 [er janvier 1925 
juillet 1927Commis 3me ■ 11.700 1er

Dauverghe 
W aeytens

id.
Garçon de bur.

2me
2™

10.809
10.700

| er 

j er
juillet 1928
janvier 1929Durot, Mme 

Delbar, Mlle 
Cocq, Mlle

Dame employée 9m® 10.800 |er juillet 1928
id. 9me 10.800 j er juillet 1928
id. 9me 10.800 ■j er juillet 1928

5

Chote.au
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Chef de poste

4 me 13.500 Ier avril 1927 2.700 C. Mie
Claie 3me 15.000 1er avril 1930 3.000 C. Mie
Duriez Inspecteur H. g me 15.000 1er septembre 1927
Tiers id 9me 16.500 16 juillet 1929
Loré id 3m" 15.000 16 novembre 1928
Perche id 5n)* 12.000 '1er janvier 1929
Petit
Cocheteux

Chef de bureau 
Sous-chef

3m» 
1"

20.000
15.500

1er octobre 1927
1er janvier 1923

Desprez Commis princ. j.re

2me
15.500
14.500

l6r juillet 1924 
1er avril 1927

Deleau id. 1™ 15.500 1er avril 1930
Lucidarme Commis 1” 11.700 1er juillet 1927
Devernay R. id.

3nl° 9.900 1er mars 1926
2nae 10.800 1er mars 19.30

Darras, Mme 
Delonque

Dame employée 
Chef de bureau

2me 10.800
25.000

1« juillet 1928
1er janvier 1919

Brisv Sous-chef jre 15.500 l®1 .juillet 1924
Xevëlle Commis princ. Jre 15.500 1er janvier 1930
Vanhamme Commis 9me 10.800 1er juillet 1928
Flamencourt Commis enqu. 1™ 11.700 1er avril 1929
Labbe Commis princ. 3mo 13.500 1" avril 1929
Labbaye, Mme , Dame employée Qme 10.800 1er juillet 1928
Clabaux, Mme id. 4™ 12.000 10r janvier 1930
Dorchies Direct. Labor. 34.5V0 1« mai 1929
Duflot Chimiste 9 me 16.500 1er janvier 1929

Démission.
le l»r-7-1930Faurès id. 5me 12.000 1er juillet 1928

Dendiével id. txme 12.000 16 janvier 1930
Lecoche Chef peseur 2“° 12.600 1er avril 1929
Richard Peseur 4me 9.800 lPr janvier 1929
Wieil id. 5me 9.400 l®1 juillet 1928

6ma
5me

9.000 Ier mai 1929
Van Wynsberghe id. 9.400 1“’ mai 1930

5.000 C. MieDélavai, Mme Direct, œuvres 1 re 25.01X1 1er janvier 1927
sociales 2.160 C. Mie

2.340 C. MieMontagne Régisseur 
id.

2me 
|re

10.800
11.700

16 juillet 1928
16 juillet 1925

Mou lier id. lr’e 11.700 1er janvier 1921 2.340 C. Mie
Martin Régiss. bains 3me 13.500 1er mai 1928 2.700 C. Mie

Maître de nage
gme 9.400 1e" mai 1926

Ilochepied 4111e 9.800 1er mai 1930
Clément id. r^me 9.400 l®r septembre 1927
Robert id. 9.400 1er septembre 1926
Delecueillerie id. 5me 9.400 1er mai 1928

Caissière
gme 9.900 1er mai 1926

Bergot, Mme 2m' 10.800 !«■ mai 1930.
id. 3me 9.900 1er mai 1926

F'iour, Mlle 9me 10.800 1er mai 1930
Billiaert Désinfecteur lre 11.700 1er janvier 1921
Olivier id. li-e 11.700 1er janvier 1921
Depoorter id. 11.700 1er janvier 1921
Nys id. | re - 11.700 1er'janvier 1921
Hanot id. 2ms 10.800 1er décembre 1928
Mazingue id. 2nl“ 10.800 1er janvier 1929
C.nudde id. 3mo 9.900 1er octobre 1929
Martin Alph. id. gme 9.900 1er octobre 1929
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NO-MS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

mm.
De vigne Dir H. et M. ^r& 10.500 1er janvier 1923
Meerseman Co-nciergp 4me 9.800 1er septembre 1927 1.960 C. Mie
Hossut Direct. Abatt. |re 34.500 16 mai 1926 6.900 C. Mie
Helcourt Commis 2me 10.800 1er juillet 1928

3.100
Houteleux Vérifie, chef 15.500 Ier janvier 1928 Retraité 

le l®r-2-193O
filas Vérificateur 3mo 11.700 16 octobre 1929 2.340 C. Mlc

Vérifie, chef 4me 12.600 1er juin 1930 2.520 C. MieJ i u<:hai t Vé‘rifi|cateiur 3me 11.700 l"r juillet 1929 2.340 C. MleJefebvre 
pocket

id. 
id.

^re
3me

13.500
11.700

Ier juillet 1929
Ier janvier 1929

■ 1 gler 
Mallengier 
1 -aporte

id. 
id.

4me
5me

10.800
9.900

Ier août 1927 
1er mai 1929 1.980 C. Mle

Concierge 4m® 9.800 1er mars 1927 1.960 C. Mle

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MEMEIPAI X. — Personnel. — Fixation des traitements 
du personnel « Employés » (au 1er juillet 19301

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ; ,
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté du 3 juillet 1930 fixant la nouvelle échelle des trai
tements des Fonctionnaires municipaux, à partir du l“r juillet 1930 ,

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement du Personnel municipal est fixé 
comme suit à partir du 1er juillet 1930 :
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NOMS GriAbEs Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

S
i
ecrétatiat général

M.
Martin Secr. gén. adj. 3lne 32.000 l«- janvier 1929

Mines
Legrand Dame1 employée 2 me 11.000 16 septembre 1928
Quin id. 2m« 11.000 1er juillet 1928
Lefebvre id. 2m3 11.000 16 mars 1930
Casin Chef de bureau Âme 17.500 1er juillet 1928
Prez, Mlle Dame empi. pr 4me 13.000 1er juillet 1928
David Dame employée ]re 12.000 1er octobre 1927
Flament id. jre 12.000 1er avril 1928
Florent id. 2me 11.000 1er juillet 1928
Dennequin id. 2me 11.000 1er octobre 1928
Pierchon id. 9 me 11.000 Ier mars 1929
Du bar id. 2m® 11.000 1er janvier 1929
Delespaul id. 2me 11.000 Ier avril 1929
Delfort id. 9me 11.000 16 septembre 1928
Polaert id. 2m 11.000 16 mars 1930
Leblanc id. 9 me 11.000 16 mars 1930
Sergeant id. 2™ 11.000 1er avril 1930
Desmarets id. 3me 10.000 1er mai 1930

M. •
Knight jEconome 2nw 26.500 1er janvier 1928

Première Direction
MM.

Dovennetle Directeur ire 31.500 1er janvier 1928
Libert Chef de bureau 3me 20.000 !or octobre 1927
Lefebvre Sous-chef jre 16.000 1er janvier 1922
Camu id. l?e 16.000 1er août 1923
Payement Commis princ. 1rs 16.000 1er janvier 1922 .
Tant Commis 2nl« 11.000 16 août 1929
Delecueillerie id. 9m6 11.0(10 l« juillet 1928
Choain Concierge 4m0 9.800 P1’ juillet 1928 1.960

1 C. N. R. V.
Ronse Garçon de ber. ire 11.200 1er juillet 1923
Vasseur Concierge 3me 10.200 lor juillet 1929
Palstermans Garçon de bur. 5me 9.600 l‘r janvier 1926
Duhayon Chef de bureau 2 me 22.500 1er août 1929
Sergeant Henri Commis Orne 11.000 1er juillet 1928
Hégo id. Omo 11.000 1er mars 1929
liault id. 3"“ 10.000 1er septembre 1929
Timmermans Manœuvre 4 me 9.000 1er octobre 1929
Garemin, Mlle Chef de bureau l.me 17.500- 1er septembre 1928
Tiprez Commis 9me 11.000 1er octobre 1928
Bocquet id. 2”8 11.000 1er octobre 1928
Salomé id. 2me 11.000 lw mars 1929
Serrurier id. 31110 10.000 1er février 1929
Garemin Garçon de bur. 4nie 9.800 1“ juillet 1928
Lerouge Sous-chef |ro 16.000 1er octobre 1924
Nys Commis princ. ^re 16.000 1er janvier 1930
Séna id. 4me 13.000 lor octobre 1929
Dubar Commis 3me 10.000 16 novembre 1926
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NOMS Grades Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la . classe

Avantages 
en nature

MM. 
Picot 
Lallau 
Rosier 
forgeant Léon 
Martin 
Soyez 
Dumoulin, Mme 

_ MM.
Debrock 
Déroulez 
Decquart 
Dewattine 
Lécaillet 
Desplanque 
Demuynck 
Dubreùcq 
Ryckebusch 
Piquet 
Verheylesonne 
Dransart 
Doucher

Mmes 
Claessens 
Locoche 
Dupret 
Coussement 
Doyennette

MM.
Tisserand 
De Caluwe 
Curette 
Mestag 
Canonne 
1» h rot 
Delcambre 
Serrure 
Dobbels 
Decocq 
Acout Rémy 
Kerckhove

Chef de bureau 
Commis 

id. 
id. 
id.

Commis princ. 
Dame employée

Chef de bureau 
Commis princ. 

id. 
id, 
id.

Commis 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Commis princ.

Dame employée 
id. 
id. 
id. 
id.

Direct, cimet. 
id.

Commis
Surveil. cimet. 

id.
id, 
id.
id, 
id.

Conc. P. Mie 
Surveil. cimet. 

id.
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20.000
11.000
11.000
11.000
10.000
i 6.000
12.000

17.500
16.000
16.000
16.000
16.000
12.000
12.000
11.000
12.000
11.000
11,000
11.000
16.000

11.000
11.000
11.(MK)
11.000
11.000

17.000 .
14.000 
IL,000
10.800
10.800
10.800
10.800
10.800
10.800
10.200

9.600
9.000

Ier octobre 1927 
lor mars 1930 
16 mars 1929 
16 janvier 1930 
!(' décembre 1929 
Ier janvier 1921 
Ier octobre 1927

1er juillet 1928 
1er janvier 1925 
1er janvier 192T 
1er avril 1927 
1er janvier 1930 
l«r juillet 1928 
!«■ juillet 1928 
l«r juillet 1928 
lor avril 1930 
1er juillet 1928 
16 janvier 1930 
1er avril 1930 
ltr janvier 1928

1er juillet 1928 
l"r décembre 1928 
1er octobre 1928 
1er juillet 1928 
1er juillet 1928

1er octobre 1924 
1er janvier 1929 
1er-mai 1930 
Ier décembre 1927 
Ier janvier 1921 
Ier janvier 1922 
lor août 1929 
!w février 1930 
l*r juillet 1929 
1er janvier 1928 
1er mars 1930 
1« juin 1930

3.400 C. Mie
2.800 Ç. Mie

2.040 C. Mie

Deuxième Direction
MM.

Magrez Sous-chef 16.000 1er mai 1923
Lunus Commis 2nw 11.000 1« juillet 1928
i'aucompré Commis princ. ,pjie 13.000 lor janvier 1928
Marchand Garçon de bur. 4nie 9.800 1er juillet 1928
Lepoutre Métreur vérif. ^i’« 29.500 1er janvier 1925
Hof Métreur 5me 12.000 1er février 1928
Joly Commis ] re 12.000 1er avril 1928
Leducq id. Orne 11.000 1er juillet 1928
Duflot Tnspect. trav. Orne 22.500 1er septembre 1929
Dupied Commis princ. 1M 16.000 1er janvier 1923
Rafy id. 4 me 13.000 1" janvier 1928
Delëtour Commis S™ 10.000 1er 'juin 1927
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NOMS Grades Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
De Thandt Commis 3>ne 10.000 1er juin 1930
Parsy Contr. dr. de voirie |re 16.000 1" juillet 1921

1er juin 1930Loez id. 3œe 14.000
Ghesquière Brigad. contr. 1™ 17.000 Ie’ juillet 1926
Dernoncourt Contr. or. de voirie 9'me 11.000 Ie' avril 1930
I.econte Chef du serv.

bâtiments •hne 26.500 1er juillet 1929
Démangé Conduct. trav. 5me 12.000 1er novembre 1927
Duriez id. pM 13.500 1er juin 1929
1 lelefosse id. 4, me 13.500 Ier juillet 1927
Mercier Surveillant 5me 11.(XX) 16 juin 1929
Dhennin
Brunet

id. 
id.

[re 
5me

16.000
11.000

1er janvier 1930
1er octobre 1929

.Jérôme id. ^me 11.000 1er janvier 19.28
Lecat Chef de bureau [re 25.000 Ier juillet 1929
Crétal Dessinateur 3me 15.000 1OT juillet 1928
Delebecq id. 4,mo 13.500 1er janvier 1928
Doutrelong id. lre 18.000 1Br juillet 1928
Lefebvre id. 5me 12.000 1er janvier 1928
Vermersch id. 5me 12.000 1er janvier 1928
Gaubert id. 5me 12.000 1er janvier 1928
Hautcœur id. 5me 12.000 1er janvier 1928
Delannoy Noël id. 5me 12.000 IG octobre 1929
1 .evrague ' id. 5me 12.000 Ier janvier 1930
Delannoy id. 5nl*3 12’000 1er janvier 1930
Victoire' Commis calq. 2nw 11.000 1OT juillet 1928
Léniaert id. 2™ 11.000 1«' juillet 1928
Hénocq id. 3 me 10.000 16 novembre 1926
Delecroix id. 2 me 11.000 lor juillet 1928
Vanhove id. 3mB 10.000 1er janvier 1929
Lechvin id. 3 me 10.000 1ei janvier 1929
Bataille id. 3me 10.000 1er janvier 1929
Inghels id.

Inspecteur 3"10 10.000 Ier mai 1929
Vandewièle 3 nie 20.000 1er juin 1929
Devos Sous-chef |re

[re
16.000 1er juillet 1924

Desrumaux G. Téléphoniste 11.200 Ier janvier 1921
Desrumaux A. id. 10.700 Ier novembre 1929
Lemay G. id. ,j,me 9.800 Ie’ avril 1929
Lemay I. id. | re 11.200 Ier janvier 1921
! Jubreucq Chef électric. fme 13.500 1er mai 1930
Lefebvre Inspect. trav. Qme 22.500 l»r février 1929
Carbonnier Conduct. trav. 4me 13.500 Ier juin 1929
I.acquement id. 5me 11.000 Ier juillet 1929
Accou Surveillant [re 16.000 Ie' août 1927
Poujol id. |re 16.000 1er janvier 1928
Lefief id. 4 ™ 12.000 1er juillet 1927
Parsy fils id. 5me 11.000 1er novembre 1927
Brys id. r^me 11.000 1er juin 1929
1 rouwaert Garçon de bur. î^mt 9.1OO 1er mars 1930
Courthéoux Ingénieur 2mt 31.000 Ier septembre 1927
Formesyn Chef de bureau [re 25.000 1er janvier 19'29
Alvaresse Commis princ. 4, me 13.000 1e; juin 1930
Devulder Commis |re 12.000 1er janvier 1928
Brousmiche, id. lre 12.000 1er juillet 1929
Bergue Chef fontainier re 16.000 1er janvier 1930
Goudin Fontainier | re 1 4.000 1er janvier 1922
(’aignart A, id. 14,000 !”• juillet 1926
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NOMS Grades Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Stickelbout Chef fontainier p-e 14.000 1er avril 1927 2.800 C. Mie
Rentein Fontainier gine 13.000 Ier juillet 1928
Cramette id. 2™ 13.000 1er avril 1929
I .ooten id. 2‘“e ' 13.000 Ie*' juillet 1929
Pelletier id. 5me 10 000 Ier novembre 1927
Azélard ic|. i-Jme 10 000 16 février 1928
Verinesse id. 5mo 10.000 16 février 1928
Carlier Commis 9 me 11.000 1er octobre 1928
Part Contrôl. eaux l™ 14.000 1er janvier 1921
Gilbert id lre 14.000 1er juillet 1924
1 -ouviaux id Jre 14.000 1er janvier 1927
Pelannoy id 9me 13.000 Ie* janvier 1928
Pénin id 2™ 13.000 1er avril 1929
Loosvelt 
Oosterlynck

id. 
id

4
4m®

11.000
11.000

1er juillet 1928 
16 avril 1930

1 -nuage” id. r>me 10.000 1er janvier 1930
Pat id. tjme 10.000 16 mai 1929
Pavye Chef mécanic. 

Emmerin |re 17.000 I01' janvier 1930 3.400 C. Mie
! irant Chef serv. des 

Eaux 4 me 13.500 1er juillet 1927 2.700 C. Mie
Hubert Concierge 31110 10.200 1er janvier 1928 2.040 C. Mie
Alhant Sons-chef jre 16.000 16 décembre 1924

5.900 C. MieRedène Direct. Jardins |re 29.500 16 mai 1926
Picard Surveil. génér. ^re 18.000 1er. janvier 1923
Puce Chef de culture lre 16.000 1er juillet 1921
Saint-Léger id. [ ro 16.000 1er juillet 1921

6.200 C. MieLobert Directeur P. P, 2 me 31.000 Ier mars 1929
Poone Commis 3m- 10.000 1er janvier 1930
Clément Surveill voirie ^re 11.200 1er janvier 1922
Rlanchard id. 2me 10.700 1èr juillet 1928 .
Wacquier id. |re 11.200 1er janvier 1925

Troisième Direction

. MM.
Gilquin Directeur | re 34.500 16 août 1924
Lucat Chef de bureau lre 25.000 1er janvier 1928
Rigot Sous-chef ■] re 16.000 1er octobre 1924
Ru vinage Commis | re 12.000 16 juillet 1928
Gochon id. |re ! 2.000 1er octobre 1927
Lallemant id. 2ma 11.000 Ie* mai 1929
De Lange id. 2™ 11.000 1er mars 1928
Collette id. 2mo 11.000 16 mai 1930
Chambon id. 2me 11.000 1er mai 1928
Mestdagh id. 3m‘ 10.000 1er mai 1927
Olivier ■id. 3me 10.000 1w février 1929
Rousselle id. 2’"° 11.000 1er juillet 4928

Mlles 
Rodreau Dame empl. |re 12.000 Ier juillet 1928
Dégardin id.. 1re 12.000 1er décembre 1928
Lemaire, Mme id. ]re 12.000 1er avril 1928

MM.
Leroy Chef de bureau | re 25.000 1er juillet 1921
Vancoillié Sous-chef |re 16.000 1er octobre 1924
Vantorre Commis princ. 4mo 13.000 1er janvier 1930
Viliaume Commis 11,000 1er novembre 1928
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NOMS Grades Classe Traitement
Date d.e départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

Mmes 
Mercier Dame employée 2m« 11.000 1er juillet 1929tiraille id. 9 me 11.000 1er juillet 1928Rasseneur id. 2me 11.000 1OT juillet 1928

MM. »
Vincent Commis princ. ]re 16.000 1er avril 1924
Hibon Léon Commis 2™ 11.000 16 mars 1928
Hibon Pierre id. 2m“ • 1 1.000 1er octobre 1928

Mmes 
Col ma nt Du rue. employée 2m" 11.000 Ie” juillet 1928i lenneulin id. j X’O 12.000 1er juillet 1927■iollain id. 9me ’ 11.000 1" juillet 1928

MM.
Laurent Garçon de bur. | re 11.200 16r janvier 1922Stubbe 
Meneboo 
Devernay

Chef collecteur 
id.

Collecteur

| re 
jre 
jre

17.000
17-000
12.000

1er janvier 1929
1«r janvier 1929.
1er novembre 1929Leblond id. j[re 12.000 1er novembre 1929.Cappe id. |re 12.000 1er février 1929

Courtecuisse id. ^re 12.000 1er janvier 1930■lardez Collect. prinç. 13.000 1er juillet 1927Lemaire id. 4»® 13.000 1er avril 1929Du Bois id. f™ 13.000 1er décembre 1927Vitse Collecteur |re 12.000 1w novembre 1926Cousin Direct, entrep. 4P® 14.000 1er décembre 1927 2.800 C. Mie1 lupe 
Denneulin 
Bomart 
Decottignies

Concierge 
Fondé de pouv. 
Chef de bureau 
Commis princ.

2“« 
lre 
3”e 
|ro

0.600
29.500
20.000
16.000

1er mai 1928
1er avril 1929
1er janvier 1928 
lor juillet 1923

1.920 C. Mie

Bavye
Villette

Commis 
id.

| re 
jre 12.000

12.000
1er octobre 1927 
1er octobre 1929 *

Vasseux
Duthillœul

id. 
id.

2™
3mo

11.000
10.000

1er février 1930
1er mars 1927

Mlles
Théodore Dameempl.pr- Jro 16.000 1er janvier 19291 ’lancq id. 3™ 14.000 1” janvier 1930Bochart id. 2ra« 11.000 lei juillet 1928

Quatrième Direction
MM.

Vandenhende Direct. Ed. Ph. 9nio 26.500 1er octobre 1929
Talion Commis princ. jre 16.000 1er juillet 1925Harvin Commis gme 11.000 1er décembre 1928Deflandre
Minque 
Gavelle

Magasinier 
Chef magasin. 
Direct. Ecole

2me 
p-o

11.000
16.000

I6 mars 1928 
1er janvier 1927 •

Carbonnier
Beaux-Arts. re 34.500 1er janvier 1927Surveill. génér. 5me 10.000 1er octobre 1929

Mesnard Surveillant |re 11.200 er janvier 1922 
er janvier 1922Liétar id. J[re 11.200

Dumoulin id. 2™ 10.700 .er juillet 1928
1er juillet 1928Nef id. 2mo 10.700

b érandelle Sous-chef ] ro 16.000 er octobre Ï924
Ratez Dir. Conserv. | ro 34.500 Ier janvier 1927
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Date de départ Avantages

NOMS Grades Classe Traitement de l’ancienneté en naturedans la classe

MM.
1er janvier 1928Rarcq Secrétaire lrp 12.000

1.860 C. MieRonse Concierge 3me 9.300 !<■■■ novembre 1927
Reconinck Prof. Ed. Ph 

id.
| rô 11.200 Fr janvier 1921

Rhérain 4.me 9.800 Ier novembre 1925
E vra rd id. <1.1116 9.800 lor décembre 192;
Resquiens Alph. id 4 me 9.800 lor décembre 1929
Jtesquiens A. id. 5me 9.400 1er décembre 1926
Rubois R. id. 5me 9.400 Ier décembre 1926
^déplacé id. 5m0 9.400 11» avril 1927
‘Civières, Mme Sous-bihlioth. 4_.mo 17.500 1er juillet lû.-yS

mm.
Van Bédaf

J

Garçon de biir. 2™ 10.700 1er janvier 1930
1 ©mille Commis princ. ]ro 16.000 Ie1 janvier 1930

1er Janvier 1923ï ©maire Direct, de salle £ ro 16.000
Théodore
Rigaux

Conserv. mus. B.-A. |re 34.500 16 mai 1926 
lor janvier 1927 
10r juillet 1926Secrét musées B.-A. -[ro 16.000

Rehqghe Chef d’équipe |ro 16.000
Relporte Gardien d’ent. 1>'8 ' 11.200 1er janvier 1922
1 ’escarpentries id. lr© 1J.200 Ier janvier 1928
Rassecourt id. 4me 9.800 l,r mai 1929
Ribeaucoup 
Répare 
Eocheron

id. 
id. 
id.

4 me 
lro 
4me

9.800
11.200
9.800

16 octobre 1929 
Ier avril 1930 
16 octobre 1929

I.ys id. Ame 9.800 16 octobre 1929
Verdière id. 4me 9.800 1«r février 1930
Rubois G. id. 5me 9.400 Ier mai 1927
Rosier A. id. 5me 9.400 1er juillet 19'28
yandercruvssen id. 5me 9.400 Ier mai 1927
Moitié Conservât, adj. 1 re 18.000 l'r janvier 1923
Gazé Garç. de salle 1 ra 12.000 1er janvier 1921
Guenez Gardien d’ent. [ro 11.200 Ie' janvier 1922
•efebvre E. id. J ro 11.200 1er janvier 1922
R efebvre II. id. 1 re 11.200 Ier janvier 1922
Relecroix Contrem. Ec.

1er janvier 1926* Franklin lre 16.000
Rubert id. |re 10.000 F1' janvier 1924
Keerle id. 4™ 12.000 Fr février 1930
Prévost id. 16.000 16 avril 1927
Uytrelst id. 4-me 12.000 1« novembre 1927
Choteau Concierge Ec. 

Franklin 4rae 9.800 1er juillet 1926 1.960 C. Mie-
Releporte Concierge Ec.

10.200 1er janvier 1928 2.040 C. MieBaggio 3lne
Ruhamel 
Rampin

id. ’’
Concierge Ec.

5me 9.400

9.800

1er octobre 1927 1.880 C. Mie

1.960 C. MiePratique 4 me 1er octobre 1927
Sebultz Concierge Ec.

Jean Macé 4 me 9.000 26 septembre 1929 1.800 C. Mie
Vasseur Chef électric. lr0 18.000 !®r janvier 1922
Rennache Concierge [ ra 9.900 Ier janvier 1922 1.980 C. Mie
Vandenneste id. 4.me 9.000 21 septembre 1929 1.800 C. Mie
Cocheteux id. f.rao 9.800 1er novembre 1928 1.960 C. Mie

.. Mlles 
Caudmont Agent spécial

g me’ 9.000Lyc. Fénelon 16 janvier 1930
3.000 C, MieRerbeyer id. 6™ 11.000 1er novembre 1928

Colle, ‘ M. Concierge 5mo 9.400 1M octobre, 1929 1.880 C. Mie
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NOMS Grades Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

Cinquième Direction
MM.

Ducamp 
Dumont

Directeur
Chef de bureau

H. C. 40.000
25.000 1er janvier 1925

Mahieu Commis 31116 12.000 1«- juillet 1927
Fauverghe id. 2me 11.000 1er juillet 1928
Wayetens Garçon de bur. 2me 10.700 1er janvier 1928
Durot, Mme Dameemplovéc gme 11.000 1er juillet 1928
Delbar, Mlle id. 21M 11.000 1er juillet 1928
Cocq, Mlle id. 2 me 11.000 1er juillet 1928

MM.
Claie Chef de poste 3mc 15.000 1er avril 1930 3.000 C. Mie
Duriez Inspecteur H. 3mo 15.000 l«r septembre 1927
Tiers id. 9me 16.500 16 juillet 1929
Loré id. 3111e 15.000 16 novembre 1928
Perche id. 5me 12.000 Ier janvier 19.29
Petit Chef de bureau 3™ 20.000 1er octobre 1927
Cocheteux Sous-chef j[re 16.000 Ier janvier 1923
Desprez Commis princ. Ira 16.000 1er juillet 1924
Deleau id. '[re 16.000 1er avril 1930
Lucidarme Commis ^re 12.000 1er juillet 1927
Devernay R. id. 11.000 1er mars 1930
Darras, Mme Dame employée 2™ 11.000 1er juillet 1928

MM.
Delonque Chef de bureau |re 25.000 1er janvier 1919
Brisy Sous-chef lre 16.000 1er juillet 1924
Nevelle Commis princ. 1"> 16.000 1er janvier 1930
Vanhamme Commis 9me 11.000 1er juillet 1928
Flamencourt Commis enqu.

Commis princ
11-6 12.000 1er avril .1929

Labbe 3me 14.000 1er avril 1929
I.abaye, Mme
Clabaux, Mme

Dame employée 
id.

2™ 11. 000 1er juillet 1928
13.000 1er janvier 1930

MM.
Ie' mai 1929Dorchies Direct. Labor. ]re 34.500

Duflot Chimiste 2me 16.500 1er janvier 1929
Faurès ici. 5me 12.000 1er juillet 1928
Dendiével id. 5me 12.000 16 janvier 1930
Lecoche 
Richard 
Wieiï

Chef peseur 
Peseur 

id.

2™
4 me 
5mo

13.000
9.800
9.400

1er avril 19.29 
1®r janvier 1929 
1er juillet 1928

Van Wynsberghe id. 5me 9.400 1er mai 1930
Délavai,' Mme Directe, œuvr.

1er janvier 1927sociales ^1’0 25.000 5.000 C. Mie
MM. 

Montagne Régisseur 9 me 11.000 16 juillet 1928 2.200 C. Mie
Biaise id. Jre 12.000 16 juillet 1925 2.400 C. Mlle
Moutier id. 1" 12.000 1er janvier 1921 2.400 C. Mie
Martin Régiss. bains

boul. Liberté 3mB 14.600 Ier mai 1928 2.800 C. Nie
Hochepied Maltr. de nage 4-me 9.800 1er mai 1930
Clément id. 5mo 9.400 er septembre 1927
Robert id. 5me 9.100 '6 septembre 1926
I lelcueillerie id. 5me 9.400 or mai 1928
Bergot, Mme Caissière 2mo 11.600 er mai 1930
Flonr, Mile id. Oma 11.000 ,er mai 1930
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NOMS ‘Grades Classe Traitement
Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Billiaert Désinfecteur 1 re 12.000 1er janvier 1921
Olivier id. lr« 12.000 I" janvier 1921
Bepoorter id. j re 12.000 1er janvier 1921
Nys id. ^re 12.000 1er janvier 1921
Hanot id. 2"" 11.000 1er décembre 1928
Mazingue id. 2»“ 11.000 1er janvier 1929
Cnudde id. 3mc 10.000 Ie* octobre 1929
Martin Alph. id. 3me ■ 10.000 1«r octobre 1929
Devigne Dir. H. et M. | re 17.000 1er janvier 1923
Meerseman Concierge 4m« 9.800 1er septembre 1927 1.960 C. Mie
Bossut Direct. Abatt. 1" 34.500 16 mai 1926 6.900 C. Mie
Belcourt Commis 2m« 11.000 1er juillet 1928
Blas Vérifie, chef 41™ 13.000 1er juin 1930 2.600 C. Mie
Fruchart Vérificateur 3™« 12.000 1er juillet 1929 2.400 C. Mie
Lefebvre id. | re 14.000 juillet 1929
Becket id. 31110 12.000 1er janvier 1929
Négler id. 4»le 11.000 1er août 1927
Mallengier id. 5rae 10.000 1er mai 1929 2.000 C. Mie
Ba porte Concierge 4.me .9.800 1er mars 1927 1.960 C. Mie

Article 2. — M, le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, Je 3 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SAEENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. — Traitement 
du Secrétaire général. M. Planque. — Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 
1930
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Arrêtons :
Article premier. — Le traitement dé M. Maurice Planque, secré- 

. taire général de la Mairie, est porté à 60.000 francs à compter du 
Jer janvier 1930.

Article 2. — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Maurice Planque effectuera des. versements à la. Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires municipaux sur la base de 12.000 francs 
à compter du 1“’ juillet 1930.

Article 3. — M- le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX- — Secrétariat général. Affectation.
Victor Garcmin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons ;
Article premier. —M- Victor Garemin, garçon de bureau au 

1er Bureau de la 3e Direction, est définitivement affecté au Service de 
l’Economat (Secrétariat général).

Article 2. — La présente mesure prendra effet il compter du 1er 
juillet 1930.

Article 3, — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1930.
Le Maire de Lille.

Roger SALENGRO,
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SERVICES MUNICIPAl X. Secrétariat (jénéral. Nomination 
Paul Vandaele

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures à la Mairie ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Paul Vandaele, né a Killem (Nord) le 24 

janvier 1901, est nommé commis aux écritures, stagiaire, de 4° classe, 
au traitement annuel de 9.000 francs à compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . —'M. Vandaele est affecté au Cabinet du Secrétaire 
général.

Article 3 . — M. Vandaele est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du lsr juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions pré
vues par l’article 9 du Statut du Personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

» SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions. 
Tableau d’avancement juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5-avril 1884, article 8,8 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de juillet 1930 :

NOMS GKADES Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

2",e Direction

MM.
Tirant Chef service

des Eaux 3mo 15.000 1er Juillet 1930 3.000 C. Mie
Delefosse Conducteur 3me 15.000 id.
Lefieï ’ Surveillant 3ms 12.000 id.

3™° Direction
Mlles

Dcnneulin Dame empl. pr. 4me 13.000 id.

Octroi

Lamare Dame employée 12.000 id. , |

4me Direction
MM. . !

Choteau Concierge ome 10.200 id. 2.440 C. Mie

S me Direction
Lucidarme Commis princ. 4.me 13.000 id.
Mahieu id. 4m® 13.000 id.

Ouvriers
Coopman Pontier lr. 9.900 id.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lrs Direction. Affectation 
Raymond Serrurier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

‘Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons. :
Article premier. — M. Raymond Serrurier, commis au 6° Bureau 

de la lre Direction, est définitivement affecté au 38 Bureau de la même 
direction.

Article 2 . — La présente mesure prendra effet du 1er juillet 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juilet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENG'RO.

SERVICES MUNICIPAUX. lr0 Direction. Titularisation 
Pierre Timmermans

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Pierre Timmermans, manœuvre affecté 

au 2° Bureau de la lro Direction, est titularisé dans son emploi à 
compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . — M. Timmermans est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à compter 
du 1er juillet 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml N1C1PAUX. — lre Direction. Nomination 
Mme Fernande Plouy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Vu le prodès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures à la Mairie ;

Arrêtons :

Article premier. — Mme Fernande Plouy, née à Lille le 4 mai 1906, 
est nommée commis aux écritures, stagiaire de 4e classe, au traite
ment annuel de 9.000 francs à compter du 1er juillet 193Q.

Article 2 . — Mme Plouy est affectée au 3e Bureau de 4a lre Direc
tion (Service du Contentieux).

Article 3 . — Mme Plouy est autorisée à effectuer des versements 
a la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter du 
1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration d’un stage minimum de 0 mois et dans les conditions prévues 
par i’article 9 du statut du Personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de. 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENG1BO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Ingénieurs T. P. E. 
traitements et indemnités en 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n°. 1126 bis en date du 10 mars 1930 ;
Vu le décret du 28 mai 1930 modifiant les traitements des Ingé

nieurs T. P. E. ;
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Arrêtons :
Article premier. —• Les échelles indiquées dans notre arrêté du 

10 mars 1930, pour les traitements et indemnités des Ingénieurs 
T. P. E. détachés aux Travaux municipaux, sont modifiées et rempla
cées par les échelles suivantes :

A) Pour la période comprise entre le 1er juillet 1929

GRADES Classe
Traitements 

du décret 

du 28 Mai 1930

Indemnité forfaitaire 

de notre arrêté 

du lû Mars I930
Total

et le 30 septembre 1930

Ingénieur adjoint T. P. E. 4-me 13.500 17.000 30.500
id. 3mc 16.250 17.000 33.250
id. 2™ 18.850 17.500 36.350
id. |F0 21.4-50 18.000 39.450

Ingénieur T. P. E. pme 24.050 18.500 42.550
id. 3“e 26.650 19.000 45.650
id. 2mo 29.250 19.500 48.750
id. ^re 32.000 20.000 52.000

R) A partir du 1er octobre 1930

Ingénieur adjoint T. P. E. 4>me 14.000 17.000 31.000
id. 3nîô 17.000 17.000 34.000
id. 2“- 20.000 17.500 37.500
id. | re 23.000 18.000 41.000

Ingénieur T. P. E. 4 me 26.000 18.500" 44.500
id. 3m° 29.000 19.000 48.000
id. 9 me 32.000 19.500 51.500
id. lr° 35.000 20.000 55.000

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé do
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 juillet 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MI JNICIPALX. — 2° Direction. Nomination 
x Louis Duribreux

■ ■' I

Nous, MaiM; de la Ville de Lille,

Vu. la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

6

L
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 

l’emploi de commis aux écritures à la Mairie ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Duribreux, né à Lille, le 12 mars 
1905, est nommé commis, aux écritures stagiaire, de 4° classe, au trai
tement annuel de 9.000 francs, à compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . — M. Duribreux est affecté au 1er Bureau de la 2e Direc
tion.

Article 3 . — M. Duribreux est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter du 
1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration d’un stage minimum de 6 mois et dans les. conditions prévues 
par l’article 9 du Statut du Personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. 2e Direction. — Nomination 
Mlle I .ouise Sablon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures à la Mairie ;

Arrêtons :

Article premier. — Mlle Louise Sablon, née à Faches-Thumesnil, 
le 17 février 1902, est nommée commis aux écritures, stagiaire, de 
4e classe, au traitement annuel de 9.000 francs, à compter du 1er juil
let 1930.

Article 2. — Mlle Sablon est affectée au 1er Bureau de la 2e Direc
tion.
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Article 3. — MIle Sablon est autorisée à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter du 
1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions prévues 
par l’article-9 du Statut du Personnel municipal.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENG,RO.

SERVICES Ml NICIl’Al N. -3e Direction. Nomination 
Joseph Fontaine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la loi du 30 janvier 1923 sur l’emploi obligatoire des mutilés ;
Vu le procèsrverbal du concours qui a eu lieu le 10 mai 1930, à la 

Préfecture du Nord, pour le recrutement d’un commis aux écritures 
à la Mairie ; •

Arrêtons :
Article premier. —■ M. Joseph Fontaine, né à Armentières Je

3 décembre 1876, est nommé commis aux écritures, stagiaire, de
4* * 3 4 S classe, au traitement annuel de 9.000 francs, à compter du 1er juil
let 1930.

Article 2. — M. Fontaine est affecté au lor Bureau de la 3e Direc
tion.

Article 3. — M. Fontaine est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à compter du 
1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration d’un stage minimum de 6 mois, et dans les conditions prévues 
par l’article 9 du Statut du Personnel municipal.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES iMLMCIPAUX. — 4e Direction. Traitements 
Dhoossche, Plaete, Rainibeau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu nos arrêtés N°s 1790 et 1793 en date du 3 juillet 1930, fixant les 
nouveaux traitements du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements des, fonctionnaires ci-après 
désignés sont fixés comme suit :

NOMS GRADES Classé Traitement
Point do départ 
de l’ànciennelé 
dans la classe

A) Pa.ur la période comprise entre le 1er janvier 1930
et le 1er juillet 1930

MM. |
Dhoosche Chef de bureau 3™° £0.000 1er Janvier 19.28
Plaete . Magasin, 'bureau

des écoles 1™ 11.700 lor Juillet 1928
,, . , . ,, . . 4mo À 9.000 r-r Avril 1929Linmbeau Magasinier j 3mé j 9 , 900 ler Avril 1930

B} A compter du 1er juillet 1930

MM.
Dhoosche Chef de bureau
Plaete Magasinier
Raimbeau id.

3mo 20.000 1er Janvier 1928
lre 12.000 l8r Juillet 1928
3me 10.000 1er Avril 1930

Article 2. — M. le Secrétaire 
l’exécution du présent arrêté.

générai de la Mairie est chargé de

■Hôtel de Ville, le 11 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger S A LE N GR O.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction, Traitement 
M®6 Gazé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :•
' Article premier. — Le traitement de M,ne Gazé, gardienne du ves

tiaire du Musée d’Histoire Naturelle, est porté à 1.872 francs par an 
à compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie nsi chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO. ■

SERVICES MUNICIPAUX. 4° Direction, Traitement 
M'nc Daussy, secrétaire de l’Ecole Baggio

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement de M®° Daussy, secrétaire de 
l’Ecole pratique Baggio, est porté de 7.200 à 7.488 francs à compter du 
1er juillet 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Maû’ie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de. Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MIXICIPAUX. — 4e Direction. — Promotion. 
Arthur Degelke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Arthur Degelke, gardien des musées du 

Palais des Beaux-Arts, est promu à la 2e classe de son emploi, au trai
tement annuel de 6.000 francs, à compter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. — Ecole pratique 
Valentine Labbé. — Traitement. Mme Dony

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ; 

«
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Les appointements de Mme Dony, employée à 

l’Ecole Pratique Valentine-Labbé, sont portés à 418 francs par mois 
à compter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4° Direction. — Traitement. 
Mlle Ilëreng, secrétaire Ecole Valentine Lahbé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement annuel de M110 Héreng, secré

taire de l’Ecole Valentine-Labbé, est porté de 9.000 à 9.288 francs a 
compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel^de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 48 Direction. — Affectation 
Raymond Lallau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Raymon Lallau, commis au 5° Bureau de 

la lre Direction, est définitivement affecté au 1er Bureau de la 4e Direc
tion.

Article 2 . La présente mesure prendra effet à compter du 
1er juillet 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. — Traitement Minque. 
Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu nos arrêtés en date du 3 juillet 1930 N°8 1790 et 1794 fixant les 
nouveaux traitements du Personnel municipal ;

Arrêtons :
Article premier. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont 

annulées en ce qui concerne le traitement de M. Minque, chef maga
sinier à la Caisse des Ecoles, et remplacées par les suivantes. :

Arrêté 1790 :
M. Minque, chef magasinier lre classe, 16.500 francs, à compter 

du 1" janvier 1927.

Arrêté 1794 :
M. Minque, chef magasinier ire classe, 17.000 francs, à compter 

du 1er janvier 1927.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le il juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALÉNGRO.

SERV ICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. — Ecole Valentine I abbé. 
Appointements VI110 Wallez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avrill884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Arrêtons :

Article premier. — Les appointements de M"e Wallez, employée 
à l’Ecole Pratique Valentine-Labbé, sont portés à. 524 francs par mois 
à compter du 1er juillet 1930.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPAI X. — 5’ Direction. — Traitement 
Mmo Dernière

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés en date du 3 juillet 1930, Nos 1790 et 1793, fixant la 

nouvelle échelle de traitements des Fonctionnaires municipaux ;

. Arrêtons :
Article premier. — Le traitement de M’ne Bernière, baigneuse, 

est porté à 9.600 francs (2e classe) à compter du 1er janvier 1930, le 
point de départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 16 décem
bre 1929.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, Je 11 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 58'Direction. — Titularisation Wilfrid 
Dandiével

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
.Article premier. — M. Wilfrid Dandiével, chimiste stagiaire, est 

titularisé dans son emploi à partir du 16 juillet 1930.
Article 2 . — M. Wilfrid Dandiével est autorisé à effectuer des
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versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux 
à compter du 16 janvier 1930, date de son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MINIC1PAIJX. - 5° Direction. — Laboratoire municipal 
d’analyses. — Nomination Pierre Lener

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article, premier. — M. Pierre Lener, né à Wignehies (Nord) le 
26 août 1907, titulaire du baccalauréat d’enseignement secondaire 
sciences-langues-philosophie et du certificat de Physique, Chimie, 
Histoire Naturelle, inscrit au certificat de chimie générale et de chi
mie biologique, est nommé chimiste stagiaire de 5e classe, au traite
ment annuel de 12.000 francs, à partir du 25 juillet 1930.

Article 2. — M. Lener est autorisé à effectuer des versements à la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à partir du 
25 Juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration d’un stage minimum de 6 mois, et dans les conditions prévues 
à l’article 9 du Statut du Personnel municipal.

Article 3. —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juillet 1930. 
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Direction. Nomination 
Pierre Moreau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 8 ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 

l’emploi de commis aux écritures à la Mairie ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Pierre Moreau, né à Marly (Nord) le 

11 septembre 1909, est nommé commis aux écritures, stagiaire, de 
4° classe, au traitement annuel de 9.000 francs, à compter du 1er juil
let 1930.

Article 2 . — M. Moreau est affecté au 1er Bureau de la 5e Direc
tion.

Article 3 . — M. Moreau est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’ex
piration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions pré
vues par l’article 9 du statut du Personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lïlte, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Direction. Titularisation 
Camille Verhaeghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier, — M. Camille Verhaeghe, garçon de bureau sta-



giaire, est nommé, à titre définitif, désinfecteur de 3° classe, au traite
ment annuel de 10.000 francs à partir du 1er août 1930.

Article 2 . — M. Verhaeghe est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse Municipale des Retraites à compter du 16 juillet 1929, date 
de son entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MLMCIPAVX. — 5e Direction. Démission Faurès

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 12 juin 1930, par laquelle M. Faurès, chi
miste au Laboratoire municipal, donne sa démission.

Arrêtons :

Article premier. — La démission du chimiste Faurès est acceptée 
à compter du 1er juillet 1930.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ce 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville,'le 7 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SËUVir.ES MUNICIPAUX. Police. - Traitement du personnel 
du 1er janvier au 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la. loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet fixant les échelles de traite
ments allouées au Personnel municipal, pour la période comprise 
entre le 1er janvier et le 1er juillet 1930 ;

Arrêtons :
i

Article premier. — Les traitements du Personnel de la Police sont 
fixés comme suit :

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Secrétaires
Vincent Chef de bureau ^re 25.000 l°r janvier 1924
Toussaert Secrétaire lr» 15.500 1er janvier 1925
Delcamp id. ^re 15.500 1er janvier 1925
Sien id. |ro 15.500 l‘r juillet 1927
llersin id. | re 15.500 1er juillet 1928
1 .ecœuvre id. 2ra® J 1.500 1er janvier 1928
Hochart id. 2m® 14.500 1er janvier 1928
Bouchez id. 2™’ 14.500 1« juillet 1928
1 luvilliers id. 2mo 14.500 l'r janvier 1930
Camerlynck id. 2mo 14.500 Ier janvier 1930
Descamps id. 2m« 14.500 Ier janvier 1930
Vandrepote ' id. 3mo 13.500 1er janvier 1928
Waghmaecker id. 3me 13.500 Ier janvier 1929
I.asselin id. 4, me 12.600 1er janvier 1930
Boitte id. 5me 11.700 lor juin 1928
Delvallée id. 5me 11.700 1er octobre 1928
Chancioux, Eug. id. 5me 11.700 16 janvier 1929
Chancioux, Vinc. id. 5me 11.700 16 mars 1929
! ni vivier id. 5me 11.700 1er août 1929
Abraham, Gaston id. 5me 16 décembre 1929

gme 10.800 Ier mars 1927Abraham, Louis id. 5rae 11.700 1er mars 1930A 6me 10.800 1« mai 1927Coudoux, Louis id. 5me 11.700 1"r mai 1930
Durot id. 6me 10.800 1er septembre 1926
Menet id. 6mo 10.800 16 juin 1927
! )enne id. 6mo 10.800 l°r juin 1927
Carton id. C>mo • 10.800 161 février 1928
Cadour id. 6me 10.800 I6 octobre 1928
Delreux id. 6m0 10.800 lor avril 1929

S%25c3%258bUVir.ES
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date Ade départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Service de la Sûreté
Vauban Inspecteur princ.
Werquin Inspecteur
D chaut Sous-inspecteur
Birembaut id.
Thieffry Brigadier
Desmuiliez id.
Bourlet Sous-brigadier
Rémy id.
Decaussin id.
Durez id.
Carpentier id.
Lucas Photogr. mensur.
Delebecque Agent de sûreté
Desprez, Jules id.
Devrièse id.
1 emaire id.
Legrand, J.-B. id.
Dhondt id.
Berthe id.
Ceugnart id.
Egot, Camille id.
Blâuwart id.
Duquesne id.
Van Hamme id.
De ru elle id.
Cartier id.
Duez id.
Davoine id.
Hocquet id.
Walter id.
Denimal id.
Boury id.
Belhomme, R. id.
Lasselin id.
Paris id.
Joveniaux, A. id.
Héron id.
Duribreux id.
Mosin ’ id.
1 lelmer id.
Olivier, Henri id.
Del a mette id. ?1
Colin id. ;
Santer id. |
Barras id. ;
Contensaux id.
Dessaint id.
Voleur id.
Pluchart id.
Lesage id.
Honnart id.
Delamaide, M. id.

16.500 1er décembre 1929
15.500 1er décembre 1929
14.500 1er septembre 1928
14.500 1er décembre 1929
13.500 1er septembre 1928
13.500 1er décembre 1929
12.600 1er janvier 1926
12.600 1er avril 1926
12.600 1er septembre 1928
12.600 1er mai 1929
12.600 1er décembre 19294me 12.600 1" août 1929|re 12.600 1er novembre 1924
12.600 1er octobre 1926

'[re 112.600 1er octobre 1926
-[te 1:2.600 1er décembre 1928p’ô 12.600 Ier janvier 1929
2“® 11.700 1" janvier 1923
2me 11.700 1er janvier 1925
2m® 11.700 1er janvier 1925
2“® 11.700 1er janvier 1925
2m® 11.700 1er janvier 1925
2m® 11.700 1er janvier 1925
2“® 11.700 lor janvier 1925
2rn* 11.700 1er janvier 1925
2“® ■11.700 1er janvier 1925
2™ 11.700 1er janvier 1925
2“® 11.700 1er janvier 1925
2m* 11.700 lor janvier 1925
2“’ 11.700 Ier mars 1928
2™ 11.700 1er septembre 1928
gme 11.700 Jer septembre 1928
2m® 11.700 16 septembre 1928
2™® 11.700 16 septembre 1928
2m® 11.700 lsr octobre 1928
2™ 11.700 1" octobre 1928
2“® 11.700 1er octobre 1928
2m® 41.700 1er novembre 1928
2me 11.700 1er décembre 1928
2me 11.700 1er décembre 1928
2me 11.700 !" mars 1929
3mo 10.800 Ier février 1927
9me 11.700 1er février 1930
3me 10. <800 1er février 1927
9 me 11.700 1er février 1930
9 me 11.700 16 juin 1929
3mo 10.800 1er mai 1926
9me 11.700 1er mai 1930
3me 10.800 1" novembre 1927
3me 10.800 Ier juin 1928
3rae 10.800 1er janvier 1929
3me 10.800 1" août 1929
3me 1.0.800 1er août 1929
4me 9.900 16 novembre 1926
4m« 9.900 1er décembre 1926
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Bouquet Agent de sûreté Jmo 9.900 1“ avril 1927
Béart id. 4me . 9.900 16 novembre 1926
Delemarle' id.

Service des Gar<

q.mo

liens de

9.900

la Paix

1er août 1927

Delesalle Inspecteur princ. 16.500 :er janvier 1928
1 lelourme Inspecteur 15.500 1er janvier 1927
Orbie JSous-inspecteur 14.500 1er janvier 1926
Faucomprez id. 14.500 1er février 1926
Delécluse id. 14.500 1er août 1926
Liévain id. 14.500 1er juin 1928
Déprez, François Brigadier 13.500 8 mars 1924
Tordoir id. 13.500 1er juin 1924
Dervyn id. 13.500 1er janvier 1925
Simon id. 13.500 1er janvier 1926
Pattin id. 13.500 Ier février 1926
Agneray id. 13.500 1er août 1926
1 .esaffre id. 13.500 1er août 1926
Boivin, Lucien id. 13.500 le> août 1926
1 .emoine id. 13.500 1er août 1926
Lengrand id. 13.500 1er janvier 1927
Corman id. 13.500 1er juin 1928
Lefebvre id. 13.500 15 juillet 1929
Bonnet, Clément Sous-brigadier 12.600 1er juin 1924
Delecourt id. 12.600 1er janvier 1926
Gard in id. 12.600 1er janvier 1926
Egot, Henri id. 12.600 1er janvier 1926
Picques id. 12.600 1er février 1926
Dumont, Eugène id. 12.600 1er avril 1926
Bonnet, François id. 12.600 1er août 1926
Tuilliez id. 12.600 1er août 1926
Boucherie id. 12.600 ■ or août 1926
Huilier id. 12.600 1er janvier 1927
Hourriez id. 12.600 lei août 1928
Fournier id. 12.600 1er novembre 1928
Déprez, Louis id. 12.600 15 juillet 1929
Lemaire, Paul id. 12.600 16 août 1929
Pecqueur Gardien delà paix jro- 12.600 1er avril 1920
'Dumont (père) id. |re 12.600 Ier juillet 1920
Blas id. 12.600 16 janvier 1921
Legrand, François id. ^1’0 12.600 F' février 1922
Leurs id. ^ra 12.600 1er mai 1925
Condrieux id. •£r» 12.600 1er janvier 1925
Brasselet id. | re 12.600 1er janvier 1925
Capelle id. ^ra 12.600 l" juillet 1925
Dequand id. 1™ 12.600 Ie” novembre 1924
Dancoisne id. ■Jra 12.600 1er juillet 1925
Vanbleus id. là. 600 1er septembre 1927
Belhomme, Jules id. ■|ra 12.600 1er septembre 1927
Deledicq id. ^T0 12.600 16 mai 1927
Joncquiert id. 12.600 1er mai 1927
Duinon, Victor id. 12.600 1er octobre 1927
Wattez id. lr» 12.600 1er janvier 1929
Dubois id. 12.600 16 mai 1929
Leprêtre id. 2œé 11.700 1er septembre 1919
Couteau id. 2me 11.700 lor septembre 1919
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NOMS Grades

1 ou Emplois 
i

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

De Gents Gardien delà paix Qme 11.700 juillet 1920
Navez id. gme . 11.700 1CT juillet 1922
Mouray id. Qme 11.700 1er juillet 1922
Duboille id. Qme 11.700 1er juillet 1922
Langlet id. 11.700 1er juillet 1922
Gottrand id. 2me 11.700 1er janvier 1923
Lefort id. Qme 11.700 lor juillet 1923
HidoUx id. 2“» 11.700 1er juillet 1923
Vandenbroucke id. 9me 11.700 l" juillet 1923
Menet, Georges id. 9me 11.700 1er juillet 1923
Vuylstèke id. 9 nie 11.700 1°'' janvier 1925

(retr. 1er mai 1930)
Monin id. 9me 11.700 1« août 1927
Diéval . id. Qme 11.700 1er août 1928
Brocart id. Qme 11.700 1er août 1928
Marcoux id. Qme 11.700 16 août 1928
Dhennin id. 2™ 11.700 Ier septembre 19.28
Decourselle, P. id. 2“° 11.700 1er septembre 1928
Delzenne id. 9me 11.700 16 septembre 1928
Dewitté id. 9me 11.700 IC septembre 1928
Martinache id. Qme 11.700 16 septembre 1928
Diverchy - id. 9 me 11.700 1er octobre 1928
Goitte, Alfred id. 2mo 11.700 1er octobre 1928
Foubert id. Qme 11.700 1er octobre 1928
Canonne id. 2mo 11.700 16 octobre 1928
L’Huissiez id. 2me 11.700 1er novembre 1928
Decoursélle, V. id. Orne 11.700 1“' novembre 1928
Fiévet, Jules id. Qme 11.700 1er novembre 1928
R oh art id. Qme 11.700 1er novembre 1928
Gau doux, Henri id. gme 11.700 1er novembre 1928
Dumont, Georges id. Qme 11.700 1er novembre 1928
Grière, Clotaire id. 9 me 11.700 1er novembre 1928
Delvallée, Jules id. Qme 11.700 1er décembre 1928
Leclercq, Just id. 2me 11.700 1er décembre 1928
Olivier, Léon id. Qme 11.700 1er janvier 1929
Dron id. 2™ 11.700 1er janvier 1929
Boivin, Jules id. Qme 11.700 1er février 1929
Pavot id. Qme 11.700 1er février 1929
Malézieux id. Qïne 11.700 1" février 1929
Pirez id. Qme 11.700 1er février 1929
Gruet id. Qme 11.700 1er mars 1929
Gaillard, Adolphe id. Orne 11.700 1er mars 1929
Pley id. Qme 11.700 1er mars 1929
Fiuo id. 2™ 11.700 1er avril 1929
Lison, Gustave id. Qme 11.700 1er avril 1929
Birembaut, A. id. Qme 11.700 1er avril 1929
Cardon id. 9 me 11.700 16 avril 1929
Lamps id. 2me 11.700 1er mai 1929
Mercier, François id. 9 me IL 700 1er mai 1929
Vico id. gme 11.700 1<* mai 1929
Demarcq id. 2™ 11.700 1er mai 1929
Stiévenard id. 2me 11.700 16 juin 1929
Decottignies id. Qme 11.700 1er août 1929
Hubert id. imo 11.700 1er août 1929
Malaquin . id. Qme 11.700 Ier août 1929
Fourmy id. gme 11.700 1er août 1929
Hénon id. . Qme 11.700 1er' août 1929
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NOMS Grades 
ou Emplois

lasse
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

1 (eklercq Gardien delà paix 11.700' 1(1 août 1929
Roland id. pma 11.700 16 septembre 1929
Millon id. 9 me 11.700 16 septembre 1929
I .emaire, Louis id. 2me 11.700 16 septembre 1929
Crombez, Ernest • id. 9 nie 11.700 1er décembre 1929
Engelaere id. 9 me 11.700 1er décembre 1929

id. 3me 10.800 1er février 1927W allerand 9m<3 11.700 Dr février 1930
Lison, François id. 3ma

9me
10.800
11.700

l°r avril 1927
1er avril 1930

id. 3me 10.800 1er mai 1926
Jaspars 9me 11.700 1er mai 1930

id. 3me 10.800 Ie- juin 1926
Vilette 9 me 11.700 1ei juin 1930
Fiévet, Noël id. 3ma 10.800 1er septembre I926
Dervaux id. 3me 10.800 1er septembre 1926
Joveniaux, Désiré id. 3mo 10.800 ’8r octobre 1926
Caudron id. 3mo 1O.800 (w avril 1927
I lescamps id. 3me 10.800 16 avril 1927
Saillard id. 3m= 10.800 16 avril 1927
1 )ebus id. 3me 10.800 1er mai 1927
Opperman
Dutrieux, Henri

id. 3me 10.800 1er juin 1927
id. 3me 10.800 1" août 1927

Louchart id. 3me 10.800 1er septembre 1927
Noutour id. *^me 10.800 1er octobre 1927
Caudoux, Paul id. Mine 10.800 1er novembre 1927
Doise id. 3™ 10.800 1er novembre 1927
Mary id. 3me 10.800 Ier novembre 1927
Comère id. 3mo 10.800 1° janvier 1928
Boudin id. 3me 10.800 1er janvier 1928
1 .ecouffe id. 3me 10.800 lw janvier 1928
Denis, Gaston ■ id. 3mo 10.800 Ier janvier 1928
Despret, Gaston id. 3me 10.800 16 "février 1928
Quiévreux, P. id. 3me 10.800 16 avril 1928
Blicquit ' id. 3me 10.800 Ier mai 1928
Verqueren id. 3mo 10.800- 1er mai 1928

Démiss. le 30 avril 1930;
Holin id. 3me 10.800 1er juin 1928
Derombies id. 3me 10.800 1er juin 1928
Leblanc id. 3me 10.800 1er juin 1928
Tricart id. 3me 10.800 1er juin 1928
Monnier id. 3me 10.800 1er juillet 1928
Petit id. 3mo 10.800 1er juillet 1928
Fleury id. 3me 10.800 1er juillet 1928
Gabriel id. 3™ 10.800 1er juillet 1928
Martin id. 3me 10.800 1er août 1928
Lecomte, Gustave id. 3me 10.800 1er août 1928
Touzé, Paul id. 3me 10.800 ,IOT août 1928
Durand id. J^me 10.800 1er novembre 1928
1 msséaux id. 3me 10.800 16 novembre 1928
Dutrieux, René id. 3me 10.800 16 février 1929
Leclercq, Paul id. 3me 10.800 16 février 1929
Abraham, Fern. id. 3™ 10.800 1er mars 1929
Fovez id. 3me 10.800 1er mars 1929
Gaillard, Alcide id. 3ms 10.800 16 mars 1929
Sorriaux, Célestin id. 3me 10.800 1er avril 1929
Houvenaghel id. 3me 10.800 1er avril 1929

7
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■-----------------------------------------------------------

Grades
Traite- Date de départ

NOMS Classe ment de l’ancienneté
ou Emplois nouveau dans la classe

Denis, Robert Gardien delà paix 3mo 10.800 1er avril 1929
Pasquier
Laurent, Jules

id. 3nle 10.800 1er avril 1929
id. 3me 10.800 1er avril 1929

B riche id. 3me 10.800 1er avril 1929
\ l a t hon i'd. 3me 10.800 1" avril 1929
Laurent, Emile 
Boulet

id. 3me . 10.800 1er avril 1929
id. 3me 10.800 Ier avril 1929

Tiédrez id. 3me 10.800 1» avril 1929
Delvallée, Louis id. 3me 10.800 1er avril 1929
I .ecocq
Joveniapx, Jules

id. 3me 10.800 P1' avril 1929
id. 3me 10.800 1er avril 1929

l/mois id. 3me 10.800 Ie* avril 1929
Domer id. 3mo 10.800 1er avril 1929
Licard
Thibaut
Abraham, Edm.

id. 
id. 
id.

3me
3me
3“°

10.800
10.800
10.800

1er avril 1929 
Ier avril 1929 
1er mai 1929

Richter id. 3111e 10,800 Ier mai 1929
Briois
Dumont (fils) 
Renoncourt

id. 
id. 
id.

3mo
3me
3me

10.800
10.800
10.800 

Démiss.

1er mai 1929
l£r juin 1929
1er juillet 1929
Je 24 février 193C)

Brabant id. 
id

3me
3me

10.800
10.800

1er août 1929
1er août 1929Prouvier 

Quiévreux, G.
Bracq
Caudoux, Marceau
Bâillon

id' 
id. 
id. 
id.

3me
3me
3me
3me
3me

10.800
10.800
10.800
10.800
10.800

1er août 1929
1er août 1929
1er septembre 1929
Ier octobre 1929
16 octobre 1929I.cfils

Delliste
Carton, Joseph

id
id. 
id.

3me 
qui» 
3me

10.800
10.800
9.900

16 novembre 1929
1" janvier 1930
1er février 1926

Meuret id. 4,me 10.800 1er février 1930

id.
31M 9.900 pr février 1926

Dachet ^me 10.800 1er février 1930
id.

3me 9.900 lBr février 1926
Depraetère 4.ine 10.800 !«• février 1930

id.
3me 9.900 1er mars 1926

Renaud 4,1110 10.800 1er mars 1930
id.

3me 9.900 1er mars 1926
Tondeur 411» 1(1.800 1er mars 1930

id. 3me 9.900 1er avril 1926
Dehay 3me 10.800 1” avril 1930

Simon, Maurice id.
4me 9.900 l’r mai 1926
4,1110 10.800 1er mai 1930

Jossart id.
3 me 9.900 1er mai 1926
4m0 10.800 1er mai 1930

Lempereur Id.
3me 9.900 Ie' mai 1926
4m0 10.800 1er mai 1930

I^agache id. 3™
4mo

9.900
10.800

1er juin 1926
1er juin 1930

Muchèry id. 4-me 9.900 1er juillet 1926
Merveille id. ' 4me 9.900 1er août 1926
Delcourt, Albert id. 4 me 9.900 16 août 1926
Florin id. 4,me 9.900 16 août 1926
Haudiquet id. 4.me 9.900 16 août 1926
Honvault id. 4me 9.900 16 août 1926
Draux id. 4-me 9.900 13 août 1926
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’aneiennete 
dans la classe

Servaeten 
Adias 
Cauderlier, N. 
Fermentin 
Bouillon 
Gallois, Paul 
Desramaux 
Verhaeghe 
Prévost 
Salpêrwyck 
Calant 
Delwale 
Crombez, Paul 
Poirette 
Décarpenterie 
Debarge
Mercier, Adolphe 
Gallois, Maurice 
Lebas 
Kerneck
Santer, François 
Derechain
Parsy 
Hutin 
Déjà 
Ledez 
Cauderlier, Léon 
Gomez
Wargnies 
Bléhaut 
Nolf 
Serrues 
Renard 
Dufour 
Fa es
Lasselin, Ch. 
Du rot André 
Ed mond
Soriaux, Robert 
Fiévet, Albert 
Bassé
Largillière

Lemaire, Albert

Arbonnier

Glibert

Verheyden

Anrgel

Bauvin

Vandekerckove

Gardien de la paix 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
ici. 
id. 
id. 
id. 
id.
id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

4me 
4,me 
4me 
4,me 
4 me

4,me

4me 
4 me 
4me 
4 me 
4me 
4.me 
4 me 
4me 
4me 
4me 
4nie 
4-me 
4nie 
4 me 
4me

4m® 
4m® 
4 me 
4m® 
4m® 
4m» 
4.1M 
4,me 
4,n* 
4m® 
4 ni» 
4mo 
4m® 
4mô 
4,me 
4m®
4m® 
5me
4me

. 5me
4,me 
5me 
41110 
5me 
41110 
5me 
4ma 
5mo 
4.me 
,-,me 
4m& 
5me 
.pne

9.900
9.900
9.900 
à. 900 .
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.-900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900

9.900

9.900

9.900
1)

9.900
»

9.900

9.900

9.900

9.900

16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
16 août 1926 
1er octobre 1926 
1er janvier 1927 
lor janvier 1927 ' 
pT février 1927 
jer février 1927 
F* février 1927 
jer février 1927 
F1 février 1927 
1er avril 1927. 
1er avril 1927 
Fr avril 1927 
1er juillet 1927 
1er août 1927 
1er août 1927 
Fr août 1927 
1er août 1927 
1er septembre 1927 
1er septembre 1927 
1er septembre 1927 
1er octobre 1927 
1er novembre 1927 
Fr décembre 1927 
1er janvier 1928 
Fr janvier 1928 
1er janvier 1928 
Fr janvier 1928 
1er mars 1928 
Fr juin 1928' 
1«' juin 1928 
1er juin 1928 
Ier août 1928 
1" août 1928 
1er février 1929 
Fr février 1930 
fer février 1929 
ltr février 1930 
1er février 1929 
Fr février 1930 
1“r février 1929 
l,r février 1930 
1er février 1929 
1er février 1930 
Ier février 1929 
pr févi i-er 1930 
1er février 1929 
1er février 1930 
Ier février 1929 
1er février 1930
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(

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Heldenberghe Gardien delà pai.x 5me
J 4mo 9.900

ier février 1929
l,r février 1930

Farez id. 5me 
! ■l'"° 9.900

1er février 1929
1er février 1930

Delmarquette id.
gme 

! 9.900
1er février 1929 
Ier février 1930

Destombes id. 5me
9.900

1er février 1929
1er février 1930

Abraham, Jules id. ( 5m0 )) 1er février 1929
4 me 9.900 1er février I93O

Delecœuillerie id.

B § 9.900
16 avril 1929
16 avril 1930

Lécrinier id. , 5mo
/ 4m® 9.900

1er juin 1929
1er juin 1930

Savelon id. < 5mo )) 1er juin 1929
( 4me 9.900 Ier juin 1930

Gokelaere id. ü 5mo )) 1er février 1929
( 4me 9.900 1" février 1930

Lebon id. ( 5me )) 1er mars 1929
id.

/ 4m. 9.900 1er mars 1930
Brobet 5me 15 juillet 1929
Bouquet, Gilbert id. 

id. 5me )) 15 juillet 1929
Caron 5me 1er août 1929
Dumoulin id. 5me 1er août 1929
Dissaux id.

id. 5me )) 16 août 1929
Delporte Sme 16 septembre 1929
Prpd’homme
Delion

id.
id.

5me
5me

)) 16 septembre 1929
16 septembre 1929

Lemaire, Alfred id. 5 me l:r novembre 1929
Payen id Stagiaire 16 janvier 1930
Birembaut id. id. 16 mars 1930
Canivet id id. 1er juin 1930Laurent, Léon 1 id.. id. )) 16 janvier 1930

Vandamme id. 1 iémjss, le 30 juin 1930
id. )) 16 septembre 1929

Potte Chargé du service 
du chauffage et

3ra»
Démissi 

9.300
le 1er janvier 1930 
i'"' janvier 1928

de la propreté
de rilùtel d e
Polie*»

Gardes des Bois
Descamps Brigadier 1™ 1’2.600 ier mars 1927Crombez Garde Ome 10.800 1er mai 1928Muerez KL 2™ 10.800 16 mai-1928I.egrain id. 9 me 10.800 lor août 1928I >avye 
Touzet

id. 2™ 10.800 16 octobre 1928id 2rM 10.800 Ier novembre 1928
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Gardes des jardin
Coupé Garde • 2me 10.800 1er juin 1928
T.ecomte id. 2™ 10.800 Ier juin 1928
Edmé id. 2nM 10.800 iCT août 1928
Mahieus id. 2“o 10.800 ,lr avril 1925
Ruelle id. 3mo 10.200 1er octobre 1928
Boivin id. 31116 10.200 16 novembre 1929

W aghemaeckcr id. 4>mo
3m«

0.600
10.200

1er juin 1927
1er juin 1930

Ceugnart id. 5me 9.600 1er décembre 1928
Honoré id. gme 9.600 l,r décembre 1928

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930. 
Le Maire de Lille,

I loger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. — Personnel. — Traitement. 
Fixation à compter du lor juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la. loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet 1930 fixant les nouvelles 
échelles de traitement du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements du Personnel de la Police sont 
fixés comme suit à compter du 1er juillet 1930 :

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
1 de l’ancienneté 

dans la classé

Secre taires

1

Vincent Chef de. bureau |re 25.000 lor janvier 1924
Toussaert Secrétaire 16.000 Ier janvier 1925
Delcamp id. ire 16.000 1er janvier. 1925
Si on id. Jre 16.000 1er juillet 1927
Hersin id. Ire 16.000 Ier juillet 1928
I.ecœuvre id. 2me 15.000 1er janvier 1928
Hocha rt id. 2me 15.000 1er janvier 1928
Bouchez id. 2m° 15.000 1er juillet 1928
Duvilliers id 2m° 15.000 1er janvier 1930
Camerlynck id. 2me 15.000 Ie" janvier 1930
Descamps id. 2me 15.000 lHr janvier 19.30
X and repote id. 3m» 14.000 Ier janvier 1928
Waghemaecker id. 3 me 14,000 Ier janvier 1929
Lasselin id. 4.me 13.000 1er janvier 19.30
Goitte id. 5me 12'. 000 18r juin 1928
Delvallée id. 5me 12.000 1er octobre 1928
Chancioux, Eug. id. 5me 12.000 16 janvier 1929
Chancioux, Vinc. id. 5me 12.000 16 mars 1929
Duvivier id. 5me 12.000 1er août 1929
Abraham, Gaston id. 5 me 12.000 16 décembre 1929
Abraham, Louis id. 5me 12.000 18r mars 1930
Coudoux, Louis id. 5me 12.000 1er mai 1930
Durot id. gme 11.000 1er septembre 1926
Menet id. gme 11.000 16 juin 1927
Demie id. gme 11.000 1er juin 1927
( .arton id. gme 11.000 Ier février 1928
Cadour id. gme 11.000 16 octobre 1928
Delreux ici, gme 11.000 l" avril 19.29
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de .l’ancienneté 
dans la classe

1
Service d e la Sûre té

Va uban Inspecteur princ. 17.000 1er décembre 1929
Werquin Inspecteur 16.000 1er décembre 19:<9
Déliant Sous-inspecteur 15.000 1er septembre 1928
Birernbaut id. 15.000 1er décembre 1929
Thieffrv Brigadier 14.000 1er septembre 1928
1 lesmulliez id. 14.000 1er décembre 1929
Bourlet Sous-brigadier 13.000 lir janvier 1926
Rémy id. 13.000 1er avril 1926
Dccaussin id. 13.000 loi' septembre 1928
Durez id. 13.000 lor mai 1929
Carpentier id. 13.000 1er décembre 1929
Lucas Photogr. mensur. 4,me 13.000 1er août 1929
Delebecque Agent ‘de sûreté |re 13.000 ’cr novembre 1924
Desprez, Jules id. lre 13.000 1er octobre 1926
Devrièse id. | re 13.000 1er octobre 1926
Lemaire id. lre 13.000 1er décembre 1928
Legrand, J.-B. id. ] ro 13.000 Ier janvier 1929

2™ 12.000 1er janvier 1923
Dhondt id. •|re 13.000 16 juillet 1930
Berthe id. 9 inc 12.000 1er janvier 1925
Ceugnart ici. 2™ 12.000 1er janvier 1925
Egot, Camille id. 2m® 12.000 1er janvier 1925
Rlauwart id. Qnio 12.000 1er janvier 1925
Duquesne id. •)ina 12.000 1er janvier 1925
Van Hamme id. 0 ma 12.000 1er janvier 1925
Deruelle id. 9 nu» 12.000 1er janvier 1925
Cartier id. Orne 12.000 1er janvier 1925
Duez id. 2me 12.000 Ior janvier 1925
Davoine icL Qme 12.000 1er janvier 1925
Hocquet i<£ 9m0 12.000 lsr janvier 1925
Walter id. 2me 12.000 mars 1928
Denimal id. 2m° 12.000 1er septembre 1928
Boury id. 2rae 12.000 lor septembre 1928
Belhomme, R. id. 2me 12.000 16 septembre 1928
Lasselin id. Qmo 12.000 16 septembre 1928
Paris id. 2m® ' 12.000 1er octobre 1928
Joveniaux, A. 'id. 9 me 12.000 1er octobre 1928
Héron id. 9 me 12.000 1™ octobre 1928
Duribreux id. 9m° 12.000 ";er novembre 1928
Mosin id. 9 me 12.000 1er décembre 1928
1 lelmer id. gme 12.000 1er décembre 1928
Olivier. Henri id. 2me 12.000 1er mars 1929
Delamette id. 9 me 12.000 1er février 1930
Colin id. 9 me 12.000 1er février 1930
Sauter id. 2me 12.000 16 juin 1929
Barras id. 9me 12.060 1er mai 1930
Contensaux id. 3mo 11.000 novembre 1927
Dessaint id. 3me 11.000 1er juin 1928
Pluchart id. 3™ 11.000 1er août 1929
Voleur id. 3 me 11.000 1«r janvier 1929
Lesage id. 3m» 11.000 W août 1929
Honnart id. 4 me 10.000 16 novembre 1926
Delamaide, M. id. 4,me 10.000 1er décembre 1926
Bouquet id. 4-me 10.000 1er avril 1927
Béart id. 4,me 10.000 16 novembre 1926
Delemarle id. .pi» 10.000 1er août 1927



— 434 —

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ll’ancienneté 
dans la classe

Service des Gardiens de la Paix

Delesallè 
Delourme 
Orbie 
Faucomprez 
Delécluse 
Liévain
Déprez, François 
Tordoir
Dervyn 
Simon 
Pattin 
Agneray 
Lesaffre
Boivin, Lucien 
Lemoine 
Lengrand 
Corman 
Lefebvre
Bonnet, Clément 
Delecourt
Gandin
Egot, Henri 
Picques
Dumont, Eugène 
Bonnet, François 
Tailliez
Boucherie 
Mullier 
Bourriez 
Fournier
Déprez, Louis 
Lemaire, Paul 
Pecqueur 
Dumont (père) 
B las
Legrand, François 
Leurs 
Condrieux 
Brasselet
Capelle 
Dequand 
Dancoisne 
Vahbleus 
Belhomme, Jules 
Deledicq 
Joncqùiert 
Dumon, Victor 
Wattez 
Dubois
Couteau

Duboille
Lcprôtre

Inspecteur princ. 
Inspecteur 
/Sous-inspecteur 

id. 
id. 
id.

Brigadier 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id 
id. 
id. 
id. 
id.

Sous-brigadier 
id? 
id. 
id. 
id. 
i4> 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Gardien de la paix 
id. 
id. . 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
i'd. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

id. 
id,

1 re

P” 
1« 
| re 
jre 
Jre 

Ire 
lre 
J re 
ire 

1 re 
(re 
|rs 
p-e 
Jre 
[re 
[re 
9me 
| re 

2me 
[re 
2™ ;

17.000
16.000
15.000
15.000
15.000
15.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.060
14.500
14.000
14.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
12.000
13.000
12.000
13.000
12.000

1er janvier 1928 
Ier janvier 1927 
1er janvier 1926 
1er février 1926 
1er août 1926 
1er juin 1928 
8 mars 1924 
1er juin 1924 
Ier janvier 1925 
1er janvier 1926 
1er février 1926 
1er août 1926 
1er août 1926 
1er août 1926 
1er août 1926 
Ier janvier 1927 
1er juin 1928 
15 juillet 1929 
1er juin 1924 
Ier janvier 1926 
1er janvier 1926 
1er janvier 1926 
pr février 1926 
1er avril 1926 
1er août 1926 
1" août 1926 
Pr août 1926 
1er janvier 1927 
1er août 1928 
Ier novembre 1928 
15 juillet 1929 
16 août 1929 
1OT avril 1920 
t“r juillet 1920 
16 janvier 1921 
Ier février 192'2 
1er mai 1925 
1er janvier 1925 
1er janvier 1925 
1er juillet 1925 
Ier novembre 1924 
1er juillet 1925 
1er septembre 1927 
1er septembre 1927 
16 mai 1927
Ier mai 1927 
Ier octobre 1927 
1er janvier 1929 
16 mai 1929
Ier septembre 1916 
16 juillet 1930 
1er juillet 1922 
16 juillet 1930
Ier septembre 1919

/
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de (l’ancienneté 
dans La classe

De Gents Gardien delà paix Qme 12.000 1er juillet 1920
N avez id. 2mo 12.000 l”r juillet 1922
Mo lira y id. gme 12.000 1er juillet 1922
1 onglet i«J. 12.000 Ier juillet 1922
Gottrand id. 2”“ 12.030 l'r janvier 192.3
Lefort id. gm© 12.000 1’r juillet 1923
Hidoux id. ?m© 12.000 l°r juillet 1923
Vandenbroucke id. gm© 12.000 Ier juillet 1923
Menet, Georges id. Çiiio 12.000 1er juillet 1923
Monin id. gm© 12.000 1er août 1927
Diéval id. 91113 12.000 l9r août 1928
Brocart id. Omc 12.000 1er août 1928
Marcoux id. gm© 12.000 16 août 1928
D hennin id. gme 12.000 Ier septembre 1928
1 iecourselle, P. id. gm© 12.000 I0" septembre 1928
Delzenne , id. gm© 12.000 IG septembre 1928
Dewitte id. 2me 12.000 16 septembre 1928
Martinache id. 2me 12.000 16 septembre 1928
Diverchy id. gm© 12.000 1or octobre 1928
Goitte, Alfred id. 2me- 12.000 1er octobre 1928
t'oubert id. 9mo 12.000 lM octobre 1928
Canonne id. gme 12.000 16 octobre 1928
L’Huissiez id. 2me 12.000 1er novembre 1928
Decourselle, V. id. g me 12.000 1er novembre 1928
dévêt, Jules id. gm© 12.000 1er novembre 1928
Rohart id. gm© 12.000 1er novembre 1928
Caudoux, Henri id. gme 12.000 1er novembre 1928
Dumont, Georges id. gm© 12/100 1er novembre 1928
Grière, Clotaire id. gme 12.000 1er novembre 1928
Delvâllée, Jules id. 9 me 12.000 1er décembre 1928
Leclercq, Just id. gmo 12.000 Ier décembre 1928
Olivier, Léon id. gm© 12.000 1er janvier 1929
Dron id. gm© 12.000 1er janvier 1929
Boivin, Jules ><}. 2 me 12.000 lBr février 1929
Pavot id. gm© 12.000 1er février 19.29
Malézieux id. gm© 12.000 pr février 1929
Pirez id. 9me 12.000 l" février 1929
Gruet id. Omc 12.000 1er mars 1929
Gaillard, Adolphe id. 2m° 12.000 l"r mars 1929
Pley id. gm© 12.000 1" mars 1929
b'ino id. gm© 12.000 1er avril 1929
TJson, Gustave id. 2me 12.000 1°" avril 1929
Birembaut, A. id. 2me 12.000 1er avril 1929
Cardon id. Orne 12.000 10 avril 1929’
Lumps id. gm© 12.000 Ie' mai 1929
Mercier, Era'nçois id. gm© 12.000 lrr mai 19'29
Vico id. ■ gme 12.000 1er mai 1929
Demarcq id. gme 12.000 1er mai 1929
Stiévenard id. gme 12.000 16 juin 1929
Decottignies id. gm© 12.000 1er août 1929
Hubert id. gm© 12.000 1er août 1929
Malaquin id. gm© 12.000 1er août 1929
F'ourmy id. gnis 12.000 1er août 1929
Hénon id. gm© 12.000 1"' août 19.29
Deklercq id. 2ra° 12.000 16 août 1929
Roland id. gme 12.Q00 16 septembre 1929
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

Millon Gai’dien de la paix 2m° 12.000 10 septembre 1929
Lemaire, Louis id. 9me 12.000 16 septembre 1929
Ctombez, Ernest id. 9 me 12.000 1er décembre 1929
Engelaere id. 9me 12.000 1er décembre 1929
Wallerand id. 9 me 12.000 1« février 1930
Lison, François id. 9me 12.000 Ier avril 1930
Jaspard id. 9me 12.000 1" mai 1930
Vilette id. 2m« 12.000 1er juin 1930
Fiévet, Noël ici. 3me 11.000 1er septembre 1926
Dervaux id. 3"ie 11.000 1er septembre 1926
Joveniaux, Désiré id. 3m« 11.000 1er octobre 1926
Caudron id. gme 11.000 1er avril 1927
Descamps id. 3m« 11.000 1er avril 1927
Saillard id. 3me 11.000 1« avril 1927
Debus . id. 3"ie 11.000 1er mai 1927
( ipperman id. 3me 11.000 Ie'" juin 1927
Dutrieux, Henri id. 3 me 11.000 l°f août 1927
1 ouchart id. 3rne 11.000 1er septembre 1927
Noutour id. 3me 11.000 Ier octobre 1927
Caudoux, Paul id. 3m« 11.000 1er novembre 1927
Doise id. 3ine 11.000 1er novembre 1927
Mary id. 3me 11.000 1er novembre 1927
Comère id. 3me 11.000 1er janvier 19.28
Boudin id. 3me 11.000 ltr janvier 1928
Lecouffe id. 3me 11.000 1er janvier 1928
1 ienis, Gaston id. 3mo 11.000 1er janvier 1928
Despret, Gaston id. 3™» 11.000 16 février 1928
Quiévreux, P. id. 3me 11.000 16 avril 1928
Blicquit id. 3me 11.000 1er mai 1928
Holin id. 3m» 11.000 1er juin 1928
Derombies id. 3me 11.000 1er juin 1928
Leblanc id. 3me 11.000 1er juin 1928
Tricart id. 3me 11.000 1er juin 1928
Monnier id. 3me 11.000 1« juillet 1928
Petit id. 3me 11.000 l«r juillet 1928
Fleury id. 3me 11.000 1er juillet 1928
Gabriel id. 3mo 11.000 !«■ juillet 1928
Martin id. 3me 11.000 1er août 1928
Lecomte, Gustave id. 3m® 11.000 1er août 1928
Tou'zé id. 3m° 11.000 1er août 1928
Durand id. 3 me 11.000 1er novembre 1928
Dusséaux id. 3me 11.000 16 novembre 1928
Dutrieux, René id. 3mo 11.000 16 février 1929
Leclercq, Paul id. 3mo 11.000 16 février 1929
Abraham, Fern. id. 3m» 11.000 1er mars 1929
Fovez id. 3mo 11.000 1er mars 1929
Gaillard, Alcide id. 3““ 11.000 16 mars 1929
Sorriaux, Célestin id. 3m' 11.000 1er avril 1929
Houvenaghel id. 3m“ 11.000 1er avril 1929
Denis, Robert id. 3mo 11.000 1er avril 1929
Pasquier id. 3m° 11.000 1er avril 1929
Laurent, Jules id. 3mo 11.000 Ier avril 1929
B riche id. 3“’ 11.000 1er avril 1929
Mathon id. 3m! 11.000 iel avril 1929
Laurent, Emile id. 3mû 11.000 1er avril 1929
Boulet id, 3mî 11.000 Ier avril 1929



— 437 —

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de F,ancienneté 
dans la classe

Tiédrez Gardien de la paix 3ra“ 11.000 1er avril 1929
Lecocq id. 3”” 11.000 Ier avril 1929
Joveniaux, Jules id. ^mo 11.000 1er avril 1929
Lanois id. 3mo 11.000 1e' avril 1929
Domer id. gm« 11.000 1er avril 1929
Licard id. 3m" 11.000 1er avril 1929
Thibaut id. 3me 11.000 1er avril 1929
Abraham, Edm. id. 3mo 11.000 Ie” mai 1929
Richter id. gmo 11.000 l‘r mai 1929
Briois id. ,3mi 11.000 1er mai 1929
Delvallée, Louis id. 3mt> 11.000 1er avril 1929
Dumont (fils) id. 3m“ 11.000 lPr juin 1929
Brabant id. 3m’ 11.000 1er août 1929
Prouvier id. 3m“ 11.000 V août 1929
Quiévreux, G. id. 3m’ 11.000 1er août 1929
Bracq id. 3m“ 11.000 1er août 1929
Caudoux, Marceau id. 3me 11.000 1er septembre 1929
Bâillon id. 3mn 11.000 1er octobre 1929
Lefils id. 3me 11.000 16 octobre 1929
Delliste id. 3me 11.000 16 novembre 1929
Carton, Joseph id. 3me 11.000 1er janvier 1930
Meuret id. 3me 11.000 1er février 1920
Cachet id. 3™ 11.000 !«>■ février 1930
Depraetère id. 3mo 11.000 1er février 1920
Renaud id. 3mo 11.000 1er mars 1930
Tondeur id. 3ma 11.000 1er mars 1930
Dehay id. 3m“ 11.000 1er avril 1930
Simon, Maurice id. 3mo 11.000 1" mai 1930
Jossart id. 3,n“ 11.000 Ier mai 1930
Lempereur id. 3ms 11.000 1er mai 1930
Lagache id. 3m» 11.000 1er juin 1930
Muchery id. 3mo ii.ooo 1er juillet 1930
Merveille id. |.me 10.000 1er août 1926
1 lelcourt id. 4œe 10.000 16 août 1926
Florin id. 4 me 10.000 16 août 1926
Haudiquet id. 10.000 16 août 1926
Honvault id. 4-me 10.000 16 août 1926
Draux id. 4.me 10.000 16 août 1926
Servaeten id. 4me 10.000 16 août 1926
Adias id. 4.me 10.000 16 août 1926
Cauderlier, N. id. 4 me 10.000 16 août 1926
Fermentin id. 4-me 10.000 16 août 1926
Bouillon id. 4,me 10.000 16 août 1926 •
Gallois, Paul id. 4me 10.000 16 août 1926
Desramaux id. 4 me 10.000 16 août 1926
Verhaeghe id. 4.me 10.000 16 août 1926
Prévost id. 4.me 10.000 16 août 1926
Salperwyck id. 4m® 10.000 1er octobre 1926
Calant id. 41,19 10.000 lor janvier 1927
Delwale id. 4 ma . 10.000 1er janvier 1927
Crombez, Paul id. 4-me 10.000 1er février 1927
Poirette id. fme. 10.000 1er février 1927
Décarpenterie id. 4.m» 10.000 1er février 1927
Debarge id. 4m° 10.000 1er février 1927
Merdier, Adolphe id. 4.mo 10.000 1er février 1927
Gallois, Maurice id, 4me 10,000 Ier avril 1927
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Grades Traite- Date dp départ
NOMS Classe ment de l’ancienneté

ou Emplois nouveau dans la classe

Lebas Gardien delà paix 4m» 10.000 1er avril 1927
Kerneck id. 4™» 10.000 1er avril 1927
Santer, François id. 4ma 10.000 1" juillet 1927
Derechain id. 4mo 10.000 1er août 1927
Parsv id. 4me 10.000 Ier août 1927
Un tin id. ,fm» 10.000 1er août 1927
Déjà id. 4-me 10.000 V août 1927
Ledez id. 4me 10.000 1er septembre 1927
Cauderlier. Léon id. 4me 10.000 lor septembie 1927
G ornez id. 41™ 10.000 ■er septembre 1927
Wargnies id- 4mo 10.000 1er octobre 1927
Bléhaut id. 4 me 10.000 1" novembre 1927
Xolf id. 4mo 10.000 Ier décembre 1927
Serrues id. 4me 10.000 1er janvier 1928
Renard id. 4mo 10.000 1er janvier 1928
1 lufour id. 4,1110 10.000 1er janvier 1928
Fa es id. 41110 10.000 1er janvier 1928
Lasselin, Ch. id. 4nle 10.000 1er mars" 1928
Durot id. 4me 10.000 1er juin 1928
Edmond id. 4,me 10.000 lrr juin 1928
Soriaux, Robert id. 4me 10.000 Fr juin 1928
Fiévet, Albert id. 4me 10.000 1er août 1928
Bassé id. 4me 10.000 1er août 1928
Largillière id. 4me 10.000 1er février 1920
Lemaire, Albert id. 4me 10.000 1er février 1920
Arbonnier id. 4m® 10.000 1“' février 1930
Gilbert id. 4me 10.000 1er février 1930
A'erheyden id. 4me 10.000 l°r février 1930
Anrgel id. 4.mo 10.000 1er février 1930
Bauvin id. 4111e 10.000 1er février 1930
Vandekerckove id. 4me 10.000 i,r février 1930
Heldenberghe id. 4me 10.000 1er février 1920
Farez id. 4me 10.000 Ier février 1930
Delmarquette id. 4m,‘- 10.000 le.- février 1930
Destombes id. 41110 10.000 1er février 1920
Abraham, Jules id. 4œe 10.000 i<* février I930
Delecœuillerie id. 4me 10.000 16 avril 1930
Lécrinier id. 4me 10.000 1er juin 1930 

l<r juin 1920Savelon id. 4me 10.000
Gokelaere id. 4me 10.000 l-r février 1930
Lebon id. 4me 10.000 1er mars 1930
Brohet id.

5me
4,me

10.000
10.000 .

15 juillet 1929
16 juillet 1930

Bouquet, Gilbert id. 5me
4mô

10.000
10.000

15 juillet 1929
16 juillet 1930

Caron id. 5me 10.000 Ier août 1929
Dumoulin id. 5mc 10.000 août 1929
Dissaux id. 5 me 10.000 16 août 1929
Delporte id. 5me 10.000 16 septembre 1929
Prod'homme id. 5me 10.000 16 septembre 1929
Delion id. 5me 10.000 16 septembre 1929
Lemaire, Alfred id. 5me 10.000 Ier novembre 1929
Fâche id. Stagiaire 10.000 16 février 1930
Payen id. 5me 10.000 16 janvier 1930
Hirembaiit id. Stagiaire ■ 10.000 ■ 6 mars 1930
Canivet id. id. 10.000 1er juin 1930
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
T raite- 
ment 

nouveau

Date de départ 
de -’oncjenneté 
dans la classe

Potte

Desoamps 
Crombez 
Macrez

' Legrain 
Bavye 
Touzet

Chargé du service 
du chauffage et 
de la propreté 
d e l’Hôtel d e 
Police

Gardes
Brigadier
Garde

id.
id.
id. 
id.

3ma

des bois
1«
Qme
2me ।
2“®
2m® j
2m®

9.300

13.000 ;
10.800
10.800
10.800
10.800
10.800

1er janvier 1928

1er mars 1927
Ier mai 1928
16 mai 1928
1er août 1928
16 octobre 1928
1er novembre 1928

Gardes des jardins
Coupé Garde 2me 10.800 1er juin 1928
Leoomte id. 9me 10.800 Ier juin 1928
Edmé id. 2“* 10.800 Ie" août 1928
Mahieus id. 2m° 10.800 1er ayril 1925
Ruelle id. 3me 10.200 1er octobre 1928
Boivin id. 3mo 10.200 16 novembre 1929
Waghemaecker id. 3m° 10.200 1er juin 1930
Ceugnart id. 5me 9.600 1er décembre 1928
Honoré id. 5mo 9.600 ie5 décembre 1928

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairi^est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 juillet 19'30.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

%

SERVICES MUNICIPAUX. Police. — Tableau d’avancement 
pour le mois d’aoùl J930

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ; 
Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons ;

Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel de la 
Police est fixé comme suit, pour le mois d’août :
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite- 

nouveau 
ment

Date de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

Merveille Alfred Gardien delà paix 3me 11.000 1er août 1930
Delcourt Albert id. 3me 11.000 16 août 1930
Florin Albert id 3me 11.000 id.
Haudiquet Eugène id. 3m6 11.000 id.
Honvault Jules id 3me 11.000 id.
Draut Spire id. 3""> 11.000 id.
Servaeten Firmin id. 3mo 11.000 ïd.
Adias Edmond id. 3 me 11.000 id.
Cauderlier Narc. id. 3me 11.000 id.
Fermentin Robert id 3mo i 1.000 id.
Bouillon Léon id 3™ 11.000 id.
Gallois Paul id 3rae 11.000 id.
Desramaux Ed. id. 3mG 11.000 id.
Verhaeghe Léon id. 3m» 11.000 id.
Prévost Emile id 3me 11.000 id.
Caron Eugène id. 4mo 10.000 1er août 1930
Dumoulin Georg. id 4m° 10.000 id.
Dissaux Charles id. • 10.000 16 août 1930

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES ML XICIPAI X. — Police. Titularisation Guilbert Facile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Guilbert Fâche, gardien de la paix sta
giaire, est titularisé dans son emploi à partir du 16 août 1930.

Article 2 . — M. Fâche est autorisé à effectuer des versements à 
la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter du 
16 février 1930, date de son entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police.. — Démission Léon Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu la lettre en date du 28 juin 1930, par laquelle M. Laurent, gar
dien de la paix stagiaire, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article premier. — La démission du gardien de la paix Léon Lau
rent est acceptée à compter du 1er juillet 1930.

Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel « Octroi ». — Fixation 
des traitements : 1° du 1er janvier 193(1 au 1er juillet 1930 ; 2° à partir 

du 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu nos arrêtés nos 1789 et 1793, en date du 3 juillet, fixant les nou
velles échelles de traitements du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements du Personnel de l’Octroi sont 
fixés comme suit :
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NOMS
Grades

ou Emplois

Du 1er janvier 1930 
au 30 juin 1930

A partir
du 1er juillet 1930

Traite
ment

Classe Traite
ment

Classe

MM.
Lëcoche Directeur 1™ 31.500 34.500
Depretter Contrôleur 3me 20.000 20.000
Copin id. 3™ 20.000 20.000
Parent id. 17.500 17.500
Delmarquette Chef brigade lr» 15.500 p-e 

1-6-30
17.000

Lamare, Mlle Dame employée 2me 10.800 12.000
Duwer Planton ] re 13.500 14.000
Deneu l'église Receveur central 4,me 17.500 17.500
Giraud Commis compt. p-e 10.500 17.000
Verdier Commis l1» 15.500 16.000
Dua Compt. Minck 1>» 13.500 14.000
Bourrez Beceveur fie 15.500 Retraité ))
Pringuet id. fe 15.500 Retraité ))
Smet • id. |re 15.500 16.000
Martinache id. lre 15.500 16.000
Divay id. pe 15.500 16.000
Lepers id. p-e 15.500 16.000
Ochin id. •p’e 15.500 16.000
Félix id. pe 15.500 16.000
Mullier id. po 15.590 16.000
Serrure id. pe 15.500 16.000
Provoost A. id. pe 15.500 16.000
Laviéville id. p-e 15.500 ■16.000
Bie id. po 14.500 P’O

1-3-30
16.000

Desrnoutiez id. 
id.

9me 14.500 15.000
V andervincq 2mc 14..>00 15.000
Jennes id: 2mc 14.500 Retraité ))
Vasseur id. 3™ 13.500 14.000
Waroquier id. 3 me 13.500 14.000
Spétebroot H. id. 12.600 13.000
Dubois id. 4m® 12.600 13.000
Leroux id. 4m« 11.700 Receveur 13.000

1-2-30
Spetebroot M. id. 4 me 11.700 Receveur 1.3.000

1-2-30
Baillet id. 11.700 Receveur 13.000

François
1-5-30

Vérifient, entrep. p-e - 14.500 16.000

Degobert Vérificateur |le 13.500
1-6-30

14.000
Coquelle id. p-e 13.500 14.000
Brennens id. tre 13.500 14.000
Mansuet id. Ire 13.500 14.000
Vermeulen Préposé spécial 13.500 14.000
Espée id. 13.500 14.000
Bressinck id. 13.500 14.000
Guilbert id. ( 13.500 14.000
Provoost H. id. 13.500 14.000
Pornot id. 13.500 14.000
Grière id. 13.500 Retraité ))
Massot id. 13.500 14.000
Grave id. ■ 13.500 1 14.000
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NOMS ’
Grades

ou Emplois

Du 1er j< 
au 30 

----- ———.__ ■

Classe

invier 1930 
juin 1930

Traite
ment

A 
du 1er .

Classe •

partir 
uillet 1930

Traite
ment

Bleuzé 
Cartier R. 
Declercq 
Allard ’ 
Debacker G. 
Duriez 
Vangheluwe A. 
Havret 
Démaillé 
Fayen 
Marescaux 
Heu 

1 .eboucq 
1 .evesque 
1 jet 
F outry 
Glouy.
I.egrand 
Broutin. 
Buisset 
Hayaume 
Rigaut 
Lecomte 
Dhorne 
Catillon 
Tiédrez 
Brasselet 
Derlyn 
Briot

Vanassche 
Stubbe 
Maillard 
Fourcroy 
Dupont L. 
Mormentyn 
Dupont J, 
Bulart 
Lamoot 
Montaigne 
Caron 
Fauve 
Jacquemont 
Bosmans 
Puchaux 
Delemarle 
Bailleul M. 
Vangheluwe Y. 
Savels 
Leuridan 
Çr'èpin 
Dezitter 
Honoré 
Decoppman

Préposé spécial 
id, 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Préposé 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. • 
id. 
id 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Préposé spécial 
id.

Préposé 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

’ id. 
id. 
id. 
id. 
id.

l1» 
p-e 
1™ 
P» 
1« 
]re 
•p'o

lre 
lre 
lre 
lre 
lr» 
lre 
p-e 
| re 
Pe 
lre 
P° 
lro

9me 
9 me 
2mo 
2me 
2me 
9mo 
2me 
2œe 
9me 
9mo
2mo 
gme 
Çmo * 
2me 
9me

2mo 
2me
2 me 
2m« 
9m e
2me
9me1 ~

13.500
13.500
13.500
13.500
13.500
13.500
13.500
13.500 '
13.500
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
11.700

11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
11.700
1L 700
11.700

' 11.700
11.700

' 11.700
11.700
11.700

]re 
1-4-30

14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
14.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.1X10

12.000
12.000
12,000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.01X1
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000

| 12.000

• 8
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NOMS
Grades

ou Emplois

Du 1er janvier 1930 
au 30 juin 1930

A partir
du 1er juillet 1930

Traite
ment

Classe Traite
ment

Classe

MM.
Bizart Préposé 9mc 11.700 12.000
Marlier id. Orne 11.700 12.000
Morant id. 2mo 11.700 12.000
Cluytens id. 2me 11.700 12.000
Chavatte irl. 2me 11.700 12.000
Wanne id. 2mc 11.700 12.000
Boulonnois id. Qme 11.700 12.000
Pérignon id. . 2m,e 11.700 12.000
Cousin id. 2“® 11.700 12.000
Delacroix id. 2me 11.700 12.000
Ghillebaert id. 2me 11.700 12.000
Bailleul A. id. 10.800 2me 12.000

1-2-30
Menet id. 3me 10.800 11.000
Bonnet id. 3me ,10.800 •11.000
Debaeker id. 3m“ 10.800 11.000
Verbeet id. 3m’ 10.800 IL 000
Dyseryn id. 3 me 10.800 11.000
Dumont R. id. 3mo 10.800 11.000
Beignet id. 3mû 10.809 1 1.000
Kokelaere id. 31118 10.801) 11.000
Hornez id. 3m° 10.800 11.000
Barré id. 3™ 10.800 11.000
Delesalle id. 3mo 10.800 11.000
Crespel id. 3“* 10.800 11.000

1 lelaval id. 3m° 10.800 11.000
Dumont H. id. 3mo 10.800 11.000
Masse id. 3mo 10.800 11.000
Detavemier id. 3nw 10.800 11.000
Patteuws id. 3mi 10.800 11.000
Malaizé id. 3 nie 9.900 3mo 11.000

1-2-30
Soubricas id. 3"w 9.900 3IMO 11.000

1-2-30
V ermesse id. 3“° 9.900 3m» 11.000

1-3-30
Alleweireldt id. 3me 9.900 3me 11.000

1-5-30

Article 2. — M. le Secrétaire' général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 juillet 1930. 

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml’MCIPAl X. Octroi. - Promotion Charles l’onrcroy, 
Receveur

Nous, Préfet du Département du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu l’état des propositions faites par M. le Maire de la Ville de Lille 
pour la nomination d’un Receveur à l’Octroi de cette commune ;

Vu le règlement dudit Octroi ;

. Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes en date 
du 28 juin 1930 ;

Vu les lois des 28 avril 1816 et 6 décembre 1897 ;

ARRÊTONS :

Article premier. — M. Fourcroy Charles est nommé receveur 
d’octroi à Lille en remplacement de M. Jeunes, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite.

Article 2. — Le cautionnement de M. Fourcroy en sa qualité de 
receveur, sera fixé par M. le Directeur des Contributions Indirectes 
conformément à l’article 159 de la loi du 28 avril 1816, modifié par 
la loi du 6 décembre 1897. Le receveur devra justifier du versement 
de ce cautionnement au Trésor avant son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution au 
présent arrêté dont une expédition sera adressée à M. le Directeur des 
Contributions Indirectes à Lille.

Lille, le 18 juillet 1930.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire général délégué :

Louis BOUJARD. ,
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SERVICES Ml MCIPAUX. — Octroi. — Promotion Achille Honore, 
Receveur

Nous, Préfet du Département du Nord,

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,
Vu l’état des propositions faites par M. le Maire de la Ville de 

Lille pour la nomination d’un Receveur à l’Octroi de cette commune ;
Vu le règlement dudit Octroi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes en date 
du 28 juin 1930 ;

Vu les lois des'28 avril 1816 et 6 décembre 1897 ;

Arrêtons :
Article premier. - - M. Honoré Achille est nommé receveur 

d’octroi à Lille en remplacement de M. Pringuet, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite.

Article 2. — Le cautionnement de M. honoré en sa qualité de 
Receveur, sera fixé par M. le Directeur des Contributions Indirectes 
conformément à l’article 159 de la loi du 28 avril 1816, modifié par la 
loi du 6 décembre 1897. Le receveur devra justifier du versement de 
ce cautionnement au Trésor avant son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont une expédition sera adressée à M. le Directeur 
des Contributions Indirectes à Lille.

Lille, le 18 juillet 1930.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire général délégué :
Louis BOUJARD.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fixation des traitements du personnel 
« Sapeurs-Pompiers, » du 1er janvier 1930 au 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article" 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet 1930 fixant la nouvelle échelle 
des traitements des Fonctionnaires, municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement du personnel du Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit, pour la période comprise entre 
1 >. 1er janvier 1930 et le l"r juillet 1930 :

NOMS Grade Classe
Traite-

| ment
inouveau
1

Date de départ 
de [li’ançienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Crombez Commandant 34.500 1er janvier 1926 6.900
Viseur Capitaine [re 29.500 1er janvier 1927 5.900
Leleu Lieutenant ^re 25.000 Dr juillet 1927 5.000
Hohl Adjudant |re 15.500 Ier janvier 1930 3.100
Trefert id. ^re 15.500 1er janvier 1930 3.100
Derycke Sergent-major lre 13.500 Ier juillet 1925 2.700
Serrure Serg.-fourrier 1 re 13.500 1 ’r juillet 1929 2.700
Barois Sergent 1« 13.500 1er janvier 1930 2.700
Chaval id. ^re 13.500 1 r juillet 1928 2.700
Descarpentries id. OlB0 12.750 Ier janvier 1930 2.550
Folzan id. jlre 13.500 1er janvier 1930 2.700
1 .eeschaeve id. Qme 12.750 1er janvier 1930 2.550
l'hellion id. j_r.e 13.500 1 “ juillet 1928 2.700
Totelet id. ^re 13.500 1er juillet 1929 

ï=r juillet 1928 
1e’ janvier 1926 
1" juillet 1929

2.700
Baussart Caporal |ro 12.600 2.520
Blondel
Chaval, G.

id. 
id.

^re 
|rc

12.600
12.600

2.520
2 520

Covin 
Defay

id. 
id

Jim

2m°
12.600
11.700

( r janvier 1929 
1er juillet 1927 
1e' juillet 1927 
1er janvier 1930 
I r juillet 1929 
1er janvier 1930 
1er décembre 192Î

2.520
2.340

I.emettre id 2”. 11.700 2.340
Noé
Tiétard
Totelet

id 
id 
id.

2me 
[ re 
9me

11.700
12.600
11.700

2.340
2.520
2.340

1 faussa rt Sapeur 3 me 10.800 1er avril 1927 2.160
Tiéhaeghel id. 4.mo 9.900 1er octobre 1929 1.980
Lève id. 9 me 11.700 1er septembre 1929

16 avril 1926
2.340

1 fiervoye id. 3mo 10.800 2.160
lilanquart id. ■ 4-m°

3“°
9.900

10.800
16 avril 1920 1.980

2.160
Bulleteau Caporal 9me | 11.700 1er janvier 1930 2.340
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NOMS Grades Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Cappart Sapeur 4me‘ 9.900 1ar juin 1927 1.980
Carnin id. 4ma 9.900 16 juillet 1927 1.980
('.'naval id. 3ma 10.800 1er juillet 1928 2.160
( '.hiroutre id. 9.900 - 1er octobre 1926 1.980
Cochez id. 3me 10.800 1 r mai 1928 2.160
Compagnie id. 4"“> 9.900 1er mai 1927 1.980
Derieppe id. 3™ 10.800 1er novembre 1927 2.160
Derlyn id 4mo 9.900 1er août -1926 1.980
Déniez id 3ma 10.800 l01' avril 1928 2.160
Dhem id |re 12.600 1er janvier 1929 2.340
Dufour id’ 3ma 10.800 l'ar juillet 1929 2.160
1 )ubo id 3ma 10.800 iar septembre 1927 2.160
Dumortier id* 3ma 10.800 1er mars 1929 2.160
Dupont id.

4ma
3ma

9.900
10.800

1er avril 1926
1“r avril 1930

1.980
2.160

Flips id.
4m0
3ma

9.900
10.800

Ier mars 1926 
1er mars 1930

1.980
2.160

Franck id 9.900 1«- mai 1927 1.980
Hasselveiler id 3ma 10.800 lar avril 1929 2.160
Hennebelle id 3ma 10.800 1er octobre 1928 2.160
Laloy id 3ma 10.800 lPr avril 1929 2.160
Lapai lie id. 3 me 10.800 1er juin 1929 2.160
Leclercq, L. id. 3 me 10.800 Dr février 1928 2.160
1 .ccocq id. 4.mo 9.900 1er octobre 19.26 1.980
1 .egros id 9me U.700 1er juillet 1928 2.340

T .e maire id 4109 9.900 1er mai 1927

Démissionn 
le ler-2-1930 

1.980
Lomang id. 3ma 10.800 V février 1928 2.160
Manchin id. 31110 10.800 1er décembre 1927 2.160
Margueritte id. 4mô 9.900 16 mai 1927 1.980
Lhermitte id. 3mû 10.800 l'r janvier 1928 2.160
Masse, D. id. 9.900 F' avril I9.27 1.980
Masse,. Th. id. 4m? 9.900 I r mars 1927 1.980
Moreau, Alfred id. Smo 10.800 Ier décembre 192'8 2.160
Moreau, 0. id. 3ma 10.800 1er janvier 1929 2.160
Moret id. 4m° ' 9.900 1er août 1926 1.980
Pattyn - • id. 3mo 10.800 1er juillet 1929 2.160
I lousseau id. 3ma 10.800 1 r février 1928 2.160
'l'acquêt id. 4m° 9.900 F1' octobre 1926 1.980
Vanhulle, Th. id. 3ma 10.800 F’ avril 1929 2.160
Vanhulle, Ars. id. 3ml 10.800 Ier avril 1929 2.160
Rémy id. 4 mo 9.900 1,r décembre 1928 1.980
Médigue id. 4, ma 9.900 IC avril 1928 1.980
Faucompré id. 4 me 9.900 !w novembre 1928 1.980
Honoré id. 41110 9.900 Fr mai 1929 1.980
Ram ont id. 401.1 9.900 1er septembre 1929 1.980 

Démissionn.

Roesemont id. gme 9.000 16 octobre 1929
le ler-2-1930

1.800
Rouh'nguez id. Dmc 9.000 16 octobre 1929 1.800

Article 2. — M. le Secrétaire gtnéral de
1

la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.1 Hôtel de Ville,, le 3 juillet 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml MCIPACX. — Fixation des traitements du personnel 
« Sapeurs-Pompiers » (à compter du 1er juillet 1930)

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet 1930 fixant la nouvelle échelle 
des traitements des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement du personnel du Bataillon des 

Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit, à partir du 1er juillet 1930 :

NOMS Grades Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de iBancîennetê 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
C rombez Commandant 1™ 34.500 1er janvier 1926 6.900
Viseur Capitaine j re 29.500 1er janvier 1927 5.900
1 .eleu Lieutenant lre 25.000 1er juillet 1927 5.000
Hoh'l Adjudant ^re 16.000 janvier 1930 3.200
iTefert id. j[ro 16.000 1er janvier 1930 3.200
Derycke Sergent-major j re 14.000 lw juillet 1925 2.800
Serrure Serg.-fourrier lro • 14.000 1“' juillet 1929 2.800
Harois Sercent re 14.000 Ier janvier 1930 2.800
( liaval id. 14.000 Br juillet 1928 2.800
Descarpentries id. 9me 13.000 1er janvier 1930 2.600
l’olzan id. | re 14.000 l3r janvier 1930 2.800
1 .eeschaeve id. 9me (3.000 1er janvier 1930 2.600
Ph cil ion id. J re 1 1.000 l3r juillet 1928 2.800
i otelet id. ■^re 14.000 1er juillet 1929 2.800
Baussart Caporal lro 13.000 Cr juillet 1928 2.600
Blondel id. ^ro 13.000 Ier janvier 1926 2.600
C.hàval, G. id. [ ro 13.000 1er juillet 1929 2.600
Covin id. jre 13.000 1”’ janvier 1929 2.400
Defay id 9 me 12.000 1er juillet 1927 2.400
Lemettre id. 9me 12.000 Ier juillet 1927 2.400
Noé id. 9me 12.000 1er janvier 1930 2.600
1 ietard id. |re 13.000 Ier juillet 1929 2.400
1 otelet id. 9me 12.000 l£r janvier 1930 2.200
Baussart tapeur 3mo 11.000 l“r décembre 1927 2.000
Béhaeghel id. 10.000 1er avril 1927 2.400
Bève id. 9me 12.000 f 1er octobre 1929 2.200
Biervoye id. 3™’ 11.000 1er septembre 1929 2.200
Blanquart id. 3"11» 11.000 16 avril 1930 2.400
Bulleteau Caporal 9me 12.000 Br janvier 1930
Cappart Sapeur 4>n« 1 10.000 £r juin 1927 2.000
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NOMS Grades Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ^'ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM. 
Carnin Sapeur 10.000 16 juillet 1927 2.000
Chaval id. Qme 11.000 1er juillet 1928 2.200
Chiroutre ‘ id. 4 me 10.000 1er octobre 1926 2.000
Cochez id. 11.000 1' mai 1928 2.200
Compagnie id. 4-me 10.000 1er mai 1927 2.000
Derieppe id. 3m3 11.000 1er novembre 1927 2.200
Derlyn id. 4"æ 10.000 1er août 1926 2.000
Déruez id. 3m’ 11.000 1ar avril 1928 2.200
Dhem id. |ro 13.000 1er janvier 1929 2.600
Dufour id. 3ma 11.000 1er juillet 1929 2.200
Dubo id. 3m;1 11.000 l3r septembre 1927 2.200
Dumontier id. 3ma 11.000 1er mars 1929 2.200
Dupont id. 3mo 11.000 lar avril 1930 2.200
1- lips id. 3mo 11.000 1w mars 1930 2.200
Franck id. 4me 10.000 1er mai 1927 2.000
Hasselveiler id. 3me 11.000 l'r avril 1929 2.200
Hennebelle id. 3ma 11.000 1er octobre 1928 2.200
Laloy id. 3ma 11.000 Tr avril 1929 2.200
I.apaille id. 3me 11.000 1er juin 1929 

l,r février 1928
2.200

Leclercq, L. id. 3™ 11.000 2.200
Lecocq id. 4™ 10.000 1er octobre 1926 2.000
Lemaire id. 4.me 10.000 1er mai 1927 2.000
Lemang id. 3ma 11.000 1er février 1928 2.200
Manchin id. 3me 11.000 1er décembre 1927 2.200
Margueritte id. 4me 10.000 16 niai 1927 2.000
I.hermitte 
Masse, D.

id. 
id.

3ma
4me

11.000
10.000

1er janvier 1928
1er avril 1927

2.200
2.000

Masse, Th. id. 4.nw 10.000 1er mars 1927 2.000
Moreau, Alfred id. 3me 11.000 1er décembre 1928 2.200
Moreau, 0. id. 3mo 11.000 1er janvier 1929 2.200
Moret id. 4me 10.000 1er août 1926 2.000
Pattyn 
Rousseau

id. 3me 11.000 1er juillet 1929 2.200
id. 3me 11.000' 1er février 1928 2.200

1 acquêt id. 4me 10.000 1er octobre 1926 2.000
Vanhullo, Th. id. 3ma 11.000 1er avril 1929 2.200
Vanhulle, Ars. id. 3“° 11.000 1er avril 1929 2.200
Remy id. 4“® 10.000 Ier décembre 1928 2.000
Médigue id. , 4me 10.000 16 avril 1928 2.000
Faucompré id. 4m® 10.000 1er novembre 1928 2.000
Honoré id. 4™ 10.000 1 r mai 1929 2.000
Roesemont id. 5 me 9.000 16 octobre 1929 1.800
Boulinguez id. 5me 9.000 16 octobre 1929 1.800

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôlel de Ville, le 3' juillet 1.930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALEN’GRO.
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SERVICES Ml NICIPAlliX. — Sapeurs-Pompiers. — Promotions 
Jean Lemettre et Alexis Defay

Nous, Maire-de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel des 

Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit, pour le mois de juillet 1930 :

Article 2. -- M. le Secrétaire

NOMS Grades Classe

MM.
Jean Lemettre 
Alexis Defay

Caporal 
id.

j rc
•ire

général de la Mairie est chargé de

Traitement
Date de départ 
de l’ancienni^é 
dans la classe

Avantages 
en nature

13 000 
13.000

V juillet 1930 
id.

2.600
2 600

l’exécution du présent arrêté.
Hôte] de Ville, le 12 juillet 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. — Promotions 
Clovis Derlyn et René Moret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. Clovis Derlyn et René Moret, sapeurs 

de 4° classe, sont promus à la 3e classe de leur emploi, au traitement 
annuel de 11.000 francs, à partir du 1er août 1930.

Article 2. — Pour les avantages ên nature dont ils bénéficient, 
MM. Derlyn et Moret effectueront à la Caisse des Retraites des Fonc-



— 452 —
tionnaires municipaux des versements sur la base de 2.200 francs à 
partir du 1er août 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel dé Ville, le 29 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIl’Al X. — Sapeurs-Pompiers. — Titularisation 
Julien Roesemont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Rataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Julien Roesemont, sapeur-pompier sta
giaire, est titularisé dans son emploi à compter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. Julien Roesemont est autorisé à effectuer des ver
sements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à 
compter du 16 octobre 1929. Pour les avantages en nature dont il 
bénéficie, il effectuera à ladite Caisse des versements sur la base de 
1.800 francs à compter du 16 octobre 1929.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fixation des traitements du personnel 
« Ouvriers », du ier janvier 1930 au lor juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet 1930 fixant la nouvelle échelle 
des traitements des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement du Personnel ouvrier est fixé 

comme suit, pour la période comprise entre le 1er janvier et le 1er juil- 
let 1930 :

NOMS Grades

ou Emplois
Classe

Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ll’anciennéïë 
dans la classe

Avantages 
en nature

Ouvriers manœuvres
mm.

[lailiet, 
Cuisine 
Caron 
Cattiau 
^°PPyllie
Jebled 

Celannoy 
Celannoy, H. 
Çelannoy, !.. 
lælefosse, J.-B. 
Celestrez, A.
’enneulin 
)e Nvs 
’arrioncourt

Cudennel 
l jupriez 
1 ernandez 
pervois 
' arock 
Léchevin 
Lecomte 
Lemaire 
Lépine G. 
Lhoir 
Maillez 
Marchand J.-B. 
Montegnies. M 
Morillon

Egouts 
Aide-paveur 

id.
Abattoirs 
Veill. de nuit 
Aide-paveur 

id.
Abattoirs 

id.
Aide-paveur 

id. 
id. 
id.

Ouvr. section 
Aide-paveur 
Abattoirs 

id.
Chauffeur 
Aide-paveur 
Ouvr. section 
Aide-paveur 

id. 
id. 
id.

( Chauffeur 
Aide-paveur 
Abattoirs 
Opvr, section

2mo 
4;me 
^re 
|re
3mo 
2me 
[re

9me 
2me 
|re 
^re 
^re 
^re 
^re 
3mb 
|re 
|ro 
3me 
3m» 
lr° 
3me 
[ ro 
]ro 
3 016 
31110 
3ma 
2me

9.GOO 
9.000 
9.900
9.900 
9.300 
9.G00
9.900 
9.600
9.G00 
9.900
9.900
9.900
9.900
9.900
9.300
9.900
9.900
9.300
9.300
9.900
9.300
9.900
9.900
9.300
9.300
9.300
9.600
9.900

11er avril 1923 
iler avril 1930 
1er octobre 1919 

11er octobre 1919 
jT* novembre 1927 
1er juin 1927 

; 1er septembre 1922 
'1er septembre 1929 
1er mars 1929 
1er avril 1925

(l6r février 1925 
,1er avril 1923 
1er Octobre 1919 
l'r octobre 1919 
1er mai 1929

11er octobre 1919 
1er octobre 1925 

jlG novembre 1926 
1er juillet 1927 ’ 

.1’"’ octobre 1919 
1" juin 1928 
1er octobre 1919 
1er octobre 1919 
16 novembre 1928 
16 novembre 1926' 
16 mai 1928 
16 septembre 1927 
1er septembre 1925



■

— 454 —

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de [l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature 

1 ■
MM.

Noé
Noez 
Pède 
Pennelle 
Plumecocq 
Saint-Venant L. f. 
Saint-Venant/ père 
Tonnelier
Trinel
Vital
Watteau 
Guyot 
Evrard 
Pionnier
Coopman
Bailleul
T'ejirlynck, Mme 

MM.
Desmazières 
Cnudde 
Carpentier
Beaurain
Vandenbroeck 
Vandendooren 
Ch aval 
Vandamme 
Limoisin, Mmo Vve
Gillon, Mme

Abattoirs 
Aide-paveur 
Chauffeur 
Aide-paveur 
Ouvr. section 
Abattoirs 

id.
Ouvr. section
Aide-paveur
Ouvr. section 
Abattoirs 
Horloger-rem. 
Pontier 

id. 
id. 
id.

Baigneuse

Baigneur 
id.

Chauffeur
Cabinier >

id.
Buandier 
Aide-électric. 
Baigneur 
Baigneuse

id. (
(

9me 
4’™* 
3me

j[re.
4me 
3me 
lre
2mo 
fie 
2me 
^re 
lre 
lre 
lre 
2me 
lre 
3™

l1’9 
3111e 
3111e 
3me 
2me 
3™ 
3me 
5™ 
3m« 
lre
3 me 
2me

9.600 
9.000 
9.300 
9.000
9.900 
9.000 
'9.300
9.900 
9.600
9.900

.9.600 
9.900 
9.900 
9.900 
9.900 
9.600 
9.900 
9.300

9.900 1 
9.300 
9.300 
9.300 
9.600
9.300 
9.300 
9.400
9.300 
9.900 
9.300
9.600

1er octobre 1926
1er avril 1930
l®r décembre 1926 
1er avril 1930 
1er octobre 1919 
1er janvier 1930 
1er février 1927 
1er août 1926
16 juin 1924
16 juin 1930
1er octobre 1925 
1er octobre 1919 
1er janvier 1921 
lw janvier 1921 
1er janvier 1921 
1er juillet 1927 
1er juillet 1923
1er mai 19.28

1er janvier 1922
1er mai 1928
16 novembre 1927
1er mai 1926'
lar mai 1930
er septembre 1927
w octobre 1926
6 novembre 1927 
er décembre 1926 
,er juillet 1925
Ier mai 1926
1er mai 1930

1.860

Ouvriers qualifiés
MM.

Bayourte 
Blondel

'chauf.-mécan 

id.
2™ 
4mj

11.700 '1er millet 1921
9.900 1,# janvier 1929

Callens P. id. 4m® 9.900 16 janvier 1929
Colein id. 4m<î 9.900 16 septembre 1928
Decpnynck id. 3me 10.800 16 décembre 1927
Degraeve id. lre 12.600 1er janvier 193Ô
Delestrez id. 2me 11.700 1er juillet 1928
Dewandel id. 4-me 9.900 1er septembre 1926
F onteny id. 3me 10.800 1er septembre 1928
Gravehn id. pe 12.600 1er janvier 1930

. Casquin id. 4,mo 9.900 16 mai 1928
Koch id. .Ç>me 11.700 1er janvier 1922
Lenain id. 9 me 11.700 1w octobre 1929
Marchand id. 4m3 9.900 16 avril 1928
Martin id. ?me 11.700" 1er avril 1924
Ruysschaert J. id. 4m<i 9.900 16 septembre 1927
Ruysschaert F. id. 3™ 10.800 1er août 1927
Schapman "id. 3™ 10.800 16 février 1929
Tréhaut id. 2me 11.700 1er octobre 1928
Dupuille Electricien 5me 9.900 l6r «novembre 1926
Chaval Albert id. 4™“ 10.800 1er novembre 1928
Chevalier id. 5me 9.900 1er novembre 1926
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_ ___ 1 F l aite- Date de départ ,AvantagesGrades Classe
n

de ^ancienneté
NOMS ou Emplois ouveau dans la classe en nature

mm.
4;nî®
3m»

10.800 lor avril 1927
Puchaux E lectricien 11.700 Ie avril 1930
Pillouez j
Pailleux 1 j
Part J. j
Part H.
Batteau
Peyaert *

[orloger 
ardinier 
’aveur 

id. 
id.

Abattoirs

Orne 
p-e 
^re 
3“® 
gme-
Xin©

11.700
12.600
12.600
10.800
10.800

9.900

lw janvier r.icu 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er octobre 1929 
1er janvier 1930 
1er janvier 1927 
16 août 1929

Blancquart q>aveur 31M 1Ü.80U 1er octobre 1925
Blondeau fossoyeur 3™ 10.800 16 mai 1929
Pocquillon 
Bonvin

faveur 
id.

3me 
^re_

19.800
12.600

1er janvier 1930

Brasdefer 
Briquet

id.
Jardinier

3 me 
Ire

10.800
12.600 1er janvier 1930 

ier Janvier 1930
Broquart Paveur 3 me 1 u. 800 1 er mars 1927
Broutin id. 3“® 10.800 1 w mai 1925
Burggraeve J. Fossoyeur 3me 10.800

10.800
12.600

1 r janvier 1929
Burggraeve A. id. 3“® il er janvier 1930
Butin Jardinier 1 6 avril 1928
Caby l.
Caby Robert

Paveur 
id.

3111e
3m®

10.800
10.800 1

1
6 septembre 1927
6 septembre 1929

Callens
Cambier

Forgeron 
Jardinier

2me
5me 
J.me

11.700
9.000
9.900

12.600

1 6 mars 1929
6 mars 1930
er janvier 1930

Cambron Paveur lr© Ier mars 1929
Carlier Ch. id. 9me 11.(00 l°r novembre 1928
Carlier Alex. Paveur 2mo 11.700 er avril 1928
Carlier D . id. 9me 11.700

12.600 1er janvier 1930
Catel (Jardinier Ire 16 mai 1928
Châtelet A. Fossoyeur 3“® 10.800

10.800
12.600
12.600
10.800

0 900

1er octobre 1925
Châtelet G. 
Collet 
Cordonnier

Fossoyeur 
Bûcheron . 
Paveur

3me 
^re 
lr®

lor janvier 1930 
1er janvier 1930 
16 mars 1927

Cousin Léon Paveur 3me
( 4™
' 3m®
( 3m°
/ 2me

3™>

1er juin 1926
Ballennes P.

Bambrain 
Bancoisne

Jardinier

Jardinier 
Paveur

10.800
10.800
11.700
10.800
10.800

l0r juin 1930
1er lévrier 1926
1«' lévrier 1930
16 avril 1927
1er novemnre 1928

Bebout id. 3nl® 16 février 1929
Decottignies 
Begant 
Belagey

Bûcheron 
id.

.Gazier

2me 
ire 
jre

11.700
12.600
12.600
12.600
10 c.iia

1er janvier 1930
1er janvier 1930
1er janvier 1930

Belannpy G. s Bûcheron 1er janvier 1930
Belcambre D. Paveur lro 1er Juin 1929
Belecourt Pav.-dameur 11.

12.600
12.600

lor janvier 1930
Belefosse Ch.
Delefosse L.

Paveur
Paveur |re 1er janviep 1930

1er juillet 1929
Belemotte Jardinier i I 1 16 novembre 192 8
Belerue Jardinier 2me

9.900 1er mars 1926
Belobel • Peintre 1 3 mu 10.800 1er mars 1930

Bclporte J.-B. 
Belvallée 
Delzenne 
Berain

Paveur 
Serv. Eaux 
Paveur 
(Paveur

;|re 
3m® 
3111e 
lr®

12.600
10.800
10.800
12.600

1er janvier 1930
1er août 1926 
1er juin 1929 

|ler janvier 1930
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
T rare
ment 

nouveau

Date de départ 
de |B’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Deroubaix Paveur /J, me 9.900 1er juillet 1927
Desbonnet id. ]re 12.600 11er janvier 1930
Deschemacker Jardinier

j 3mo 
2me

10.800
1 11.700

:1er février 1926 
1er février 1930

Desprez M. Jardinier 9.900 16 mars 1929
Dhennin Chauffeur ^re ' 12.600 1er janvier 1930
Dhulster Bûcherojÿ me 10.800 16 février 1929
Doolaeghe Fossoyeur 12.600 1er janvier 1930
Dujardin Jardinier jre 12.600 1er janvier 1930
Dumont Ch. Pav.-dameur ]re 12.600 1er janvier 1930
Dumont N. Paveur 3me 10.800 16 août 1927
Dupret Jardinier 9me 11.700 1er janvier 1929
Duprez id. 2mo 11.700 ;1w janvier 1928
Duprez César Fossoyeur lro 12.600 i'J" janvier 1930
Duthilleul Jardinier Qme 11.700 16 mai 1929
Duthoit Paveur 3™° 10.800 1er juin 1928
Féron Jardinier ( 3lno 10.800 1er février 1926

9me 11.700 1er février 1930
Gantois id. 3 me 10.800 16 mars 1929
Halluin Fossoyeur |re 12.600 1er janvier 1930
Ilotier Paveur Jre 12.600 1er janvier 1930
Hugeux id. p’e 12.600 1er janvier 1930
Huys Fossoyeur 3m° 10.800 16 novembre 1925
Jax .id. lre 12.600 1er janvier 1930

1er août 1927

(décédé le 
21-3- 1930).

Lakière Mécanicien 4.me 9.900
Lalau Bûcheron

9me 11 700 l”r novembre 1926
Jre 12.600 1er mars 1930

Leclercq Fossoyeur 3 me 10.800 1er juin 1929
Lecuppre Alph. Paveur 2me 11.700 1er mars 1929
Lecuppre Th'. id. 3m» 10.800 16 février 1927
Lecuppre Ch. id. lre 12.600 1er janvier 1930
Lefebvre id. 2me 11.700 1er avril 1928
Lefief id. 3rae 10.800 1er juin 1928
Legrand Jardinier Jre 12.600 1er janvier 1930
Lemaire Bûcheron 9 me 11.700 1er avril 1925
Leplus F ossoyeur 2me 11.700 1er décembre 1929
I^eveugle Jardinier jre 12.600 lre janvier 1930
Lièvre id. 2m° 11.700 F1' janvier 1929
Logier Bûcheron pe 12.600 1er janvier 1930
Loridant Jardinier 2me 11.700 1er février 1928
Loripl Ulysse Fossoyeur jre 12.600 1er janvier 1930
Madelgaire Jardinier lre 12.600 1er janvier 1930
Maillard id. 3lue 10.800 1er mai 1928
Marez Paveur lre 12,600 1er janvier 1930
Nicolle Menuisier J 5,ne 

j. me
9.000
9.900

1er mai 1929
1er mai 1930

Oguet Jardinier 9me 11.700 16 novembre 1928
Olivier Paveur 3m® 10.800 16 mai 1927
Pierre Jardinier lre 12.600 1er janvier 1930
Planque Fossoyeur ■)me 11.700 16 septembre 1927
Poutrain lardinier i

4 me 9.900 1er juin 1926
10.800 1er juin 1930

Rassel id. Jre 12.600 1er janvier 1930
Rogé J. Paveur 3œe 10.800 Fr février 1927
Rogé J.-B. id. jre 12.600 1er janvier 1930
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NOMS
Grades 

ou Emplois
Classe

Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ifancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Ruhant Jardinier 9.900 1er août 1926
Ruttens F. Fossoyeur 3mo 10.800 16 mars 1928

Ruttens Th. id.
4me

3mi!
9.900

10.800
1er avril 1926
1er avril 1930

Scrève Jardinier 2m° 11.700 1er décembre 1927
Sénéchal H. id. 3nle 10.800 1er mai 1928
Sénéchal A.. id. ire 12.000

9.000
1er janvier 1930
16 mars 1929

Simon R. id. 3me 9.900 16 mars 1930
Taillez Paveur 3me 10.800 16 avril 1927
Thévelin Fossoyeur 3ra® 10.800 16 décembre 1928
Thomas Paveur 3me 10.800 16 juin 1927
Thief'fry id. 3m° 10.800 !<”• août 1928
T onnel Fossoyeur 3me 10.800 1er octobre 1925
Turkéry id. 3mo 10.800 1er octobre 1927
Valembois Bûcheron | re 12.000 1er janvier 1930
Vambre A. id. 2me 11.700 1er mars 1928
Vandenberghe Surveillant 4 me 9.900 1er juin 1927
V andenschaègh Fossoyeur 3m“ 10.800 lw octobre 1926
Vangerrnée A. id. 3me ■10.800 l“r septembre 1926
Vangerrnée P id. 3me 10.800 1er décembre 1929
Vangerrnée R. id. 3mc 10.800 16 juin 1928

id. 5me 9.000 1er mars 1929Manwynsberghef 4me 9.900 1er mars 1930
Vasseur Paveur 3me 10.800 16 mai 1927
Verhaeghe M Jardinier 2me 11.700 1er mai 1929
Verhaeghe G. id. Ire J 2.600 1er janvier 1930
Verstraete Bûcheron 3me 10.800 1er mai 1927
Viviande P. Jardinier

3 me
2me

10.800
11.700

16 mai 1926
16 mai 1930

Wambre A. id. lr0 12.600 1er janvier 1930
Michaux Laboratoire 2lue 11.700 16 juillet 1928

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilùlel de Ville, le 3 juillet 1930. 

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SEH\ l< ES MCMCIPAI \. — Fixation des traitements du personnel 
« Ouvriers », du 1er juillet 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Vu notre arrêté en date du 3 juillet 1930, fixant la nouvelle échelle 
des traitements des. Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement du Personnel ouvrier est lixé 
comme suit, à partir du 1" juillet 1930 :

NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ^'ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

Ouvriers im hœuvres
MAI.

Baillet Egouts 9me 9.600 l»r .avril 1923
Buisine Aide-paveur 4,m<! 9.CKX) 1er avril 1930
Caron id. [re 9.900 |er octobre 1919
Cattiau Abattoirs Ire 9.900 1er octobre 1919
Coppyllie Veill. de nuit 3m" 9.300 1er novembre 1927
Deblpd Aide-paveur ■ 2™ 9.600 1er juin 1927
Delannoy H. Abattoirs 2“’ 9.600 1er septembre 1929
Delannoy, L. id. 2me 9.600 Ier mars 1929
Delannoy, 1.. Aide-paveur |re 9.900 1er septembre 1922
Delefosse, J.-B. id. jre 9.900 P8 avril 1925
Delestrez, A. id. |re 9.900 1er février 1925
Denneulin id. P8 9.900 1er avril 1923
De Nys id. jre 9.900 1er octobre 1919
Dernoncourt Ouvr. section ire 9.900 fer octobre 1919
1 ludermel Aide-paveur 3mo 9.300 1er mai 1929
1 lupriez Abattoirs |ro 9.900 pr octobre 1919
Fernandès id. jrc 9.900 1er octobre 1925
Gervois Chauffeur 3mo 9.300 lor novembre 1926
Larock Aide-paveur 3“° 9.300 1er juillet 1927 1
I.échevin Ouvr. section ]re 9.900 1er octobre 1919Lecomte Aide-paveur 3™ 9.300 pr juin 1928
Lemaire id. Jro 9.900 1er octobre 1919
Lépine G. id. ^re ' 9.900 1er octobre 1919
Lhoir id. 3iue 9.300 16 novembre 1928
Maillez Chauffeur 3me 9.300 16 novembre 1926
Marchand J.-B. Aide-paveur 3me 9.300 16 mai 1928 .
Mpntegnies M. Abattoirs 2me 9.600 16 septembre 1927
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IJJOMS
Grades

ou Emplois
Classe

Traite
ment 

!nouveau

Date de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Morillon' Ouvr. section | re 9.900 1er septembre 1925
Noé Abattoirs -jm» 9.600 1er octobre 1926
Noez Aide-paveur 4"'« 9.000 1er avril 1930
Pède Chauffeur 3m« 9.300 1er décembre 1926
Pennelle Aide-paveur 9.000 1er avril 1930
Plumecocq Ouvr. section | ro 9.900 1OT octobre 1919
Saint-Venant L.f. Abattoirs qmo 9.000 1er janvier 1930
Saint-Venant père id. 3Œe 9.300 1er février 1927
Tonnelier Ouvr. section j_re 9.900 Ier août 1926
l’rinel Aide-paveur p’e 9.900 16 juin 19§0
Vital Ouvr. section 9me 9.600 1er octobre 1925
Watteau Abattoirs jre 9.900 1er octobre 1919
Guyot Horloger-rem. ^re 9.900 1er janvier 1921
Evrard Pontier po 9.900 1er janvier 1921
Pionnier id. lre 9.900 1er janvier 1921
Coopman id. 2mo 9.600 1er juillet 1927
Bailleul id. lr« 9.900 1er juillet 1923
I eirlvnck, Mme Baigneuse 3m° 9.300 1er mai 1928

MM
Desmazières Baigneur l/e 9.900 1er janvier 1922
Cnudde id. 3 me 9.300 1er mai 1928
Carpentier Chauffeur 3™ 9.300 16 novembre 1927 1.860
Beaurain Cabinier 2™ 9.600 Pr mai 1930
Vandenbroeck id. gme 9.300 1er septembre 1927
Vandendooren Buandier 3 me 9.300 1er octobre 1926
Chaval Aide-électric. 5 me 9.400 16 novembre 1927
Vandamme Baigneur 3me 9.300 1er décembre 1926
Limoisin, Mme V" Baigneuse 1~ 9.900 1er juillet 1925
Gillon, Mme id. 2me 9.600 1er mai 1930 •

Ouvriers qualifiés
MM.

Bayourte 
Blondel

Chauf.-mécan. 
id.

2ma 12.000
10.000

1er juillet 1921 
lm janvier 1929

Callens P. id. 4. me 10.000 16 janvier 1929.
Colein id. 4me 10.000 16 septembre 1928
Deconynck id. 3 me 11.000 16 décembre 1927
Degraeve id. jre 13.000 1er janvier 1930
Delestrez id. Qme 12.000 1er juillet 1928
Dewandel id. 4 me 10.000 1er septembre 1926
F onteny id. 3 me 11.000 1er septembre 1928
Gravelm id. ire 13.000 1er janvier 1930
Casquin id. 4,ni«> 10.000 16 mai 1928
Koch id. 9me 12.000 1er janvier 1922
Eenain id. 2me 12.000 1er octobre 1929
Marchand id. 4,me 10.000 16 avril 1928
Martin id. 2me 12.000 1er avril 1924
Ruysschaert J. id. 4<me 10.000 16 septembre 1927
Ruysschaert F. id. 3me 11.000 1er août 1927
Schapman id. 3 me 11.000 16 février 1922
Tréhaut id. 2me 12.000 1er octobre 1928
Dupuille Electricien 5m= 10.000 1er novembre 1926
Chaval Albert id. .pne 11.000 1er novembre 1928
Chevalier id. 5mè 10.000 1er novembre 1926
Puchaux id. 3m‘ 12.000 1er avril 1930

9



— 460 —

NOMS Gr «des 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de ^ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Bilïouez Hortog.-répar. 9 me 12.000 P1' janvier 1929
Bailleux Jardinier ire 13.000 P1' janvier 1930
Bart J. 1 ’aveur ire 13.000 1er janvier 1930
Bart H. id. 3nw 11.000 1er octobre 1929
Batteau id. 3™ 11.000 1er janvier 1930
Beyaert Abattoirs 10.000 1er janvier 1927
Blancquart Paveur 3™ 11.000 16 août 1929 1
Blondeau Fosspyeur 3m« 11.000 1er octobre 1925
Bocquillon Paveur 3 me 11.000 16 mai 1929
Bonvin id. P» 13.000 pr janvier 1930
Brasdefer id. 3me 11.000 16 mars 1927
Briquet Jardinier P'8 13.000 1er janvier 1930
Broquart Paveur 3me 11.000 1er janvier 1930
Broutin id. 3me 11.000 1er mars 1927
Burggraevé J. Fossoyeur 3m® 11.000 1er mai 1925
Burggraeve A. id. 3me 11.000 1er janvier 1929
Butin Jardinier pe 13.000 1er janvier 1930
Caby L. Paveur gmo 11.000 16 avril 1928
Caby Robert id. 3me 11.000 16 septembre 1927
Callens Forgeron 2me 12.000 16 septembre 1929
Cambier Jardinier 10.00Û 16 mars 1930
Caubron Paveur lre 13.000 1er janvier 1930
Cartier Ch. id. Qme 12.000 Rr mars 1929
Cartier Alex. Paveur 2me 12.000 Pr novembre 1928
Cartier D id. 2mo 12.000 pr avril 1928
Catel Jardinier jre 13.000 1“ janvier 1930
Châtelet A. Fossoyeur 3me 11.000 16 mai 1928
Châtelet G. id. 3™ 11.000 1er octobre 1925
Collet Bûcheron lr« 13.000 Pr janvier 1930
Cordonnier Paveur lre 13.000 Pr janvier 1930
Cousin Léon id. 3mo 11.000 16 mais 1927
Dallennes P. ] ardinier 3me 11.000 1er juin 1930
Dambrain id. 2me 12.000 lw février 1930
Dancoisne Paveur 3me 11.000 16 avril 1927
Debout id. 3mo 11.1X10 P1’ novembre 1928'
Decottignies Bûcheron Orne 12.1X10 16 février 1929
Degant id. De 13.000 P1' janvier 1930
Delagey Gazier Ré 13.000 Pr janvier 1930
Delannoy G. ' Bûcheron lre 13.000 Pr janvier 1930
Delcambre D. Paveur P® 13.1X1) P1' janvier 1930
Delecourt id. 9 me 12.000 pr juin 1929
Delefoisse Ch. id. ïre • 13.000 P1' janvier 1930
Del fosse L. id. P® 13.000 1er janvier 1930
Delemotte Jardinier 9111c 12.000 Pr juillet 1929
Delerue id. Qme 12.000 16 novembre 1928
Delobel Peintre 3lne 11.000 Pr mars 1930
Delporte J.-B. Paveur Pe 13.000 1er janvier 1930
Delvallée Serv. Eaux 3me 11.000 1er août 1926
Delzenne Paveur 3me 11.000 ®r juin 1929
Derain id. P0 13.000 1er janvier 1930
Deroubaix id. 4me 10.000 Pr juillet 1927
Desbonnet id. P® 13.1X10 1er février 1926
Deschemacker Jardinier Quie 12.1X10 Ier février' 1930
Desprez M. ardinier jmo 10.000 16 mars 1929
Dhennin Chauffeur lre 13.000 er janvier 1930
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Dhulster Bûcheron 3"“ 11.000 16 février 1929
Doolaeghe Fossoyeur lra 13.000 1er janvier 1930
Dujardin Jardinier ] re 13.01X1 1er janvier 1930
Dumont Ch. Paveur Jro 13.000 1er janvier 1930
Dumont N. id. 3.11e 11.000 16 août 1927
Dupret Jardinier Qmo 12.000 1er janvier 1929
Duprez id. •7 m 0 12.000 1er janvier 1928
Duprez César Fossoyeur Jre 13.000 1er janvier 1930
Duthilleul Jardinier •)me 12.000 16 mai 1929
Duthoit Paveur 3me 11.000 1er juin 1928
Féron Jardinier Qme 12.000 1er février 1930 l
Gantois id. 31110 11.1X10 16 mars 1929
Halluin Fossoyeur |re 13.000 1er janvier 1930 !
Hotier Paveur p'e 13.000 1er janvier 1930
Hugeux id. |re 13.000 1er janvier 1930
Huys Fossoyeur 3 me 11.000 16 novembre 1925
1 .akière Mécanicien 10.000. 1« août 1927
Lalau Bûcheron lr« 13.000 1er mars 1930
Leclercq Fossoyeur 3nw 11.000 1er juin 1929
Lecuppre Alph Paveur gme 12.000 1er mars 1929
Lecuppre Th. id. 3111e 11.000 J6 février 1927
Lecuppre Ch. id. lr« 13.000 1er janvier 1930
' .efebvre id. gnie 12.000 l6r avril 1928
Lefief id. 3me 11.000 1er juin 1928
Legrand Jardinier ire 13.000 1er janvier 1930
Lemaire Bûcheron 9 me 12.000 1er avril 1925
Leplus Fossoyeur ■ 9 me 12.000, 1er décembre 1929
Leveugle Jardinier îr» 13.01X1 1er janvier 1930
Lièvre id. 9 me 12.000 1er janvier 1929
Logier Bûcheron Ïr« 13.000 1er janvier 1930
1 oridant Jardinier Orne 12.000 1er février 1928
1 .oriol Ulysse Fossoyeur lre 13.000 1er janvier 1930
Madelgaire Jardinier ] re 13.01X1 . 1er janvier 1930
Maillard id. Orne 11.000 1er mai 1928
Murez Paveur |ro 13.000 1er janvier 1930
Nicolle .\ lenuisier |me 10.000 1er mai 1930
Oguet Jardinier 91116 12.000 ! 16 novembre 1928
Olivier Paveur 3me 11.000 16 mai 1927
Pierre Jardinier |re 13.000 1er janvier 1930
Planque Fossoyeur •7 m e 12.000 16 septembre 1927
Poutrain Jardinier 3me 11.000 1er juin 1930
Rassel id. jre 13.01X1 1er janvier 1930
Logé J. Paveur ‘ 3me 11.000 1er février 1927
Logé J.-B. id. jre 13.000 1er janvier 1930
Ruhant Jardinier j.me 10.000 lw août 1926
Ruttens F.' Fossoyeur 3 me 11.000 16 mars 1928
Ruttens Th. id. 3rao 11.000 1er avril 1930
Scrève Jardinier Orne 12.000 lBr décembre 1927
Sénéchal H. id. 3me 11.000 1er mai 1928
Sénéchal A. id. 1rs 13.000 1er janvier . 1930
Simon R id. 4me 10.000 16 mars 1930
Taillez Paveur 3me 11.000 16 avril 1927
Thévelin Fossoveur 3me 11.000 16 décembre 1928
Thomas Paveur 3mo 11.000 16 juin 1927
Thieffry id. 3me 11.000 1er août 1928
Tonne! Fossoyeur 3in® 11.000 , lsr octobre 1925
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NOMS Grades 
ou Emplois

Classe
Traite
ment 

nouveau

Date de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

MM.
Turkery Fossoyeur 3,ae 11.000 1er octobre 1927
Valemboi.s Bûcheron jre 13.000 1er janvier 1930
Vambre A. id. 2me 12.000 1er mars 1928
Vandenberghe Surveillant 4,mc 10.000 l"r juin 1927
Vanderschaegh Fossoyeur 3mc 11.000 1er octobre 1926
Vangermée A. id. 3me 1 1.000 1er septembre 1926
Vangermée P. id. 3me 11.000 1er décembre 1929
Vangermée R. id. 11.000 16 juin 1928
Vhjiwynsberghe id. zm o 10.000 1er mars 1930Vasseur Paveur 3me 11.000 16 mai 1927
Verhaeghe M. Jardinier 9 me 12.000 1er mai 1929
Verhaeghe G. id. | re 13.000 1er janvier 1930
Verstraete iBûcheron 3,n6 11.000 1“ mai 1927
Viviande P. ।Jardinier 2™ 12.000 16 mai 1930wambre A. id. । ré 13.000 1er janvier 1930
Michaux [Laboratoire 2™ 12.000 16 juillet 1928

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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■ SERVICES MUNICIPAL X. — Personnel ouvrier. — Promotion 
Georges Buisine

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel ouvrier ;
Vu notre arrêté én date du 3 juillet, fixant la nouvelle échelle de 

traitements des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement de M. Georges Buisine, aide- 
paveur, -est fixé comme suit à compter du 1er janvier 1930 :

2e classe : 9.600 fr. Point de départ de l'ancienneté dans la classe : 
1er février 1926.

lrc classe : 9.900 fr. Point de départ de l’ancienneté dans la classe : 
1er février 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. - Personnel ouvrier. — Noininalion 
Louis Delacherie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Louis Delacherie, né à Armentières le 

25 juin 1880, est nommé manœuvre stagiaire de 4e classe, au traite
ment annuel de 9.000 francs, à compter du 16 juillet 1930.

Article 2. — M. Louis Delacherie est affecté à l’entretien et au 
fonctionnement des installations d’épuration à l’Abattoir, en rempla
cement de M. Verhaeghe.
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Article 3 . — M. Louis Delacherie est autorisé à effectuer des ver
sements à la Caisse Nationale des. Retraites pour la Vieillesse a 
compter du 16 juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra 
qu’à l’expiration du stage minimum de 6 mois et dans les conditions 
prévues par l’article 4 du Statut du Personnel ouvrier.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 juillet 1930.
Le Main de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml ’X’ICIPAUX. — Personnel ouvrier. — Traitement 
Charles Pierre. — Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ; 
»

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Vu nos arrêtés Nos 1791 et 1795 fixant les nouveaux traitements 
alloués au personnel ouvrier ;

Considérant qu’une erreur s’est produite dans le classement de 
M. Charles Pierre,’ ouvrier jardinier ;

Arrêtons :

Article premier. — Nos arrêtés sus-visés sont modifiés comme suit 
en ce qui concerne la situation de M. Charles Pierre :

M. Pierre Charles, jardinier 2e : 11.700. 1er octobre 1925. 
(arrêté n° 1791).

M. Pierre Charles, jardinier 2° : 12.000. Ier octobre 1925. 
(arrêté 1795).

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. — Titularisation 
Louis Saint-Venant Fils

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Saint-Venant fils, manœuvre aux 
Abattoirs, est titularisé dans son emploi à compter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. Louis Saint-Venant est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux 
à compter du l01'janvier 1930, date de son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX- — Personnel ouvrier. — Démission 
I »aymond Va 11< j ermée

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ; '

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Vu la lettre en date du 28 juin 1930, par laquelle M. Raymond 
Vangermée, fossoyeur au Cimetière de l’Est, donne sa démission à 
compter du 1er juillet 1930 :

Arrêtons :
Article premier. — La démission de M. Raymond Vangermée est 

acceptée à compter du 1er juillet 1930.
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. — Révocation 
Georges Debled

Nous, Maire de la Ville de Lille, ■»
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Vu l’avis du Conseil de Discipline statuant, en date du 2 juillet 
1930, sur le cas de l’aide-payeur Debled ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 8 juil
let 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Georges Debled, manœuvre, affecté au 
service du pavage, est révoqué de ses fonctions.

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 16 juil
let 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO
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SERVICES Ml MCIPAl X. Caisse des retraites. — Complément 
de pensions à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 12 juillet 1928, 
décidant la péréquation des pensions servies aux retraités des ser
vices municipaux et l’attribution des majorations en résultant à rai
son de 70 % à dater du ior janvier 1928 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 mai 1929, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, portant à 
100 % le pourcentage desdites majorations', à compter du 1er août 
1929.

Arrêtons :

Article premier. — Les compléments de pension ci-après seront 
servis aux agents retraités des services municipaux, repris au tableau • 
ci-dessous, à compter de leur admission à la retraite :

(Séance du Conseil municipal du 26 juin 1930.)

N°s 
des 

pensions
NOMS

Pension 
totale 

résultant 
de la 

péréquation

Pension 
servie sur 
les fonds 

de la
Caisse des 
Retraites

Complément 
de 

pension

Jouissance 
de la 

pension

791 Bouteleux Eloi ■ 5.412,40 4.984,80 427,60 1-2-1930
792 Dupuÿds, Vve M’. 3.600,02 1.916,68 1.683,34 4-3-1930
793 Duthoit, Vve H. 5.655,96 2.857.72 2.798,24 18-4-1930
791 Vuylsteke Désiré 3.079,60 2.917,52 162,08 1-5-1930
795 Jeunes Henri 7.360,72 7.065,12 ' 295,60 1-7-1930
796 Pringuét Charles 9.312,48 8.877,92 434,56 1-7-1930
797 Legrand François 7.176,80 6.890,88 285,88 1-8-1930
798 Smet Charles 9.250,00 8.962,24 287,76 1-9-1930
.799 Vincent Louis 15.208.08 14.956,40 251,68 1-9-1930
800 Stubbe Alcide 6.494,88 6.290,24 204,64 1-8-1930
801 Stricanne, Vve V. 3.050,00 1.683,32 1.366,68 6-6-1930
802 Navau, V e M. 3.950,70 2.775,72 1.174,98 17-6-1930

Article 2. — .VI. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

• Hôtel de Ville, le 9 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml XICH’A! X. — Caisse des retraites des services 
municipaux. — Autorisation de versement. Henri Hubert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de F Administration municipale en date du 24 mai 

1930. /
Arrêtons :

Article premier. — M. Henri Hubert, maître ouvrier à l’Ecole 
Franklin, est autorisé à effectuer au profit de la caisse des retraites 
des services municipaux, le versement rétroactif de la retenue de 
5 % pour la période du 1er mai 1890 au 31 décembre 1911.

Ce versement portera sur le traitement moyen de 14.383 fr. 33 
servi à M. Hubert, pendant les trois dernières années écoulées, soit 
du 1er juillet 1927 au 30 juin 1930 et suivant décompte ci-après :

1° Du 1er mai 1890 au 30 avril 1911 (21 ans) :
14.383,33 x 5 x 21 =

----------------—---------------- 15.102 fr. 50 100
2° Du lor mai 1911 au 31 décembre 1911 (8 mois) :

14.383,33 x 5 x 8 =
-------------------------------— 479 fr. 45

100 x 12

15.581 fr. 95

Le paiement de la somme de 15.581 fr. 95 sera effectué en un seul 
versement.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse Nationale des retraites 
pour la vieillesse. — Autorisation de versement Veuve Debruyne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux.

Arrêtons :
Article premier. — Mme Veuve De Bruyne, assistante médicale 

scolaire, affectée à la lre circonscription, est autorisée à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la vieillesse à 
compter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 juillet 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES'MUNICIPAUX. — Caisse des retraites. — Versement 
à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse. — Autorisation 

Georges Kerckove

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux,

Vu notre arrêté en date du 26 mai 1930, nommant M. Albert 
Kerckove, surveillant stagiaire au cimetière du Sud, à partir du l” 
juin 1930,

Arrêtons :
Article premier. — M. Albert Kerckove est autorisé à effectuer 

des versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse 
à compter du 1er juillet 1930 ; toutefois, sa titularisation n’intervien-
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dra qu’à l’expiration du stage manimum de 6 mois et dans les condi
tions, prévues par l’article 9 du statut du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 juillet 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord 33394
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BAUX. — Location terrain rues du Faubourg d’Arras et Bolivar. 
Œuvre Lilloise des Jardins Ouvriers

DU 4 AOUT 1930

Bail an profil de I Œuvre Lilloise des Jardins Ouvriers, 64, bon
levard de la Liberté, à Lille, d’un 
situé rues du Faubourg-d’Arras et 
du 1er décembre 1929, renouvelable 
nant un loyer annuel de 252 fr. 50, 
cembre de chaque année.

terrain de 8.595 mètres carrés, 
Bolivar, pour un an à compter 
par tacite reconduction, moyen- 
payable à terme échu le 1er dé-

Enregistré le 5 août 1930, folio 30, case 326.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Chauffage. Fourniture de coke. 
Marché André Bos

DU 25 AOUT 1930
Adjudication pour la fourniture de coke nécessaire au chauffage 

des bâtiments communaux, au profit de M. Bos, 28, rue du. Pôle- 
Nord, à Lille, moyennant la somme totale de 483.750 francs.

Enregistré le 14 novembre 1930, folio 101, case 1.194.

BATIMENTS COMMUNAUX. Théâtre. — Réparations aux chau
dières. — Marché Grouvclie et Arquembourg

DU 5 AOUT 1930

Soumission pour réparations aux chaudières du Grand Théâtre, 
au profit de la Société Grouvelle et Arquembourg, 71, rue du Moulin- 
Vert, à Paris, moyennant la somme de 13.500 francs.

Enregistré le 20 août 1930, folio 42, case 472.

VOIRIE. Egouts. — Construction égout collecteur Est. 
Marché Caroni

DU 23 AOUT 1930

Soumission pour la construction d’un égout collecteur Est,
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l”r lot, au profit de M. Jean Caroni, entrepreneur, 28, rue Léonard- 
Danel, à Lille, moyennant la somme de 1.227.220 francs.

Enregistré le 24 septembre 1930, folio 65, case 744.

VOIRIE. — Egouts. — Construction rue Brûle-Maison.
Marché Caroni

DU 8 AOUT 1930
Soumission pour la construction d'un égout, rue Brûle-Maison, 

au prolit de M. Caroni, 28, rue Léonard-Danel, à Lille, moyennant 
la somme de 16.547 francs.

Enregistré le 22 août 1930, folio 43, case 493.

VOIRIE. — Egouts. — Construction. — Rue de Tournai.
Marché Lecomte Frères

DU 8 AOUT 1930
Soumission pour la construction d’un égout, rue de Tournai, au 

profit de MM. Lecomte frères, 16, rue du Pial, à. Lille, moyennant 
la somme île 20.268 francs.

Enregistré le 21 août 1930, Folio 42, case 483.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. - Ecoles Léon Trulin et Albert 
Samain. — Fourniture de bibliothèques. — Marché Averbèkc

DU 8 AOUT 1930
Soumission pour fourniture de bibliothèques aux écoles Léon- 

Trulin et Albert-Samain, au profil de M. Averbèke, 166 bis, boule
vard Victor-Hugo, à Lille, moyennant la. somme de 12.480 francs.

Enregistré le 22 août 1930, folio 43, case 492.

FÊTES. — Foire annuelle 1930. — Mesures d’ordre. — Interdiction 
de circulation : 1° Avenue Cuvier et Allée des Marronniers ;

2° Façade de l’EspIanade

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
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Arrêtons :
Article premier. — La circulation des chevaux, voitures, auto

mobiles et bicyclettes est interdite à partir du 25 août, et pendant 
toute la durée de la Foire :

1° Avenue Cuvier et allée des Marronniers ;
2° Façade de l’Esplanade (allée des Cavaliers), entre les ponts 

de la Barre et du Ramponneau.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 août 1930.
Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

FETES. — Concours d’élégance automobile. Place de la République.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 av!ril 1884, article 97 ;
Vu la demande de M. le Secrétaire général du Club National 

d’Encouragement aux Sports, tendant à obtenir l’autorisation d’or
ganiser, le dimanche 21 septembre 1930, de 8 à 18 heures, sur le 
terre-plein de la place de la République, ainsi que sur la chaussée, 
côté Palais des Beaux-Arts, un Concours ,d’élégance automobile ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite, le dimanche 21 septembre 1930, de 8 à 18 heures, 
place de la République,.sur la chaussée bordant le Palais des Beaux- 
Arts, du boulevard de la. Liberté à la rue Gauthier-de-Châtillon.

Article 2 . — Pendant la durée de celte interdiction, la. circu
lation sera déviée par la voie centrale de la place de la République.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central île Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 août 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO,
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Pompes funèbres. — Tarif nouveau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu les lois des 5 avril 1884 et 28 décembre 1904 ;

Vu notre arrêté en date du 10 juillet 1926 fixant le tarif du service 
extérieur des Pompes funèbres ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 19.30, 
approuvée par M. le Préfet du Nord ]e 12 juillet 19.30-, portant modi
fication dudit tarif ;

Arrêtons :

Article premier. — Notre arrêté susvisé est abrogé et remplacé 
par les -dispositions suivantes :

Le tarif du service extérieur des Pompes funèbres est fixé comme
suit à dater de ce jour :

5e classe : 35 francs ;
4e classe : 85 francs ;
3e classe : 300 francs ;
2 e classe : 800 francs ;
£re classe : 1.500 francs.

Porteurs supplémentaires
5e et 4e classes : 12 francs par porteur
3e classe : 15 francs par porteur ;
2e ■classe : 25 francs par porteur ;
jre classe : 30- francs par porteur.

Ordonnateur (Chef de convoi)
3e classe : 60 francs ;
2e classe : 70 francs ; 
lre classe : 80- francs.

Maître de cérémonie
2e classe : 70 francs ; 
lre classe : 80 francs.

Le concessionnaire assurera gratuitement, comme par le passé, 
le transport des indigents avec le matériel prévu pour la 5e classe.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 août 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger -SALENGRO,
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Liquidation de marchandises. 
Autorisation Victor Forest

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la. loi du 30 décembre 1906 ;

Vu la demande formée par M. Victor Forest, marchand de nou
veautés à Lille, rue Esquermoise, 112, inscrit au Registre du Com
merce de Lille sous le N° 43.756 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Victor Forest, marchand de nouveautés 
à Lille, rue Esquermoise, 112, est autorisé à procéder à la liquidation 
des marchandises reprises à l’inventaire joint à sa demande en date 
du 23 juillet 1930, sous réserve qu’il se conformera aux prescriptions 
de la loi du 30 décembre 1906.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin au 15 août 1930, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com- 
, missaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 1er août 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.
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ADMINISTRA LIONS DIVERSES. — Guerre. — Inscription 
des classes 1929B et L930A

ANNEE 1930

CLASSE 1929 b CLASSE 1930 a

CANTONS Jeunes gens 
nés du 1er juillet 

au 31 décembre 1909

Jeunes gens 
nés du 1er janvier 

■au 31 mai 1910

Ouest 
Sud-Est 
Nord 
Centre 
Sud 
Sud-Ouest 
Est 
Nord-Est 
Indigènes 

algériens

24
28
32

314
134
156

73
128

30
26
35

216
115
130

68
83

1

Total... 889

Total général

Total... 704

1.593

TRANSPORTS EN COMMUN. — Service d’autobus entre Halluin 
et Lille. — Société « L’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoincj »

Nous, Préfet du Département du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu la pétition en date du 19 septembre 1929, par laquelle la 
« Société des Autobus Linsellois » demande l’autorisation d’exploiter 
avec un véhicule automobile un service public de transports en 
commun de voyageurs entre Halluin et Lille ;

Vu la lettre en date du 16 avril 1930, par laquelle la Société 
« L’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing » nous informe qu’elle a 
contracté avec la « Société des Autobus Linsellois » un accord aux 
ternies duquel elle reprend l’exploitation de la ligne susvisée ;

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le décret du 31 décembre 1922 sur la police de la circulation 

et du roulage ;
Vu notre arrêté en date du 19 octobre 1928 sur la réglementation 

générale des transports en commun ;
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Vu les délibérations des Conseils municipaux d’Halluin et de 

Bondues;
Vu les avis des Maires de Roncq, Marcq-en-Barœul, La Madeleine 

et Lille ;
Vu le rapport de MM. les Ingénieurs des Ponts et Chaussées en 

date des 24 et 26 juillet 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Il est donné acte à la Société « L’Electrique 

Lille-Roubaix-Tourcoing » de sa déclaration du 15 avril 1930 relative 
à l’organisation d’un service de transports en commun de voyageurs 
entre Halluin et Lille.

Article 2. — L’itinéraire sera le suivant :
Rue de Lille, à Halluin, route nationale N° 17 jusqu’à la porte de 

Gand à Lille, place de Gand, rue de Courtrai, place aux Bleuets, 
rue des Jardins, boulevard Carnot, place du Théâtre.

Article 3. — Les points de stationnement seront les suivants : 
a) Halluin, à l’angle des rues de Lille et de la Gare ;
b) Lille, place du Théâtre.

Article 4 . — Les arrêts seront effectués aux points suivants :
Roncq : a) Place ; b) Estaminet de la Forge, au Blanc-Four.
Bondues : a) à l’angle de la route nationale N° 17 et du chemin 

de grande communication N° 9, au lieudit « La Croix-Blanche » ; 
b) à hauteur du « Café des Sports », en bordure de la route nationale.

Marcq-en-Barœul : a) à hauteur de la Douane de Marcq; b) au 
lieudit « Le Lazaro ».

La Madeleine : à hauteur de la Mairie.

Article 5 . — Dans le sens Halluin-Lille, la Société « L’Electrique 
Lille-Roubaix-Tourcoing » refusera, à partir de la bifurcation de la 
route nationale N° 17 et de la route départementale N° 22, tout 
voyageur pour Lille ou pour tout point intermédiaire.

Dans le sens Lille-Halluin, la Société « L’Electrique Lille-Roubaix- 
Tourcoing » refusera, à partir de Lille, tout voyageur pour la bifur
cation de la route nationale N° 17 et de la route départementale 
N° 22 ou pour fout point intermédiaire.

Article 6. — La Société « L’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing » 
sera tenue de produire l’ampliation du présent arrêté à toute réqui
sition des Maires, Ingénieurs des Travaux Publics de l’Etat et du 
Service Vicinal, chefs cantonniers, gendarmes, agents de police ef 
gardes champêtres,
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Article 7 . — La Société « L’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing » 
devra également se conformer aux instructions particulières qui 
pourraient lui être données par les agents locaux du Service des 
Ponts et Chaussées et du Service Vicinal, dans l’intérêt de la conser
vation des chaussées.

Article 8 . — Les dispositions du présent arrêté pourront être 
revisées ou révoquées à tout moment sans indemnité. Elles ne seront 
valables que sous réserve des droits des tiers et des règlements 
édictés par les autorités municipales dans les limites de leurs attri
butions.

Article 9 . — Ampliation du présent arrêté sera, adressée à •
1° M. l’ingénieur en chef du Département, chargé d’en assurer 

l'exécution ;
2° M. l’ingénieur en chef des Mines, à Douai ;
3° M. le Directeur des Contributions indirectes, à Lille ;
4° MM. les Maires des Communes de : Halluin, Bondues, Roncq, 

Marcq-en-Barœul, La Madeleine et Lille ;
5° La Société « L’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing » ;
6° La Compagnie des Tramways électriques de Lille et de sa 

banlieue.
Fait à Lille, le 8 août 1930.

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire général délégué :

Louis BOUJARD.

VOIRIE. — Interruption de circulation. — Boulevard Carnot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — L'accès du boulevard Carnol est interdit aux 

véhicules de toute nature venant de la rue des Canonniers, à partir 
du 4 août 1930, pendant la durée des travaux de pose des voies de 
tramways.

Article 16 — Pendant cette interdiction, la circulation des véhi
cules sera déviée par la rue des Jardins.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 août 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : 11. SPR1ET.

VOIRIE. — Interruption de circulation. — Avenue Charles 
Saint-Venant

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
l’exécution des travaux de construction de l’égout de la rue de Tour
nai ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite 
à partir du 25 août 1930 et pendant la durée des travaux, avenue 
Charles-Saint-Venant.

Article 2. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 août 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation. — Rue de Jemmapes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
les travaux de pose de canalisation d’eau potable, rue de Jemmapes ;
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Arrêtons :
Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite 

à partir du 16 août et jusqu’à l’achèvement des travaux, rue de Jem- 
mapes, entre la rue Saint-André et la rue Royale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de réexécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 août 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Quartiers. — Lotissement d'un terrain situe rue 
du Faubourg d’Arras. — Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération en date du 26 juin 1930 par laquelle le Conseil 

municipal a donné un avis favorable au projet de lotissement N° 277 
d’un terrain situé à Lille, rue du Faubourg-d’Arras (Route nationale 
N° 25), déposé par les consorts Roussel ;

Vu les plans des lieux ;

Vu le programme et le cahier des charges du projet

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux municipaux ;
Vu l’avis de M. le Directeur du Service municipal d’Hygiène ;

Vu le dossier ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 août 1825 ;

Arrêtons :
Article premier. — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 

Lille sur le projet cLdessus mentionné.
Article 2. — Les pièces de l'affaire seront déposées à la Mairie 

de notre commune pendant huit jours, du 11 au 18 août 1930 inclus, 
pour être communiquées à tous les intéressés.

Article 3. M. Naïs, ancien géomètre en chef des Hospices de. 
Lille est nommé Commissaire enquêteur et recevra, en cette qualité 
à la Mairie, le 19 août 1930, les déclarations des habitants sur le 
projet. Le procès-verbal d’enquête sera ouvert et clos le même jour.
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Article 4. ■— S’il a été présenté des réclamations pendant l’en
quête, ou si le Commissaire enquêteur n’a pas conclu à l’approbation 
pure et simple du projet, le Conseil municipal sera appelé à donner 
son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à 
M. le Commissaire enquêteur.

Hôtel de Ville, le 2 août 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
 

FINANCES. — Dommages de guerre. — Virement 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929, relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur muni
cipal parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte : 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux services 
budgétaires de l’exercice 1930 (art. 41 des Recettes supplémentaires).

Recettes du 20 août 1930
TITRES

de créance Etablissements Sommes
N»"

1.689.475 Asile de nuit, Faubourg du Sud  3.460 fr.
1.689.468 Réservoir de U’Arbrisseau............................... 2.852 »
1.689.441 Usine de l’Arbonnoise. — Service des Eaux,

rue Saint-Bernard  1.429 »
1.689.272 Ecole Cabanis  2.621 95
1.689.231 » Dupleix .................................... 3.065 39
1.689.232 » Ruault  1.107 51
1.689.229 » Franklin ............................  3.561 66
1.689.195 » Watteau ................................................. 3.917 »

A reporter  22.014 51
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TITRES 
de créance

N0’
Etablissements Sommes

1.689.532
1.689.517
1.689.516
1.689.432
1.689.308
1,689.484
1.689.278
1.689.277
1.689.280
1.689.284
1.689.283
1.689.282
1.689.281
1.689.273
1.689.274
1.689.276
1.689.225
1.689.226
1.689.227
1.689.222
1.689.221
1.689.271
1.689.269
1.689.297
1.689.275
1.689.514
1.689.450
1.689.496
1.689.502
1.689.464
1.689.461
1.689.506
1.689.493
1.689.508

Report  22.014 51

Ecole Paulin-Parent............................................... 1.096 »
> Mme Campait  3.333 90
» Camille-Desmoulins  4.375 03

Chalet de nécessité, Grand'Place  16.368 »
Institut Pasteur  12-661 »
Palais Rameau  52.912 »
Ecole Mozart  3.146 32

» Boulïlers  5.647 93
» JeanjMacé  14.900 02
» maternelle Louis-Blanc  1-227 48
» -Jacquet  3.997 77
» Voltaire  5.811 51
» Viala  3.288 45
> Philippe-de-Gomines .............................. 1.943 56
> > maternelle Daguerre  1.244 82
» Lakanal  6.096 31
> > Arago  1.438 21
> Descartes i. 657 24
» Broca  2.752 19
> Michelet  4.983 68
> Victor-Hugo ................................................. 4.585 14
> Mme Récamier  6.575 17
» Paul-Bert  3.768 75

Halle aux sucres  91.337 68
Ecole Desrousseaux  5.105 03

» Jules-Ferry  10.791 23
» Edgar-Quinet . .......... 9.158 54
» Wicar  5.418 10
» M“e de Staël  10.685 77
» Turgot  13.272 05
» Renan  9.417 96
» Jean-Bart  7.562 34
» Montesquieu  6.902 91
» Gutenberg  12.977 62

Total .. 367.455 12
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Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

CIMETIÈRES. ” Travaux de sépulture et travaux de terrassement. 
Nouveaux tarifs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1884, article 133 ;
V u notre arrêté N° 2.535 en date du 15 juin 1926, portant régle

mentation des cimetières ;
Vu notre arrêté N° 4.217 du 19 mai 1927, abrogeant et remplaçant 

les dispositions des articles 41, 42 et 43 de l’arrêté du 15 juin 1926 
susvisé ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 1930, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 août 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 
notre arrêté N° 4.217 en date du 19 mai 1927 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :

Chapitre 111
TARIFS

4L — I) Travaux de sépulture

Fosse pour adulte..................................................................... 25 fr.
Fosse pour enfant................................... .\.................    18 »
Supplément pour fosse profonde adulte................................. 25 »
Supplément pour fosse profonde enfant..................... f.........  18 »
Croix provisoire (concession).................................................. 10 »
Croix provisoire (fosse commune).......................................... »
Croix provisoire pour terrain d’attente................................... 20 »
Exhumation sans réinhumation.............................  35 »

42. — II) Travaux de terrassement
Jusqu’à 1 m. 50 de profondeur............................................... 15 »
De 1 m1. 50 à 3 m. de profondeur............................................. 30 »
De 3 mètres à 4 m. 50 de profondeur...................................... 50 »

2
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Transport de terre à la suite d’une fouille.............................. 20 »
Inhumation d’un corps dans un caveau avec ou sans exécu

tion de terrassement .................................................... 60 »
Transport d’un corps pour changement de place ou de sec

tion, ou hors du cimetière..,........................................ 20 »
Taxe d’entrée pour corps venant du dehors : dia? pour cent 

du prix de la concession, suivant tarif en vigueur au jour 
de l’entrée du corps, avec minimum de 100 francs.

Taxe de sortie pour corps devant être inhumé dehors (sauf 
pour les indigents hospitalisés)..................................... 50 »

Mise en case, retrait et transport de corps au caveau d’attente 100 »

Terrassements pour sarcophages
Adultes :

Sarcophage simple à 1 ni. 60 de profondeur............. 90 »
Sarcophage simple à 2 m. 30 de profondeur............. 150 »
Sarcophage simple à 3 m. de profondeur.................. 210 »
Sarcophage double à 2 m. 30 de profondeur............. 170 »
Sarcophage double à 3 m. de profondeur................ 230 »
Sarcophage triple à 3 m, de profondeur................... 250 »

Enfants :
Sarcophage simple à 1 m. 60 de profondeur........ 50 »
Sarcophage simple à 2 m. de profondeur..........  60 »
Sarcophage simple à 2 mi. 50 de profondeur............  90 »

Taxe supplémentaire pour sarcophage posé dans les concessions 
de 30 et 100 ans

Adultes :
Sarcophage simple ...................................................... 150 ».
Sarcophage double................................................... - 200 »
Sarcophage triple ........................................................ 250 »

Enfants ..................................................................................... 100 »

Terrassements pour découvrir un sarcophage :
A 0 m. 80 de profondeur............. ................................................ 30 »
A 0 m. 90 de profondeur'..................... >....................... 35 »
A 1 m. de profondeur........ . ....................................................... 40 »
A 1 m. 20 de profondeur.............................................   45 »

Terrassements pour caveaux en maçonnerie
Prix à établir suivant les dimensions proposées et acceptées 

par les concessionnaires et calculé d’après les prix de 
terrassement et transport de terre.

Autorisation d’ouverture de caveau..................   50 »
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43. — III) Caveaux d'attente 
Taxe d'occupation : premier mois..........................••............. 150 »

les mois suivants, par jour................................................ 5 »

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et MM. lies 
Directeurs des Cimetières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 8 août 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

ECLAIRAGE. — Prix de l’énergie électrique au 1er avril 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique à la Com

pagnie Continentale du Gaz (Réseau électrique de la région lilloise) 
du 24 juin 1925, approuvée par décret ministériel du 17 février 1926 
(article 2 : Abaissement des tarifs) ;

Vu Ha circulaire minstérielle du 1er février 1930, fixant pendant 
le deuxième semestre 1929 à 345 la valeur de l'index électrique basse 
tension ;

Vu la lettre du 29 mars 1930 de M. le Directeur du Réseau élec
trique de la région lilloise, nous informant, en vue de favoriser et 
d’aider le développement de la petite force motrice, d’une diminution 
de prix du K. W. H. ;

Arrêtons :

Article premier. — Le prix maxima de l’énergie électrique 
fournie en basse tension pour la force motrice est fixé connue suit 
à partir du 1er avril 1930, pour les puissances souscrites jusque 
20 K. V. A. :

Particuliers : le K. W. H................................. j 21
Ville, Etat et Département : le K. W. H........  ] 054

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Marie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 août 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Ed. DOYENNETTE.
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POLICE. — Commissaire de police: — Admission à la retraite: 
Chazeau

M: GhaÉeau, Antoine-Louis, Commissaire de Police du 8e arron
dissement, a été admis, sur sa demande, par ancienneté de services, 
à faire Valoir ses droits à la retraite, à compter du 1er juin 1930.

POLICE. — Commissaire de police. — Nomination Battesti

M. Battesti, François, Commissaire de Police hors classe, 3e éche
lon, à là disposition dû Mirïistèrê dé la Cherre, a été nommé à Lille, 
en remplacement de M. Chazeau, retraité, par décret du 14 mai 1930.

A été installé le 1er juillet 1930.

police. Voie piiltliijiit*. immeubles menaçant ruine, rue 
chiismpiû'-ct)lmnb. il, 13, 13 bis. — ijémuiitmn. — Mise 

en demeure. Alfred Leiet re

NoUs, Maire de la Ville de Lillé,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 et 6 ;
Vu les articles 908 et 973 du Code des arrêtés municipaux ;
vu notre arrêté N# 948 du 21 janvier 1930 ;
Vu la décision de la Commission du Plan du 24 juillet 1930 ;
Considérant que la façade des immeubles sitüéS à Lille, 11, 13 et 

13 bis, rue Christophe-Colomb, menace ruine ;
Considérant que dans ces conditions, il nous appartient de pres

crire les mesures nécessaires pour garantir là sécurité publique et 
éviter les accidents ;

Arrêtons :
ArtUcLe preMIèU. — M. Alfred Leîèvré, demeurant 56, rue Eugène- 

Jaéquet, est mis eh demeure d’àVoir, dans le délai d’tin mois à dater 
de la notification du présent arrêté, à mettre üh terme à Cét étal de 
choses, de faire exécuter la démolition des immeubles sis à Lille, 
11, 13 el 13 bis, rue Christophe-Colomb, et de faire poser un barri- 
cadage de toute urgence afin d’éviter les accidents.
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Article 2 . — Dans le cas où M. Alfred Lefèvre croirait devoir 
contester le péril, il devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville 
de Lille, en lui donnant le nom et l'adresse de l’expert qui serait 
chargé de procéder contradictoirement avec celui de l’Administration, 
à une vérification de l’état du bâtiment cl de dresser rapport.

Cefte vérification aura lieu le 25 août 1950, à 10 heures.
Article 3 . — Si le 20 août, M. Alfred Lefèvre n’a pas fait cesser 

le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera passé 
outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé
ment fi l’article 1 de la loi du 21 juin 1893. transmis au Conseil de 
Préfecture,

Article 4 . -- Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée 
à M. Ghesquier, architecte-expert de l’Administration, sera notifié 
à M- Alfred Lefèvre suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 1er août 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : IL SPRIET.

HYGIÈNE. — Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes- 
Installation d’un garage d’automobiles, 27-29, rue de Tlircnne, 

Autorisation Deffrennes

Nous, Préfet du Département du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu la demande faite par M. Deffrennes, Georges, à l’effet d’ob
tenir l’autorisation d’installer un garage de voitures automobiles à 
Lille, 27-29, rue de Turenne ;

Vu les avis exprimés par les Commissions compétentes ;

Arrêtons :
Article premier. — L’autorisation sollicitée par M. Deffrennes 

lui est accordée sous les conditions habituellement imposées pour des 
établissements de ce genre et dont il pourra être pris connaissance 
à la Mairie (5e Direction, 2e Bureau),

Fait à Lille, le 1er août 1930.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire général délégué :
Louis BOUJARD.
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Statistique Sanitaire du Mois d’Aoùt 1 930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 201.921 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES
NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EK NOURRICE

” NÉS~^ 

dans la communie
NÉS 

hors de la 

commune 
placés 
dans la 

commune

Régi- 
times

Illégi
times

Total
Légi
times

Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

163 15 319 67 386 19 2 21 265 4 5 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non comptés) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

N
U

M
É 

RO
SI

 
d

’o
rd

re CAUSES DE DÉCÈS
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

DE 1 

à

19 ANS

DE 20 

à 

39 ANS

DE 40 

à

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1

2

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal).

Typhus exanthématique..............................
3 Fièvre et Cachexie paludéennes.............. 1

Variole...............................................................
5 Rouveole .......................................................
6 Scarlatine..........................................................
7
8 Diphtérie et Croup........................................ 2 q
9 Grippe................................................................

10 Choléra asiatique............................................
11
1_2

Entérite ch lériforme....
Autres maladies épidémiques..................

13
14

Tuberculose de l’appareil respiratoire. .
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central .......................

4 13

1

12 3 32

6
15
16

Autres tuberculoses.......................... O 2
Cancer et autres tumeurs malignes. ...
Méningite simple........................................... 3

ï 7 17
1

25
4

18
19

Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . .
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)..............;........................

1

2

7

5

27

16

35

23
20 Bronchite ; iguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans... 1 1
21
22
23

Bronch'te chronique (y compris les bron
chites sans épithète de 5 ans et plus).

Pneumonie..................................................
1 Q

1

fi

1

1 °
Autres affections de l’appareil respira

toire (Phisie exceptée).................... 1 3 2
24
25
26

Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans). 
Appendicite et Typhlite..............................

4 1
1 1

5

Hernie, Obstruction intestinale................ 1 2 3
28
29
30

Cirrhose du foie.............................................. 2 3
17

5
Néphrite aiguë ou chronique.................... 2 6 25
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme....................
■

1
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, périto

nite, Phlébite puerpérales)................ 2
32 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................ 2
33
34
35
36
37
38

Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité..................................

5
15

1
2

5
15

8
3

38
4

Morts violentes (suicide excepté)..........
Suicide..............................................................

1 2 1 3

Autres maladies............................................. 5
1

1 3
1

13 16
Maladie inconnue ou mal définie............

Totaux............ 15 33 61 132 26524
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Direction. — Nomination. 
Mlle Gabrielle Mathis

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des fonctionaires municipaux, article 8 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l'emploi de commis aux écritures à la mairie ;

Arrêtons :

Article premier. — M1Ie Gabrielle Mathis, née à Etain (Meuse), le 
20 février 1906, est nommée commis aux écritures stagiaire de 4e 
classe, au traitement annuel de 9-000 francs, à compter du 1er sep
tembre 1930.

Article 2 . — Mlle Mathis est affectée au 6e bureau de la lre Direc
tion.

Article 3 . — Mlle Mathis est autorisée à effectuer des versements à 
la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux à compter du 
1er septembre 1930 ; toutefois, sa titularisation n'interviendra qu’à 
l'expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions 
prévues par l’article 9 du statut du personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 août 1930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr° Direction. — Nomination 
Etienne Péril

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu ]e Statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930, pour 
l’emploi de commis aux écritures ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Etienne Péru, né à Lille le 21 janvier 1906, 
est nommé commis aux écritures stagiaire de 4° classe, au traite
ment annuel de 9.000 francs à compter du 1er août 1930.

Article 2 . — M. Etienne* Péru est affecté au 4e bureau de la lre 
Direction.

Article 3 . — M. Etienne Péru effectuera des versements à la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter du 
1er août 1930, date de son entrée en fonctions ; toutefois, sa titula
risation n'interviendra qu'à l’expiration d'un stage minimum de 6 
mois et dans les conditions prévues à l’article 9 du Statut des fonc
tionnaires municipaux.

Article 4 . — M- le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 août 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. — Ingénieurs T. P. E. 
Ira itements nouveaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu notre arrêté en dale du 24 juillet 1930 fixant les ouveaux traite
ments à allouer aux ingénieurs T. P. E, détachés aux travaux muni
cipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements des ingénieurs T. P. E. déta
chés aux travaux municipaux sont arrêtés comme suit :
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NOMS Classe
Traitement 

fixe
Indemnité 
forfaitaire

Total

a) Pour la pé

MM.

riode com.pi 
et le 30 sej

'ise entre le
Membre 193

Pr juillet 11
9

>2.9

Cochez .............................. Ire 32.000 20.000 52.000
Philippeau (retraité le 

1er février 1930)....... |re 32.000 20.000 52.000
Fauvet .............................. 3e 26.050 19.1X10 45,650
Cailliau ............................ 3» 26.650 19.000 45.650
Moutler ............................ 4“ 24.050 18.500 42.550

b)

MM.

4 partir du 1er octobre 1930

Cochez .............................. |re 35.000 20.000 55.000
Fauvet .............................. 3e 29.000 19.000 48.000
Cailliau ............................ 3° 29.000 19.000 48.000

4e 26.000 18.500 44.500

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml ’X'ICIP AI X. — 2e Direction. Indemnité Philippeau. 
Ingénieur T. P. E., retraité

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu notre arrêté du 20 février 1930 et notamment l’article 3 fixant 

provisoirement à 30.000 francs l'indemnité annuelle à allouer à 
M. Philippeau, ingénieur retraité des T. P. E., en attendant de con
naître le chiffre exact de sa pension de retraite ;

Vu le décret du 18 juillet 1930 fixant à 20.416 francs la pension de 
retraite de M- Philippeau ;

Vu notre arrêté en date du 24 juillet 1930 fixant les nouveaux trai
tements des ingénieurs T. P. E. détachés à la Ville de Lille ;
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Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à M. Philippeau 
est fixée à 31.584 francs pour la période comprise entre le 1er février 
et le 30 septembre 1930.

Article 2. — Ladite indemnité sera portée à 34.584 francs par an 
à partir du Ie”’ octobre 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le .14 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3° Direction. — Nomination 
Louis Paquier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux, art. 8 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures à la mairie.

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Paquier, né à Thumesnil le 20 juil
let 1905, est nommé commis aux écritures stagiaire de 4e classe, 
au traitement annuel de 9.000; francs, à compter du 1er septembre 
1930.

Article 2- — M. Paquier est affecté au 1er bureau de la 3* Direc
tion.

Article 3. — M. Paquier est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 1er septembre 1930, toutefois, sa titularisation n'interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum de six mois et dans les conditions 
prévues par l’article 9 du statut du personnel municipal,
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 août 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml NICIPAl X- — 4e Direction. Ecole des Beaux-Arts. 
Démission. Béghin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu la lettre en date du 28 juillet 1930, par laquelle M. Béghin, 
professeur à l’Ecole des Beaux-Arts, donne sa démission à partir du 
1er octobre 1930.

Arrêtons :

Article premier. — La démission de M. Béghin, professeur de 
sialique à l’Ecole des Beaux-Arts, est acceptée à partir du 1" octobre 
1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 août 1930

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPAUX. — Police. — Tableau d’avancement 
du mois de septembre 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 103 ;

Vu le statut du personnel de la police.

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel de la 
police est fixé comme suit, pour le mois de septembre 1930 ;

I
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NOM Grade Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Durot, Jean Secrétaire 5e 12.000 1er septembre 1930
De Gents, Franç. Gard, de la paix lre 13.000 id.
Fiévet, Noël id. 2e 12.000 id.
Dervaux, Henri id. 2e 12.000 id.
Dellon, Marcel id, 4e 10.000 16 septembre 19,10
Delporte, Jean id, P 10.000 id.
Prôdhomme, E. id. 4» 10.000 id.

Article 2- — M. le Secrétaire général de la mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 21 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES VII MCII’ACX. — Police. — Stagiaire. — Nomination. 
Florimoml Allard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 103 ;

Vu le statut du Personnel de la police.

Arrêtons :
Article premier. — M. Florimond Allard, né à Lille, le 25 septem

bre 1900, est nommé gardien de la paix stagiaire, de 5e classe, 
au traitement annuel de 9.000 francs, à partir du 1er septembre 1930.

Article 2. — M. Allard est autorisé à effectuer des versements à 
la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à partir du 
1er septembre 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu'à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions 
prévues au statut du Personnel de la police.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté,

Hôtel de Ville, le 25 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. — TitiilttriBaiion Hll'CffibulÜ.

NoUS, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du S avril 1884, art. 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police.

AuuêtonS :

Article premier. — M. René Birembaut, gardien de la paix sta
giaire est titularisé dans son emploi à partir du 1(1 septembre 1930.

Article 2 . — M. Birembaut est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à 
compter du 10 mars 1930, date de soit entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 août 1930.

Lé Mâire dé Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MliMCiPAtJX. — Police. — Proniotions Roland Honoré 
et Jules Ueiiijliàtl

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 103 ;

VU le statut du Personnel de la police.

Arrêtons :

Article premier. — MM. Roland Honoré et Jules Ceugnart, gar
des de bois et jardins de 5e classe, sont promus à la 4e classe de leur 
emploi à compter du 1er décembre 1929.

Article 2 . — Leur traitement est fixé comme suit :
a) du 1er au 31 décembre 1929 : 9.500.
b) à compter du 1er janvier 1930 : 9.000.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 août 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml N1CIPAUN. — Police. — Stagiaires. — Nominations. 
François Nimal et ( Charles Foulon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police.

Arrêtons :

Article premier. — MM. François Nimal, né le 2 janvier 1900 à 
Inchy (Nord) et Charles Foulon, né le 30 octobre 1897 à Bourlon 
(Pas-de-Calais), sont nommés gardiens de la paix stagiaires de 5° 
classe, au traitement annuel de 9.000 francs, à partir du 1er septem
bre 1930.

Article 2 . — MM. Nimal et Foulon sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la. Vieillesse, à 
partir du 1er septembre 1930 ; toutefois, leur titularisation n’inter
viendra qu’à l’expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les 
conditions prévues au Statut du personnel de la police.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml XlCIPAl X. — Police. — Mutation. Georges Mahieus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 103 ;

Vu le Statut du personnel de la police ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 24 mai 

1930 ;
Sur la proposition de M. le Commissaire Central de police.

Arrêtons :
Article premier. — M. Georges Mahieus, garde de jardin de 2e 

classe, est réintégré gardien de la paix à partir du 1er septembre 
1930.

Article 2. — M. Mahieus est versé dans la 2e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 12.000 francs, à partir du 1er septembre 1930.

Artice 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 août 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALEiNGRO.

SERVICES Ml XlCIPAl X. — Octroi. — Receveur. — Nomination 
Bosmans Jean

*
Nous, Préfet du Département du Nord, 

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur ;

Vu l’état des propositions faites par M- le. Maire de la Ville de 
Lille, pour la nomination d’un receveur à l’octroi de cette commune ;

Vu le règlement dudit octroi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions indirectes de Lille 
en date du 23 août 1930 ;

Vu les lois des 28 avril 1810 et 0 décembre 1897.



— 502 —

Arrêtons :

Article premier. — M. Bosmans Jean est nommé receveur d’oc* 
troi à Lille, en remplacement de M. Smet, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.

Article 2. — Le cautionnement de M. Bosmans en sa qualité de 
receveur sera fixé par M. le Directeur des Contributions Indirectes 
conformément à l’article' 159 de la loi du 28 avril 1816, modifié par la 
loi du 6 décembre 1897. Le receveur devra justifier du versement de 
ce cautionnement au Trésor avant son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Maire1 de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui prendra, effet du lef septembre 1930 et dont une 
expédition sera adressée à M. le Directeur des Contributions Indi
rectes à Lille.

Lille, le 25 août 1930.
Le Préfet du Nord : LANGERON.

SIÎRMCES Mt 'MCIP.M X. — Octroi. Congé sans solde. 
Henri Espèce

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 25 août 1930 par laquelle M. Espece, 
employé d’octroi, sollicite un congé sans solde de trois mois.

Arrêtons *.

Article premier. — Un congé de trois mois, sans solde, est 
accordé, à partir du 1er septembre 1930, à M. Henri Espèce, préposé 
d’octroi.

Article 2. — M. le Secrétaire générai de la Mairie est chargé de 
l'exécution du- présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 août 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. — Tableau 
d’avancement pour août 1930

Nous, Maire rte la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux.

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme1 suit, pour le mois d’août 1930 :

Article 2

NOM Emploi Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.

Ouvriers qualifiés

Bnhant Jardinier 3e 11.000 1er août 1930
K och Chauffeur niée. 'jre 13.000 1er août 1930
Del vallée id. 2e 12.000 1er août 1930

VI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

PERSONNEL OUVRIER. — Radiation. — Charles Buisine, 
aide-paveur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu Je Statut du personnel ouvrier ;
Vu le rapport en date du 26 juillet 1930 par lequel M. le Chef de 

la 2° Direction nous informe que l’aide-paveur Charles Buisine, en 
état d’ébriété, a quitté le chantier le même jour, faisant connaître 
qu’il ne travaillerait plus au service de la Ville ;

3
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Considérant qu’à la date du 28 juillet M. Buisine n’avait pas repris 
ses fonctions ;

Que ces manquements au règlement nuisent à la bonne marche 
du service et à l'esprit de discipline.

Arrêtons :
Article premier. — L’aide-paveur Charles Buisine est considéré 

comme démissionnaire à compter du 27 juillet 1930.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le lor août 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MIJiMCIPAt X. Personnel ouvrier. Révocation 
Georges Debled. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le Statut du personnel ouvrier;
Vu notre arrêté en date du 15 juillet 1930, révoquant de ses fonc

tions l’aide-paveur Georges Debled, avec effet du 16 juillet ;
Considérant que M. Debled n’a cessé son travail que le 18 juillet 

inclus, date à laquelle l’arrêté de révocation lui a été notifié.

Arrêtons :

Article premier. — Les dispositions visées par l’article 2 de notre 
arrêté du 15 juillet sont modifiées comme suit :

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet à partir du 19 juillet 
1930.

- Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exéculion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 août 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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CAISSE DES RETRAITES. — Versements à la Caisse "Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse. — 5e Direction. Autorisation

Dandiével, chimiste

Nous, Maire1 de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, ai t. 88 ;

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux ;

Notre1 arrêté en date du 18 juillet, nommant à litre définitif M. 
Dandiével, chimiste de 5e classe, à compter du 16 juillet 1930.

Arrêtons :
Article premier. — Les dispositions insérées dans l’article 2 de 

notre arrêté sus-visé sont annulées.
Article 2. — M. Dandiével est autorisé à effectuer des versements 

à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à compte]' du 16 
juillet 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er août 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

Lille - lmp. Société d’Edition du Nord 33742
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BAUX. — Locations. Presbytère. Bue Jeanne-d’Arc, N° 15. 
Pierre Bosc

DES 2 SEPTEMBRE ET lm JUILLET 1930
Bail au profil de M. Pierre Bosc,-demeurant à Lille, rue Jeanne 

d’Arc, n° 15, ou à son défaut à l’Association cultuelle de l’Eglise 
réformée de Lille, pour le presbytère situé rue Jeanne. d’Arc, 15, 

’ pour 9 ans à compter du 1er Janvier 1929, moyennant un loyer annuel 
de 2.400 francs, augmenté des contributions, assurances, eaux et 
vidanges.

Enregistré le 17 septembre 1930, folio 60, case 682.

VOIRIE. — Eçjouls. Construction. Boulevard Carnot. 2e Lot. 
Marché Lecomte Frères

DU 20 SEPTEMBRE 1930

Adjudication pour la construction d’égoûts, boulevard Carnot, 
2r' lot, au profil de MM. Lecomte frères, 16, rue du Plat à Lille, 
moyennant la somme de 109.830 francs.

Enregistré le 14 octobre 1930, folio 78, case 925.

FETES. Braderie annuelle. Mesures d’ordre

. Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête populaire de la 
Braderie ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation et le stationnement des che
vaux, voilures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhicu
les sont interdits le lundi 8 septembre 1930 jusqu’à treize heures dans 
les rues de Paris, des Manneliers, Faidherbe, des Chats-Bossus, la 
place du Théâtre et Grand'Plaee,
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Article 2 . M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 septembre 1930.
Pour le Maire de tille, 

L'Adjoint délégué : Richard COOLEN.

FETES. — Rallye-Radio, Boulevard des Ecoles. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la demande de M. le Secrétaire Général du Radio-Club de 

Lille tendant.à obtenir l’autorisation d’organiser le dimanche 28 sep
tembre 1930 un Rallye-Radio-Inter-Glubs qui se terminerait par un 
gymn-kana ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des véhicules de toute nature 

sera interdite, le dimanche 28 septembre 1930. de seize heures trente 
à dix-huit heures trente, sur la chaussée centrale du boulevard des 
Ecoles et la chaussée côté de la gare Saint-Sauveur.

Article 2 . Pendant la durée de celte interdiction, la circulation 
sera déviée par la chaussée du boulevard des Ecoles, côté des numé
ros pairs.

Article 3 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 septembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

TR INSPORTS EN CGMAH N. Auloumbilcs. Délivrance des permis 
de conduire. Examen médical. Nomination des médecins

Le Préfet du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu les décrets des 31 décembre 1922 et 21 août 1928 sur la police 
de la circulation routière et notamment l’article 29 desdits décrets :

Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics du 18 juillet 
1926 flyanl les conditions dans lesquelles doivent être établis et déli
vrés les permis de conduire ies véhicules automobiles ;
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Vu l'arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics du 1er août 1930 
prescrivant notamment aux candidats désirant obtenir la faculté de 
conduire les voitures affectées à des transports en commun de joindre 
à leur dossier un certificat d’un docteur, désigné par le Préfet, 
attestant qu'ils peuvent sans danger pour la sécurité publique, con
duire lesdits véhicules ;

Vu les instructions de M. le Ministre des Travaux Publics en date 
du 1er août 1930 ;

Arrête :
Article premier. — Sont désignés pour procéder à l’examen 

médical des candidats désirant obtenir la faculté de conduire les 
voitures affectées à des transports en commun, savoir :

M. Triqueneaux, do.cteur en médecine àAvesnes, 21, rue de 
France, pour les candidats domiciliés ou en résidence dans l’arron
dissement d’Avesnes ;

N. Debu, docteur en médecine à Cambrai, 58, rue des Rôtisseurs, 
pour les candidats domiciliés ou en résidence dans l’arrondissement 
de Cambrai ;

O. Bande (père), docteur en médecine à Douai, -41, rue des Ferron
niers, pour les candidats domiciliés ou en résidence dans l'arrondis
sement de Douai ;

P. Ruyssen (père), docteur en médecine à Dunkerque, I, rue 
Albert Ier, pour les candidats domiciliés ou en résidence dans l’arron
dissement de Dunkerque ;

Q. Combemale, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de 
Lille, docteur en médecine à Lille, 128, boulevard de la Liberté, pour 
les candidats domiciliés ou en résidence dans l’arrondissement de 
Lille ;

M. De Lauwereyns de Rosendael, docteur en médecine ù Valen
ciennes, 19, boulevard Froissart, pour les candidats domiciliés ou en 
résidence dans l’arrondissément de Valenciennes.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Préfecture du Nord 
est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
transmise :

1° à. M. le Ministre des Travaux publics ;
2° à M. le Directeur de l’Union Nationale des Associations de 

Tourisme à Paris ;
3“ à MM. les’ Inspecteurs chargés du service des examens pour 

la délivrance des permis de conduire les véhicules automobiles ;
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a) à MM. les Maires et Commissaires centraux et municipaux de 
police du département.

Lille, le 15 septembre 1930.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général délégué, 
Louis BOl’JARD.

PROMENADES ET JARDINS. Autorisation de circulation Chemin 
du Bois, Avenue de l’ïlippodromc, Avenue du Bois, Chemin 

Haut du Bois. Emile Mainvis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
\ u la lettre de M. le Major délégué du Conseil d’Administration 

du 43e régiment d’infanterie par laquelle il sollicite l’autorisation 
pour M. Mainvis, demeurant à Aire-sur-la-Lys, d’emprunter avec sa 
camionnette automobile les avenues macadamisées pour le transport 
du linge des troupes de la Citadelle.

Vu l’avis favorable émis par M. le Commissaire central de police ;

Arrêtons :
Article premier. — Par dérogation à l’article 172 du Code des 

arrêtés municipaux, M. Mainvis, blanchisseur, demeurant à Aire- 
sur-la-Lys, est autorisé à emprunter avec une camionnette automobile 
destinée au transport du linge des troupes de la Citadelle :

c) Le chemin du bois (chemin vicinal n° G) de l’avenue de l’IIippo- 
drome à l’avenue du Bois ;

d) L’Avenue du Bois ;
e) Le chemin haut du Bois de l’avenue du Bois au chemin con

duisant à la porte de service de la Citadelle.

Article 2. — Cette autorisation délivrée à titre tout à fait excep
tionnel ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1930 et est exclusi
vement réservée aux transports spécifiés à l’article premier.

Article 3. — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages d’art, 
seront à la charge de M. Emile Mainvis, et la remise en état sera 
faite aussitôt la dégradation constatée,, à ses frais exclusifs.
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Article 4 . — M. le Secrétaire général de la mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 20 septembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

PROMENADES. SQUARES. — JARDINS. Grand-Cai ré

REGLEMENT DE PECHE ET DE POLICE DU GRAND-CARRE

Article premier. — La pêche est autorisée dans le Grand-Carré 
à tout pêcheur muni d’un permis qui lui sera délivré par le garde.

En cas d’absence du garde, les pêcheurs et promeneurs seront 
tenus de se munir, préalablement, d’un permis, aux endroits fixés 
par le Syndicat des Pêcheurs à la ligne et Riverains du Département 
du Nord, taule de quoi, ils seront considérés comme ayant enfreint 
le règlement et poursuivis comme tels.

Article 2 . — Les permis seront délivrés contre le paiement d’une 
redevance de un franc par personne. Les syndiqués et les militaires 
ne paieront que 59 centimes, donnant droit de pêcher à une seule 
ligne. Il pourra être délivré un deuxième permis au prix de 50 cen
times, au même pêcheur syndiqué ou non, lui permettant une seconde 
ligne.

Les promeneurs syndiqués seront admis gratuitement dans 
l’enceinte du Grand-Carré. Les non syndiqués devront acquitter un 
droit de vingt-cinq centimes.

Article 3 . — A l'exception de la ligne flottante, tout autre engin 
de pêche est interdit, même l’épuisette, cette dernière ne devant 
servir qu'à retirer le poisson préalablement pris à l’hameçon.

Article 4 . — Les permis sont personnels et valables seulement 
du lever au coucher du soleil pour le jour de leur date.

Article 5 . — Il est défendu d’arnorcer avec de la terre, ou d’en 
mélanger aux amorces quelles qu’elles soient.

Article 6 . — L’amorce vive est autorisée.
Article 10 — Les pêcheurs devront éviter toutes discussions, les 

perturbateurs seront évincés par le Garde et perdront leur droit de 
pêche pour le reste du jour,
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Article 8. — Le Garde devra refuser des permis à tout pêcheur 
en étal d’ivresse ou à ceux qui seraient reconnus perturbateurs.

. Article 9. — Les pêcheurs devront se placer au moins à deux 
mètres de distance les uns des autres, le dernier arrivant est tenu 
de se conformer à cette prescription.

Article 10. — Le contrôle pourra être exercé sur le lieu de pêche 
par tout membre du Comité, de même que par le Garde ; MM. les 
pêcheurs devront présenter leur permis à toute réquisition.

Article IL — La circulation est interdite aux vélocipédîstes dans 
l’allée bordant le Grand-Carré.

Article 12 . — Il est également interdit de stationner avec des 
chiens même tenus en laisse, aux abords du Grand-Carré et de les 
y faire baigner.

Article 13 . — Les enfants ne pourront pêcher que s’ilfe sont 
accompagnés de personnes pouvant les surveiller et en répondre.

Article 14 . --- Toute infraction au présent règlement ou ayant 
pour but de frauder, entraînera des poursuites contre les délinquants.

Article 15 . -- Les Gardes du Grand-Carré et du Bois de la Deùle 
sont chargés du maintien du bon ordre.

Pour le Syndicat des Pécheurs à la ligne
et Riverains du Département du Nord, 

Le Président : C. ClIASTELALX.
VU ET APPROUVE,

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue Sainte-Catherine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884,
Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 

rue Sainte-Catherine (partie comprise entre la place Jacques Louchart 
et la rue Léonard Danel) à partir du 18 septembre 1930 et ce pendant 
la durée des travaux à exécuter à l’église Sainte-Catherine,
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Article 2. —Pendant cette interdiction les véhicules de toute 
nature devront emprunter soit : 1° la rue Léonard-Danel, la rue 
Royale et la rue de la Barre, ou 2° la rue Léonard-Danel, la rue du 
Gros-Gérard et la rue de la Barre.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qûi le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 septembre 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue des l ïbanistes

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux, notamment l’article 947 ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation est interdite rue des Urbanistes 

à. partir du 29 septembre 1930 et ce pendant l’exécution des travaux 
de canalisations souterraines exécutés par l’Administration des 
P.T.T. et de repavage de ladite canalisation.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 septembre 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

VOIRIE. Emprises. Canalisation souterraine dans diverses artères. 
Autorisation Administration des l‘. T. T.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance royale du 4 août 1731 ;
Vu le décret du 27 décembre 1851 ;

Vu la loi du 28 juillet 1885 ;
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Vu les lettres des 12 et 18 août 1930, du Directeur régional des 
Postes et Télégraphes, taisant connaître que son Administration se 
propose d’exécuter la pose de câbles souterrains dans les voies publi
ques indiquées aux plans annexés aux demandes susvisées ;

Considérant (pie les travaux projetés par l’Administralion des 
Postes et Télégraphes sont d’intérêt général, mais qu’il convient 
néanmoins de prendre certaines mesures pour réglementer leur 
exécution.

Arrêtons :

Article premier. — La pose de la canalisation sera laite dans les 
voies publiques appartenant à la voirie urbaine et reprises aux plans 
annexés aux lettres des 12 et 18 août 1930.

Article 2 . — Les câbles seront placés sous chaussée, à 0 m. 50 
des bordures des trottoirs, dans les voies où la largeur des trottoirs 
sera inférieure à I mètre.

Lorsque la largeur des trottoirs sera comprise entre 1 mètre et 
2 m. 50 les câbles seront placés vers le milieu des trottoirs.

Dans les parties où les trottoirs auront une largeur supérieure 
à 2 m. 50, les câbles seront placés à 1 m. 25 de la bordure sauf dans 
les voies où il y a des plantations où les câbles devront être éloignés 
des arbres d’a’i moins 2 m. 50. Les obstacles isolés : pylônes, candé
labres, bouches d’égouts, etc.., seront contournés.

Article 3 . — Les câbles seront posés dans une tranchée de 1 m. 20 
de profondeur moyenne dans une conduite en ciment.

Leur distance aux canalisations principales d'eau ou de gaz actuel
lement existâmes ne pourra, en aucun point, être inférieure à 1 m.

L’Administration permissionnaire devra prévenir huit jours à 
l’avance le service des travaux municipaux et les propriétaires des 
immeubles en bordure de la canalisation, de son intention de com
mencer les travaux. Ceux-ci devront être conduits de façon à ne pas 
interrompre l’accès des maisons, que le moins de temps possible ; 
cet accès sera assuré" par des passerelles.

L’Administralion des P.T.T. sera responsable des dégâts qui 
seraient commis aux canalisations de toutes sortes existant à l’endroit 
des travaux et causés par l’exécution des travaux faisant l’objet du 
présent arrêté.

Article 4 . — L’Administration des P.T.T. devra déplacer à ses 
frais les câbles ci-dessus mentionnés lors de la réalisation des nou
veaux alignements et avant que la Ville n’exécute les travaux de 
pavage de ces nouvelles voies.
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Article 5. — Les travaux necessaires pour remettre en état les 
trottoirs et les autres ouvrages qui auraient été démolis, ainsi que les 
travaux d’entretien, pendant un an, des parties rétablies, seront 
ellectués par les soins et aux frais de "Administration des P.T.T.

Elle se conformera, pour l’exécution, à toutes les règles de l’art 
et suppléera aux déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs 
et de bonne qualité.

Article 6. -- La remise en état des chaussées pavées sera faite 
et entretenue par le service du pavage de la ville, moyennant le 
remboursement à la ville de Liile d’une indemnité, une fois payée, 
de onze francs (il fr.) le mètre carré réfeclionné.' La surface réfec- 
tionnée comprend la largeur de la tranchée, augmentée de celle qui 
a été ébranlée par l’exécution des travaux, soit un pavé au moins 
de chaque côté de la fouille.

Travaux à la charge du permissionnaire :
Lors de l’exécution des tranchées de fondation, sable, cassons, 

graviers ou scories seront triés et déposés à part des terres de la 
fouille. Les tranchées seront remblayées juqu’au niveau de la forme 
de pavage à reconstruire, par couches de 0 m. 15 au plus, soigneuse
ment damées au refus d’un pilon pesant au moins 20 kgs. Dans le 
cas où les terres employées au comblement seraient mouillées, le 
permissionnaire devrait arrêter le remblai à 0 m. 15’au-dessous du 
fond de la forme de pavage et combler cette épaisseur de 0 m. 15 de 
scories. La couche de fondation sera ensuite rétablie avec les maté
riaux qui avaient été Iriés et les pavés seront remis provisoirement 
en place, il sera suppléé aux déchets de vieux matériaux par des 
matériaux neufs, de bonne qualité. Les terres en excès seront mises 
en tas et enlevées par le permissionnaire dans les 24 heures qui sui
vront l’achèvement du remblai des tranchées. La chaussée sera 
nettoyée ensuite.

Article 7 . — Le permissionnaire est responsable de l’exécution 
stricte de foules les prescriptions ci-dessus. Cette responsabilité 
s’étendra en tout temps, aux accidents qui pourraient survenir du 
fail d’affaissement de la chaussée provenant de la mauvaise exécu
tion des tranchées.

Article 8 . — Les droits des tiers sont et demeurent réservés.; le 
permissionnaire sera responsable vis-à-vis des tiers des accidents 
qui résulteraient de la présence de ces conducteurs électi iques.

Article 9 . — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
1° à M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

2° à M. le Directeur Régional des P.T.T. ;
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3° à M. l’ingénieur en chef du service du contrôle des distribu
tions d’énergie électrique de Lille ;

4° à M. le Directeur des Travaux municipaux.
Hôtel de Ville, le 1er septembre 1930.

■Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué : H. SPR1ET.

ENSEIGNEMENT DES BEAI X-ARTS. — Conservatoire. Rentrée 
des classes et examens d’admission

La rentrée des classes aura lieu le Lundi 6 octobre 1930.
Les inscriptions se feront au Secrétariat (place du Concert), tous 

les jours, sauf le dimanche, à partir du Lundi 22 septembre, dt 
dix heures à midi jusqu’au Samedi 4 octobre inclus. Les inscriptions 
ne se font pas par correspondance.

Les candidats devront fournir un extrait de naissance et un certi
ficat de vaccine.

Ils ne peuvent appartenir à aucune école similaire.
Les examens d’admission auront lieu à 9 heures 1/2 du matin.
Pour le Solfège (examen obligatoire pour toutes les classes, sauf 

pour la déclamation), le lundi 13 octobre ;
■ Pous les instruments à vent, le mardi 14 ;
P our le Chant, le mercredi 15 ;
P our le Piano, le jeudi 16 ;
P our la Déclamation, le vendredi 17 ;
P our les Instruments à cordes, le samedi 18 ;
L’age maximum d'admission est fixé :
P our l’Harmonie, Contrepoint et Fugue à 22 ans ; pour l’Orgue 

à 22 ans ;
P our le Chant (hommes à 26 ans) ; pour le Chant (femmes), à 

23 ans ;
Pour le Piano (classes-supérieures), à 18 ans ; Celasses prépara

toires) à 15 ans ;
Pour le Violon (classes supérieures) à 18 ans ; (classes prépara

toires) à 15 ans ;
Pour le Violoncelle (classe supérieure) à 20 ans ; (classe prépara

toire), à 17 ans ;
Pour la Contrebasse à 22 ans ;
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Pour la Flûte, le Hautbois, la Clarinette, à 20 ans ;
Pour le Basson, le Cor, le Cornet à pistons, la Trompette, le Trom

bone et le Saxophone, à 23 ans ; pour la Déclamation, à 25 ans.
Le Directeur,
Emile RATEZ.

Hôtel de Ville, le 15 septembre 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Dr Paul BARDOU.

EXSEIGXEMEXT TECH NIQUE E l PHOI ESSIOXXEL. - Ecole 
Pratique de Commerce et d’industrie pour jeunes filles 

Valentine Labbc

RENTRÉE DES CLASSES
La rentrée des classes aura lieu le mercredi 1er octobre, à 8 h. 30 

du matin.
Condition5 d'admission. — Pour être admises les élèves doivent ;
1° Etre âgées de 12 ans accomplis si elles sont titulaires du Certi

ficat d’Eludes primaires et de 13 ans si elles ne possèdent pas ce 
diplôme.

2° Produire un certificat de bonne conduite signé de la Directrice 
du dernier établissement scolaire fréquenté et un certificat de revac
cination.

3° Subir avec succès l’examen d’admission qui aura lieu le jour 
de la rentrée.

But de l’Ecole. 7— H est rappelé aux familles que l'Ecole prépare :
1° Aux Carrières Commerciales et forme des sténo-dactylo

graphes, secrétaires, employées de banque et d’administration, 
employées des Postes et Télégraphes, assurances, etc. ;

2° Aux différents métiers féminins : couturières, brodeuses, lin- 
gères, modistes, dessinatrices, etc.

De [>lus, des Cours d’Enseignement ménager communs aux deux 
sections permettent aux élèves de se préparer à bien remplir leur 
futur rôle de maîtresse de maison.

Le placement des élèves, à leur sortie, est assuré par les soins de 
l’Ecole.

Des bourses d’apprentissage sont accordées aux élèves dont les 
familles sont clignes d’intérêt.

Les élèves des quartiers éloignés peuvent prendre leur repas de 
midi à l’Ecole, moyennant une rétribution modique.
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L’ENSEIGNEMENT EST ENTIEREMENT GRATUIT
Pour tous autres renseignements et pour les inscriptions,' s’adres

ser à l’Ecole 11, rue de Thionville, à partir du 20 septembre, les 
jours non fériés de 14 à 16 heures.

Hôtel de Ville, le 15 septembre 1930.
Pour le Maire de Lille.

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL. — Ecole
Valentine Labbé. Secrétaire. Nomination MUe Schalckens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. MUe Georgetle Schalckens, née à Lille, le 
14 avril 1910, domiciliée avenue Eugène Varlin, groupe Gustave 
Delory, n° 107, est nommée secrétaire de l’école Valentine Labbé à 
partir du l°r octobre 1930.

M110 Schalckens recevra une indemnité annuelle de 9.288 iï., 
payable mensuellement et non soumise à retenue.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la mairie esl chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Ilùlel de Ville, le 22 septenibre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger 8ALENGR0.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL. — Ecole 
Valentine Labbé. Secrétaire*. Démission MUe Héreng

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la lettre en date du 3o août 1930. par laquelle Mlle Héreng. 
secrétaire de l’Ecole pratique Valentine Labbé, donne sa démission.
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Arrêtons :

Article premier. La démission de M"° Héreng, secrétaire il 
l’école pratique Valentine Labbé, est acceptée à partir du 1er sep
tembre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 septembre 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL. — Ecole 
Valentine Labbé. Secrétaire. Démission Mlle Iléreng

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 12 septembre, acceptant la démission 
de M“e Héreng, en qualité de-secrétaire de l’école Valentine Labbé, à 
compter du 1er septembre 1930 ;

Considérant que Mlle Héreng a assuré ses fonctions jusqu’au 
15 septembre inclus ; ' 2

Arrêtons :
Article premier. Le pond de départ de la démission de 

M“e Héreng est fixé au 15 septembre 1930.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecoles payantes. Rétribution 
scolaire. Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 3 avril 1884, article 153 ;
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Vu l’instruction générale de finances du 20 juin 1859, articles 923 
et 993 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 4 novembre 1919, 
approuvée le 8 décembre suivant par M. le Préfet du Nord ;

• Vu notre arrêté du 16 décembre* 1919, instituant des régisseurs 
de recettes ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 12 juillet 1928, approu
vée le 29 septembre'suivant par M. le Préfet du Nord ;

Arrêtons :

Article premier. — La rétribution scolaire mensuelle à exiger des 
parents ayant plusieurs enfants dans nos écoles payantes (écoles 
Rollin, Montesquieu, Victor Duruy, Descartes et Louis Blanc) est 
fixée comme suit •

Ecole Louis-BlancEcoles primaires 
élémentaires

1er enfant ................... 20 fr. 10 fr.
2e enfant ..................... 15 fr. 7 fr. 50
3e enfant et suivants . . . '............ 10 fr. 5 fr.

Article 2. — Toutes les dispositions de notre arrêté du 16 décem
bre 1919 restent applicables.

Article 3. — M. le Receveur municipal est chargé de l'exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecole Rollin. Perception des rétri 
butions scolaires. Régisseur. Nomination. M. Waxin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 153 ;

Vu l’instruction générale des Finances du 26 juin 1X59. articles 923 
et 993 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 4 novembre 
1919, approuvée le 8 décembre suivant par M. le Préfet du Nord ;
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Vu notre arrêté en date du 16 décembre 1019, instituant des régis
seurs de recettes pour la perception des rétributions scolaires dues 
par les parents des élèves fréquentant les écoles payantes ;

Arrêtons :

Article premier. AI. Waxin nommé à la date du Ier octobre 
1930, Directeur de l’école Rollin, rue du Marché, sera chargé, à partir 
de cette même date, de la perception des rétributions scolaires dues 
par les parents des élèves fréquentant ladite école.

Article 2 . — Toutes les dispositions de notre arrêté du 16 décem
bre 1919 restent applicables.

Article 3 , — M. le Receveur municipal est chargé de l’exéculion 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecole Rollin. Cours de dessin. 
Professeur. Nomination M. Waxin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de AI. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Waxin, Directeur de l’école Rollin, est 
chargé, à. compter du 1er octobre 1930, du cours de dessin de cette 
école, en remplacement de M. Cabre.

Article 2 . — M- Waxin recevra une indemnité annuelle de douze 
cents francs, non soumise à retenue.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecole \ iclor-lliiriiy. Perception 
des rétributions scolaires. Réyisseur. Nomination M. Saijafy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 153 ;
Vu l'instruction générale des Finances du 20 juin 185!), articles 923 

e! 993 ;
Vu la. délibération du Conseil municipal en date du 4 novembre 

1919, approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 décembre suivant ;
Vu notre arrêté en date du 16 décembre 1919 instituant des régis

seurs de recettes pour la perception des rétributions scolaires dues 
par les parents des élèves fréquentant les écoles payantes ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Sagary, nommé à la date du 1er octobre 
1930, Directeur de l’école Victor Duruy, rue Dupetil Thouars, sera 
chargé, à partir de celte même date, de la perception des rétributions 
scolaires dues par. les parents des élèves fréquentant ladite école.

Article 2. — Toutes les dispositions de notre arrêté du 16 décem
bre 1919 restent applicables.

Article 3. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole Vietor-Duruy. Cours de des
sin. Professeur. Nomination Sagary

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire .
Arrêtons :

Article MliiMiER. — M. Sêgary, Directeur de l’Ecole Victor Duruy, 
est chargé, à compter du lor octobre 1930, du cours de dessin de celle
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école, en remplacement de M. Bara, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite.

Article 2. — M. Sagary recevra une indemnité annuelle de douze 
cents francs, non soumise à retenue.

Article Jî. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecoles Montesquieu et Descartes. 
Professeur de ( haut. Traitement. M'”° Blareau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88. ;
Vu la décision de h Administration municipale en date du 12 juin 

1930 :
l’arrêté de M. le Ministre de l’instruction publique, en date 

du 1er septembre 1930, approuvant la.création d’une 7e classe à l'école 
Montesquieu ;

Arrêtons :

Article premier. — A partir du 1er octobre 1930, les indemnités 
annuelles servies à M™ Blareau, professeur de chant des écoles 
Montesquieu et Descartes, seront les suivantes :

2.800 francs pour les.cours de l’école Montesquieu ;
1.600 francs pour les cours de l’école Descaries.

Article 2 . — Mme Blareau devra, par semaine :
7 heures de cours à l’école Montesquieu ;
4 heures de cours à l’école Descartes.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO,



— 529 —

COURS MUNICIPAUX. — Cours de chauffeurs-conducteurs 
de machines à vapeur cl autres moteurs thermiques

Ce cours aura lieu tous les Jeudis à partir du 16 octobre 1930, dans 
l’Amphithéâlre de Physique de l’institut Industriel, entrée par la rue 
Jeanne-d’Arc, à 19 heures.

Professeur : M. Quembre, Ingénieur des T.P.E. (Mines).
Les inscriptions seront reçues à l’institut par le Professeur, les 

Jeudis à 19 heures.

PROGRAMME POUR L’ANNEE 1930-1931
I. — Préliminaires

Etat .des corps. Pression atmosphérique. Loi de Mariotte et 
Principe de Pascal. Chaleur. Dilatation des corps. Thermomètre. 
Conductibilité. Rayonnement.

Chaleur spécifique. Chaleur latente. Vapeur d?eau. Combus
tible. Combustion. Production de la. chaleur.(Chauffage). Production 
de la vapeur. Historique de la vapeur.

IL — Générateurs de vapeur
Foyers et grilles. Carneaux. Cheminées. Tirage. Surface de 

chauffe. Différents types de générateurs ; 1°) Chaudières fixes. Chau
dières cylindriques à foyer extérieur avec où sans bouilleurs. Chau
dières à foyer intérieur.

Chaudières semi-tubulaires. Chaudières à tubes d’eau Réchauf
feurs. Surchauffeurs. Récipient de vapeur.

2°) Chaudières semi-fixes ; 3°) Chaudières locomobiles ; U) Chau
dières locomotives. Construction des générateurs.

Appareils accessoires de générateurs. Timbres. Soupapes de 
sûreté. Manomètres. Niveau de l’eau. Indicateurs de niveau d’eau

Alimentation des générateurs. Ballon d alimentation. Porrqa >. 
Injecteurs. Clapets de retenue. Incrustations. Désincruslants.

Visite et nettoyage.
Avaries. Coups de feu. Explosions. Conduite et entretien des géné

rateurs.
Législation concernant les appareils à vapeur.

III. — Machines à vapeur
Historique et description générale des machines à vapeur. Appa

reils de distribution. Divers types de dolente.
Condenseurs. Régulateurs. Volants. Machines à balancier, 

Maehiiies verticales. Machines horizontales. Turbines,
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Machines locomobiles. Machines locomotives.
Conduite et entretien des machines.

IV. — Moteurs à combustion interne
Historique et description générale. Combustibles utilisés. Gazo

gènes. Air carburé des différents cycles.
Puissance et rendement des moteurs.
Constitution des moteurs. Allumage et régulation.
Réfrigération et graissage. Entretien.
Monographie des principaux moteurs industriels.
Inilépeildanùiienl des leçons indiquées ci-dessus, il sera fait le ■ 

dimanche, sous la direction du Professeur, des visites dans les usines, 
pour étudier en détail, les divefs systèmes dé géiiéraleurs el de 
machines.

Des certificats de capacité et des Diplômes, seront décernés aux 
élèves qui auront subi les examens avec succès, devant le Jury 
spécial.

La Société des Sciences distribuera; dans sa séance solennelle 
aux élèves les plus méritants, des médailles, en argent et en bronze 
accompagnées de primes, le cas échéant.

Hôtel de Ville, le 2(1 septembre 1930.

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

COI RS M! NICIPAt X. — Filature et tissage. Année 1930-31

Les cours Municipaux de Filature et de Tissage ont lieu à l’Ecole 
Baggio, rue Racine, et à l’institut Industriel du Nord, rue Jeanne- 
d’Arc, les jours et aux heures indiqués ci-dessous.

TECHNOLOGIE
Filature :
(Coton). ;— Généralités. Opérations précédant le filage. Filage. Opé

rations annexes. Généralités sur les installations.
■ Samedi de 2 à 4 heures : Ecole Baggio.

Dimanche de 9 à 10 heures : Institut Industriel.
(Lin). — Peignage, étalage, étirage, bancs à broches, Métiers a 

filêt*. Opérations accessoires. Filature des étoupes.
Samedi de 4 à 6 hètireg : Ecole Baggio.
Dimanche de 10 <‘t 11 heures : Institut Industriel.
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Tissage :

S
a) Préparations. Théorie des ) 

armures simples ............ ! Samedi, de 2 à 4 h.
b) Etude des fibres. Titrage ( Ecole Baggio

■ , et conditionnement .... '

■ ■ a) Préparations. Théorie des 1
l armures complexes. I

DOlxiMne ahrice.. < Etude des prix de re- ' Samedi, de 4 à fi h.
" j , vient .............................f Ecole Baggio

I 11) Décomposition et analyse 1 
l d’échantillons  /

TRAVAUX PRATIQUES
Fonctionnement des métiers. Divers types. Montage, démontage, 

réglage.
Filature. — Dimanche de 9 à 11 heures, à l'Institut industrie].
Tissage. — Samedi de 3 à. 5 heures, à l’Ecole Baggio.
Au cours de l’année scolaire, il sera fait en outre un certain nom

bre de visité d’usines.
Les Cours municipaux de Filature et de Tissage sont gratuits. 

Ils donnent lieu, après examëil ou lin dapprenlissage, à î’attribulion 
d’un Diplôme délivré par la Ville de Lille.- Rentrée des Cours le 
Samedi 18 octobre.

Les inscriptions sont reçues par les professeurs aux heures des 
cours à l’Ecole Baggio, et à l’institut Industriel.

Hôtel de Ville le 20 septembre 1930.

Pour le Maire dé Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

COURS MUNICIPAUX. Langues étrangères. Réouverture.
1930-1931

Ces cours sont mixtes. Ils s’ouvriront le lundi 6 octobre 1930.

Pour l'Anglais : Square Dutilleul, 4, à l’Ecole de Câfçons.

Pour V Allemand : à l’Ecole de Filles, 97, boulevard de la Liberté.

COURS D'ANGLAIS

1° — Cours préparatoire et élémentaire 1
Professeur : M. CAREME f Mardi et Sàmedi
2° — Cours moyen et supérieur t de 19 heures à 21 heures 

Professeur : M. DANCHIN ]
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COURS D’ALLEMAND
1° —Cours préparatoire et élémentaire )

Professeur : M. LENGAIGNE f Lundi et vendredi
2° •— Cours, moyen et supérieur ( de 19 heures à 21 heures 

Professeur : M. WALTZ

Pour les inscriptions, s’adresser à l’Ecole de Garçons, square Dutil
leul, 4, et à l’Ecole de Filles, boulevard de la Liberté, 97, aux jours 
et heures des Cours.

Lille, le 20 septembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : A. FAVIERES.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS

SECTIONS PREPARATOIRES (Année 1930-1931)

Les Cours d’Adultes, orientés vers la profession, constituent la 
section préparatoire des Cours Municipaux professionnels.

Centres. — Ils ont Heu dans les écoles ci-après :

Ecole Jussieu, square Dutilleul ; Ecole Michelet, rue Fabricy ; 
Ecole Buffon, rue Fénelon ; Ecole Lakanal, Mont-de-Terre ; Ecole 
Turgot, rue de l’Arbrisseau.

Organisation. — Dans chaque centre, deux degrés d’enseignement :■

1er Degré (illettrés) Cours comprenant :

Lecture, orthographe : 1 heure par semaine. — Ecriture, calcul : 
1 heure par semaine.

2e Degré. Cours comprenant :
Orthographe, rédaction (Applications, professionnelles) : 1 heure 

par semaine. — Ecriture, calcul (Applications professionnelles) : 
1 heure par semaine. — Tracé géométrique et croquis : 1 heure 1/2 
par semaine.

Horaire. — Les classes de français, d’écriture, de calcul ont lieu 
de 6 h. 30 à 7 h. 30 ; celles de dessin de 6 h. 30 à 8 heures. Les jours 
sont indiqués dans le tableau ci-après ;
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CENTRES
l*r Degré 2e Degré

Lecture 
Orthogr.

Ecriture 
Calcul

Orthogr.
Rédact.

Lecture 
Calcul Dessin

Ecole Jussieu .... Mardi Vendredi Mardi Vendredi Mercredi
» Michelet ... )) )) )) Mercredi Vendredi
» Buffon ....... )) )) )) Vendredi Lundi
» Lakanal ... )) )) Mercredi )) Mardi
» Turgot ....... » )) Mardi )) Mercredi

Obligation. — La fréquentation de ces cours est obligatoire (Loi 
du 25 juillet 1919) pour les jeunes ouvriers ou apprentis non pourvus 
du Certificat d’Etudes. Primaires, et trop faibles pour suivre avec 
profit les Cours Professionnels.

Rentrée des Cours Préparatoires, le Lundi 13 Octobre. Les inscrip
tions seront reçues dans les divers centres, à partir de cette date, aux 
heures et jours indiqués à l’horaire, sur présentation du Livret de 
famille et d’un Certificat de l’employeur.

Hôtel de Ville, le 20 septembre 1930.
Pour le Maire de Lille :

L'Adjoint délégué à V Instruction Publique :
A. FAVIËRES.

L'Adjoint délégué à l'Enseignement Technique : 
Louis MASSON,

Conseiller Général du Nord.

COI RS PROFESSIONNELS. - Cours de perfectionnement profes
sionnel et cours ménagers pour jeunes filles. Réouverture.

Programme et horaire. Année scolaire 1930-1931

Réouverture des cours professionnels destinés à compléter les 
connaissances techniques des apprenties, ouvrières et employées de 
commerce et de l’industrie el des cours ménagers dont le but est de 
donner à toutes les jeunes filles, les notions d’hygiène et d’éducation 
ménagère qui leur sont indispensables pour bien remplir leur futur 
rôle d’épouses et de mères de famille.

Les cours sont gratuits. Ils s’adressent à toutes les jeunes filles. 
Les cours professionnels sont obligatoires pdur les apprenties, 
ouvrières et employées de moins de 18 ans. ne possédant pas de diplô
mes techniques,
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Ils ont lieu le soir dans les locaux et aux jours suivants :

1° — 11, Rue de Thionville 
De 19 heures à 20 heures 1/2 

Enseignement Cômmèrcial

Lundi. - - Sténo-dactylographie : de 18 h. 30 à 19 h. 30, 1™ année.
De 19 h. 30 à 20 11. 30, 2e' année.

Mardi. — Français et correspondance commerciale, lre année.
Sténotypie, lre année.

Mercredi. — Sténo-dactylographie : de 18 h. 30 à 19 h. 30, lro 
année. De 19 h. 30 à 20 h. 30, 2é année.

.Jeudi. Anglais, lre année. — Sténotypie, 2e année.
Vendredi. — Français et correspondance commerciale, 2e année.
Samedi. — Anglais, 2® année.
Samedi âprès-midi.
DiniahChe matin. — Comptabilité, dé 9 heures à 12 heures.

De 18 heures 1/2 à 20 heures 1/2 
Enseignement Industriel

Coupe et couture du costume féminin, lre année.
Enseignement ménager : lingerie, cuisine, raccommodage, repas

sage, économie domestique.
Coupe et couture du costume féminin, 2® année. Professionnelles.
Dessin appliqué aux industries féminines.
Enseignement ménager : lingerie, cuisine, repassage, raccom

modage.
Broderie blanche et d’ameublement.
Modes : de 14 h. 1/2 à 17 heures et de 18 à 20 heures.

2° Rue de la Vignette, de 18 heures 1/2 à 20 heures 1/2
Mardi. — Broderie blanche et de couleur.
Mercredi. — Cuisine, enseignement ménager, économie domes

tique.
Jeudi. — Repassage.
Vendredi. — Coupe et couture du costume féminin.
Samedi. — Lingerie.

3° Ecole de filles Paulin-Parent, rue de Rivoli, à Fives 
De 18 heures 1/2 ?i 20 heures 1/2

Mardi. — Coupe et Côütufe du costumé féminin.
Mercredi. — Lingerie.
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Jeudi. — Cuisine, enseignement ménager, économie domestique.
Vendredi. — Repassage.

L’ouverture de ces différents cours est fixée au vendredi 17 octo
bre 1930. Pour les inscriptions, s’adresser aux différents groupes, 
aux jours et heures des cours à partir du lundi 13 octobre.

Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué ; Louis MASSON.

( PROFESSIONNELS. Obligatoires pour tous les apprentis 
et ouvriers âgés de moins de 18 ans (Loi du 25 juillet 1919) 

Emplacement et horaire

ANNEE SCOLAIRE 1930-1931 

fo — COURS PREPARATOIRES 'Anciens Cours d’Adultes) 
Destinés aux jeunes geps non pourvus du Certificat d’Etudes primaires

1er Degré (Illettrés)
Lecture et ortographe, de 

G li. 30 à T ii. 30.
Ecriture, calcul, de 6 h. 30 

à 7 h. 30.

2“° Degré

Ortographe, rédaction, de 
6 h. 30 à 7 li. 30.

Ecriture, calcul, de 0 h. 30 
à 7 h. 30.

Dessin géométrique (tracé), de 
6 h. 30 à 8 heures.

ECOLES

Jussieu Michelet Buffon Lakanal Turgot

Mardi Mardi Mardi Mardi Mardi
Vendredi Vendredi Vendredi Vendredi Vendredi

Mardi Mardi Mardi Mercredi Mardi

Vendredi Mercredi Vend redi Vendredi Vendredi

Mercredi Vendredi Lundi Mardi Mercredi



 

2° — COURS PROFESSIONNELS
Ouverts aux jeunes gens qui sont pourvus du Certificat d’Eludes primaires 

ou qui ont suivi un an ou deux les cours préparatoires

A. — CONSTRUCTIONS MÉCANIQUE ET MÉTALLIQUE 
Ajusteurs, Traceurs, Tourneurs, Fraiseurs, Raboteurs, Forgerons

Î Cours
»
»

élémentaire  
moyen  
supérieur 

Mardi, Jeudi 
Mercredi 
Samedi

G h. 30 à

i Cours
Technologie < »

I »

élémentaire 
moyen  
supérieur 

Mercr., Vendr. 1 6 à 7
Vendredi > 7 à 8
Mercredi ) 7 à 8

... t-„„„„iLundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi,) , 0Travaux pratiques Samedi ’ b h. à 8

8 heures

heures 
heures
heures

heures

ECOLE

BAGGIO

Modeleurs, Noyauteurs, Mouleurs

Dessin industriel. — (Voir ci-dessus).
Technologie Lundi et Samedi ................ J G à 8 heures f ECO ’

Travaux P ra ^Lundi et Samedi :................. ! G à 8 heures 1
ques ................. ( ' J

Chaudronniers, Charpentiers, Traceurs

Dessin, technolo-j Cours élémentaire  Lundi 
gie .................. ( Cours supérieur  Lundi !g

Travaux pratiques J Mardi et Samedi .

h. 30 à 8. heures

G à 8 heures

/ECOLE
(baggio

»
B. — BATIMENT ET AMEUBLEMENT
Serruriers-Tôliers, Plombiers-Zingueurs

Dessin, technolo-(Cours élémentaire ..... Lundi 
gie ( » supérieur  Lundi

fa h. 30 à 8 heures j
' 'ECOLE
\ 8 h. 30 à 10 h. /baGGIO

G à 8 heures

Dessin d’ornement ^Dimanche 

Travaux pratiques S Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi

Menuisiers, Ebénistes, Sculpteurs, Tapissiers

Dessin, technolo-(Cours élémentaire  
gie ( • » supérieur 

Lundi
Samedi

Dessin, d’ornement 
(étude des styles) Dimanche 

Travaux pratiques ÎMardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi

( 10 à 11 h 30 

! G à 8 heures

ECOLE

BAGGIO
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C. — IMPRIMERIE

Compositeurs-typos, Dessinateurs, Graveurs sur pierre

Orthographe, (Cours élémentaire .......... Mardi ( ~ ~ .
grammaire....... ( » supérieur ............. Samedi ( ' a ' 30

Dessin d’ornement (Cours élémentaire ......... Vendredi U, . „„ . ~
(étude des styles).) » supérieur ............. Mardi /' ’’ J a '

Technologie .....J Samédi ! 6 h. 30 à

h.' 30

7 h. |

ECOLE

BAGGIO

Travaux pratiques^Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi^ h. 30 à 7 h. 30 /

Imprimeurs-typos, Imprimeurs-lithos, Papetiers, Relieurs

.i-.- ™ .(Cours élémentaire ......... Vendredi L , .... , ~Dessin d.ornement[Cours supérieur ............... Mardi ;6 h. 30 à 7

Technologie ........^Vendredi ............................................................ ( 7 à 7 h.

h. 30 '

30
ECOLE

.BAGGIO
Travaux pratiquesjLundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi(5 h. 30 à 7 h. 30

D) — FILATURE, TISSAGE

Technologie

i
Filature

.... ./Filature

Tissage, 
Tissage,

Travaux pratiques Ffilature '..
Tissage 

de coton

de lin

Lre année.......
2e année .

( Samedi
| Dimanche

( 2 à i
) 9 à 10

heures 
heures । ECOLE

Samedi 4 à 6 heures j BAGGIO
Dimanche 10 à 11 heures

Samedi ( 2 à 4 heures Inst.
Samedi ( 4 à 6 heures Indust.

Dimanche ( 9 à 11 heures 1 du Nord.
Samedi ) 3 a 5 heures 1

d’usinesN. B. Au cours de l’année scolaire, il sera fait un certain nombre de visites

E) — COUPE EN CONFECTION

Technologie, des-.Cours 
sin, calcul, tra-î »

vaux pratiques. ( »

élémentaire.. Jeudi
moyen  Miardi et Mercredi 
supérieur .. Mercredi et Vendredi

6 à 8 heures
6 à 8 heures
6 à 8 heures

Place 
Philippe 

de 
Girard

F)  CONDUITE DES GENERATEURS ET MACHINES A VAPEUR

Enseignement v( 1 î Inst,
théorique etJJeudi ............................................. j A 7 heures ■ Indust.
pratique .......( ' 1 du Nord
N. B. — Au cours de l’année scolaire, il sera fait, le dimanche, un certain nombre 

de visites d’usines, pour l’étude détaillée des divers systèmes de générateurs 
et de machines

Les cours municipaux sont gratuits. Ils donnent lieu après exa
men à l’attribution du certificat d’apiitude professionnelle (diplôme 
élémentaire), et du brevet professionnel '(diplôme supérieur), déli
vrés par M. le Préfet du Nord, ou de diplômes spéciaux (filature, lis
sage, conduite des machines à vapeur), délivrés par la ville de Lille.

La rentrée est fixée au lundi 13 octobre. Les inscriptions seront
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.reçues dans les divers ceiUpes. aux jours et heures des cours, à partir 
de celle date, Pièces à produire : livret de famille, certificat de l’em
ployeur, et, pour les nouveaux seulement, le certificat d’études pri
maires.

Lue carte sera délivrée aux inscrits. Cette carte, indiquant l'ho 
l'aire, sera exigée pour l’admission aux cours.

Hôtel de Ville, le 20 septembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adioipi /délégué ; Louis MASSON.

ALIMENTATION. — Halles Centrales. Facteur. Admission. René 
Hermant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu Iq loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux, articles 489 et 490 ;
Vp La lettre du 27 mars 1930 par laquelle M. Chanfrau, facteur 

aux Halles centrales, fait connaître qu’il abandonne remplacement 
qui lui avait été attribué dans les halles ;

. Vq Ja décision de l’Admipistration municipale en dW du 12 jt-n-l- 
M 1930 ;

Attendu que M. René Hermant s’est fait régulièrement inscrire 
au greffe du Tribunal de Commerce de Lille comme facteur aux Hal
les. et qu'il a prêté serment en cette qualité devant ledit Tribunal Le 
18 juillet 1930.

Arrêtons :
Article premier. — M. René Hermant, domicilié à Lille, 37, bou

levard Victor-Hugo, est admis à exercer les .fonctions de facteur à 
l'intérieur des Halles centrales, pour occuper remplacement laissé 
vacant par M. Chanfrau.

Article) 2. — M. René Hermant est assujetti au versement d’un 
cautionnement de 5.000 francs qu’il est autorisé à réaliser en numé
raire, en valeurs du Trésor, bons de la Défense Nationale, rentes sur 
l’Etat, pn obligations des départements, des villes, du Crédit Foncier, 
de France, du Crédit National, des Compagnies de Chemins de fer 
ayant la garantie de l’Etat, ainsi qu’en toute autre valeur acceptée eu 
garantie d’avances par la Banque de France.
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Article 3. — M. le Secrétaire, général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er septembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : SAINT-VENANT.

POUCE. — Commissaires de police. Mise en congé. M. Carre. 
Commissa i re centrai

M. Carré, Sully-Marcel, Commissaire central à Lille, a été, sur 
sa demande, mis en congé pour raison de santé à compter du 
25 septembre 1930.

POUCE. — Commissaire central de police. Nomination M. Coissard

M. Coissard, Maurice-Louis, Commissaire de police, Chef de la 
Sûreté à Lille, a été nommé Commissaire central hors classe, pre
mier échelon, am remplacement de M. Carré, par décret do 22 sep
tembre 1930 avec effet à partir du 25 même mois.

M. Cuissard a été installé le 25 septembre 1930.

3



- 540 —

Statistique Sanitaire du Mois de Septembre 1 930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 20'1.921 habitants
I, — Renseignements démographiques

tn 
W 
O

C/J M
CG

NAISSANCES 

[inort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés

ENFANTS MIS EN N

NÉs"^ 
dans la commume

OURRICE

NÉS 
hors de la

PLACES 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

CG
S D

IV
C

Légi
times

Illégi
times

Total
Légi- 
times

Illégi
times Total

non 
compris)

commune 
placés 
dans la 
commune

193 19 286 73 359 16 3 19 246 1 22

II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non comptés) 
(Ce tableau doit comprendre tons les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la coiiiiiiune).

N
U

M
É 

RO
S:

 
d’
or

dr
e CAUSES DE DÉCÈS

(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

DE 1

19 ANS

DE 20 

à

39 ANS

DE 40 

à

59 ANS

DE
GO ANS 

et

AU DELA

TOTAUX

1

2

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal).

Typhus exanthématique..............................
3
4

Fièvre et Cachexie paludéennes..............
Variole ....................... . .....................................

5
6 Scarlatine..........................................................
7
8 Diphtérie et Croup........................................ 1 1
9 Grippe................................................................

10
1 1 Entérite ch lériforme....................................
12 Autres maladies épidémiques....................
13
14

Tuberculose de l’appareil respiratoire. .
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central ..................... .. 2

3 18 10 1 32

1 5 Autres tuberculoses...................................... Q 1 3
16
17

Cancer et autres tumeurs malignes. ...
Méningite simple...........................................

3
2

6 22
1

31
3

18
19

Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . . 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)...........................................

5 18

13

1
1

23

1 7
20

21
22

Bronchite aiguë (y compris les bronchites 
sans épithète de moins de 5 ans...

Bronchite chronique (y compris les bron
chites sans épithète de 5 ans et plus). 

Pneumonie......................................................
1 2

1
23 Autres affections de l’appareil respira

toire (Phisie exceptée)........................ 1 3 3 1 15
24
25
26

Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans). 
Appendicite et Typhlite.............................. 1 1

1

1

1
10

3
27 Hernie, Obstruction intestinale................ 1 1
28 Cirrhose du foie.............................................. Q 1 4
29 Néphrite aiguë ou chronique.................... 1 4 3 8
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme....................
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto

nite, Phlébite puerpérales)................
32 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................
33
34

Débilité congénitale et Vices de conformation
Sénilité..............................................................

12
13

12
13

635 Morts violentes (suicide excepté).......... 1 1 1 3
36 Suicide.............................................................. 1 1 2
37 Autres maladies............................................. 4 4 5 14

4
14 41

1538 Maladie inconnue ou mal définie............ 1 5 5

Totaux............29 15 42 54



— 541 -

SERVICES Ml XICIPAl X. Personnel. Echelle de
Modifications

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des 'fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de la Commission du personnel ên date du 17 juillet 
1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Les dispositions de l’article 1er de notre arrêté 
en date du 3 juillet 1930, fixant l’échelle des traitements du Personnel 
municipal, sont modifiées comme suit :

7e Catégorie :
Agent spécial du Lycée Fénelon. j
Surveillante générale du Lycée I

Fénelon. /
Surveillant général Ecole des ! .9.000 - 10.000 - 11.000 - 12.000

Beaux-Arts. / 13.000 - 14.000 - 15.000 - 16.000
Secrétaire Palais des Beaux-Arts. I
Secrétaire de la Direction du ’

Conservatoire de Musique. ' j

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 23 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml Xit lPAl X. Personnel auxiliaire permanent 
et personnel auxiliaire temporaire. Indemnités familiales

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l’Administralion municipale en date du 21 juin
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Arrêtons :

Article premier. — A compter du Ie1' juillet 1930, il sera alloué 
au personnel auxiliaire permanent (employés de bureau, aides élec
triciens, aides paveurs, etc...), ainsi qu’au personnel auxiliaire tem
poraire (terrassiers, ouvriers dits chômeurs, veilleurs de nuit, etc...), 
des indemnités familiales calculées comme suit :

30 fr. par mois pour le premier enfant ;
30 fr. par mois pour le deuxième enfant ;
45 fr. par mois pour le troisième enfant ;
45 fr. par mois pour, le quatrième enfant ;
45 fr. par mois pour le cinquième enfant ;
60 fr. par mois pour le sixième et pour chacun des autres enfants 

en sus du sixième.
Article 2 . — Ces indemnités seront attribuées suivant les moda

lités d’application ci-après :
a) l’allocation sera accordée pour les enfants de moins de treize ans 

ne rapportant aucun salaire au foyer ;
b) elle sera versée à dater du jour de la naissance ;
c) elle sera payée mensuellement entre les mains du mari ou de 

la femme ;
d) elle sera due à tous les employés et ouvriers auxiliaires après 

trois mois de services continus dans les services municipaux ;
e) elle ne sera pas due quand l’employé ou l’ouvrier n’aura pas 

droit au salaire — pour absence irrégulière — et pour toute la période 
de cette absence ;

f) elle sera réduite de moitié : 1° quand l’employé ou l’ouvrier, 
accidenté du travail, recevra un demi-salaire ; 2° cessera d’être payée 
quand ce demi-salaire ne sera pas versé à l’intéressé.

Article 3 .<— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 26 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENCrR.0.

SERVICES MI'NICIPAl X. — Directions et services divers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d'avancement du Personnel muni

cipal est fixé comme suit,' pour le mois d’octobre 1930 :

NOMS Emploi ( 'lasse Traitement
Peint de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Montent 
des avantages 

en naiure

Secrétariat Général

David, Mme |Dame empl. pr. 13.000 1er octobre 1930 |

1 6 Direction
MM. #•

I.ibert Chef de bureau 9me 22. .500 1er octobre 1930
Picot id. 2me 22.500 1er octobre 1930
Timmermans Manœuvre 3me 9.300 lw octobre 1930

3 no Direction

Gochon Commis princip. 4mo 13.000 1er octobre I930 |

4me Direction

Schutz Concierge [jme 9.100 1" octobre 1930 11.880 c. N
Vandenneste id. 3111e 9.300 1 *”■' octobre 1930 . 11.860 c.N

5me Direction
Petit Chef de bureau '2me 22.500 1er octobre 1930 I
Dumoulin^ Mme Dame'empl. pr. 4-me 13.000 Ie4’ octobre 1930 1

Recette Municipale
Bavye Commis princip. .{me 13.000 Ier octobre 1930 |

Ouvriers qualifiés
Tonnel Fossoyeur 9me 12.000 lor octobre 1930 I
Vanderschaegh id.’ 9m° l'.’.OiO 1er octobre 1930 |

Manœuvres
Vandendooren Buandier 2me j 9.600 16 octobre 1930 |

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENlîRO.
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SERVICES Ml .XIÇIPAl X. Directions cl services divers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de septembre 1930 :

NOMS Grades Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

2me Direction *

■ MM.
Courthéoux Ingénieur 31.500 Ier septembre 1930

5me Direction

Duriez Georges 
liobert

Inspecteur 
Maître de nage

Orne 
j.nw

16.500
9.800

1er septembre 1930
16 septembre 1930

Ouvriers qualifiés

Dewandel
Vangermée A.

Chauffeur
Fossoyeur

j 3me
2"“

11.000
12.000

1er septembre 1930
1er septembre 1926

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le il septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX- — lre Direction. Nomination 
Mme Chambon, Marie-Thérèse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril *1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a. eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures à la mairie-

Arrêtons :
Article premier. — Mme Marie-Thérèse'Chambon, née Devourdy, 

née à Lille le 26 août 1901, est nommée commis aux écritures, sta
giaire, de 4e classe, au traitement annuel de 9.000 francs, à partir du 
1er octobre 1930.

Article 2 . — Mme Chambon est affectée au 6° bureau de la lre 
Direction.

Article 3 . — Mme Chambon est autorisée à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux, 
à partir du 1er octobre 1930 ; toutefois, sa. titularisation n’intervien
dra qu’à l’expiration du stage minimum de 6 mois et dans les condi
tions prévues par l’article 9 du statut du personnel municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. ___ p’e

Mlle Gabrielle Matins

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article premier. — Mlle Gabrielle Mathis, commis stagiaire au 63 
bureau de la 1™ Direction, est affectée, en la même qualité, au 1er 
bureau de la lre Direction, à partir du 1er octobre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES i\II XICIPAl X. - lre Direction. Mutation 
Gustave Tant

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

A’u le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Gustave Tant, commis au 1er bureau de la 
1™ Direction, est affecté, en la même qualité, au 1er bureau de la 4° 
Direction, à partir du 1er octobre1 1930, en remplacement de M. Féran- 
delle, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire 
de l’exécution du présent arrêté.

général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml XICIPAl X. 2e Direction. Traitement. Faux et 
Ingénieur T. P. E.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu l’arrêté de M. le Ministre des Travaux Publics en date du 22 
août !930 (-1. O. du 27 août 1930) élevant à la 2e classe de son grade 
M. Fauvet, ingénieur des Travaux publics de l’Etat, avec effet du 
1er juillet 1930.

Arrêtons :
Article premier. — A compter du 1er juillet 1930, M. Fauvet rece

vra le traitement respectif correspondant à la classe à laquelle il a 
été promu.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MINICIPAl X. — 4° Direction. Promotion Caudreiier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Caudreiier, professeur d’aquarelle à 
l’Ecole des Beaux-Arts, est promu à la 3° classe de soh emploi à par
tir du 1er octobre 1930.

Article 2 . — Le traitement de M. Caudreiier ast fixé à 12.000 fr. 
par an pour 12 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution dû présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 septembre 1930.
, Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml XICIPAUX. — 4e Direction. Mutation.
Clotaire Férandelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de la Commission du personnel en date du 19 sep

tembre 1930

Arrêtons :

Article premier. —; M. Clotaire Férandelle, sous-chef affecté au 
1er bureau de la 4° direction, est nommé, à partir du 1er octobre 1930, 
secrétaire du Conservatoire National de musique, en remplacement 
de M. Darcq, décédé.

Article. 2 — M. Férandelle ne pourra cumuler ses fonctions avec 
celles de professeur de musique, ni se livrer au commerce d’instru
ments de musique.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERV ICES MI XICIPAUX. — 5e Direction. Démission. 
VI. et Mme Parent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la, lettre par laquelle M. et M™ Parent, concierges à l’école 
de natation, donnent leur démission à compter du 1er décembre 1930;

Arrêtons :
Article premier. — La démission de M. Parent, concierge à l’école 

de natation, et de Mme Parent, lingère audit établissement, est 
acceptée à partir du I" décembre 1930,



- 549 —

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1930.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MCNICIPAl X. Police. Titularisation Hector Briois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du Personnel de la police.

Arrêtons :
Article premier. — M. Hector Briois, agent de sûreté stagiaire, 

est titularisé dans son emploi à partir du 1er octobre 1930.
Article 2. .M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPAl X. Police. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du personnel de la Police.

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel de la 
police est fixé comme suit, pour le mois d’octobre 1930.

NOMS Grades Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Joveniaux Désiré
SaJperwyck D.

Gardien de la paix 
id,

Orne
3m’

12.000
11.009

l8r octobre 1930
Ier octobre 1930
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécytion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 septembre 1930. 
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

OCTROI. Concours pour remploi de préposé d’octroi. 
Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel de l’Octroi ;

Arrêtons :
Article premier. — Un concours pour l’emploi de préposé d’Octroi 

aura lieu à la Mairie le 16 novembre 1930.

Articie 2. — Les épreuves du concours comprendront :
Une dictée ............................ coefficient 3
Une rédaction sur un sujet d’ordre général.. coefficient 3,5
Deux problèmes d’arithmétique  coefficient 4

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 septembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml NICIPAl N. Sapeurs-Pompiers. Promotions

Nous, Maire de la. Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article premier — Le tableau d’avancement du . personnel du
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Bataillon des Sapeurs-Pompiers est lixé comme suit, pour le mois 
d’octobre 1930 :

NOMS Grades Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans là classe

Versement 
sur 

avantages 
en nature

MM.
Cbiroutre Marcel Sapeur 3m® 11.000 1er octobre 1930 2.200
l.ecocq Louis id. 3nl<! 11.000 1er octobre 1930 2.200
Tacquet Paul id. 11.000 1er octobre 1930 2.200

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 septembre 1930. 
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Nomination 
.Iules Fauvarque

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
- ■ * 

Arrêtons :

Article premier. — M. Jules Fauvarque, né à Lille le 18 octobre 
1908, esl nommé sapeur-pompier de 3e classe, au traitement annuel 
de 9.000 fr., à partir du IG septembre 1930.

Article 2. — M. Fauvarque est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à partir du 
16 septembre 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration du stage minimum de 6 mois et dans les conditions pré
vues au règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 3. — En raison de la pénurie actuelle des locaux, M. Fau
varque bénéficiera d’un des logements spécialement affectés aux 
sapeurs célibataires, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité au 
cas où, pour quelle que raison que ce soit, son logement actuel ne 
lui suffirait plus.
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Article i . ■— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 septembre 11)30.

Le Maire de Lille,
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. - Sapeurs-Pompiers. — 
Roesemont et Boulinguez.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :

Article premier. — MM. Roesemont et Boulinguez, sapeurs-pom
piers de 5° classe,"sont promus à la 4e classe de leur emploi, au trai
tement annuel de 10.000 francs à partir du 16 octobre 1930.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont ils bénéficient, 
MM. Roesemont et Boulinguez effectueront des versements à la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires municipaux sur la base de 2.000 
francs à partir du 16 octobre 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel dé Ville, le 26 septembre 1930.

Le 'Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.
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CAISSE DES RETRAITES. — Police. — Versements à la Caisse 
Nationale des Retraites pour la Vieillesse, 

Autorisation René Birembaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril .1884, article 103 ;

Vu'le statut du personnel de la Police ;

Vu notre arrêté en date du 21 août 1030, titularisant M. René 
Birembaut dans son emploi de gardien de la paix ;

Arrêtons :

Article premier. — Les dispositions visées par l’article 2 de notre 
arrêté sus-visé sont modifiées comme suit :

Article 2. — M. Birembaut est autorisé à effectuer des verse
ments à la Laisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à comp 
ter du 1er juillet 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 septembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord 33743
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FÊTES. — Foire d’aoid 1930. Illuminations électriques. 
Marché Dilly

DU 30 OCTOBRE 1930
Soumission pour illuminations électriques de la foire d’août-sep

tembre, au profit de M. A. C. Dilly, 53, rue Notre-Dame-des-Champs, 
à Paris, moyennant la somme de 25.000 francs.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 29.

BATIMENTS COMMUNAUX- — Palais des Beaux-Arts. Conduite 
du chauffage. Marché Société Anonyme Grouvelle-Arquembourg

DU 30 OCTOBRE 1930
Soumission pour la conduite du chauffage du Palais des Beaux- 

Arts au profit de la Société Anonyme Grouvelle-Arquembourg, 71, 
rue du Moulin-Vert, à Paris, moyennant la somme de 39.500 francs.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 23.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Grand Théâtre. Conduite cl entretien 
du chauffage. Marché Société Anonyme Grouvelle-Arquembourg

DU 30 OCTOBRE 1930

Soumission pour la conduite et l’entretien du chauffage du Grand- 
Théâtre au profit de la Société Anonyme Grouvelle-Arquembourg, 
71, rue du Moulin-Vert, à Paris, moyennant la somme de 16.500 fr.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 22.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecoles communales. Entretien des 
becs d’éclairage au gaz. Marché Société Française 

d’incandescence par le gaz

DU 31 OCTOBRE 1930

Soumission pour l’entretien des becs d’éclairage au gaz dans les 
Ecoles communales au profit de la Société d’incandescence par le gaz,
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38, rue Nationale, à Lille, moyennant la somme approximative de 
23.000 francs.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 26.

BATIMENTS COMMUNAI'X. — Ecoles Léon Trulin et Albert Samain. 
Installation de cases-vestiaires

DU 30 OCTOBRE 1930

Soumission pour l’installation de cases-vestiaires aux Ecoles Léon 
Trulin et A. Samain, au profit de MM. Duprez et Cie, 49 bis, rue 
Saint-Gabriel, à Lille, moyennant la somme approximative de 17.600 
francs.

Enregistré le 15 novembre 1930, folio 102, case 1203.

BATIMENTS COMMI 'NAI X. — Ecoles Léon Trulin et Albert Samain. 
Mise en état des cours. Marché Veuve L. Collin.

DU 30 OCTOBRE 1930

Soumission pour mise en état des cours des Ecoles Léon Trulin 
et Albert Samain au profit de Mme veuve L. Collin, 84, rue de Condé, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 11.000 francs.

Enregistré le 15 novembre 1930, folio 102, case 1200.

BATIMENTS ( iOMMl NAI IX. — Ecoles Léon Trulin et Albert Samain. 
Installation d’une cuisine au gaz. Marché Compagnie Continentale 

du Gaz

DU 30 OCTOBRE 1930

Soumission pour l’installation d’une cuisine au gaz aux écoles 
Léon Trulin et Albert Samain, au profit de la Compagnie Continen
tale du Gaz, 65, boulevard Montobello, à Lille, moyennant la somme 
de 26.240 francs.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 24.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Marchés couverts. Travaux d'élec
trification. Adjudû alion-concoiirs. Dehertogh

DES 22 SEPTEMBRE 1930 ET 11 OCTOBRE 1930

Adjudication-concours des travaux d’éîectrification des Marchés 
couverts au profil de M. Georges Dehei togh, 35, rue de la Clef, à Lille, 
moyennant la somme de 27.00Q francs.

Enregistré le 11 octobre 1930, folio 92, case 1091.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Salle du Souvenir. Travaux 
d’aménagement. Marchés divers

DU 30 OCTOBRE 1930
Soumissions ppm travaux d’aménagement de la salle du Souvenir 

au profit de :
1° Marbrerie. — M. Charles Verhelst, marbrier, 61, rue Léonard- 

Danel, à Lille, moyennant la somme de 44:775 francs.
2° Revêtements. — M. J. Barthels, entrepreneur, 14, rue de Fleu- 

rus, à Lille, moyennant la somme de 19.500 francs.
Enregistré le 17 noveipbre 1930, folio 2, cases 7-8.

VOIRIE. — Egouts, construction place de la Nouvellc-Aventrue. 
Adjudication Billaut

DU 25 OCTOBRE 1930
Adjudication pour la construction d’un égout, place de la Nou

velle-Aventure sous la chaussée Ouest, au profit de M. Billaut, entre
preneur à Wavrin, moyennant la somme de 66.260 francs.

Enregistré le 19 novembre 1930, folio 5, case 51.

VOIRIE. — Egouts, construction aux abords de la porte de Douai. 
Adjudication 1er lot. Caroni

DU 25 OCTOBRE 1930
Adjudication pour la construction d’égouts aux abords de la porte
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de Douai. 1er lot. Au profit de M. Caroni, entrepreneur, 28, rue 
Léonard-Danel, à Lille, moyennant la somme de 223.440 francs.

Enregistré le 22 novembre 1930, folio 9, case 93.

PROPRETÉ PI ,'BLIQL'E. — Ferrure des chevaux. 
Marché Descarpentris

DU 31 OCTOBRE 1930

Soumission pour la ferrure des chevaux de la Propreté publique 
au profit de M. Descarpentris, vétérinaire, 34, façade de l’Esplanade, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 20.000 francs.

.Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 27.

ŒlVRFS DIVERSES. — Crèches municipales. Fourniture de lits 
en fer. Marché Iluyyhc dit Ponthieu

DU 30 OCTOBRE 1930
Soumission pour fourniture de lits en fer aux Crèches munici

pales au profit de Mme veuve Huyghe dit Ponthieu, il bis, rue de la 
Bourse, à Lille, moyennant la somme de 9.963 francs.

Enregistré le 15 novembre 1930, folio 102, case 1201.

ŒUVRES DINEUSES. — Crèches municipales. Fourniture de literie 
et de lingerie. Marché Louis Charles

DU 30 OCTOBRE 1930

Soumission pour la fourniture de literie et de lingerie aux Crèches 
municipales au profit de M. Louis Charles, 6 bis, rue à Fiens, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 25.000 francs.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 28.
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CONSEIL MUNICIPAL. — Commission du Personnel. 
Nomination Ceugnart

■ » -. « „

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 29 sep

tembre 1930 ;
Vu le Statut du Personnel de la police ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Ceugnart, secrétaire du Syndicat du Per
sonnel de la Police de Sûreté de Lille, est nommé membre de la Com
mission du Personnel.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission du Personnel.
-Nomination Vangheluwe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 33 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Vangheluwe, secrétaire de la Section Syn

dicale du Personnel de la Propreté publique, est nommé membre de 
la Commission du personnel, en remplacement de M. Cousin.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO,
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BAUX. — Occupations temporaires d’immeubles communaux

Concessions de jouissance temporaire d’immeubles appartenant 
à la Ville, moyennant l’engagement souscrit par eux : a) de ne récla
mer aucune indemnité en cas de privation de jouissance ou d’évic
tion quelle qu’elle soit ; b) de n’exiger aucune réparation. Il a été, 
en outre, entendu que chacune des parties aurait la faculté de faire 
cesser l’occupation à l’expiration de chaque mois, sur un préavis 
d’un mois donné par écrit.

Ces autorisations ont été octroyées à :
1° Mme Vve Duc, qui occupe, à compter du 15 juin 1930, une 

pièce au 1er étage de l’immeuble situé rue de la Vignette, 31, moyen
nant paiement d’une redevance mensuelle de 35 francs, augmentée 
d’une redevance de 4 francs par mois pour la consommation d’eau et 
de 2 francs par mois pour la vidange de la fosse d’aisances ;

2° M™ Vve Smagghe, qui occupe, à compter du 15 mai 1930, deux 
pièces au 2e étage et deux pièces au 3e étage de l’immeuble sis avenue 
Charles-Saint-Venant, 96, moyennant une redevance mensuelle de 
50 francs. ;

3° M. Duriez, qui occupe, à compter du 1er août 1930, une mai
son située rue de Valenciennes, cité Saint-Clément, n° 7, moyennant 
une redevance mensuelle de 35 francs ;

4° M. Louis Moncheaux, qui occupe, à compter du 1er août 1930, 
deux pièces au rez-de-chaussée de la maison située rue Malpart, 31, 
moyennant paiement d’une redevance mensuelle de 50 francs ;

yve Depoortère, qui occupe, à compter du 1er août 1930, 
deux pièces au 1er étage de la maison sise rue Malpart, 31, moyen
nant une redevance mensuelle de 13 fr. 50.

6° M. Jean Keppeler, qui occupe, à compter du 15 juillet 1930, 
deux pièces au rez-de-chaussée de la maison située avenue Charles- 
Saint-Venant, 61, moyennant une redevance mensuelle de 60 francs ;

7° Mme Berthe Routier, qui occupe, à compter du 15 août 1930, 
deux pièces au 1er étage de l’immeuble sis avenue Charles-Saint- 
Venant, 61, moyennant une redevance mensuelle de 50 francs ;

8° M. Maurice Dehaudt, qui occupe, à compter du lor septembre 
1930, une maison située rue Bernard-Palissy, 29, moyennant une 
redevance mensuelle de 100 francs ;

9° M, Liebart et A'/Ile Dumont, qui occupent,, à compter du 1er sep-
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tembre 1930, un magasin situé rue Bernard-Palissy, 23, moyennant 
une redevance mensuelle de 30 francs ;

10° Mm8 Vve Bauduin, qui occupe, à compter du 15 juillet 1930, 
le rez-de-chaussée et le 3° étage de l’immeuble sis avenue Charles- 
Saint-Venant, 90, moyennant une redevance mensuelle de 72 francs ;

11° d/me V™ Thélier, qui occupe, à compter du i6r septembre 1930, 
deux pièces au 2° étage de l’immeuble situé avenue Charles-Saint- 
Venant, 94, moyennant une redevance mensuelle de 30 francs ;

12° MUe Clémence Fillieu, qui occupe, à compter du 1er juillet 
1930, deux pièces au 2e étage de la maison située rue Saint-Sauveur, 
89, moyennant une redevance mensuelle de 14 francs ;

13° M- F. Brunin, qui occupe, à compter du 1er août 1930, deux 
pièces au rez-de-chaussée et le 1er étage de la maison située rue Saint- 
Sauveur, 89, moyennant une redevance mensuelle de 40 francs ;

14° M. Dubuquoi, qui occupe, à compter du 1er octobre 1930, deux 
pièces au 2° étage de l’immenble sis avenue Charles-Saint-Venant, 90, 
moyennant une redevance mensuelle de 50 francs ;

15° M. Eugène Breton, qui occupe, à compter du 1er octobre 1930, 
deux pièces au 2e étage (bâtiment sur rue) et une pièce du bâtiment 
du fond de l’immeuble sis rue du Curé-Saint-Sauveur,1 7, moyennant 
une redevance mensuelle de 45 francs ;

16° M. André Vertriest, qui occupe, à compter du 1er octobre 1930, 
deux pièces au 3e étage de la maison située rue du Curé-Saint-Sau
veur, 7, moyennant une redevance mensuelle de 37 francs ;

17° M. Théodule Lelièvre, qui occupe, à compter du l,!r octobre 
1930, une pièce au rez-de-chaussée de la maison située rue Gustave- 
Delory, 163, cour Malines n° 5, moyennant une redevance mensuelle 
de 37 fr. 50 ;

18° M. Henri Foulon, qui occupera, à compter du 1er novembre 
1930, deux pièces au rez-de-chaussée de la maison sise rue de la 
Vignette, 59-61, moyennant une redevance mensuelle de 30 francs ;

10° M. Marceau Monchcaux, qui occupera, à compter du 1er no
vembre 1930, deux pièces au rez-de-chaussée de la maison sise rue de 
la Vignette, 59-61, moyennant une redevance mensuelle de 30 francs ;

20° Mme Vandewalle, qui occupera, à compter du 1er novembre 
1930, deux pièces au 2e étage et deux pièces au 3e étage de la maison 
située rue de la Vignette, 59-61, moyennant une redevance mensuelle 
de 60 francs.
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FÊTES. — Anniversaire de la Délivrance (18 octobre 1980) 
Cérémonies officielles

Ainsi que nous l’avons annoncé, le Maire de Lille et le Conseil 
municipal déposeront des fleurs, ce matin, à onze heures* aux Monu
ments des Dix-huit Ponts, des Fusillés, à la statue du Maire André, 
à la Colonne Obsidionale, au Monument aux Morts.

On se rappelle d’autre part que, ce soir, à vingt heures, une Soirée 
Officielle se déroulera, Foyer du Grand-Théâtre, où se feront enten
dre l’Orchestre du Grand-Théâtre et le Cercle Choral les XXX.

Par décision du Maire de Lille, les édifices communaux seront 
enfin pavoises tandis que les drapeaux de Lille et de la Nation flottent 
au faite de l’Hôtel de Ville.

LE CORTEGE DU SOUVENIR
Le cortège du Souvenir s’assemblera, dès quatorze heures 30, 

dans l’ordre ci-contre, boulevard de la Liberté, de la rue Denis-Gode
froy à la rue Watteau.

Premier tronçon

Nos 153, 155, 157, 159 : 1° Musique Municipale ; 2° Drapeau de la 
Ville ; 3° Conseil municipal ; 4° Bataillon des Sapeurs-Pompiers ; 
5° Autorités : élus du suffrage universel, Administrations charita
bles, Commissions extra-municipales, Délégués cantonaux, etc...

Second tronçon

N»s 161, 163, 165 : 1° Fanfare les Amis Réunis de Wazemmes ; 
2' Fédération Régionale des Combattants Belges ; 3° Union des Muti
lés, Réformés, Veuves et Orphelins de la Guerre ; 4° Association des 
Otages de Représailles ; Amicale des Otages Lillois ; Souvénir Fran
çais ; 5° Sociétés d’Anciens Combattants et d’Anciens Militaires ; 
Evadés de Guerre ; Union Nationale des Combattants ; Anciens Gra
dés ; Anciens Sous-Officiers ; Anciens d’Orient ; Anciens Chasseurs à 
pied ; Anciens Coloniaux ; Anciens du 43e R.I. ; Anciens du 33e R.I. ; 
233° R.I. ; 5e Territorial ; Union des. Auxiliaires de l’Etat Victimes de 
guerre.

Troisième. tronçon
N°s 167, 169, 171, 173 : 1° Musique du Centre 2° Fanions des 

Ecoles ; 3° Sections d’éducation physique des Bois-Blancs, du Centre, 
de Fives Saint-Maurice, du Vieux-Lille, de Wazemmes-Esquermes- 
Vauban, l’Universitaire ; 4° Les Persévérants de l’Ecole laïque ; 
5° Amicales laïques Lakanal, Lavoisier, Paul Bert, du Vieux-Lille.
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* Quatrième tronçon
N" 175, 177, 179 : 1° Fanfare du Sud ; 2° Union Lilloise des 

Sociétés de gymnastique : La Française, la Lilloise, Les Volontaires 
de Fix es, Union Sportive Fivoise ; 3° Sociétés Sportives : Association 
Aéronautique ; Colombe Fidèle ; Cynophilie Ouvrière ; Paume Lil
loise ; Sporting Club Fivois.

Cinquième tronçon
Angle de la rue de Valmy : 1° Fanfare le Club Amical de Wazem- 

mes ; 2° Amis de Lille, Comité du Commerce et des Fêtes de Fives ; 
Groupement des Commerçants du Grand-Balcon ; Groupement des 
Commerçants des rues du Long-Pot et adjacentes ; Comité du Com
merce et des Fêtes de Saint-Maurice ; Comité des Fêtes du Vieux- 
Lille ; Union des Commerçants de la rue de la Justice ; Union des 
Commerçants des rues. Vantroyen et adjacentes ; 3° Sociétés artisti
ques, chorales et musicales : Les Rosati ; les Tournaisiens sont là ; 
Chorale Patoisante les Vacletteux ; Club Orphéonique Fivois ; Emu
lation Chorale ; Lyrique de Fives-Saint-Maurice ; Orphéon de Mou
lins-Lille ; Union Chorale des Orphéonistes Lillois ; Fanfare de Gam- 
brinus ; Grande Fanfare de Fives ; Symphonie Baggio ; Trompettes 
les P’tits Quinquins.

Sixième tronçon
Nos 189, 191, 193 : 1° Fanfare le Réveil Musical du Vieux-Lille ; 

2° Sociétés de Secours Mutuels ; Association des Retraités ; Flamands 
Français ; Octroi ; Saint-Joseph ; Saint-Roch ; Sauveteurs ; Voyageurs 
et Employés.

Septième tronçon
Nos 195, 197 : 1° Fanfare l’Avenir ; La Jeunesse Ouvrière ; les 

Enfants du Peuple ; 3° Sociétés diverses.
Les Sociétés qui n’avaient pas fait connaître hier soir l’annonce de 

leur participation, sont instamment priées de se ranger aux côtés des 
sociétés sœurs et groupements similaires.

Indispensables précisions
Les Sociétés prenant part au cortège sont instamment priées, de 

noter : 1° qu’elles ont à s’assembler sur le côté droit de la chaussée ; 
2° qu’à quatorze heures cinquante-cinq, une bombe, suivie de la 
sonnerie « Garde à vous », marquera l’ordre de se déployer et, s’il y 
a lieu, de serrer sur la tète ; 3° qu’à quinze heures, deux autres bom
bes, suivies de<pas redoublés exécutés sur place, annonceront la mise 
en marche.

Lès sociétés voudront bien d’autre part noter : 1° que, dès que la
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tête du cortège sera en vue du Monument aux Morts, la Musique 
Municipale fera entendre une marche funèbre ; 2° qu’aussitôt les 
Sociétés prendront le pas de circonstance et observeront l’attitude 
qui s’impose ; 3° que l’ensemble du cortège -défilera devant le Monu
ment aux Morts ; 4° que la dislocation ne s’opérera dans toutes les 
directions qu’à l’extrémité de la rue du Palais-Rihour.

La Mairie fermera cet après-midi.
Afin de permettre au Personnel municipal de se rendre au Cor

tège du Souvenir, les services de l’Hôtel de Ville chômeront cet après- 
midi.

Interruption de circulation
Vu le programme des cérémonies organisées à l’occasion de l’Anni- 

versaire de la Délivrance, la circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhi
cules seront interdits : 1° de quatorze heures trente à quinze heures, 
dans la fraction du boulevard de la Liberté comprise entre la rue 
Denis-Godefroy et la rue Watteau ; 2° à partir de quinze heures, 
boulevard de la Liberté, rue Nationale, Grand’Place, place Rihour, 
rue du Palais-Rihour, rue de l’Hôpital-Militaire.
La Commémoration de l’Anniversaire dans les écoles de la Ville

Les élèves de deux classes des écoles Michelet et Sophie Germain 
porteront dans le Cortège du Souvenir les fanions des écoles de la 
Ville de Lille.

Nous sommes d’autre part en mesure de faire connaître que, par 
décision' de M. l’inspecteur d’Académie, afin d’associer les enfants 
des écoles de la Ville à la pensée qui guide le Maire de Lille et le 
Conseil municipal, dans le même temps où le Cortège se déroulera 
du boulevard de la Liberté à la Grand’Place et au Monument aux 
Morts, les enfants se recueilleront et entendront un bref récit des 
événements que la Manifestation d’aujourd’hui doit commémorer.

Théâtre Sébastopol. Soirée gratuite

Le Maire de Lille rappelle que, ce soir, à vingt heures trente, 
Théâtre Sébastopol, la Ville offre une Soirée Gratuite où la Musique 
Municipale et l’Union Chorale des Orphéonistes Lillois, successive
ment, puis simultanément, exécuteront les plus brillants morceaux 
de leur répertoire.

Il confirme : i° que l’entrée sera libre et gratuite ; 2° que les portes 
s’ouvriront à vingt heures.

Il insiste près des amateurs de musique pour qu’ils se rendent en 
nombre au Théâtre Sébastopol et demande au public d’observer 
durant l’exécution des morceaux le plus profond silence.
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L’Anniversaîrê de la Délivrance

Le Maire de Lille demande aux Sociétés Lilloises de se rendre au 
Cortège du Souvenir qui, à l’occasion de l’Anniversaire de la Déli
vrance, se déroulera cet après-midi dans les rues du Centre.

Il a la certitude que les Lillois que rend libres la semaine anglaise 
se feront un devoir de défiler devant le Cortège ou de se presser sur 
le parcours.

Le Maire de Lille rappelle enfin la Soirée Gratuite que la Ville 
offre, Théâtre Sébastopol, à vingt heures, où se feront entendre la 
Musique Municipale et l’Union Chorale des Orphéonistes Lillois.

Il demande aux amateurs d’art de vouloir bien s’y fendre en 
nombre. .

FETES ET CÉRÉMONIES. — Anniversaire de la Délivrance de Lille 
(18 octobre 1930). Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le programme des cérémonies organisées à l’occasion de l’Anni
versaire de la Délivrance de Lille ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhi
cules seront interdits le samedi 18 octobre 1930 ;

1° de 14 heures 30 à 15 heures, dans la fraction du boulevard de 
la Liberté comprise entre la rue Denis-Godefroy et le boulevard des 
Ecoles, pendant la formation du Cortège de la Délivrance et du 
Souvenir ;

2° à part ir de 15 heures, sur Je parcours dudit cortège dont l’itiné
raire est fixé comme sifit : boulevard de la Liberté, rue: Nationale, 
Grand’Place, place Rihour, rue du Palais-Rihour et, pour assurer les 
dégagements, rue de l’Hôpital-Militaire’.

Article 2 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 octobre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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FETES. — Toussaint. Manifestation du Souvenir (Ier Novembre 1930) 
Ordre du cortège

Les Sociétés lilloises sont incitées, par le présent avis, à assister 
aux manifestations du 1er Novembre 1930.

Les Sociétés, accompagnées de leurs drapeaux cravatés de deuil, 
sont donc priées de vouloir bien se former en cortège, à dix heures 
vingt précises, place de la République, pour se rendre, précédées des 
autorités civiles et militaires, aux cimetières de l’Est et du Sud.

Le rassemblement des Sociétés se fera dans l’ordre suivant :
I. — Les Sociétés,rayant leurs sièges dans les cantons Nord, Cen

tre, Est, Nord-Est se réuniront, à dix heures 15, terre-plein de la place 
de la République, côté Préfecture.

Précédées de la Musique du 43° Régiment d’infanterie, elles sui
vront, au signal de départ, l’itinéraire ci-contre jusqu’au cimetière de 
l’Est : places Richebé, de Béthune, rues de Béthune, du Sec-Arem- 
bault, parvis Saint-Maurice, rue du Priez, place des Reigneaux, rue 
du Vieux-Faubourg, rue Saint-Hubert, porte de Roubaix, rue du 
Faubourg-de-Roubaix, avenue de Muy.

IL — Les Sociétés, ayant leurs sièges dans les cantons Sud, Sud- 
Ouest, Sud-Est, Ouest, se réuniront, à la même heure, terre-plein de 
la place de la République, côté du Palais des Beaux-Arts. Précédées 
de la Musique Municipale, elles suivront l’itinéraire^ ci-contre jus 
qu’au cimetière du Sud : rue Inkermann, place Sébastopol, rue des 
Postes, porte des Posles, Faubourg-des-Postes.

III. — Les autorités civiles et militaires sont invitées à se réunir à 
dix heures quinze, place Richebé, face à la statue de Faidherbe pour 
se placer respectivement en tête de chaque cortège. Les. huissiers de 
F Administration municipale porteront les couronnes de la Ville. Le 
départ des cortèges aura lieu à dix heures trente et sera annoncé par 
lj tir de trois bombes.

A' l’arrivée au cimetière, les musiques se placeront à droite de la 
porte, extérieurement, sans entrer. Les musiques joueront pendant 
le défilé du cortège.

Un discours sera prononcé par le représentant de la Ville.

2
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FÊTES. — Concours départemental d’étalons (29 octobre 1930) 
Boulevard des Ecoles. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu la lettre de M. le Vétérinaire départemental, Commissaire 
général des concours départementaux d’étalons, en date du 1er octo
bre 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des chevaux et des véhicules 
de toute nature, sera interdite sur remplacement du « Concours 
départemental d’étalons » qui aura lieu à Lille, le mercredi 29 octo
bre 1930, sur le boulevard des Ecoles, à partir de 9 heures jusqu’à 
la fin des opérations.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Coin 
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

FÊTES. — Musique, Municipale. Règlement. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Musique municipale en date du 29 décem

bre 1923, modifié par nos arrêtés en date des 22 mars 1926 et 15 février 
1930 ;

Vu la décision de la Commission du Personnel en date du 19 sep
tembre 1930, ratifiée par l’Administration municipale le 29 dû même 
mois ;
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Article premier. — L’article 23 du règlement de la Musique Muni
cipale est modifié comme suit :

Secrétaire (sergent-major) .............. 1.125 fr.
Bibliothécaire-archiviste (sergent) ............ 490 »
Trésorier (sergent) ...................................... 375 »

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er juil
let 1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGIRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. Bureau de placement rue de la Clef, 
N° 28. Autorisation Morelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu l’article 88 du Livre I, Titre IV du Code du Travail ;
Considérant que le paragraphe 1er de l’article 81 du Livre I, 

Titre IV du Code du Travail, modifié par la loi du 19 juillet 1928 
dispose qu’aucun bureau de placement ne sera géré ou exploité par 
un négociant en denrées alimentaires ;

Attendu que l’enquête faite le 31 juillet 1930 par un enquêteur de 
la 5° Direction signale que M. Morelle a cessé l’exploitation de sa 
boucherie ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Morelle, 28, rue de la Clef, à Lille, est, 

sur sa demande, autorisé à exploiter, même adresse, un bureau de 
placement pour « gens de maison ».

Article 2 . — Notre arrêté du 23 avril 1930 refusant cette autori
sation est rapporté.
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Article 3 . — MM. le Secrétaire général de la Mairie, le Commis
saire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 octobre 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : Ch. SAINT-VENANT.

PROMENADES. — JARDINS- — SQUARES. — Rois de la Deùle. 
Grand Carre. Règlement de pèche et de police

Article premier. — La pêche est autorisée dans le Grand-Carré 
à tout pêcheur muni d’un permis qui lui sera délivré par le garde.

En cas d’absence du garde, les pêcheurs et promeneurs seront 
tenus de se munir, préalablement, d’un permis, aux endroits fixés 
par le Syndicat des Pêcheurs à la ligne et Riverains du département 
du Nord, faute de quoi, ils seront considérés comme ayant enfreint 
le règlement et poursuivis comme tels.

Article 2 . — Les permis seront délivrés contre le paiement d’une 
redevance de un franc par personne. Les syndiqués et les militaires 
ne paieront que 50 centimes, donnant droit de pêcher à une seule 
ligne. Il pourra être délivré un deuxième permis au prix de 50 cen
times, au même pêcheur syndiqué ou non, lui permettant une seconde 
ligne.

Les promeneurs syndiqués seront admis gratuitement dans 
l’enceinte du Grand-Carré. Les non syndiqués devront acquitter un 
droit de vingt-cinq centimes.

Article 3 . — A l’exception de la ligne flottante, tout autre engin 
de pêche est interdit, même l’épuisette, cette dernière ne devant servir 
qu’à retirer le poisson préablement pris à l’hameçon.

Article 4 . — Les permis sont personnels et valables seulement, 
du lever au coucher du soleil pour le jour de leur date.

Article 5 . — Il est défendu d'amorcer avec de la terre, ou d'en 
mélanger aux amorces quelles qu'elles soient.

Article 6 . — L’amorce vive est autorisée.
Article 7 . —Les pêcheurs devront éviter toutes discussions, les 

perturbateurs seront évincés par le garde et perdront leur droit de 
pêche pour le restedu jour.

Article 10 — Le garde devra refuser des permis à tout pêcheur 
en état d’ivresse ou à ceux qui seraient reconnus perturbateurs.
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Article 9 . — Les pêcheurs devront se placer au moins à deux 
mètres de distance les uns des autres, le dernier arrivant est tenu de 
se conformer à cette prescription.

Article 10 . —• Le contrôle pourra être exercé sur le lieu de pêche 
par tout membre, du Comité, de même que par le garde ; MM. les 
pêcheurs devront présenter leur permis à toute réquisition.

Article 11 . — La circulation est interdite aux vélocipédistes, 
dans l'allée bordant le Grand-Carré.

Article 12 . — Il est également interdit de stationner avec des 
chiens, même tenus en laisse, aux abords du Grand-Carré, et de les 
y faire baigner.

Article 13 . — Les enfants ne pourront pêcher que s’ils sont 
accompagnés de personnes pouvant les surveiller et en répondre.

Article 14 . — Toute infraction au présent règlement ou ayant 
pour but de frauder, entraînera des poursuites contre les délin
quants.

Article 15 . — Les gardes du Grand-Carré et du Bois de la Deùle 
sont chargés du maintien du bon ordre.

Le Maire de Lille :
Roger SALENORO.

Pour le Syndicat des Pêcheurs à la ligne 
et Riverains du Département du Nord, 

Le Président : C. CHASTELAIN.

VOIRIE. — Interruption de circulation rue des Canonniers

Nous, Maire de la. Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
l’exécution des travaux de construction de l’égout du boulevard 
Carnot ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite à 

partir du 27 octobre et pendant la durée des travaux : rue des Canon
niers entre la rue det Roubaix et le boulevard Carnot.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation rue de Canteieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, notamment l’article 945 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation de tous véhicules est interdite 
dans la rue de Canteieu, entre la rue de La Bassée et la rue d’Alem- 
bert, à partir du 20 octobre 1930, et pendant l’exécution des travaux 
d’élargissement de la chaussée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com- 
' missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 22 octobre 1930.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Interruption de circulation rue des Jardins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux-;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
les travaux de'pose de canalisation rue des Jardins ;

Arrêtons :
Article premier. La circulation des véhicules autres que les 

tramways sera interdite à partir du 21 octobre et jusqu’à l’achève-
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ment des travaux rue des Jardins entre le boulevard Carnot et la rue 
Saint-Jacques.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de-la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de. Ville, le 17 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Rue particulière dénommée rue du Bois d’An nappes. 
Mise en état de salubrité. Constitution d’un syndicat 

de propriétaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 15 février 1902 (article 1er) sur la protection de la 
santé publique ;

Vu la loi du 22 juillet 1912, relative à l’assainissement des voies 
privées ;

Vu l’article 72 du Réglement Sanitaire municipal du 31 mars 1920, 
prescrivant les conditions de salubrité des voies privées ;

Vu les décisions de la Commission Sanitaire de la lro Circons
cription de l’arrondissement de Lille du 26 septembre 1930 approu
vant nos propositions concernant la mise en état de salubrité de la 
voie privée dénommée rue du Bois-d’Annappes.

Arrêtons :
Article premier. — Il est enjoint aux propriétaires des immeu

bles et terrains riverains de l'a rue du Bois-d’Annappes dont les noms 
suivent, de se constituer en Syndicat et de désigner un Syndic chargé 
d’assurer l’exécution des travaux et de pourvoir à l’entretien de ladite 
rue :

MM. Roger Herman, rue Jacquart, 44 bis, Hellemmes ; De Bau- 
repaire, rue du Bois-d’Annappes, 3, Lille ; M™ veuve Delcroix, rue 
de Lannoy, 20, Lille ; MM. Raymond Duforest, rue du Bois-d’Annap
pes, 25, Lille ; Emile Duforest, rue du Bois-d’Annappes, 27, Lille ; 
Kruyntjens, rue du Bois-d’Annappes, 29, Lille ; Okerman, rue du 
Bois-d’Annappes, 29 bis, Lille ; Minne, rue du Bois-d’Annappes, 33, 
Lile ; Cocu-Blanquart, rue du Bois-d’Annappes, 35, Lille ; Delille, 
rue du Bois-d’Annappes, 37, Lille ; Façon, rue du Bois-d’Annappes,
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39, Lille ; Bertrand, rue du Bois-d’Annappes, 41, Lille ; Braillon, rue 
Pierre-Legrand, 20, Lille ; Poinssot, rue du Bois-d’Annappes, 45, 
Lille ; Richebé,- Léman et Wallaert, rue Pierre-Legrand, 56, Lille ; 
Dubus et Catry, à Annappes ; Absalon, rue Barthélemy-Delespaul, 
30, Lille ; Monneret Frères, rue de Madagascar, 89, Lille ; Debacq 
Gentil, à Socx (Nord) ; Pierre Gentil, rue des Réservoirs, 12, Versail
les0; Raymond Bomart, rue Alfred de Vigny, 6, Paris (8e) ; Devimeu, 
boulevard des Invalides, 40, Paris ; Demanget Gentil, château de 
Marbache ; MUe Lanneau, place Alexandre-Dumas, 3, Lille ; MM. le 
Président du Foyer Lillois, rue Raspail, 93, Lille ; Cordonnier, rue 
Raspail, 103, Lille ; Gilormini, rue Raspail, 101, Lille.

Article 2. — Un délai de 15 jours est accordé aux propriétaires 
désignés, d’autre part, pour constituer le Syndicat prévu par l’arti
cle 2 de la loi du 22 juillet 1912.

Article 3. — M. le Directeur du Bureau d’Hygiène est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint, délégué : Dr AR.QUEMBOURG.

VOIRIE. — Emprise. Voie ferrée. Raccordement à la Compagnie 
du Chemin de Fer du Nord. Autorisation Compagnie de Fives-Lille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 11 juillet 1930 par laquelle la Compagnie 

de Fives-Lille, dont le siège social est situé à Lille, boulevard de 
l’Usine, sollicite l’autorisation de modifier la voie de raccordement 
reliant ses ateliers aux voies déjà Compagnie du Chemin de fer du 
Nord, en portant à 120 m. le rayon de.la courbe située au droit du 
carrefour du boulevard de l’Usine (voie privée) de la rue du Long- 
Pot (chemin vicinal ordinaire n° 1) et la rue Bellevue (voie urbaine) 
afin de permettre de sortir des ateliers de la Compagnie de Fives- 
Lille les locomotives à grand empâtement ;

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — La Compagnie de Fives-Lille dont le siège 

social est situé à Lille, boulevard de l’Usine,. se conformera aux pres
criptions reprises ci-après :
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a) L’écoulement des eaux dans la traversée de la voie ferrée sera 
assuré au moyen de bouches d’égout qui seront établies à une dis
tance suffisante de la voie pour que la dénivellation de la chaussée 
pavée dans les fils d’eau ne soit pas appréciable.

Ces bouches, d’égout seront placées sur des cheminées en maçon
nerie ou en béton de 0 m.50 x 0 m. 50 de section intérieure et du type 
en usage dans la Ville de Lille. Elles seront raccordées directement 
à. l’égout au moyen de tuyaux en grés vernissé ou en ciment de 0 m. 50 
de diamètre intérieur ;

b) Les ouvrages à établir par la Compagnie de Fives-Lille pour 
assurer l’écoulement des eaux seront nettoyés en temps utile par elle, 
à ses frais toutes les fois qu’elle en sera requise par les Agents de 
l’Administration ;

c) Un refuge pour piétons sera construit par la Compagnie de 
Fives-Lille et à scs frais, à l’angle des rues Belle-Vue et du Long-Pot 
suivant un projet joint à la demande ;

d) La Société permissionnaire entretiendra la chaussée, les acco
tements ou trottoirs dans l’intervalle compris entre les rails ; elle 
entretiendra en outre une zone supplémentaire de 1 m. de largeur en 
dehors de chaque rail. Faute par elle d’exécuter les réparations qui 
lui seront prescrites par le Service des Travaux municipaux, les tra
vaux seront exécutés d’office à ses frais, après un simple avertisse
ment écrit de l’inspecteur du Service du pavage ;

e) La voie de la sortie de la Gare de Fives jusqu’après la traversée 
de la rue du Long-Pot sera du type Broca ;

f) Les dimensions et la qualité des matériaux par elle employés 
satisferont à toutes les conditions imposées par le Service des Tra
vaux municipaux ;
' g) La traction aura lieu au moyen de locomotives. Les trains ne 
pourront traverser le passage à niveau à une vitesse supérieure à 
4 km. à l’heure.

Tout arrêt de train on de wagon isolé dans l’étendue de la traver
sée de la voie émpruntée sera poursuivi comme encombrement de la 
voie publique. La circulation des trains pendant la nuit est formelle
ment interdite.

Le nombre maximum de wagons composant une rame ne pourra 
pas excéder six ;

h) La nouvelle clôture du chemin de fer dans la rue Belle-Vue 
laissera, dans la partie la plus saillante, un trottoir de largeur au 
moins égale à celle du trottoir existant au droit de l’entrée actuelle 
dans la gare de Fives ;
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i) Le déplacement des candélabres de l’éclairage public, s’il y 
a lieu, sera exécuté aux frais de la Compagnie de Fives-Lille, après 
entente avec le service de l’éclairage.

Article 2. — La Compagnie permissionnaire sera responsable de 
tous les accidents ou dommages susceptibles de résulter de l’usage 
de la présente autorisation ou de l’inobservation des précautions 
nécessaires pour assurer la liberté de la circulation sur le boulevard.

Article 3. — L’autorisation accordée est personnelle. Elle n’est 
accordée qu’à titre précaire et révocable, sans indemnité, en cas de 
suppression et sous toutes réserves des droits des tiers ainsi que dès 
règlements faits par l’Autorité municipale dans la limite de ses attri
butions et des servitudes existantes ou à venir.

Elle pourra en outre être modifiée ou rapportée, notamment lors 
de l’exécution de la voirie prévue par le plan d’aménagement, en 
tout ou partie, sur simple injonction de la Ville si les circonstances 
l’exigent, sans possibilité de recours et sans que cette mesure puisse 
donner aux permissionnaires le droit de prétendre à aucune indem
nité.

L’autorisation est donnée pour une période de cinq années à 
compter de la date du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, une autorisation ne poùrra être 
accordée à nouveau qu’après l’accomplissement des formalités rem
plies avant l’obtention de la présente autorisation.

Article 4. — A la fin de la concession, comme en cas de retrait 
de l’autorisation, la Compagnie permissionnaire devra remettre le 
boulevard et ses dépendances en état de viabilité ; elle restera chargée 
de l’entretien des parties reconstituées jusqu’à leur parfait rétablis
sement.

Article 5 . — La Compagnie pétitionnaire versera dans la caisse 
de M. le Receveur municipal une redevance annuelle qui sera reprise 
au tarif général à fixer par le Conseil municipal. Cette redevance 
pourra, être révisée à toute époque par l’Administration municipale.

Article 6 . — Cette redevance pourra être révisée tous les cinq 
ans.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté. z

Hôtel de Ville, le 6 octobre 1930
Pour le Maire de Lille,

Adjoint délégué : E. DOYENNETTE,
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VOIRIE. — Emprises. Canalisation souterraine. Autorisation Société 
d’EIectricité de Lille et sa banlieue

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux ;
Vu la loi du 20 août 1881 relative au code rural (chemins ruraux) ;
Vu la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale ;
Vu les lois du 15 juin 1906 et du 27 février 1925 sur les distribu

tions d’énergie ;
Vu le décret du 17 octobre 1907 sur l’organisation du contrôle des 

distributions d’énergie électrique, modifié par décrets des 29 décem
bre 1911, 6 septembre 1912, 28 février 1920 et 28 octobre 1927 ;

Vu le décret du 17 octobre 1907 portant fixation des redevances 
dues pour l’occupation du domaine public, modifié par décrets des 
7 septembre 1912, 17 mai 1921 et 12 juin 1927 ;

Vu le décret du 3 avril 1908 portant règlement d’administration 
publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, modifié par 
décret du 29 juillet 1927 ;

Vu le décret du 27 septembre 1926 portant règlement d’adminis
tration publique pour l’application de la loi du 27 février 1925 ;

Vu l’arrêté du Ministre des Travaux publics, en date du 30 avril 
1927, déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satis
faire les. distributions d’énergie ;

V u le règlement général sur les chemins vicinaux en date du 
21 décembre 1891 ;

V u le règlement général sur les chemins ruraux en date du 16 
mars 1872 ;

V u la délibération du Conseil municipal en date du 14 janvier 
1910 sur les permissions de voirie ;

Vu la demande en date du 11 septembre IvuO présentée par la 
Société d’EIectricité de Lille et de sa banlieue à l’effet d’être auto
risée à -établir une canalisation électrique souterraine haute tension 
destinée à alimenter en énergie électrique l’Usine élévatoire des eaux 
pour le canal de Roubaix.

V u l’avant-projet joint à la demande ;
V u le rapport de l’ingénieur en chef du Contrôle des distributions 

d’énergie électrique ;

Arrêtons :
Article premier. — La Société d’EIectricité de Lille et de sa ban- 

lieu est autorisée à titre provisoire, à établir, dans la commune de
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Lille, une canalisation souterraine d’énergie électrique à haute ten
sion sç>us le sol des rues de Jemmapes, du Metz, Saint-Sébastien, quai 
de la Basse-Deûle et rue Ampère, en vue de fournir l’énergie électri
que pour tous usages, autres que l’éclairage et ce dans les termes de 
l’article V de la loi du 15 juin 1906 et aux risques et périls du permis
sionnaire et à procéder aux travaux nécessités par l’entretien de cette 
canalisation, à charge par elle de se conformer aux conditions de la 
présente permission aux règlements de voirie et aux règlements ou 
arrêtés édictés en exécution de la loi du 15 juin 1906, notamment aux 
deux décrets relatifs au paiement des frais de contrôle et des rede
vances pour occupation du domaine public.

Article 2 . — Il est interdit de céder à des tiers à titre gratuit ou 
onéreux, la moindre partie de l’énergie sauf convention contraire.

Article 3 . — Chaque fois que l’exécution des travaux prévus au 
chapitre X du décret du 29 juillet 1927 entraînera la modification ou 
le déplacement de la ligne, qui fait l’objet du présent arrêté, le per
missionnaire sera tenu à la modifier ou de la déplacer à ses frais à 
la première réquisition de l’administration et conformément aux indi
cations de l’ingénieur en Chef du Contrôle des distributions d’éner
gie électrique.

Article 4 . — Toute extension ou modification de la ligne ou de 
son branchement devra faire l’objet d’une autorisation nouvelle.

La ligne faisant l’objet de la présente demande ne pourra être 
mise en service qu’après que M. l’ingénieur en Chef du Contrôle des 
distributions d’énergie électrique aura délivré l’autorisation de cir
culation de courant.

Article 5 . — L’énergie électrique sera distribuée sous forme de 
courant alternatif triphasé à la tension de 10.0'00 volts environ par 
un câble à 3 conducteurs de 25 m/m2 de section.

Le câble sera posé sous trottoir et vers le milieu et à une profon
deur de 0 m. 90. Aux traverses de chaussée, la profondeur sera de 
1 m. 20 ; ils seront placés dans un lit de sable puis recouverts de bri
ques posées à plat ; leur distance aux canalisations principales ou de 
gaz actuellement existantes ne pourra en aucun point être inférieure 
à 1 mètre.

Le permissionnaire devra prévenir huit jours à l’avance, le ser
vice des travaux municipaux et les propriétaires des immeubles en 
bordure de la canalisation de son intention de commencer les tra
vaux. Ceux-ci devront être conduits de, façon à n’interrompre l’accès 
des maisons que le moins de temps possible ; cet accès sera assuré 
par des passerelles.

Le permissionnaire sera responsable des dégâts qui seraient com-
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mis aux canalisations de toutes sortes existantes à l’endroit des tra
vaux et causés par l’exécution des travaux faisant l’objet de la pré
sente permission.

Article 6. — Les travaux nécessaires pour remettre en état les 
trottoirs ou les autres ouvrages qui auraient été démolis ainsi que les 
travaux d’entretien pendant un an des parties rétablies seront effec
tués par les soins et aux frais du permissionnaire.

Il se conformera, pour l’exécution, à toutes les règles de l’art et 
suppléera aux déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs 
de bonne qualité.

Toute négligence apportée à la réfection des tranchées, des trot
toirs et à l’entretien des ouvrages qui font l’objet de la présente auto
risation pourra donner lieu à un procès-verbal qui sera déféré au 
Conseil de Préfecture (article 24 de la loi du 15 juin 1906),.

S’il y a urgence, il sera'procédé d’office aux frais et risques du 
permissionnaire, après mise en demeure, à l’exécution des travaux 
propres à faire cesser le dommage.

Les frais de recouvrement qui sont fixés à 3 pour 100 des dépenses 
à titre de remise au comptable chargé de la perception, plus une 
somme de 0,05 pour frais, d’avertissement seront ajoutés à chaque 
article et seront à la charge du permissionnaire.

Article 7. — La remise en état des chaussées pavées ou empier
rées, ainsi que des terre-pleins ou places empierrées, sera faite et 
entretenue par le Service de la Voirie, moyennant le remboursement 
à la Ville d’une indemnité une fois payée de onze francs le mètre 
carré léfectionné. La surface réfectionnée comprend la largeur de 
la tranchée augmentée de celle qui a été ébranlée par l’exécution des 
travaux, soit un pavé au moins de chaque côté de la fouille ou une 
largeur correspondante s’il s’agit d’empierrements.

Travaux à la charge du permissionnaire. — Lors de l’exécution 
des tranchées, les matériaux de fondation : sable, cassons, graviers 
ou scories .seront triés set déposés à part des terres de la fouille. Les 
tranchées seront remblayées jusqu’au niveau de la forme de pavage 
ou de l’empierrement à reconstruire, par couches de 0 m. 15 au plus 
soigneusement damées au refus d’un pilon pesant au moins 20 kilos. 
Dans le cas où les terres employées au comblement seraient mouil
lées, le permissionnaire devrait arrêter le remblai à 0 m. 15 au-des
sous du fond de la forme de pavage ou de l’empierrement et combler 
cette épaisseur de 0 m. 15 en scories. La couche de fondation sera 
ensuite rétablie avec les matériaux qui avaient été triés et damés, 
el les pavés, sable ou matériaux d’empierrement seront remis provi
soirement en place ; il sera suppléé aux déchets de vieux matériaux
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par des matériaux neufs de bonne qualité. Les terres en excès seront 
mises en tas et enlevées par le permissionnaire dans les 24 heures qui 
suivront l’achèvement du remblai des tranchées et la chaussée sera 
nettoyée, faute de quoi il lui sera dressé procès-verbal par les agents 
du service des travaux ou par la police municipale pour dépôts sur 
la voie publique.

Réception des travaux. — Le permissionnaire est responsable de 
l’exécution stricte de toutes les prescriptions ci-dessus. Cette respon
sabilité cessera à la remise des travaux exécutés au service de la 
voirie. Cette réception sera constatée, sur la demande du permission
naire, par un proces-verbal dressé par le service des pavages, faisant 
connaître que les travaux ont été convenablement exécutés ou indi
quant les malfaçons et les indemnités dues à la Ville pour travaux 
à reprendre à sa charge et matériaux à remplacer. Dans ce cas et si 
le permissionnaire ne se conforme pas aux prescriptions du procès- 
verbal de réception, il en sera déféré au Conseil de Préfecture. En 
cas d’urgence, il sera procédé d’office aux frais et risques du permis
sionnaire à l’exécution des travaux suivant les prescriptions de l’arti
cle 6 ci-dessus.

Article 8. — La présente autorisation est accordée à titre provi
soire et sera révoquée purement et simplement le jour où l’Adminis
tration supérieure ayant statué sur la demande de concession des dis
tributions d’énergie électrique présentée à la Ville par le permis
sionnaire, ladite concession sera ou refusée, auquel cas la présente 
autorisation sera annulée, sans que le permissionnaire puisse récla
mer, de ce fait, des dommages et intérêts, quels qu'ils soient ; ou 
accordée, auquel cas cette autorisation n’aura plus sa raison d’être 
les lignes à établir étant soumises, ipso facto, au nouveau régime 
de la concession.

Article 9 . — Les redevances dues par le permissionnaire pour 
l’occupation du domaine public communal sont fixées à deux pour 
cent (2 %) de la recette brute totale, comme il est prévu à l’article 27 :

1° du cahier des charges de la concession accordée au Réseau 
électrique de la région lilloise et approuvée par décret ministériel 
le 17 février 1926 ;

2° du cahier des charges déposé par le permissionnaire pour 
l’obtention d’une concession d’une distribution publique d’énergie 
électrique.

Ledit permissionnaire ne pourra, en aucun moment, se prévaloir 
des dispositions de l’article 18 de la loi du 15 juin 1906 et des articles 
1, 2 et 3 du décret du 17 octobre 1907, pour réclamer à la Ville le 
remboursement des sommes qu’il croirait avoir ainsi versées indû
ment à la Caisse municipale.
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Article 10 . — La présente autorisation est accordée pour une 
période de 30 années, elle est révocable à la première réquisition de 
rAdministration dans les conditions prévues par l'article 11 du décret 
du 29 juillet 1927.

Elle sera considérée comme périmée s’il n’en a pas été fait usage 
dans le délai d’un an à dater de la délivrance.

Article il. — A l’expiration de la présente permission, en cas 
de révocation, de non renouvellement de l’exploitation ou de cessa
tion, le permissionnaire sera tenu d’enlever à ses frais et sans indem
nité toutes celles des installations qui se trouvent sous, la voie publi
que et de rétablir les lieux dans leur état primitif sauf le cas où l’Etat 
ou la Commune déclarerait vouloir reprendre à dire d’experts, tout 
ou partie des canalisations, ouvrages et installations. Toutefois, le 
permissionnaire pourra abandonner sans indemnités les canalisa
tions souterraines, à condition qu’elles n’apportent aucune gêne aux 
services publics.

Faute par le permissionnaire de satisfaire aux obligations du 
présent article, il sera procédé d’office à ses frais à l’enlèvement des 
installations dans les conditions prévues par l’article 6 ci-dessus.

Article 12 . — Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés, le permissionnaire sera responsable vis-à-vis des tiers des 
accidents qui résulteraient de la présence de ses conducteurs élec
triques.

Article 13 . —.Ampliation du présent arrêté sera adressée :
1° à M. l’ingénieur en chef du Service du Contrôle des distribu

tions d’énergie électrique à Lille ;
2° à M. l’ingénieur directeur des Travaux municipaux ;
3° à M. le Directeur des Services Financiers, chargés, chacun en 

ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi qu’au permission
naire qui devra, au préalable, avoir accepté sans réserves les clauses 
et conditions de la présente autorisation.

Hôtel de Ville, le 2 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : A. RAGHEBOOM.
Lu et approuvé, 

Le permissionnaire :
Société d'Electricilé de Lille et de sa Banlieue.
30 septembre 1930. Réseau, 4, rue Auber, Lille.

Le Directeur : (Illisible).
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VOIBIE. — Emprises. Canalisations souterraines dans diverses 
artères. Autorisation Administration des P. T. T

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance royale du 4 août 1731 ;

Vu le décret du 27 décembre 1851 ;

Vu la loi du 28 juillet 1885 ;

Vu la lettre du 30 septembre 1930 du Directeur régional des Postes 
et Télégraphes, faisant connaître que son Administration se propose 
d’exécuter la pose de câbles souterrains dans les voies publiques indi
quées aux plans annexés aux demandes sus visées ;

Considérant que les travaux projetés par l’Administration des 
Postes et Télégraphes sont d’intérêt général, mais qu’il convient néan
moins de prendre certaines mesures pour réglementer leur exécution ;

Arrêtons :

Article premier. — La pose de la canalisation sera faite dans les 
voies publiques appartenant à la voirie urbaine et reprises au plan 
annexé à la demande du 30 septembre 1930.

Article 2. — Les câbles seront placés boulevard Carnot, à 3 m. 90 
des. façades du nouvel alignement.

Dans les autres voies, ils seront places dans les conditions envi
sagées dans la demande du 30 septembre 1930.

Article 3. — Les câbles seront posés dans une tranchée de 1 m. 20 
de profondeur moyenne dans une conduite en ciment.

Leur distance aux canalisations principales cl’eau ou de gaz 
actuellement existantes ne pourra, en aucun point, être inférieure à 
1 mètre.

L’Administration permissionnaire devra prévenir huit jours à 
l’avance le service des travaux municipaux et les propriétaires des 
immeubles en bordure de la canalisation de son intention 'de com
mencer les travaux. Ceux-ci devront être conduits de façon à ne pas 
interrompre l’accès des maisons, que le moins de temps possible ; 
cet accès sera assuré par des passerelles.
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L’Administration des P. T. T. sera responsable des dégâts qui 
seraient commis aux canalisations de toutes sortes existant à l’endroit 
des travaux et causés par l’exécution des travaux faisant l’objet du 
présent arrêté.

Article 4 . —- L’Administration des P. T. T. devra déplacer à ses 
frais les câbles ci-dessus mentionnés lors de la réalisation des. nou
veaux alignements et avant que la Ville n’exécute les travaux de 
pavage de ces nouvelles voies.

Article 5 . — Les travaux nécessaires pour remettre en état les 
trottoirs et les autres ouvrages qui auraient été démolis, ainsi que les 
travaux d’entretien, pendant un an, des parties rétablies, seront ' 
effectués par les soins et aux. frais'de l’Administration des P. T. T.

Elle se conformera, pour l’exécution, à toutes les règles de l’art et 
suppléera aux déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs 
et de bonne qualité.

Article 6 . — La remise en état des chaussées pavées sera faite et 
entretenue par le service du Pavage de la Ville, moyennant le rem
boursement à la Ville de Lille d’une indemnité, une fois payée, de 
onze francs (il fr.) le mètre carré réfectionné. La surface réfectionnée 
Comprend la largeur de la tranchée, augmentée de celle qui a été 
ébranlée par l’exécution des travaux, soit un pavé au moins de chaque 
côté de la fouille.

Travaux à la. charge du permissionnaire. — Lors de l’exéctition 
des tranchées de fondation, sable, cassons, graviers ou scories seront 
triés et déposés, à part des terres de la fouille. Les tranchées seront 
remblayées, jusqu’au niveau de la forme de pavage à reconstruire, 
par couches de 0 m. 15 au plus, soigneusement damées au refus d’un 
pilon pesant au moins 20 kilos. Dans le cas où les terres employées 
au comblement seraient mouillées., le permissionnaire devrait arrêter 
le remblai à 0 m. 15 au-dessous du fond de la forme de pavage et 
combler cette épaisseur de 0 m. 15 de scories. La couche de fondation 
sera ensuite rétablie avec les matériaux qui avaient été triés et les 
pavés, seront remis provisoirement en place ; il sera suppléé aux 
déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs, de bonne qua
lité. Les terres en excès seront mises en tas et enlevées par le permis
sionnaire dans les 24 heures, qui suivront l’achèvement du'remblai 
des tranchées. La chaussée sera nettoyée ensuite.

Article 7 . — Le permissionnaire- est responsable de l’exécution 
stricte de toutes les prescriptions ci-dessus. Cette responsabilité 
s’étendra en tout temps, aux accidents qui pourraient survenir du

3
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fait d’affaissement de la chaussée provenant de la mauvaise exécu
tion des tranchées.

Article 8 . — Les droits des tiers sont et demeurent réservés ; le 
permissionnaire sera responsable vis-à-vis des tiers des accidents qui 
résulteraient de la présence de ces conducteurs électriques.

Article 9 . — Ampliation du présent arrêté sera adressée. :
1° à M. le Secrétaire général de la Mairie ;
2° à M. le Directeur Régional des P. T. T. ;
3° à M. l’ingénieur en chef du service du Contrôle des distribu

tions d’énergie électrique de Lille ;
4° à M. le Directeur des Travaux municipaux.

Hôtel de Ville, le 24 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : IL SPRIET.

VOIRIE. — Egouts. Conduite à l’égout des eaux pluviales >4 ména
gères rue de Loos, 39. Mise en demeure. Debray

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que Mmc Debray, demeurant à Lille, rue Caumartin, 
n° 37, ne s’est pas encore conformée à l’avis qui lui a été adressé, 
l’invitant à conduire à l’égout nouveau de la rue de Loos, à Lille, et 
au moyen d’un branchement de 0 m. 25 de diamètre intérieur, les 
eaux pluviales et ménagères de l’immeuble lui appartenant situé rue 
de Loos, n“ 39 ; /

Arrêtons :
Article premier. ■— Il est enjoint à Mme Debray, demeurant à Lille 

rue Caumartin, n” 37, d’avoir à construire le branchement destiné 
à conduire dans l’égout communal de la rue de Loos, à Lille, les eaux 
fluviales et ménagères de sa propriété sise rue de Loos, n° 39.

La propriétaire sus visée devra faire exécuter. les travaux d’ins
tallation du branchement sans délai, et supprimer la gargouille sur 
trottoir, sous peine d’y être contrainte par toutes les voies que de 
droit.

Article 14 — La propriétaire désignée cî-dessus devra se confor
mer aux prescriptions de la loi du 13 Brumaire an VII, à celles
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contenues dans le Code des Arrêtés municipaux, notamment aux 
articles 846, 937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu’à celles qui seront insé
rées dans l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la suite du 
dépôt de la demande réglementaire.

Article 3. — M. l’ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux 
municipaux et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : RAGHEBOOM.

BIBLIOTHÈQUES. — Bibliothèque' de prêts. Secteur Wazcnunes* 
Moulins. Gérant. Nomination Démoustier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté, en date du 28 octobre 1925, portant réorganisation 
des bibliothèques de prêt ;

Vu la lettre en date du 19 septembre écoulé, par laquelle 
M. Waxin, Directeur de l’Ecole Voltaire, nous fait connaître que, 
nommé à la Direction de l’Ecole Rollin, il ne pourra plus, à partir du 
1er octobre courant, assurer le service de la bibliothèque de prêt du 
secteur de Wazemmes-Moulins ;

Vu noire arrêté de ce jour acceptant à partir du 1er octobre cou
rant la démission de M. Waxin ;

Vu l’arrêté préfectoral, en date du 10 juillet 1930, aux termes 
duquel M. Démoustier est chargé, à partir du 1er octobre 1930, des 
fonctions de Directeur de l’Ecole Voltaire ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Auguste Démoustier, Directeur de l’Ecole 

Voltaire, est chargé, à compter du 1er octobre 1930, du fonctionne
ment de la bibliothèque de prêt du Secteur de Wazemmes-Moulins- 
Lille en remplacement de M. Waxin, appelé à un autre poste.

Article 2. — Pour le service de bibliothèque dont il se voit chargé, 
M. Auguste Démoustier recevra une indemnité annuelle, non sou
mise à retenue, de deux mille quatre cents francs, qui lui sera payée 
mensuellement.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 10 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

BIBLIOTHÈQUES. — Bibliothèque de prêts du secteur de Wazdn- 
mes-Moulins. Gérant. Démission Waxin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 28 octobre 1925 portant réorganisation 
des bibliothèques de prêt ; *

Vu la lettre en date du 19 septembre écoulé, par laquelle M. Emile 
Waxin, Directeur de l’Ecole Voltaire, nous fait connaître que, nommé 
à la Direction de l’Ecole Rollin, il ne pourra plus, à partir du l°r octo
bre courant, assurer le service de la bibliothèque de prêt du Secteur 
de Wazemmes-Moulins ;

Arrêtons :
Article premier’ — La démission de M. Emile Waxin, gérant de 

la bibliothèque de prêt du Secteur de Wazemmes-Moulins, est 
acceptée à compter du 1er octobre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

THÉÂTRES Ml NKII’AI N. Saison 193(11931. Commission 
des débuts. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’article 56 du cahier des charges de l’exploitation des Théâtres 

municipaux ;



— 591 —

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 6 octo
bre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous notre présidence et, par 

délégation, sous la présidence de M. T Adjoint Bardou, membres de 
la Commission des débuts des Théâtres municipaux pour la saison 
1930-1931 :

MM. Bardou, adjoint au Maire. Président, avec voix prépondé
rante ou son délégué ; Favières, adjoint au Maire ; Coolen, adjoint 
au Maire ; Varistaurts, Professeur au Conservatoire ; le docteur 
David, délégué des abonnés ; L. Delepoulle, délégué des abonnés ; 
Houseaux, délégué de la Presse.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

THE.VI RES MLNICIPAl X. Saison théâtrale 1930-1931. Service 
médical. Nomination des médecins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le cahier des charges de l’exploitation des Théâtres municipaux 
pour la saison 1930-1931 et notamment son article 23 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 6 octo
bre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés médecins des Théâtres munici

paux pour la saison théâtrale 1930-1931 :
MM. les Docteurs Blond, Christiaens, Cleuet, Cordonnier, Crépin, 

Dànhiez, Fichelle, Israël, Valentin, Verhaeghe.

Article 2. — M. le Docteur Valentin est désigné pour représenter 
les médecins auprès de l’Administration municipale et de la Direction • 
des Théâtres.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

THEATRES. — Sébastopol. Aide-électricien. Nomination 
Henri Fournier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Article premier. — M. Henri Fournier est chargé des fonctions 
d’aide électricien au Théâtre Sébastopol a compter du 1er octobre 1930 
jusqu’au 31 mars 1931.

Article 2 . — Il recevra à cét effet une indemnité mensuelle de 
neuf cents francs non soumise à retenue.

Article 3 . — Les dispositions des Statuts des Fonctionnaires 
municipaux ne seront pas applicables à M. Fournier.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
■ Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

THEATRES MI NIt IPAUX. — Sébastopol. Aide-électricien. 
Traitement Henri Fournier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 88 ;
Vu notre arrêté du 14 octobre courant chargeant M. sHenri Four

nier des fonctions d’aide-électricien au théâtre Sébastopol, pour fa 
période comprise entre le 1er octobre 1930 et le 31 mars 1931 ;

Vu la décision de F Administration municipale, en date du 29 sep
tembre 1930, relative à la prise en charge, par la Ville, des cotisations 
du petit personnel des théâtres assujettis à la loi sur les Assurances 
sociales •
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Arrêtons :

Article premier. — Les dispositions de l’article 2 de notre arrêté 
sus visé sont abrogées et remplacées comme suit :

« M. Henri Fournier recevra, en celte qualité, une indemnité men
suelle de neuf cent quarante francs ».

Article 2. — Le Secrétaire général de la Mairie, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAI 1X-ARTS. — Conservatoire. Nomination 
de professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de Musique 
de Lille, succursale du Conservatoire National de Musique de Paris ;

V u l’article 5 du règlement de ladite Ecole ;

V u la décision de T Administration municipale en date du 9 octo
bre 1930 ;

Arrêtons •

Article premier. — Sont nommés, à compter du 1er octobre 1930, 
professeurs intérimaires à la succursale de Lille du Conservatoire 
National de Musique :

1 ° Pour la classe supérieure de violoncelle, aux appointements 
annuels de quatre mille deux cents francs pour six heures de cours 
par semaine, M. Adrien Talion, né à Lille le 6 décembre 1892, actuel
lement chargé de la classe préparatoire de violoncelle dont il con
tinuera, jusqu'à nouvel ordre, à assumer la direction ;

2 ° Pour la classe préparatoire de piano (garçons) aux appointe
ments annuels de deux mille cent francs pour trois heures de cours 
par semaine, Mlle Marie Ducamp, née à Lille le 12 janvier 1899 ;

3 ° Pour la classe de chant, aux appointements annuels de quatre 
mille deux cents francs pour six heures de cours par semaine, M. 
Eugène Graux, né à Hellemmes le 27 janvier 1895,
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. Lycée Fénelon. Internat. 
Indemnité de direction. Augmentation Mlle Wyszlawska

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884,.art. 88 ;

Vu la délibération municipale du 28 Juillet 1930 adoptant le bud- 
bet supplémentaire de l'inteinat annexé au Lycée Fénelon de l'exer
cice 1930-, délibération approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 sep
tembre suivant ;

Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité de direction de l'internat accor
dée à Mlle Wyszlawska, Directrice du Lycée de jeunes filles, est fixée, 
à 2-500 francs à partir du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger' SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole Franklin. Cours du jeudi. 
Surveillance. Nomination Turotte

Nous, Maire .de la Ville de Lille,

Vu La loi du 5 Avril 1884, art. 88 ;

Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Émile Turotte, instituteur adjoint à l’école
Michelet, est notnrné, à partir du 1er octobre 1930, Surveillant des
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cours de travaux manuels du jeudi à l'école Franklin, en remplace
ment de M. Delattre, démissionnaire.

Article 2. — M. Turotte recevra une indemnité annuelle de 600 
francs non soumise à retenue.

Article 3. — M. le Secrétaire, général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 octobre 1980.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

COI RS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Cours pour militaires. 
Nomination Lucien Bonnet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 88 ;

1

Considérant la mise à la retraite dé M. Rousseau, précédemment 
directeur de l’école de Jussieu, et la nomination de M. Lucien Bon
net, à ce poste ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Lucien Bonnet, directeur de l’école de 
Jussieu, est chargé, à compter du 1er octobre 1930, du cours muni
cipal professionnel préparatoire et du cours pour militaires qui ont 
lieu à ladite école, en remplacement de M- Rousseau, admis à. la 
retraite.

Article 2 . — Ces cours comprennent 4 heures d’enseignement 
par semaine au taux de 800 francs l’heure-année.

Article 3 . — M. le 'Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.



— 596 —

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS PREPARATOIRES. — 
Professeur René Leroy

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 88 ;

Vu la décision de F Administration municipale en date du 30 avril 
1929 ;

Vu le départ à Calais de M. Jean Dubois et la lettre de M. René 
Leroy en date du 8 octobre 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. René-Charles Leroy, instituteur à Lille, 
école Turgot, est nommé, à compter du 1er octobre 1930, professeur 
des cours municipaux professionnels préparatoires, en remplace
ment de M. Jean Dubois, parti à Calais.

Article 2. — Le service de M. Leroy comprendra deux heures 
d’enseignement par semaine au taux de 800 francs l’heure-année.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

(ElIVRES DIVERSES. — Fourneaux economiques. Tarif des portions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tarif des portions délivrées pour les Four
neaux Economiques est fixé comme suit, à compter de la date d’ouver
ture de ces établissements.

Repas complet : 1 fr. 75
Viande (la ration de 100 grammes) I fr. ; Bouillon (1/2 litre) 0 25 ; 

Légumes (le litre) 0 fr. 50,
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Ch. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. — Œuvre des Invalides du Travail. 
Administrateur. Nomination Marcel Decroix

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu le titre VI, article 13, des Statuts de l’Œuvre des Invalides du 
Travail, approuvés par décret du 2 février 1881 ;

Vu l’avis de la Commission adftiinistrative de cette Œuvre ;

Arrêtons : _

Article premier. — M. Marcel Decroix, membre de la Commis
sion Administrative de l’Œuvre des Invalides du Travail de la Ville 
de Lille, est maintenu dans cette fonction pour une période de neuf 
années à dater du 1er janvier 1931.

Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission Administra
tive de l’Œuvre des Invalides du Travail est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

ŒUVRES DIVERSES. —- Legs Violette. Attribution de la prime 
en 1930. Versement des revenus à la Société des Sciences

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu-la loi du 5 avril 1884, article 94 ;

Vu le testament de M. Henri Violette léguant à la Ville de Lille 
cinq actjpns de la Compagnie Immobilière pour le revenu en être 
attribué, chaque année, par les soins de la Société des Sciences^ au 
locataire d’une maison de ladite Compagnie désigné par le Conseil 
d’Administration de celle-ci comme étant le plus méritant ;
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Vu la délibération du Conseil municipal du 14 décembre 1880 
acceptant cette libéralité ;

Considérant que la Compagnie Immobilière a fait connaître qu’elle 
ne pouvait désigner le nom du lauréat à qui elle voudrait voir attri
buer le prix pour 1930 ;

Qu’il importe pour la Société des Sciences de distribuer ce prix 
en vue d’exécuter le testament de M. Violette ;

Arrêtons :
Article premier. — Les revenus provenant des 5 actions de la 

Compagnie Immobilière léguées à la Ville par M. Violette, actuelle
ment transformés en rentes sur l’Etat 3 %, pendant l’année 1930 
seront immédiatement versés, à la Société des Sciences de Lille, pour 
être attribués selon la volonté du testateur.

Article 2. — M. le Receceur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Ilêlel de Ville, le 23 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

 

FINANCES. — Recettes. Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. Virement 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de Guerre revenant 
aux Départements, Communes et Etablissements de Bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées, par le Receveur municipal 
parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d'avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte j 
Sommes et Valeurs reçues en paiement d’indemnités de Dommages 
de Guerre soumises à remploi — seront transportées aux services 
budgétaires de l’exercice 1930 (Art. 41 des Recettes supplémentaires).

Receltes du H octobre 1930
1.580.991 Urinoirs ’ # 5.050 »
1.686.154 Kiosque à musique, Place du Concert  1.131 »
1.686.174 Kiosque à musique, Esplanade  858 »
1.686.155 Kiosque à musique, Jardin Vauban  2.792 »



— 599 —

1.686.142 Poste d’Octroi, Porte d’Arras.......................... 2.320 »
J.686.128 Crèche municipale, Place Déliot..................... 17.580 »
1.686.150 Morgue .................................................................. 2.080 »
1.686.131 Poste de Pompiers, rue Princesse ................... 25 »
1.686.132 Poste de Pompiers, rue de Flandre ................. 925 »
1.686.145 Poste de Pompiers, rue de Fontenoy.........6.338 »
1.686.134 Poste de Police, rue Ovigneur.......................... 6.188 »
1.686.133 Poste de Police, rue de Fontenoy.................... 5.070 »
1.686.146 Poste de Pompiers, Caserne du Sud......... .  1.Ü07 »
1.686.147 Poste d’Octroi, Bureau Central ........................ 317 »
1.686.169 Poste d’Octroi, Pont de Canteleu ..................... 1.211 »
1.686.161 Poste d’Octroi, Porte de Béthune ..................... 6.437 >i
1.686.144 Poste de Pompiers, rue de Bavai ..................... 1.908 »
1.686.129 Poste de Police, rue de Bavai............................ 85 »
1.686.130 Poste de Police, rue Bernos .............................. 6.853 »
J .686.152 Magasin Brûlé. Service de la Désinfectjon.. 6.198 »
1.686.167 Poste d’Octroi, Porte de Douai......................... 1.544 »
J.686.168 Poste d’Octroi, rue Pierre-Legrand .............. 790 »
1.686.158 Poste d’Octroi, Porte de Gand ....................... 265 »
1.689.470 Dispensaire du Faubourg du Sud ................ 547 »
1.689.294 Voirie. Trottoirs. Regards d’égouts .............. 9.128 »
1.689.488 Poste de Police, rue de Fives......................... 573 48
1.689.433 Kiosque à musique, Square Lardemer........  4.970 »
1.689.305 Guérites de gardiens du Bois de la Deûle et

du Jardin Vauban. Clôtures et bancs .... 6.400 80
1.686.143 Poste de Police, Place Saint-Martin ........ :. 832 »
1.686.166 Poste d’Octroi, Porte des Postes .................... 3.660 »
1.689.311 Cuisines populaires du Béguinage et la Bai- 

gnerie ...........  ^70 ”
1.689.434 Eglise Notre-Dame de Consolation .................... 1.211 »
1.689.483 Ecole des Beaux-Arts ........................................... 1.092 »
1.689.482 Conservatoire de musique ................................. 3.426 »
1.689.465 Patronage rue de la Vignette .............................. 8.962 »
1.689.489 Poste de Pompiers, Caserne Malus .................. 6.049 »
1.689.310 Bornes postales .......................................  6.000 »
1.689.519 Magasin rue du Béguinage ................................ 1.723 89
1.689.466 Bascule publique, Boulevard des Ecoles .... 2.635 »
1.689.472 Poste des fontainicrs, rue du Fresnes............. 65 »
1.689.439 Temple protestant ................................................. 4.000 »
1.689.438 Eglise anglicane ......................................     5.000 »
1,689.244 Eglise Saint-Vincent-de-Paul, 3 cloches ........... 8.241 »
i.689.214 Temple protestant, réparation de l’orgue .... 2.800 »
1.689.306 Squares Jussieu et Dutilleul. Mur de clôture

et grille ......................................................... 690 »
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1.689.476 Dispensaire des filles soumises, Boulevard du
Maréchal Vaillant  9.412 »

1.689.293 Egouts et aqueducs  12.860 »
1.689.304 Chalet des chèvres, Jardin Vauban  3.690 »

Total  181.606 17

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-. 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

RECETTES. Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. \ îrement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur municipal 
parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux services bud
gétaires de l’exercice 1930 (article 41 des Recettes supplémentaires).

Recettes du- 13 septembre 1930
1.686.156 Marché aux chevaux, Place Philippe-de-

Girard ................. ..................................... 2.984 »
1.686.175 Kiosque à musique, place Catinat ................ 4.607 »
1.686.165 Poste d’octroi, Avenue de l’Hippodrome .... 821 »
1.686.162 Poste d’octroi, Pont du Lion-d’Or ................ 832 »
1.689.334 Presbytère, Parvis Saint-Maurice ................ 2.444 »
1.689.536 Habitation du Pasteur du Temple protestant. 5.283 »
1.689.447 Eglise du Sacré-Cœur .................................... 5.930 »
1.689.467 Ancien patronage, rue de Rivoli, 28 ............ 5.000 »
1.689.477 Plaques indicatrices des rues ....................... 14.496 »
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1.689.211 Eglise Saint-André. Cloches  54.055 »
1.689.247 Eglise Saint-Michel. Cloches .j  34.762 »
1.689.511 Ecole Jenner, matériel scolaire ....................... 400 »
1.689.505 Ecole Lamartine, matériel scolaire  2.000 »
1.689.458 Ecole Maintenon, matériel scolaire  2.000 »
1.689.504 Ecole Pascal, matériel scolaire ’.. 2.000 »
l'.689.503. Ecole Lavoisier, matériel scolaire  1.000 »
1.639.452 Ecole Gounod, matériel scolaire  400 »
1.686.176 Annexe Sévigné, matériel scolaire ■  2.000 »
1.689.457 Ecole Racine, matériel scolaire  . 2.000 »
1.689.451 Ecole Pape Carpentier, matériel scolaire .... 6.500 »
1.689.531 Ecole Legouvé, matériel scolaire  9.500 »
1.689.501 Ecole Bichat, matériel scolaire  1.400 >»
1.689.510 Ecole Condorcet, matériel scolaire  500 »
1.689.235 Ecole Ampère, matériel scolaire  1.500 »
1.689.236 Cantines écoles Turgot et Renan, mat. scol... 2.943 »
1.689.509 Ecoles. Jussieu, matériel scolaire  2.000 »
1.689.512 Ecole André, matériel scolaire  8.000 »
1.689.219 Ecole La Fontaine, matériel scolaire  500 »
1.689.220 Ecole Jules-Simon, matériel scolaire  1.500 »
1.689.494 Ecole George-Sand, matériel scolaire  2.000 » 
1.689.498 Ecole Jules-Verne, matériel scolaire  400 »
1.689*199 Ecole Aug. Comte, matériel scolaire  7.000 »
1.689.453 Ecole Rollin, matériel scolaire  6.500 »
1.689.228 Ecole Berthelot, matériel scolaire  200 »
1.689.234 Ecole Colbert, matériel scolaire  1.500 »
1.689.279 Ecole Mme Roland, matériel scolaire  500 »
1.689.46Ü Ecole Vàuban, matériel scolaire  500 »
J.689.515 Ecole Pasteur, matériel scolaire 6.000 »
1.689.463 Ecole Chateaubriand, matériel scolaire  4.154 21
1.689.462 Ecole Littré, matériel scolaire . 5.317 67
1.689.456 Ecole A. de Musset matériel scolaire  2.630 36
1.689.454 Ecole J.-J.-Rousseau, matériel scolaire  1.719 61
1.689.455 Ecole Desbordes, matériel scolaire  3.778 35
1.689.513 Ecole Antoine-Brasseur, matériel scolaire ... 5.223 44
1.689.507 Ecole Diderot, matériel scolaire ...................... 957 22
1.689.459 Ecole Baggio, matériel scolaire  4.063 48

Total  229.801 34

Article 2. M. le Receveur municipal est chargée de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Vide, le 1er octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGtRO.
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RECETTES. — Régisseur. Bibliothèque de prêts. Perception 
des cartes de lecteur. Nomination Démousticr

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 et 155 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 juin 1859, art. 923 et 
993 ;

Vu l’arrêté du 15 lévrier 1899, approuvé par M. le Préfet du Nord 
le 31 mars suivant concernant la perception des produits commu
naux par tickets ;

Vu la délibération du 21 octobre 1925, approuvée par M. le Préfet 
le 29 octobre 1925, par laquelle le Conseil municipal a décidé que le 
prêt des livres dans les bibliothèques de prêts donnerait lieu à la 
perception, au profit de la Ville, par an et par lecteur, d’une rétribu
tion de cinq francs pour le prêt de deux volumes, au maximum, par 
semaine ;

Vu notre arrêté dé ce jour aux termes duquel M. Auguste Démous- 
tier, directeur de l’école Voltaire, est chargé, à compter du 1er octo
bre 1930, du fonctionnement de la bibliothèque de prêt du secteur 
de Wazemmes, Moulins-Lille, en remplacement de M. Waxin, appelé 
à un autre poste ;

Considérant que, lorsque les nécessités du service l’exigent, il 
peut être adjoint au receveur municipal des régisseurs de recettes, 
agissant sous la direction et la surveillance de ce chef de service, 
pour le recouvrement, en régie, de certaines taxes ou de certains pro
duits ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Auguste Démousticr, directeur de l’école 
Voltaire, est nommé régisseur de recettes chargé de percevoir, pour 
le compte et sous la surveillance de M. le receveur municipal, la 
redevance annuelle de cinq francs fixée par la délibération du Con
seil municipal du 21 octobre 1925.

Article 2. — M. Démoustier délivrera, en échange de la somme 
de cinq francs qui lui sera versée au profit de la Ville, une carte de 
lecteur prise en charge par la recette municipale.
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Article 3 . — M. Démonstiér versera au collecteur-chef (bureau 
annexe de la recette municipale), le, montant de ses perceptions le 
15 et le dernier jour du mois. Le versement aura lieu la veille si le 15 
ou le dernier jour du mois tombe un dimanche ou un jour de fête.

Article 4 . — Chaque versement devra être accompagné d’un bor
dereau détaillé et certifié. Les cartes en la possession de M. Démous- 
tier seront représentées à chaque versement.

Article 5 . — Les titres de recettes seront établis tous les mois 
dans la forme réglementaire et parviendront à la recette municipale 
par la voie de la Trésorerie générale.

Article 6 . — En raison du peu d’importance des opérations résul
tant de la présente charge, M. Démouslier est dispensé de fournir un 
cautionnement.

Article 7 . :— M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

DÉPENSES. — Régisseur. Ecole Valcntine Labbé. Achats 
an comptant et menues dépenses. Mlle Fauché

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 153 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 juin 1859, art. 993 ;

Vu notre arrêté n° 820 en date du 13 décembre 1929, portant nomi 
nation de régisseurs de dépenses poui l’année 1930 ;

— Arrêtons :

Article premier. — L’article premier de notre arrêté susvisé est 
modifié comme suit, en ce qui concerne MUe Fauché, directrice de 
l’Ecole Pratique de jeunes filles.

Mne Fauché, directrice de l’Ecole Pratique de jeunes filles pour le 
paiement des achats au comptant et des menues dépenses de l’école ; 
une somme de 500 francs sera mise à sa disposition.

4
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En cas d’absence, Mlle Fauché sera remplacée par M” Schalckens, 
secrétaire de l’école.

Article 2- — M. le> Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGtRO.

ALIMENTATION. — Prisée de la Saint Rémy. Prix moyen 
de l’hectolitre de blé. Fixation pour l’année 193(1 

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Considérant qu’il est d’usage, chaque année, pour le règlement 
des fermages en nature, d’établir, une prisée d’après les cours des 
grains déterminés par les mercuriales des trois marchés les plus 
voisins du l01’ octobre, jour de la Saint-Rémy ;

Arrêtons :

Article premier. — Le prix moyen du blé est fixé pour 1930 à :

! le quintal .................lre qualité /4 kgs j 1 hectolitre 
156 »
115 44

2e qualité 72 kgs

3° qualité 70 kgs

le quintal  
l’hectolitre 

le quintal
l’hectolitre 

151 33
108 96

147 33 
w

103 13

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le il octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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ALIMENTATION. — Abattoirs et Halles et Marchés. Prix de vente 
en cheville des viandes énoncées ci-dessous

Semaine du 19 au 26 septembre 1930 
Halles et Marchés

Prix de vente en cheville des viandes énoncées ci-dessous (déduc
tion faite du cinquième quartier) :

Bœuf : le kilo, lr0, 2° et 3e qualités : 13,50, 12,50, 10.
Vache : 13,50, 12,50, 9,85.
Taureau : 10,80, 9,60, 9.
Veau : 16,50, 13, 10,35.
Mouton : 16,75, 13, 10,85.
Porc : 13,25, 12, 10.

Abattoirs

Bœuf :1e kilo, lre, 2e et 3e qualités : 12,75, 11,50, 10,25
Vache : 12,75, 11,25, 9,50.
Taureau : 10,50, 9,50, 8,75.
Veau : 17,50, 15, 13.
Mouton : 16,50, 14,50, 12.
Porc : 12,50, 11, 10.
0,22 d’octroi en sus.

Semaine du 27 septembre au 3 octobre 1930 
Halles et Marchés

Bœuf : le kilo : 1™ qualité, 13 ; 2° qualité, 11 ; 3e qualité, 10. 
Vache -le kilo : lre qualité, 13 ; 2e qualité, Il ; 3° qualité, 9.
Taureau : le kilo : lro qualité, 10,50 ; 2e qualité, 9,50 ; 3° qualité. 

9 francs-
Veau : le kilo : lre .qualité, 16,50 ; 2e qualité, 13 ; 3e qualité, 10. 
Mouton : le kilo : ire qualité, 16,50 ; 2° qualité, 13 ; 3e qualité, 10,50. 
Porc : le kilo : lre qualité, 13 ; 2° qualité, 12 ; 3e qualité, 10.

Abattoirs

Bœuf : le kilo : lrc qualité, 12,75 ; 2e qualité, 11,50 ; 3e qualité, 10,50. 
Vache : le kilo : lre qualité, 12.75 ; 2e qualité, 11.25 ; 3e qualité, lu. 
Taureau : le kilo : lre'qualité, 10,50 ; 2e qualité, 10 ; 3° qualité, 9.
Veau : le kilo : lre qualité, 17 ; 2e qualité, 15 ; 3e qualité, 14.
Mouton : le kilo : lro qualité, 16,50 ; 2° qualité, 14,50 ; 3e qualité, 

12 fr.
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Porc : le kilo : ire qualité, 12,50 ; 2e qualité, 11 ; 3e qualité, 10. 
0,22 d’octroi en sus.

Semaine du 4 au 10 octobre 1930 
Halles et Marchés

Bœuf : le kilo, lre, 2e et 3e qualités : 12,75, 11,70, 9,50.
Vache : 12,75, 11,50, 9.
Taureau : 10,25, 9,50, 9.
Veau : 16,50, 13, 10.
Mouton : 16, 12,50, 10.
Porc : 13, 12, 10.
(Octroi compris).

Abattoir^

Bœuf : le kilo, ire, 2e et 3e qualités : 12,50, 11,40, 10,50.
Vache : 12,50, 11.10, 10.
Taureau : 10,50, 10, 9.
Veau : 16,50, 14,50, 14.
Mouton : 16,50, 14,50, 12.
Porc : 11,40, 10, 9.
0,22 d’octroi en sus.

Semaine du 11 au 17 octobre 1930 
Halles et Marchés

Bœuf : le kilo, P» qualité, 12,75 ; 2e qualité, 11,70 ; 3e qualité, 9,50. 
Vache : le kilo, lre qualité, 12,75 ; 2e qualité, 11,50 ; 3e qualité, 9. 
Taureau : le kilo, 1™ qualité, 10,25 ; 2e qualité, 9,50 ; 3e qualité. 9. 
Veau : le kilo, lre qualité, 16,30 ; 2e qualité, 13 ; 3e qualité, 10. 
Mouton : le kilo, lro qualité, 16 ; 2e qualité, 12,50 ; 3e qualité, 10. 
Porc : le kilo, lie qualité, 13 ; 2e qualité, 12 ; 3e qualité, 9,50.

Abattoirs

Bœuf : le kilo, P® qualité, 12,50 ; 2° qualité, 11,40 ; 3e qualité, 10,50. 
Vache : le kilo, 1™ qualité, 12,50 ; 2e qualité, 11,10 ; 3e qualité, 10. 
Taureau : le kilo, lre qualité, 10,50 ; 2e qualité, 10 ; 3e qualité, 9.
Veau : le kilo, lre qualité, 16,25 ; 2e qualité, 14,50 ; 3e qualité, 14.
Mouton : le kilo, lre qualité, 16 ; 2e qualité, 14,50 ; 3e qualité, 12.
Porc : le kilo, lre qualité, 11,25 ; 2e qualité, 10 ; 3e qualité, 9.
0,22 d’octroi en sus.

Semaine du 18 au 24 octobre 1930 
Halles et Marchés

Bœuf : le kilo, P®, 2e et 3e qualités : 12,75, 11,70, 9,50.
Vache : 12,75, 11,50, 9.
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Taureau : 10,50, 9,50, 9.
Veau : 16,50, 13, 10.
Mouton : 15,50, 12, 10-
Porc : 12,50, 11,75, 9,50.

Abattoirs

Bœuf : le kilo, !« qualité, 12,25 ; 2e qualité, 11,10 ; 3° qualité, 10,20.
Vache : 12,25, 11, 10.
Taureau : 10,50, 10, 9.
Veau : 16, 14,50, 13.
Mouton : 15,50, 14, 12.
Porc : 11,25, 10, 9.
0,22 d’octroi en sus.

CIMETIERES. — Fête de la Toussaint 1930. Mesures d’ordre

Le Maire de Lille informe ses concitoyens que le Vendredi 
1er Novembre 1930, il sera établi un service d’entrée et de sortie à 
toutes les portes des Cimetières.

La Fermeture aura lieu à 16 heures 30.
Elle sera annoncée par deux sonneries de cloche, à un quart 

d’heure d’intervalle. A la première sonnerie, l’entrée sera interdite 
et les personnes, se trouvant dans l’intérieur du Cimetière devront se 
diriger vers les portes de sortie, lesquelles seront fermées sitôt la 
seconde sonnerie.

Hôtel de Ville, le 15 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

CIMETIÈRES. —Toussaint 1930. Mesures d’ordre

Le Maire de Lille a l’honneur d’informer ses concitoyens que les 
Cimetières seront ouverts, sans interruption, du Lundi 20 au Mardi 
28 Octobre, date où tous les travaux de peinture, jardinage ou autres 
devront être terminés..

Qu’à partir du Mercredi 29 Octobre jusqu’au Lundi 3 Novembre 
inclus, l’entrée en sera interdite à toute personne porteur d’un outil 
ou d’un ustensile quelconque.
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Qu’il ne sera toléré aux entrées que les plantes ou couronnes pour 
l’ornementation des tombes.

La fermeture aura lieu à 16 heures 30.

Hôtel de Ville, le 15 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Louis MASSON.

POLICE. — Voie publique. Stationnement de nuit des véhicules 
à proximité des salles de spectacles. Réglementation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

V u le Code des Arrêtés municipaux ;
V u le Code de la route ;
Considérant que dans un intérêt de circulation et de sécurité publi

que il est nécessaire de prendre toutes mesures pour réglementer le 
stationnement de nuit des véhicules à proximité des salles de spec
tacles ;

Arrêtons :

Article premier. — Tout stationnement est interdit de 20 heures 
à 24 heures dans la ruë~tle Béthune ; le simple arrêt pour mob; légi
time étant seulement autorisé - dans les conditions de notre arrêté 
N" 882 du 31 décembre 1929.

Article 2 . — Les véhicules automobiles ou autres devront être 
garés :

a) place de Rihour,
b) rue des Fossés, sur une seule rangée (côté numéros pairs, jourç 

pairs ; côtés numéros impairs, jours impairs),
c) square Morisson,
d) rue Pierre-Dupont,
e) rue d’Amiens (entre les rues du Court-Debout et du Molinel) 

sur une seule rangée (côté numéros pairs, jours pairs, côté des numé- 
impairs, jours impairs),

f) rue du Vieux-Marché-aux-Chevaux,
g) place Richebé (derrière le square Faidherbe).
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Article 3. — En plus de la rue de Béthune tout stationnement est 
rigoureusement interdit :

a) rue des Molfonds,
b) rue du Court-Debout,
c) rue d’Amiens (partie comprise entre les rues de Béthune et du 

Court-Debout).
Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com

missaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

POUCE. Voie publique. Chauffeurs de taxis. Retrait de livret. 
Broucke Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;
Vu l’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi

mètres en date du 1er octobre 1930 ;

Considérant que M. Broucke a, à différentes reprises, majoré 
volontairement le prix des courses malgré l’avertissement à lui infligé 
lors de sa comparution aux Conseils de discipline des 22 janvier 1930 
et 17 avril 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. —- Le livret de chauffeur est retiré définitivement 

au chauffeur de taxis Broucke Georges, demeurant à Lille, il, rue du 
Molinel.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué ; H, SPRIET,
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POLICE. — Voie publique. Chauffeurs de taxis. Peine disciplinaire. 
Gaston Manniez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu notre arrêté en date du 26 octobre 1925 ;

Vu l’avis de la Commission de discipline des chauffeurs de taxi
mètres en date du 1er octobre 1930, ratifié par l’Administration muni
cipale dans sa. séance du 17 octobre 1930 ;

Considérant que M. Manniez a majoré volontairement le prix des 
courses faites par lui.

Arrêtons :

Article premier; — Un avertissement est infligé au chauffeur de 
taxis, Manniez Gaston, demeurant à Lille, 119 bis, rue des Postes.

Ce chauffeur est en outre invité de connaître et d’appliquer, à 
l’avenir, les règlements en vigueur, faute de quoi, des sanctions disci
plinaires plus sévères lui seraient appliquées.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

HYGIÈNE. — Etablissements industriels, commerciaux et adminis
tratifs. Production de fumées, suies, poussières. Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94 et 97 ;
Vu les articles 471 parag. 15 et 474 du Code pénal ;
Vu le rapport du 20 août 1924 du Conseil départemental d’hy

giène ;
Considérant que le nombre des foyers brûlant de grandes quan

tités de combustibles minéraux s’est sensiblement accru depuis 
quelques années ;
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Que beaucoup de ces foyers donnent lieu à la production soit de 
fumées, soit de suies ou poussières, soit de gaz toxiques qui polluent 
l’atmosphère, pénètrent dans les habitations et noircissent les faça
des des maisons et des monuments publics ;

Considérant qu’il résulte des études faites par des organismes 
compétents, qu’il existe des moyens pratiques d’éviter ou tout au 
moins d’atténuer dans une large mesure ces divers inconvénients 
qui compromettent gravement l'hygiène et la santé publiques ;

Arrêtons :

Article premier. — Il est interdit de produire dans les établisse
ments industriels, commerciaux ou administratifs de la ville de Lille, 
soit des fumées, soit des suies ou des poussières, soit des gaz toxi
ques ou corrosifs susceptibles par des émissions répétées ou prolon
gées de polluer l’atmosphère et de 'nuire à l’hygiène ou à la santé 
publiques.

Article 2 . — Cette interdiction est étendue aux immeubles pour
vus du chauffage central.

Article 3 . — Notre arrêté du 19 septembre 1925 est rapporté.
Article 4 . — MM. le Directeur du Bureau d’hygiène, le Directeur 

du Service des Travaux municipaux, les Inspecteurs placés sous 
leurs ordres et le Commissaire central de police sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 octobre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Dr AHQUEMBOURG
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Statistique Sanitaire du Mois d’Octobre 1930
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 201.921 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES
NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés • 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NES 
dans la communie

NES 
/?orsdela 
commune 
placés 
dans la 
commune

Légi
times

Hlégi- 
times

Total
Légi- 
times

Illégi
times

Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

152 24 339 63 402 12 4 16 302 5 19 2

II. Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nès non comptés) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

n
u

m
ér

o
s 

d
’o

rd
re CAUSES DE DÉCÈS .

(Nomenclature internationale}

MOINS 
de

1 AN

DE 1 

à

J 9 ANS

DE 20 

à

39 ANS

DE 4 0 

à 

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1

2

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal).

Typhus exanthématique..............................
3 Fièvre et Cachexie paludéennes..............

1 4 Variole ...............................................................
5 Rougeole ......................................................... 2 2
6 Scarlatine.......................................................... 1 1
7 Coqueluche........................................................ 1 1
8 Diphtérie et Croup........................................
9 Grippe................................................................

10
11

Choléra asiatique............................................

Autres maladies épidémiques....................
13

14

Tuberculose de l’appareil respiratoire..
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central .......................

6

1

10 11 5 32

1
15
16

Autres tuberculoses.................... 1
11

1
Cancer et autres tumeurs malignes.....
Méningite simple........................ 3 2

1 IG 28
5

18

19

Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . . 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine)............................................

1

1

5

12

21

17

27 Ç

50

20

21

22

23

Bronchite aiguë (y compris les bronchites 
sans épithète de moins de 5 ans...

Bronchite chronique (y compris les bron
chites sans épithète de 5 ans et plus). 

Pneumonie...................................................... 1
1
2

1
3

Autres affections de l’appareil respira
toire (Phtisie exceptée) .................... 5 4 1 4 12 26

24
25

Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans). 
Appendicite et Typhlite..............................

1 
8 2

1

2

1

1

1

4
10

3
4
2

19

1

2
A

1
4

13
10

4

Hernie, Obstruction intestinale................ 2
28 Cirrhose du foie.............................................. 1 1
29

30

31

32

33
34
35
36

Néphrite aiguë ou chronique.................... 1 3 5 10
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme........................
Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto

nite, Phlébite puerpérales)................
Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l'accouchement................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité......................

4

2

1

1

13
2Morts violentes (suicide excepté)..........

Suicide............................................................
4
3

4
1

20Autres maladies............................................. 4 4 6 21 55
38 Maladie inconnue ou mal définie............ 1 4 4 2 11

Totaux.........29 23 42 8i 127 302

1
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Sténographe 
du Conseil municipal. Indemnité Duhayon

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu l’avis de la Commission du Personnel en date du 19 septembre 
1930 ;

Vu la décision de F Administration municipale en date du 29 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité annuelle, soumise à retenue, 

allouée à M. Duhayon, sténographe du Conseil municipal, est portée 
à 2.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er jan
vier 1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGiRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé sans solde. 
Mme Florent

Nous, Maire dé la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 1er octobre 1930, par laquelle Mme Florent, 

dame emploée affectée au Secrétariat général, service de la dactylo
graphie, sollicite un congé d’un an sans solde, à compter du 1er 
novembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Un congé d’un an, sans solde, est accordé à 

partir du 1er novembre 1930, à Mni<’ Florent, dame employée affectée 
au service de la dactylographie,
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Article 2. — A l’expiration de ce congé, M™ Florent sera rayée 
des cadres du Personnel municipal si elle n’a pas repris ses fonc
tions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Groupe scolaire du Fau
bourg de Béthune. Concierge. Nomination Lucien Goval

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Lucien Go.val, né à Lille le 8 juin 1895, est 

nommé concierge stagiaire du groupe scolaire du Faubourg de 
Béthune,’de 6° classe, au traitement annuel de 9.000-francs, à comp
ter du 1er octobre 1930.

Article 2. — M. Goval est autorisé à effectuer des versements à la 
Caisse Nationale des retraites pour la vieillesse à compter du lor octo 
bre 1930 ; pour les avantages en nature dont il bénéficie, il effectuera 
également des versements à ladite caisse sur la base de 1.800 francs à 
compter du 1er octobre ; toutefois, sa^titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions 
prévues à l’article 9 du statut du Personnel municipal.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 octobre 1930. 
Le Maire de Lille : 
Roger SALENGRO.
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SERVICES Ml .XICIPAIJX. — 4e Direction. Maison des Amicales. 
Concierge. Indemnité Mmo Primjucz

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 29 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité allouée à Mme Pringnez, con

cierge de la Maison des Amicales, place Sébastopol, à Lille, est por
tée à 2.000 francs par an.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 
1930.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie "est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Policé. Service de la Sûreté.
Indemnité de fonctions. Augmentation

Nous, Maire de là Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 29 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité dite « de fonctions » allouée au 
Personnel de la Police de Sûreté de Lille est portée à la somme de 
1.080 francs par an.

Article 2 . ►— Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er juil
let 1930.
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Article 3. — M. le Secrétaire générai de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement dü Personnel de la 
Police est fixé comme suit, pour le mois de novembre 1930 :

NOMS GRADE Classes Traitement
•

Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Hormart Charles
Béart Fernand
Lemaire Alfred

Agent de Sûreté 
id.

Gardien de la paix

« 
© 

g

11.000
11.000
10.000

16 novembre 1930
16 novembre 1930
1er novembre 1930

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

' Hôtel de Ville, le 17 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGtRO.

SERVICES MUNICIPAUX- — Police. Promotion Marcel Dclamaide

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 octobre 1930, 

pour l’emploi de secrétaire de police ;
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Arrêtons :

Article premier. — M. Marcel Delamaide, agent de sûreté de 
4- classe, est nommé, à compter du 1er octobre 1930, secrétaire de 
police de 7e classe, au traitement annuel de 10.000 francs, le point de 
départ de son ancienneté dans la classe étant fixé au lor décembre 1926.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
rexécuîîon du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotion Georges Durand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le- Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbaî 3u concours qui a eu lieu le 3 octobre 1930 

pour l’emploi de secrétaire de police ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Georges Durand, gardien de la paix de 

3e classe, est nommé, à compter du 1er octobre 1930, secrétaire de 
police de 6e classe, au traitement annuel de 11.000 francs, à compter 
du 1er octobre 1930, le point de départ de son ancienneté dans la classe 
étant fixé au 1er novembre 1928.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Chef de bureau. Nomination 
Henri Toussaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3. octobre 1930 
pour l’emploi de chef de bureau au Commissariat Central de Police ;

Arrêtons :
AèïîclI^ premier. — M. Henri Toüssàert, secrétaire de police de 

lre classe, est nommé chef de bureau de 4e classe, au traitement 
annuel de 17.000 francs, en remplacement de M. Vincent, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er sep
tembre 1930.

Article 3; — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 14 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Traitement du préposé en chef

Nous, Préfet du Nord,

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu la délibération en date du 23 octobre 1930 par laquelle le 
Conseil municipal de Lille a décidé de porter de 31.450 francs à 34.500 
francs à compter du 1er janvier 1930, le traitement de M. Lecoche, 
préposé en chef de l’octroi de Lille ; ■

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions indirectes à Lille 
en date du 29 octobre 1930 ;

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la loi du 15 avril 1890 ;
Vu la loi dü 29 décembre 1897 ;

Considérant que l’augmentation proposée est justifiée ;

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement de M. Lecoche, préposé en chef 
de l’octroi de Lille est porté de 31.450 francs à 34.500 francs à partir 
du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Maire de Lille et M. le Directeur des Contri-
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butions Indirectes à Lille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont il leur sera adressé ampliation.

• Fait à Lille, le 31 octobre 1930.
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire général délégué : 
Louis BOUJARD.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Nomination 
Jules Hohl

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons : «•
Article premier. — M. Jules Hohl, né à Lambersart, le 1er décem

bre 1908, est nommé sapeur stagiaire de 5e classe, au traitement 
annuel de 9.000 francs, à compter du 16 octobre 1930.

Article 2 . — M> Hohl est autorisé à effectuer des versements à 
I l Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux à compter du 
16 octobre 1930 ; toutefois sa titularisation n’interviendra qu’à l’expi
ration du stage minimum de 6 mois et dans les conditions prévues au 
règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 3 . — En raison de la pénurie actuelle des locaux, M. Hohl 
bénéficiera d’un des logements spécialement affectés aux sapeurs 
célibataires, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité au cas où, 
pour quelle que raison que ce soit, son logement actuel ne lui suffirait 
plus.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

5
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SERA RIES Ml NICIPAl X. — Personnel ouvrier. Promotion Blondeau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Jules Blondeau, fossoyeur de 6e classe, 

est promu à la 2e classe de son emploi, au traitement annuel de 12.000 
francs, à partir du 1er octobre 1930.

Article .2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Promotion Châtelet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;

Arrêtons : •*
Article premier. — M. Gustave Châtelet, fossoyeur de 3° classe, 

est promu à la 2e classe de son emploi, au traitement arfnuel de 12.000 
francs, à compter du 1er octobre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGiR.0.
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SI.RXICES Mi MCIPALX. — Caisse des Retraites. Complément 
de pensions à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 12 juillet 1928, 

décidant la péréquation des pensions servies aux retraités des Ser
vices municipaux et l’attribution des majorations en résultant à 
raison de 70 % à dater du 1er janvier 1928 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 mai 1929, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, portant à 
100 % le pourcentage desdites majorations, à compter du 1er août 1929

Arrêtons :
Article premier. — Les compléments de pension ci-après seront 

servis aux agents retraités des services municipaux, repris au tableau 
ci-dessous, à compter de leur admission à la retraite :

(Séance du Conseil municipal du 23 octobre 1930).

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Numéros 
t'es 

pennons
NOMS

Pension 
totale 

résultant 
de la. 

péréquation

Pension 
servie 

sur les fonds 
de la

C. des R.

Complément 
de pension

Jouissance, 
de la 

pension

803' Deldal, G., Vve 1.729 72 918 52 811 20 11-1-1930
804 Bouteleux É., Vve 2.708 76 2.494 90 213 80 30-8-1930
805 Leprêtre, Rémi 3.854 08 3.728 00 126 08 1-8-1930
807 l5arcq, M., Vve 4.809 92 4.088 08 121 24 14-8-1930
808 Berques, È., VVe 3.880 92 3.769 70 117 16 28-8-1930
809 Fray, F., Vve 2.073 08 1.098 10 974 92 12-9-1930
810 Degobert. V. 7.119 52 7.020 56 98 96 1-11-1930
811 Pornot, J. 8.052 08 7.947 92 104 16 1-11-1930
814 Miquel, J.. Vve 2.247 88 1.763 72 484 16 20-9-1930
815 Pecqueur, J. 7.504 00 7.445 12 58 88 1-12-1930

Hôtel de Ville, le 27 .octobre 1930. 
Le Maire de Lille : 
Roger SALENORO.

SERVICES MINICÏPAUX. — Caisse des retraites. Majoration 
de pensions à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 1930 
allouant aux Retraités des Services municipaux, titulaires de pen
sions d’ancienneté, une majoration de leur pension en considération 
du nombre des enfants élevés par eux jusque l’âge de 16 ans et sur 
les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés jusqu’à 
l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension, ajoutés à cette première majoration pour cha
que enfant au delà du troisième ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majoration s 
telles qu’elles sont ci-dessus indiquées.

Arrêtons :
Article premier. — A compter du 1er janvier 1930, il est alloué 

aux fonctionnaires retraités repris ci-après une majoration de leur 
pension s’élevant :

Nos NOMS
Montant 

île la pension 
du fonctionnaire

Taux 
de la 

majoration

Montant 
de la 

majoration 
d)

Observation

28 Colette, H., Vve 7.047 60 3 enfants : 10 % 352 36
45 Fontaine, A. 7.015 00 4 » 15 % 1.052 24
72 Dosière, M. 6.132 92 5 » 20 1.226 56
89 Pennel, C. 6.481 20 3 » 10 % 648 08
97 Héreng, H., Vve 6.703 04 1 » 30 % 1.005 44

101 Lemaire, J., Vve 6.506 30 7 » 30 % 975 92
118 Avez, A., Vve . 6.825 00 7 » 30. % 1.023 76
126 Bouchez, L. 6.216 00 4 » 15 % 932 40
137 Brienne, L. Vve 6.401 96 5 » 20 o/, 640 48
110 Moreaux, A. 6.118 56 3 » 10 % 611 84
156 Mouy, C. 8.225 96 5 » 20 1.645 20
167 Strub, X., Vve 6.913 44 4 » 15 % 418 52
181 Mansuet, J. 8.666 68 3 » 10 % 866 64
232 Naessens, A. 14.219 16 3 » 10 % 1.421 92
24-7 Toucry, T., Vve 6.134 64 4 » 15 % 460 08
260 Hazebroucq, J.-B. Vve. 7.303 84 4 » 15 % 547 80
277 Cartier, D. 7.523 36 3 » 10 % 752 32
280 Prouvost, L. 7.463 24 4 » 15 % 1.119 52
282 Lemay, A. 6.862 52 3 » 10 % 686 24
287 Lallau, C., Vve 7.625 04 3 » 10 % 381 24
294 Moronval, J., Vve 7.049 36 3 » 10 % 352 48
308 Mareels I. 8.316 40 3 » 10 % 831 60
312 Villaume Nicolas 7.040 44 4 » 15 % 1.056 08
314 Cocheteux L. 7.224 08 9 » 40 °/ 2.889 60
315 Derwel, J. 7.533 68 10 » 45 % 3.390 16
322 Creteux, M., Vve 6.913 28 5 » 20 °Z 691 3?
338 Denglos, L., Vve 6.256 80 3 » 10 % 312 84
370 Ruelle A. 5.500 00 5 » 20 °Z 1.100 oo ■
387 Leprêtre, D. 7.292 04 6 » 25 % 1.823 04
389 Lamérand, H. 10.666 64 6 » 25 % 2.GG6 64
396 Delcambre, L. 8.781 24 6 » 25 % 2.195 28

(2) Ramené à 50 % pour les veuves.
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Nos NOMS
Montant 

de la pension 
du fonctionnaire

Taux 
de la 

majoration

Montant 
de là 

majoration
Ofisêrvatioü

407 Pravost, A. 6.430 40 4 enfants : 15 % 964 56
409 Letellier, I. 8.843 72 4 » 15 % 1.326 56
421 Leruste, E., Vve 6.251 70 6 » 25 % 781 44
423 Detée, J. 7.497 88 3 » 10 % 749 76
424 Descarpenteries, R. 8.464 52 3 » 10 % 846 48
425
426

Lefils, P. 7.237 56 5 » 20 <ÿn 1.447 52
l.amerand A.( Vve 7.362 96 5 » 20 °/Q 736 28

431 Laine; E., Vve 15.666 64 3 >> 10 % 783 32
433 Martin, C., .Vve 8.311 92 4 n 15 % 623 40
436 Desrumaux, H. 6.527 08 6 » 25 % 1.631 76
458 Mazy, A. 6.370 84 3 » 10 % 637 04
460 Vanhuffel, J., VŸe 6.727 44 3 » 10 % 336 36
477 Mullier, A. 6.100 00 4 » 15 % 914 .96
478 Brabant, J. 6.913 36 4 » 15 % 1.037 04
485 Noeufglise, V. 7.975 12 3 » 10 % 797 52
488 Brohet, L., Vve 7.347 92 4 » 15 % 551 08
524 1 ’arent, C. 7.497 91 3 » 10 % 749 76
526 Buzin, P. 8.668 32 3 » 10 % 866 80
545 Boucherie, A, 8.206 64 4 » 15 % 1.230 96
552 Wyon, A., Vve 7.317 04 4 » 15 % 548 76
562 Isenbrandt, Vve 8.128 80 3 » 10 % 406 40
574 Paris, A. 7.816 72 4 » 15 % 1.172 48
588 Oppermann, E. 6.862 52 4 » 15 % 1.029 36
600 Brunelle, H. 8.604 24 4 » 15 % 1.290 64
602 Declercq, D. 9.851 64 3 » 10 % 985 12
610 Doutrelong, E. 9.816 64 4 » 15 % 1.472 48
613 Moison, C., Vve 6.840 00

6.840 00

15 » 70 %

16 » 75 %

2.394 00

2.565 00

Du 1er ianv. 
au 7 octoire 

1930
A partir du 
8 OC!. 1930

619 Hugot, G. 7.058 32 3 » 10 % 705 84
634 Tonneau, D. 7.706 44 4 » 15 % 1.155 92
636 Dilly, G. 12.800 00 3 » 10 % 1.280 00
646 Warembourg, J. 6.735 48 4 » 15 % 1.010 32
662 Jombart, P., Vve 8.193 60 3 » 10 % 409 68
670 Chevalier, J. 6.125 00 3 » 10 % 612 48
673 Mestdagh J. 6.500 00 4 » 15 % 974 96
674 Lalanne, J. 8 535 32 3 » 10 % 853 52
676 Walter. E. 7.177 5.6 3 » 10 % 717 76
681 Poix, H., Vve 8.133 28 4 » 15 % 610 00
697 Liénart, D. 7.200 00 4 » 15 % 1.080 00
710 Carette, T. 6.489 86 4 » 15 % 973 44
715 Savais, E. 6.1(K) 00 7 » 30 % 1.830 00
718 Bouche J.-B., Vve 7.389 44 4 » 15 % 554 20
731 Trécat, A., Vve 7.269 12 3 » 10 % 363 44
734 Largillière, F. 6.277 84

6.277 84

3 » 10 %

4 » 15 %

627 76

941 60

Du 1er Janv. 
au 1er mars 

1930
A partir du 

2 mars 19 30
735 Noterman, R. 6.763 64 5 » 20 °/n 1.352 72
755 Didelot, V. 9.031 24 5 » 20 °Z, 1.806 24
777 Vermesse, F. 8.312 48 3 » 10 % 831 20
790 Bourrez, L. . 8.782 40 3 » 10 % 878 24
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Article 2. — M. le Secrétaire général' de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le il octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGiRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Retraites. Autorisation 
de versement. Octroi. Chéri Lecoche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

■ Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 29 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Chéri Lecoche, préposé en chef de l’octroi 
est autorisé à effectuer au profit de la Caisse des Retraites des Ser
vices municipaux, le versement rétroactif de la retenue de 5 % pour 
la période du 21 septembre au 31 décembre 1903.

Le calcul de ladite retenue sera effectué sur le traitement de base 
que perçoit actuellement un commis de Mairie soit 9.000 francs.

Les intérêts seront arrêtés au 20 octobre 1930 et M. Lecoche devra 
se libérer en un seul versement.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 octobre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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SERVICESMUNICIPAUX. — Caissedes Retraites. Admission (Japon, 
Professeur au Conservatoire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Conservatoire National de Musique ;
Vu la lettre en date du 15 septembre 19-30 par laquelle M. Ratez, 

Directeur du Conservatoire National de Musique, fait connaître que 
l’état de santé de JM. Capon, professeur au dit Conservatoire, ne lui 
permet plus d’assurer ses fonctions, et qu’il y aura lieu de pourvoir 
à son remplacement ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Capon, professeur au Conservatoire 

(chœurs et chant) est admis à faire valoir ses droits à la retraite à 
partir du 1er octobre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 2 octobre 1930.,
Le Maire de Lille :
Roger SALENQRO.

Lille - lmp. Société d'Edition du Nord 35518
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FÊTES. — Foire 1930. Installation de water-closets démontables au 
champ de foire. Marché Averbèke

DU 22 NOVEMBRE 1930
Soumission pour l’installation de water-closets démontables au 

champ de foire, au profit de M. D. Averbèke, 166 bis, boulevard Vic
tor-Hugo, à Lille, moyennant la somme de 13.900 francs.

Enregistré le 5 décembre 1930, folio 17, case 189.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Chauffage. Fourniture de coke- 
Marché « Compagnie Continentale du Gaz »

DU 3 NOVEMBRE 1930
Soumission pour fourniture de coke aux bâtiments communaux, 

au profit de la « Compagnie Continentale du Gaz », 65, boulevard 
Montebello, à Lille, moyennant la somme de 53.331 fr. 30.

Enregistré le 18 novembre 1930, folio 3, case 25.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Hôtel de Ville. Chauffage. Conduite 
et entretien. Marché Société Anonyme Sulzer

DU 15 NOVEMBRE 1930
Soumission pour la conduite et l’entretien du chauffage de l’Hôtel 

de Ville au profit de la Société Anonyme de Chauffage central 
« Sulzer », 7, avenue de la Grande-Armée, à Paris, moyennant la 
somme de 43.000 francs.

Enregistré le 2 décembre 1930, folio 14, case 155.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Baggio. Matériel d’impri
merie. Fourniture. Marché de Véricourt

DU 5 NOVEMBRE' 1930
Soumission pour fourniture de matériel d’imprimerie à l’Ecole 

Baggio, au profit de M. de Véricourt, 41, rue du Metz, à Lille, 
moyennant la somme forfaitaire de 40.000 francs.

Enregistré le 13 novembre 1930, folio 100, case 1.186.
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ŒUVRES DIVERSES. -- Fourneaux économiques. Fourniture 
de denrées. Marchés divers

DU 19 NOVEMBRE 1930
Soumissions pour fournitures diverses aux Fourneaux écono

miques au profit de :
1° Légumes frais : M. Pierre Boubay, 26, rue Balzac, à Lille, 

moyennant la somme approximative de 35.000 francs.
Enregistré le 0 décembre 1930, folio 18, case 204.

2° Légumes secs : MM. Vandervliet Frères, 51, rue de Puébla, à 
Lille, moyennant la somme approximative de 30.000 francs.

Enregistré le 6 décembre 1930, folio 18, case 204.

ALIME.X1' A TION. Abattoir. Location de locaux

DU ta NOVEMBRE 1930
Location au profit de M. Antoine Weiller, demeurant à Lille, 

24, rue Saint-Sébastien, du petit grenier à fourrages N° 56, dépen
dant des Abattoirs de Lille, pour six années entières et consécutives, 
à compter du 1er octobre 1930, moyennant un loyer annuel de 
81 fr. 90.

Enregistré le 17 novembre 1930, folio 2, case 9.

Location au profit de M. Christian Becker, boyaudier, demeurant 
à Lambersarl, 2, avenue du Bois de la Deûle, d'un magasin à usage 
de dépôt de tonneaux’, situé dans la cour des Abattoirs, contigu à la 
boyauderie N° 1, pour trois années entières et consécutives, à comp
ter du 1er octobre 1930, moyennant un loyer annuel de 600 francs.

Enregistré le 17 novembre 1930, folio 2, case 10.

ECLAIRAGE. Eclairage électrique. Matériel. Fournilifres.
Marché Société des Etablissements Durenne et Société Anonyme 

Française « Hoiophane »

DU 5 NOVEMBRE 1930
Soumissions pour fourniture de matériel nécessaire à l’améliora

tion de 'l’éclairage électrique, au profit de :
1° Fourniture de réflecteurs : la Société Anonyme des Etablisse-
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ments A. Durenne, 26, rue du Faubourg Poissonnière, à Paris, 
moyennant la somme de 20.680 francs.

Enregistré le 19 novembre 1930, folio 5, case 50.
2° Fourniture de réfracteurs : la Société Anonyme Française 

« Holophane », 156, boulevard Haussmann, à Paris, moyennant la 
somme de 33.018 francs.

Enregistré le 19 novembre 1930, folio 5, case 49.

SERVICES Ml MCIPAl X. — Fournitures diverses pour l’année 1931 
Marchés divers

DU 17 NOVEMBRE 1930
Soumissions pour fournitures diverses aux services municipaux, 

pendant l’année 1931, au profit de :
1° Wassingues : Les Etablissements A. Parent et Fils, à Lannoy, 

moyennant la somme approximative de 8.000 francs.
Enregistré le 26 novembre. 1930, folio 11, case 122.

2° Produits chimiques : M. L. Collas, 11, rue Gay-Lussac, à La 
Madeleine, moyennant la somme approximative de 10.000 francs;

Enregistré le 26 novembre 1930, folio il, case 120.
3° Savon mou : La Société Anonyme des Anciens Etablissements 

Gadenne, Cornaille et Delrue, à Gondecourt, moyennant la somme 
approximative de 18.000 francs.

Enregistré le 26 novembre 1930, folio 11, case 121.
4° Bois aux écoles : MM. Bauduin et Fils, 246 bis, rue de Paris, 

à Lille, moyennant la somme approximative de 30.000 francs.
Enregistré le 26 novembre 1930, folio 11, case 123.

5” Fournitures pour appareils Gestetner : La Société Anonyme 
G. Gestetner, 114, rue Réaumur, à Paris, moyennant la somme 
approximative de 15.000 francs.

.Enregistré le 26 novembre 1930, folio il, case 119.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures de cuir et d’articles 
de bourrellerie. Marché Druelle-Dervaux

DU 4 NOVEMBRE 1930
Soumission pour fourniture de cuirs et d’articles de bourrellerie 

aux services municipaux, au profit de M. Druelle-Dervaux, 133, rue
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Faidherbe, à Wattignies, moyennant la somme approximative de 
.7.800 francs. ;

Enregistré le 13 novembre 1930, folio 101, case 1.187.

SERVICES MLN1CIPAI X. — Fourrages. Fourniture. 
Marché Boutin-Maillet

DU 10 NOVEMBRE 1930
Soumission pour fourniture de fourrages aux services munici

paux pendant le 2° semestre 1930, au profit de M. Boulin-Maillet, 
• 2 bis, rue de La Madeleine, à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 110.000 francs.

Enregistré le 20 novembre 1930, folio 7, case 71.

CONSEIL MUNICIPAL. Commission d’csthéli(|ue de la V ille. 
Nomination Léon Débatte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Léon Débatte, président du Syndicat 

professionnel des Architectes de la Région du Nord de la France, 
domicilié 30, rue de La Bassée, à Lille, est nommé membre de lia 
Commission d’esthétique de la Ville de Lille, en remplacement de 
M. Maurice Batteur.

Article 2. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

• Hôtel de Ville, le 10 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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FETES. — Musique municipale. Chef de musique. Traitement Laigre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la Musique municipale, article 23 ;

Vu la décision de T Administration municipale en date du 17 no
vembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement de M. Laigre, chef de la 

Musique municipale, est porté à 9.300 francs, à compter du 1" jan
vier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 novembre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Tribunal de Commerce. Renouvelle
ment partiel de 1930

Le Préfet du Département du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu les lois des 8 décembre 1883 et 23 janvier 1898 relatives à 
l'élection des membres des Tribunaux de Commerce ;

Vu l'article 623 du Code de Commerce, modifié par la loi du 
17 juillet 1908 ;

Vu les délibérations du Conseil général du Nord en date des 
7 octobre 1908, 27 septembre 1911, 16 avril 1912, 27 mai 1924 et 
7 mai 1930, relatives à l’établissement de bureaux de vote pour l’élec
tion des membres du Tribunal de Commerce de Lille ;

Vu l’arrêté du 4 août 1930 ayant pour objet la révision des listes 
d’électeurs, et l’arrêté du 15 octobre 1930 relatif à la publication des 
listes ;
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Arrête :
Article premier. — L’assemblée des électeurs au Tribunal de 

Commerce de Lille est convoquée au dimanche 7 décembre 1930, 
à l’effet de procéder au renouvellement partiel des membres dudit 
tribunal, savoir :

Nomhre de membres 
b élire Noms des membres sortantsIndication des fonctions

SERIE SORTANT D’EXERCICE EN 1930
/ MM.
) Isaïe BEYAERT . . . rééligible

Juges titulaires . . 4 \ Liévin DANEL. . »
/ Paul DUFOUR. . . . »
| Albert VANPETEGHEM »

1
( Jean-Baptiste MASSON . »

Juges suppléants. . 2 ( Pierre NUYTTEN. . . »

SERIE SORTANT D’EXERCICE EN 1931

Juge titulaire . . . 1 J Constant CRAPEZ, démissionnaire

Article 2 . — Le vote aura lieu par canton à la Mairie du chef- 
lieu de canton. Les électeurs de La Madeleine se réuniront à la 
Mairie de cette commune. Un bureau de vote sera établi à la Mairie 
de Comines pour les électeurs de Comines et de Wervicq-Sud. Les 
électeurs des autres communes du canton de Quesnoy-sur-Deûle se 
réuniront à la Mairie de Quesnoy-sur-Deûle.

Dans le canton de SecHin, un bureau de vote sera établi à la 
Mairie d’Annœullin pour les électeurs d’Allennes-les-Marais, An- 
nœullin, Bauvin, Carnin, Camphin-en-Carembault, Herrin et Provin ; 
les électeurs des autres communes du canton se réuniront à la 
Mairie de Seclin.

Article 3 . — Chaque assemblée électorale sera présidée par le 
Maire ou son délégué, assisté de quatre assesseurs qui seront les 
deux plus âgés et «les deux plus jeunes des électeurs présents. Le 
bureau ainsi composé nommera un secrétaire pns dans l’assemblée. 
H statuera sur toutes les questions qui pourront s'élever dans le 
cours de l’élection.

Article 4 . — Des scrutins distincts seront ouverts pour l’élection : 
1° de quatre .Juges titulaires et de deux .luges suppléants pour deux 
ans ; 2° pour un .luge titulaire pour un an ; les uns et les autres 
étant nommés au scrutin de liste, mais par des bulletins distincts 
déposés dans des boîtes séparées pour les .Juges titulaires et les 
Juges suppléants.
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Ces élections auront lieu simultanément.

Article 5 . — La durée de chaque scrutin sera de 6 heures ; il 
s’ouvrira à dix heures et sera fermé à seize heures.

Article 6 . — Sont éligibles aux fonctions de Juge titulaire et de 
Juge suppléant, tous les électeurs inscrits sur la liste électorale, 
âgés de 30 ans, et les anciens commerçants-français ayant exercé 
leur profession pendant cinq ans au moins, dans l'arrondissement, 
et y résidant. Nul ne peut être nommé Juge titulaire s’il n'a été Juge 
suppléant pendant un an.

Article 7 . — Aucune élection n’est valable au premier tour de 
scrutin, si les candidats n’ont pas obtenu la majorité des suffrages 
exprimés, et si cette majorité n’est pas égale au quart des électeurs 
inscrits.

Si la nomination n'est pas obtenue au premier tour, un scrutin 
de ballottage aura lieu quinze jours après, c’est-à-dire le dimanche 
21 décembre 1930, également de'dix heures à seize heures. L’élection 
aura lieu alors à la majorité relative, quel que soit le nombre de 
suffrages.

Article 8 . — Le présent arrêté sera affiché à la porte de chacune 
des Mairies des communes du ressort du Tribunal de Commerce, 
à la diligence de MM. les Maires, qui sont chargés d’en assurer 
l’exécution, chacun en ce qui le concerne.

Lille, le 15 novembre 1930.
Le Préfet du Nord :

LANGERON.

PROMENADES El JARDINS. Avenues de Soubise et Mathias 
Delobel. Autorisation de circulation. Pietersoone

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Vu la demande présentée le 16 septembre 1930, par laquelle 
M. Pietersoone demande à être autorisé à emprunter, avec son auto
camionnette, les avenues de Soubise et Mathias-Delobel pour le 
transport des fleurs ;
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Arrêtons :

Article premier. — Par dérogation à l’article 172 du Code des 
Arrêtés municipaux, M. Pietersoone, horticulteur, demeurant rue 
Bernard, 131, à Lambersart, est autorisé à emprunter les avenues de 
Sôubise et Mathias-Delobel, avec son auto-camionnette, pour le 
transport de> fleurs ou de plantes en pots.

Article 2 . — Celte autorisation, délivrée à titre tout à fait excep
tionnel, ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1930 et est exclu
sivement réservée aux transports spécifiés à l’article premier.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. Pietersoone, pétitionnaire, et la 
remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses 
frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et. M. le Com
missaire central de là Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville,-le 21 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPR.IET.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue de La Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
les travaux de pose de canalisation rue de La Madeleine ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite 
à partir du 17 novembre 1930 et jusqu’à l’achèvement des travaux, 
rue de La Madeleine, entre la rue des Vicaires et le territoire de la 
ville de La Madeleine.
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Article 2. —M. le Secrétaire général de la Mairie/et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

VOIRIE. — Rue particulière dénommée rue Coustou. Aménagement- 
Constitution d’une association syndicale. Enquête de commodo 

et incommodo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 23 octobre 1930, par laquelle le 
Conseil municipal a donné avis favorable au projet de constitution 
d’une Association syndicale en vue de l'aménagement du lotissement 
défectueux dénommé « Rue Coustou », projet présenté par les pro 
priétaires des immeubles situés en bordure de ladite rue ;

V u les plans des lieux ;
V u le programme et le cahier des charges du projet ;
V u l’avis de M. le Directeur des Travaux municipaux ;
Vu l’avis de M. le Directeur du Service municipal d’hygiène ;

V u le dossier ;

Arrêtons :

Article premier. — Une enquête sera ouverte dans la ville de Lille 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la Mairie 
de notre commune pendant huit jours du 20 au 27 novembre 1930 
inclus pour être communiquqées à tous les intéressés.

Article 3 . — M. Leleu, receveur honoraire des hospices, demeu 
rant 35, rue d’Antin, à Lille, est nommé commissaire enquêteur et 
recevra en celte qualité à la Mairie le 28 novembre 1930, les déclara
tions des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête sera 
ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant ren
quête, ou si le Commissaire enquêteur n’a pas conclu à l’approba
tion pure et simple du projet, le Conseil municipal sera appelé à don
ner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.
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Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à 
M. le Commissaire enquêteur.

Hôtel de Ville, le 14 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

VOIRIE. — Rue particulière dénommée rue Rubens. Aménagement. 
Constitution d’une association syndicale. Empiète de commodo 

et incommodo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 23 octobre. 1930 par laquelle le Con
seil municipal a donné un avis favorable au projet présenté par les 
propriétaires de la rue Rubens, à l’appui d’une demande de subven
tion formée au titre de la loi du 15 mars 1928 sur les travaux d’amé
nagement des lotissements défectueux ;

Vu les plans des lieux ;

Vu le programme et le cahier des charges du projet ;

Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau municipal d’hygiène ;

Vu le dossier ;

Arrêtons :
Article premier. —- Une enquête sera ouverte dans la ville de 

Lille sur le projet ci-dessus mentionné.
Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la Mairie 

de notre commune pendant huit jours du 20 au 27 novembre 1930 
inclus, pour être communiquées à tous les intéressés.

Article 3 . — M. Lucien Leclercq, demeurant à Lille, 08, rue Mat- 
téolti, est nommé commissaire enquêteur et recevra en cette qualité 
à la Mairie, le 28 novembre, les déclarations des habitants sur le 
projet. Le procès-verbal d’enquête sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des .réclamations pendant l’en
quête, ou si le Commissaire enquêteur n’a pas conclu à l’approbation 
pure et simple du projet, le Conseil municipal sera appelé à donner 
son avis motivé sur les résultats de l’enquête.
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Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à 
M. le Commissaire enquêteur.

Hôtel de Ville, le 14 novembre 1930.
Le Maire de Lille :■
Roger SALENGRO.

VOIRIE. — Emprises. Poteaux réclames. Autorisation Dupleix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu les lettres par lesquelles M. L. Dupleix, demeurant à Paris, 
7, avenue Duquesne, offre de fournir gratuitement à la Ville de Lille, 
des poteaux en tôle émaillée surmontés de disques en verre auto- 
lumineux, comportant au verso un panneau de publicité ;

Vu la décision du Conseil d’administration en date du 17 novem
bre 1930, par laquelle il a été décidé de placer aux abords des Ecoles 
publiques et des Ecoles libres des appareils auto-lumineux de signa
lisation indiquant : « Attention Ecole » ;

Arrêtons :

Article premier. — M. L. Dupleix demeurant à Paris, 7, avenue 
Duquesne, est autorisé à poser gratuitement aux endroits qui seront 
indiqués par F Administration municipale des poteaux en tôle émail
lée (teinte argentée) surmontés de disques auto-lumineux, en tous 
points semblables à l’appareil placé à titre d’essai rue des Postes à 
Lille et mentionnant au recto « Attention Ecole ».

Ces appareils indiqueront au recto « Attention Ecole » et porteront 
au verso une plaque de publicité. Les panneaux réclames ne pourront' 
être placés qu’après autorisation spéciale de l’Administration muni
cipale.

M. Dupleix est tenu en outre de réserver la priorité de la réclame 
aux commerçants dont la firme est située au droit des poteaux sus 
visés.. Cette' priorité ne s’entend qu’aux conditions qu’imposera 
M. L. Dupleix à ses clients et sans que la Ville puisse être appelée à 
intervenir en cas de différend.

Article 2. — En cas de décès de M. Dupleix et au cas où 
M. Dupleix désirerait céder son exploitation, le bénéfice de la pré-
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Sente autorisation ne pourra être maintenu au profit d’un successeur 
que si celui-ci est agréé par l’Administration municipale.

Article 3 . — M. Dupleix ne sera soumis à aucune redevance en 
ce qui concerne l’occupation du domaine public, mais il sera tenu de 
faire pour les panneaux de publicité toutes les déclarations utiles 
aux services du Timbre et de l’Enregistrement dont les bureaux sont 
situés actuellement 16, rue Gauthier-de-Châtillon.

Article 4 . — La présente autorisation est accordée pour une 
période de 10 années à compter du 1er janvier 1931.

Article 5 . — L’Administration municipale pourra retirer la pré
sente autorisation a toute époque et sans aucune indemnité, 15 jours 
après une simple mise en demeure restée infructueuse, dans le cas 
où M. Dupleix n’exécuterait pas les charges auxquelles la présente 
autorisation est subordonnée.

En cas de retrait de cette permission par la Ville, de même à 
l’expiration de la présente autorisation, le poteau ainsi que la partie 
réservée à la signalisation resteront la propriété exclusive de la Ville 
de Lille, mais les panneaux-réclame devront être enlevés.

Article 6 . — Les appareils ainsi que leurs accessoires devront mu- 
jours être soigneusement entretenus par M. Dupleix et celui-ci devra 
se conformer à ce sujet à tous les. règlements en vigueur et à toutes 
les injonctions qui lui seront faites par l’Administration municipale.

Article 7 . — L’Administration municipale entend, par la présente 
autorisation, ne constituer aucun privilège ni monopole en faveur 
de M. Dupleix ; elle conserve donc la liberté absolue d’autoriser 
toutes installations similaires ou autres en n'importe quel point de la 
Ville.

Artiçle 8. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

2



VOIRIE. — Emprises. Canalisation souterraine dans certaines artères 
Autorisation Administration des P. I. T.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance royale du 4 août 1731 ;
Vu le décret du 27 décembre 1851 ;
Vu la loi du 28'juillet 1885 ;
Vu la lettre du Directeur régional des Postes et Télégraphes, fai

sant connaître que son Administration se propose d’exécuter la pose 
de câbles souterrains dans les voies publiques indiquées au plan 
annexé à sa demande susvisée, lettre en date du 30 octobre 1930 ;

Considérant que les travaux projetés par l’Administration des 
Postes et Télégraphes sont d’intérêt général, mais qu’il convient 
néanmoins de prendre certaines mesures pour réglementer leur 
exécution ;

Arrêtons :
Article premier. — La pose de la canalisation sera, faite dans les 

voies publiques appartenant à la voirie urbaine et reprises au plan 
annexé à la lettre du 30 octobre 1930.

Article 2. — Les câbles seront placés sous chaussée, à 0 m. 50 
des bordures des trottoirs, dans les voies où la largeur des trottoirs 
sera inférieure à 1 mètre.

Lorsque la largeur des trottoirs sera comprise entre 1 mètre et 
2 m. 50, les câbles seront placés vers le milieu des trottoirs.

Dans les parties où les trottoirs auront une largeur supérieure à 
2 m. 50, les câbles seront placés à 1 m. 25 de la bordure sauf dans les 
voies où il y a des plantations où les câbles levront être éloignés des 
arbres d’au moins 2 m. 50. Les obstacles, isolés : pylônes, candéla
bres, bouches d’égouts, etc..., seront contournés.

Article 3. — Les câbles seront posés dans une tranchée de 1 m. 20 
de profondeur moyenne dans une conduite en cment

Leur distance aux canalisations prinSpaies d eau ou de gaz actuel
lement existantes ne pourra, en aucun point, être inférieure à I m.

L’Administration permissionnaire devra prévenir huit jours à 
l’avance le service des Travaux municipaux et les propriétaires des 
immeubles en bordure de la canalisation, de son intention de com
mencer les travaux. Ceux-ci devront être conduits de façon à ne pas
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interrompre l’accès des maisons, que le moins de temps possible ; 
cet accès sera assuré par des passerelles.

L’Administration des P. T. T. sera responsable des dégâts qui 
seraient commis aux canalisations de toutes sortes existant à l’endroit 
des travaux et causés par l’exécution des travaux faisant l’objet du 
présent arrêté.

Article 4 . — L’Administration des P. T. T. devra déplacer à ses 
frais les câbles ci-dessus mentionnés lors de la réalisation des nou
veaux alignements et avant que la Ville n’exécute les travaux de 
pavage de ces nouvelles voies.

Article 5 . — Les travaux nécessaires pour remettre en état les 
trottoirs et les autres ouvrages qui auraient été démolis, ainsi que les 
travaux d’entretien, pendant un an, des parties rétablies, seront effec
tués par les soins et aux frais de l’Administration des P. T. T.

Elle se conformera, pour l’exécution, à toutes les règles de l’art 
et suppléera aux déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs 
et de bonne qualité.

Article 6 . — La remise en état des chaussées pavées sera faite et 
entretenue par le service du Pavage de la Ville, moyennant le rem
boursement à la Ville de Lille d'une indemnité, une fois payée, de 
onze francs (11 fr.) le mètre carré réfectionné. La surface réfectionnée 
comprend la largeur de la tranchée, augmentée de celle qui a été 
ébranlée par l’exécution des travaux, soit un pavé au moins de chaque 
coté de la fouille.

Travaux à la charge du permissionnaire. — Lors de l’exécution 
des tranchées de fondation, sable, cassons, graviers ou scories seront 
triés et déposés à part des terres de la fouille. Les tranchées seront 
remblayées jusqu’au niveau de la forme de pavage à reconstruire, 
par couches de 0 m. 15 au plus, soigneusement damées au refus d’un 
pilon pesant au moins 20 kilos. Dans le cas où les terres employées 
au comblement seraient mouillées, le permissionnaire devrait arrêter 
le remblai à 0 m. 15 au-dessous du fond de la forme de pavage et 
combler cette épaisseur de 0 m. 15 de scories. La couche de fondation 
sera ensuite rétablie avec les matériaux qui avaient été triés et les 
pavés seront remis provisoirement en place, il sera suppléé aux 
déchets de vieux matériaux par des matériaux neufs, de bonne qua
lité. Les terres en excès seront mises en tas et enlevées, par le permis
sionnaire dans les 24 heures qui suivront l’achèvement du remblai 
des tranchées. La chaussée sera nettoyée ensuite.

Article 7 . — Le permissionnaire est responsable de l’exécution 
stricte de toutes les prescriptions ci-dessus. Cette responsabilité
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s étendra en tout temps, aux accidents qui pourraient survenir du 
fait d’affaissement de la chaussée provenant de la mauvaise exécu
tion des tranchées.

Article 8 . — Les droits des tiers sont et demeurent réservés : le 
permissionnaire sera responsable vis-à-vis des tiers des accidents qui 
résulteraient de la présence de ces conducteurs électriques.

Article 9 . — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
1° à M. le Secrétaire général de la Mairie ;
2° à M. le Directeur régional des P. T. T. ;
3° à M. l’ingénieur en chef de service du Contrôle des distribu

tions d’énergie électrique de Lille ;
4° à M. le Directeur des Travaux municipaux.

Hôtel de Ville, le 25 novembre 1930.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué : Jean LÉVY.

VOIRIE. — Egouts. Conduite à l’égout des eaux ménagères 
et pluviales, rue de Loos, X" 39. Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arretés municipaux notamment l’article 937 ;
Considérant que pour la Sécurité et l’Hygiène publique, il y a lieu 

de conduire à l’égout collecteur les eaux pluviales et ménagères des 
immeubles riverains ;

Considérant que les eaux usées de l’immeuble sis 39, rue de Loos, 
s’écoulent encore dans lu fil d’eau ;

Arrêtons :
Article premier. —■ 11 est enjoint à l’indivision David-Cornette, 

reprise ci-après, propriétaire de l’immeuble sis 39, rue de Loos, 
d’avoir à construire un branchement de 0 m. 25 de diamètre intérieur 
destiné à conduire dans l’égout communal les eaux pluviales et ména
gères de la propriété reprise ci-dessus.

L’indivision susvisée devra faire exécuter les travaux d’instal
lation du branchement sans délai, et supprimer la gargouille sur 
trottoir, sous peine d’y être contrainte par toutes les voies, que de 
droit.
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Article 2 . — L’indivision "désignée ci-dessus devra se conformer 
aux prescriptions de la loi du 13 Brumaire an Vil, à celles contenues 
dans le Code des Arrêtés municipaux, notamment aux articles 846, 
937, 939, 944, 945, 946, ainsi qu’à celles qui seront insérées dans 
l’arrêté d’autorisation de travaux à intervenir à la suite du dépôt de 
la demande réglementaire.

Article 3 . —■ M. l’ingénieur des T. P. E., Directeur des Travaux 
municipaux et M. le Commissaire central de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, dans la forme réglementaire à chacun des membres de 
l’indivision, à savoir .

1° Mme veuve Emile Step, née David Clémence, demeurant 318, 
boulevard Beauvillers à Amiens ;

2° MmB veuve François Regotte, née Sidonie David, demeurant 
15, rue Newton, à Lille ;

3° Mmc veuve Paul Titren, née Marcelle David, demeurant, 50, rue 
d’Arcole, à Lille ;

4° MmB René Delecaux, née Yvonne David, demeurant 6, rue 
Boissy-d’Anglas, à Lille ;

5° Mme veuve Gustave Poullet, née Julienne Cornette, demeurant 
3, Pavé d’Emmerin, à Loos ;

6° M. Gustave Cornette-Foulon, receveur des Postes en retraite 
à Saint-Sauveur-lez-Arras ;

7“ M. Eugène Cornette, demeurant 10, rue de la Distillerie, à 
Wambrechiês ;

8° M"” Georges-Jean-Louis Crespel, née Jeanne Cornette, demeu
rant 57, rue Eugène-Jacquet, à Lille ;

9° M1"’ René Dhondt, née Marguerite Cornette, demeurant 1, rue 
Kléber, à Lille ;

10° MI1B Angèle Cornette, demeurant 37, rue de Loos, à Lille ;
11° M. Rupert Cornette, demeurant à Nouméa ;
12° M. Léon David, boucher a Amiens.

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : II. SPRIET
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THEATRES. — Théâtre Sébastopol. Chef machiniste. Traitement 
Casimir Cannesson

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 183i, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 29 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Casimir Cannesson, brigadier chef machi

niste au Théâtre Sébastopol, touchera à compter du 1er octobre 1930 
une indemnité mensuelle de 1.800 francs, non soumise à retenue.

Article 2 . — Cette indemnité sera prélevée pour les mois de sep
tembre, octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars et avril 
sur le crédit « Théâtres î> (art. 186) ; pour les mois de mai, juin, juil
let et août, sur le crédit « Décors et accessoires » (art. 187).

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 novembre 1930.
Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 
Professeur de gravure. Nomination Charles Portebois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Charles Portebois, professeur de gravure 
à l’Ecole des Beaux-Arts, est promu à la 3e classe de son emploi à 
partir du 16 novembre 1930.

Article 2 . — Le traitement de M. Portebois est fixé à 10.000 francs 
par an pour 10 heures de cours par semaine.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. Conservatoire. Classe 
élémentaire de piano. Suppression

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la convention du 6 février 1885 concernant l’Ecole de Musique 

de Lille, succursale du Conservatoire National de Musique de Paris ;
V u l’article 7 du règlement de ladite Ecole ;
V u la décision de l’Administration municipale en date du 3 novem

bre 1930 ;
Considérant que les effectifs des classes élémentaires du piano 

sont actuellement, de beaucoup inférieurs à ceux qu’elles peuvent 
recevoir aux termes du règlement ;

Qu’il est possible, dans ces conditions, de répartir dans les autres 
classes du même ordre les élèves de la classe élémentaire du piano 
(garçons).

Arrêtons :

Article premier. — La classe élémentaire de piano (garçons) de 
la succursale de Lille du Conservatoire National de Musique est sup
primée à compter du 1er décembre 1930.

Article 2 . — Les élèves constituant l’effectif actuel de cette classe 
seront, à partir du 1er décembre 1930, répartis dans les autres classes 
du même ordre.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.



— 650 —

ENSEIGNEMENT DES BEAI K-ARTS. — Conservatoire. Professeur 
de piano. Nomination François l aquant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1384, article 88 ;

Vu l’article 6 de la convention du 6 février 1885, concernant l’Ecole 
de Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Paris. ;

Vu l’article 5 du règlement de ladite Ecole ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 25 octobre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. François Caquant, demeurant à Lille, 

9, rue Grande-Chaussée, est nommé, à compter du 1er octobre 1930, 
professeur de la classe élémentaire de piano (femmes) en rempla
cement de Mme Ducamp, décédée.

Article 2. — M. Caquant recevra un traitement annuel de 4.200 
francs pour six heures de cours par semaine.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 novembre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGR0.

ENSEIGNEMENT TECHNIQl E. Ecole Valentine l.abbé. 
Maîtresse modiste. Indemnité M"B Vasseur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril iQ84, article 88 ;

Vu l’avis de la Commission du Personnel du 5 novembre 1930 
ratifié par l’Administratnn municipale le 17 novembre 1930 ;

Considérant que M"e Vasseur assure un demi-service à l’Ecole 
Valentine Labbé ;
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Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité annuelle attribuée à Mlle Vasseur, 
maîtresse modiste à l'Ecole Valentine Labbé, sera portée, à partir du 
1er janvier 1931, de 7.200 fr. à 9.080 francs.

Article 2 . — L’indemnité annuelle allouée à M1Ie Vasseur sera cal
culée dorénavant sur la base des 22/44 des émoluments (indemnité 
de résidence comprise) qu’elle recevrait si elle effectuait à l’Ecole un 
service complet de maîtresse modiste de 3e classe

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 novembre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

COI RS Ml XIC1PM X. — Cours pour militaires. Nomination 
Paul Provins

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la lettre de démission de M. Boens en date du 31 octobre 1930 ;

Vu la candidature de M. Provins par lettre du 2 novembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Paul Provins, instituteur à l’école de Jus

sieu, square Dutilleul, est chargé, à compter du 1er novembre 1930, 
du cours pour militaire qui a lieu à ladite école, en remplacement de 
M. Boens, démissionnaire.

Article 2 . — Le service de M, Provins comportera deux heures 
d’enseignement par semaine, au taux de 800.francs l’heure année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville,, le 10 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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COURS MUNICIPAL X PROFESSIONNELS. — Cours de modèlerie. 
Professeur. Démission Mahieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, article 88 ;

Vu la lettre de démission de M. Mahieu en date du 6 octobre 1930 ;

Vu l’avis de la Commission locale professionnelle dans sa réunion 
du 7 novembre 1930 demandé conformément à l’article 42 de la loi 
du 25 juillet 1919 ; »

Arrêtons :

Article premier. — La démission de M. Mahieu, contremaître du 
cours de modèlerie des Cours municipaux professionnels, est acceptée.

Article 2. — Cette démission aura effet à partir du 1er décembre 
1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 novembre 1930.
Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.

COI RS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Concours pour 
l'emploi de contremaître de modèlerie. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu l’avis de la Commission locale professionnelle de Lille consul
tée conformément à l’article 42 de la loi du 25 juillet 1919 ;

Arrêtons :

Article premier. — Un concours pour l’emploi de contremaître 
de modèlerie aux cours municipaux professionnels aura lieu à l’Ecole 
Baggio, les vendredi 21 et samedi 22 novembre 1930.
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Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront :

1° Epreuves écrites Coefficient

Dessin  durée 1 heure 1/2  i
Technologie.... durée 1 heure  1

Ces épreuves auront lieu à l’Ecole Baggio, le vendredi soir 21 
novembre de 18 heures à 19 heures 30 pour le dessin, de 19 heures 30 
à 20 heures 30 pour la technologie.

2° Epreuves pratiques Coefficient

Atelier durée 4 heures  3

Cette épreuve aura lieu à l’Ecole Baggio le samedi 22 novembre 
de 14 heures à 18 heures. z

Article 3. — Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Pour être 
déclarés admissibles, les candidats devront avoir obtenu les 2/3 du 
maximum des points pour l'ensemble des épreuves.

Article 4. :— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO. 

COI RS Ml N1CIPAUX PROCESSIONNELS. Concours pour 
l’emploi de contremaître de modèleric. Jury d’examen 

\ 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’avis de la Commission locale professionnelle de Lille consul

tée conformément à l’article 42 de la loi du 25 juillet 1919 ;
Vu notre arrêté n" 2345 en date de ce jour ;

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés, sous la présidence de 
M. l’Adjoint Masson, délégué à TEnseignement technique, membres 
du jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu à 
l’Ecole Baggio les 21 et 22 novembre 1930, pour l’emploi de contre
maître de modèlerie aux cours municipaux professionnels :

MM. Devernay, Adjoint au Maire de Lille ; Gadenne, Inspecteur 
départemental de l’Enseignement technique ; Lecouffe, Directeur de
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l’Ecole Baggio ; Cocard, industriel, membre de la Commission des 
cours de la métallurgie ; Peeters, modeleur, conseiller municipal, 
membre de la Commission des cours de la métallurgie ; Durand, chef 
des travaux ; Brassant, chef d’atelier ; Mahieu, contremaître de 
l'Ecole.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

. Bétel de Ville, le 15 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

COI RS Ml'XlCIPAl'X PROFESSIONNELS. — Cours de coupe 
et de coulure. Dédoublement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi c|u 5 avril 1884, article 88 ;

V u la décision de l'Administration municipale en date du 10 
février 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — Le cours de coupe et de couture des cours 
municipaux professionnels féminins sera dédoublé à partir du 1er 
janvier 1931.

Article 2 . -- La maîtresse de coupe qui sera chargée de ce cours 
assurera un enseignement de deux heures par semaine, le lundi soir, 
de 18 h. 30 à 20 h. 30, au taux-de 700 francs l’heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Maîtresse de coupe 
et de couture. Nomination Veuve André Dufour

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale du 10 février 1930 ;

Vu l’avis de la Commission locale professionnelle de Lille du 16 
mai 1930 consultée conformément à l’article 42 de la loi du 25 juil
let 1919 ;

V u les résultats de l’examen subi par l’impétrante le 17 octobre 
1930 ;

Vu la décision de l’Administration municipale du 17 novembre 
1930 ;

V u notre arrêté de ce jour Nu 2377 ;

Arrêtons :
Article premier. — M'ne veuve André Dufour, maîtresse de coupe 

et de couture, est chargée, à compter du 1" janvier 1931 du deuxième 
cours de coupe et de couture des cours municipaux professionnels.

Article 2 . — Son service comportera deux heures d’enseignement 
par semaine, le lundi soir, de 18 heures 30 à 20 heures 30, au taux de 
700 francs l’heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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Œ! A RES DIVERSES. Office municipal d'habitations à bon 
marché de Lille (Faubourg d’Arras). Projet de construction 

de 404 logements. Approbation préfectorale

Le Préfet du Département du Nord,
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu la délibération en date du 22 septembre 1930 par laquelle le 
Conseil d’Administration de l’Office public municipal d’habitations 
à bon marché de Lille’adopte le projet de travaux à effectuer pour 
la construction, à Lille, faubourg d’Arras, de 404 logements en vertu 
de la loi du 5 décembre 1922 sur les habitatoins à bon marché ;

Vu les plans, devis et cahier des charges dressés en vue de l’exé
cution des travaux ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil municipal de Lille en daté 
du 23 octobre 1930 ;

Vu l’avis du Comité de patronage des habitations à bon marché 
en date du il octobre 1930 ;

Vu le budget de l’Office ;
Vu la loi du 5 décembre 1922, notamment les articles 12 et 13 ;

Attendu que le projet paraît bien conçu dans son ensemble et que 
l’équilibre financier en est assuré ;

’ Arrête :

Article premier. — Est approuvé le projet adopté par le Conseil 
d’Administration de l’Office public municipal d’habitations à bon 
marché de Lille pour la construction,’ à Lille, faubourg d’Arras, d’un 
groupe de 404 logements ouvriers.

Article 2. — Le présent arrêté sera adressé à M. le Maire de Lille 
et à M. le Président de l’Office public «municipal d’habitations à bon 
marché de Lille.

Lille, le 17 novembre 1930.

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire général délégué :

Louis BOUJARD.



— 657 —

I IX \\( ES.
Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur municipal 
parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. — Les Recettes suivantes effectuées au compte : 
Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages de 
guerre soumises.à remploi —seront transportées aux services budgé
taires de l’exercice 1930 (Art. 22 des Recettes extraordinaires).

Recette du 17 novembre 1930
Titre amortissable en 10 ans .X" 2.017.039. Echéance du 

15 novembre 1930  45.909 87

Recette du 18 novembre 1930
Titre amortissable en 10 ans N° 2.017.040. Echéance du 

18 novembre 1930  42.646 58

Total ............................ 88.556 45

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.’

Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.
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FINANCES. — Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M le Directeur de la Comptabilité publique 
en date du 24 juin 1929 relative aux dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur municipal 
parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :

Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte : 
Sommes et Valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi — seront transportées aux services 
budgétaires de l’exercice 1930. (Art. 41 des Recettes supplémentaires).

Recette du 21 novembre 1936
titres

de créance Sommes
N"

1.686.137 Poste de police, rue de Cassel  700 »
1.686.142 Poste d’octroi, porte d’Arras  46 »
1.686.163 Poste d’octroi, porte de Dunkerque  1.939 »
1.686.176 Annexe Sévigné, rue du Marché  152 »
1.689.295 Usine d’Emmerin  12.055 »
1.689 535 Presbytère, rue Saint-Gabriel  2.900 »
1689.241 Institut de Chimie  19.73, »
1.689.219 Ecole La Fontaine. Bâtiment  138 72
1.689.220 Ecole Jules Simon  489 02
1.689.228 Ecole Berthelot  105 33
1.689.234 Ecole Colbert  236 ”
1.689.235 Ecole Ampère  518 88
1.689.279 Ecole Mme Roland  402 02
1.689.451 Ecole Pape-Carpentier 
1.689.452 Ecole Gounod 
1.689.453 Ecole Rollin ................................................... 510 ®
1.689.457 Ecole Racine  OOP» ))1.689.458 Ecole Maintenon  

415 1 71.689.460 Ecole Vauban ................................................. (.o
1.689.494 Ecole George Sand 

A reporter ......... 41.841 Si
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TITRES 
de créance Sommes

No-

Report  41.841 81
1.689.499 Ecole Auguste Comte . 239 65
1.689.503 Ecole Lavoisier  276 57
1.689.501 Ecole Bichat  180 »
1.689.437 Eglise Saint-Martin d’Esquermes  21.452 »
1.689.504 Ecole Pascal. Bâtiment ..................................... 444 69
1.689.505 Ecole Lamartine. Bâtiment ............................. 290 72
1.689.509 Ecole Jussieu. Bâtiment ...................................... 188 59
1.689.510 Ecole Condorcet. Bâtiment  274 »
1.689.511 Ecole Jenner. Bâtiment ...................................... 142 58
1.689.512 Ecole Saint-André. Bâtiment  240 38
1.689.515 Ecole Pasteur. Bâtiment  552 15
1.689.531 Ecole Legouvé. Bâtiment  561 »
1.689.288 Monument du 48e Mobiles  51.775 »
1.689.290 Monument de Testelin ..................................... 7.520 »
1.689.298 Etablissement de bains rue Dupuytren  6.636 »
1.689.497 Ecole Lydéric. Bâtiment  12.072 39
1.689.230 Ecole Bara. Bâtiment  1.690 17
1.689.270 Ecole Carnot. Bâtiment  13.435 22

Total  159.812 92
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Rece

veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

 

ALIMENTATION. Halles et Marchés. Abattoirs. Prix de vente 
à la cheville du 25 octobre 1930 au 21 novembre 1930

PRIX DE VENTE EN CHEVILLE des viandes énoncées ci-dessous 
(déduction faite du cinquième1 quartier»)

Abattoirs

Semaine du 25 au 31 octobre 1030

Bœuf : T" qualité, 12 fr.: 2e qualité, 11,25 ; 3° qualité, 10,25 le kilo.
. Vache : l” qualité, 12 fr.; 2e qualité, il fr.; 3e qualité, 10 fr. le kilo.
Taureau : 1™ qualité, 10,50 ; 2e quai., 10 fr.; 3° quai., 9 fr. -le kilo.
Veau : lre qualité, 16 fr.; 2e qualité, 14,50 ; 3e qualité, 13 fr. le kilo.

s
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Mouton : lie qualité, 15,50 ; 2e quai., 14 fr.; 3e quai., 12 fr. le kilo. 
Porc : P° qualité, 11,25 ; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo. 

0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : Pe qualité, 12,25 ; 2e qualité, 11,20 ; 3e qualité, 9 fr. le kilo. 
Vache : P° qualité, 12,25 ; 2e qualité, 11,25 ; 3e qualité, 8,75 le kilo. 
Taureau : lre qualité, 10,50 ; 2e quai., 9,20 ; 3e quai., 8,75 le kilo. 
Veau : P" qualité, 16 fr.; 2e qualité, 12,50 ; 3e qualité, 9,50 le kilo. 
Mouton : P" qualité, 15 25 ; 2e qualité, 11,50 ; 3e quai., 9,50 le kilo. 
Porc : lro qualité, 12 fr.; 2e qualité, 10,25 ; 3e qualité, 9 fr. le kilo.

Semaine du 1er au 7 novembre 1930
Abattoirs

Bœuf : P1' qualité, 11,90 ; 2e qualité, 11,10 ; 3e qualité, 10,25 le kilo. 
Vache : P° qualité, 11,90 ; 2e qualité, 11 fr.; 3e qualité, 9,80 le kilo. 
Taureau : P" qualité, 10,50 ; 2e quai., 10 fr.; 3e quai., 9 fr. le kilo. 
Veau : P" qualité, 16 fr.; 2e qualité, 14,50 ; 3e qualité, 13,50 le kilo. 
Mouton : P° qualité, 15,75 ; 2e qualité, 14 fr.; 3e quai., 12 fr. le kilo. 
Porc : Pe qualité, 11,25 ; 2' qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo. 

0,22 d’octroi en sus.
Halles et Marchés

Bœuf : P1' qualité, 11,25 ; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo. 
Vache : Pe qualité, 11 fr.; 2e qualité, 9,75 ; 3e qualité, 8,75 le kilo. 
Taureau : P" qualité, 10 fr.; 2e quai., 9 fr.; 3e quai., 8,50 le kilo. 
Veau : Pe qualité, 14,50 ; 2e qualité, 12 fr.; 3e qualité, 9,50 le kilo. 
Mouton : P1' qualité, 14,75 ; 2e qualité, I l fr.; 3e qualiîé, 9,50 le kilo. 
Porc : P° qualité, 11,25 ; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo.

Semaine du 8 au 14 novembre 1930
Abattoirs

Bœuf : P1' qualité, 11,75 ; 2e qualité, Il fr.; 3e qualité, 10,25 le kilo. 
Vache : P” qualité, 11,75 ; 2e qualité, il fr.; 3e qualité, 9,80 le kilo. 
Taureau : P*’ qualité, 10,50 ; 2e quai., 10 fr.; 3e quai., 9 fr. le kilo. 
Veau : P“ qualité, 16,50 ; 2e qualité, 14,90 ; 3e qualité, 13,50 le kilo. 
Mouton : P° qualité, 16 fr.; 2e qualité, 14 fr.; 3e quai., 12 fr. le kilo. 

0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : Pe qualité, 11 fr.; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo. 
Vache : Pe qualité, 10,75 ; 2e qualité, 9,50 ; 3e qualité, 8,75 le kilo 
Taureau : P° qualité, 10 fr.; 2e qualité, 9 fr.; 3e qualité, 8,75 le~kilo.
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Veau : lre qualité, 14 fr.; 2e qualité, 12 fr.; 3' qualité, 9,50 le kilo. 
Mouton : lre qualité, 14,50 ; 2e qualité, 11 fr. 3e qualité, 9,50’le kilo. 
Porc : Pe qualité, 11 fr.; 2' qualité, 10 fr.; 3“ qualité, 9 fr. le kilo.

Semaine du 15 au 2/ novembre 1030 

Abattoirs

Bœuf : re qualité, 11,75 ; 2e qualité, 11 fr.; 3e qualité,' 10 fr. le kilo. 
Vache : lre qualité, 11,75 ; 2e qualité, il fr.; 3e qualité, 9,80 le kilo. 
Taureau : lre qualité, 10,50 ; 2e qualité, 10 fr.; 3e quai., 9 fr. le kilo. 
Veau : lre qualité, 16,25 ; 2e qualité, 14 fr.; 3e qualité, 13 fr. le kilo. 
Mouton : lre qualité, 16 fr.; 2e qualité, 14 fr.; 3e quai., 12 fr. le kilo. 
Porc : lre qualité, 11,25 ; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo.

0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : .lro qualité, 10,75 ; 2e qualité, 9,75 ; 3e qualité, 8,75 le kilo. 
Vache : lro qualité, 10,50 ; 2e qualité, 9,50 ; 3e qualité, 8,75 le kilo. 
Taureau : 1” qualité, 10 fr.; 2e qualité, 9 fr.; 3e qualité, 8,50 le kilo. 
Veau : lrc qualité, 13,75 ; 2e qualité, 12 fr.; 3e qualité, 9,50 le kilo. 
Mouton ■: lre qualité, 13,50 ; 2e qualité, 10,75 ; 3e quai., 9 fr. le kilo. 
Porc : lre qualité, 11 fr.; 2e qualité, 10 fr.; 3e qualité, 9 fr. le kilo.

POLICE. — Voie publique. Divagation des chiens. Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le Code rural et le décret du 6 octo
bre 1904 portant règlement d'administration publique pour l’exécu
tion de ladite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 avril 1903, interdisant la 
divagation des chiens dans toute l’étendue du département du Nord ;

Vu l’article 41 du Code des Arrêtés municipaux relatif au tarif de 
la fourrière ;

Considérant qu’il a été signalé qu’un chien enragé a circulé sur le 
territoire de notre commune ;

Arrêtons :

Article premier. — Tous les chiens circulant sur la voie publique 
devront être muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux 
mois à partir de la publication du présent arrêté.
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Article 2. — Pendant ce délai, il est interdit aux propriétaires de 
se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire hors de leur résidence, 
si ce n est pour les abattre. Dans ce cas, ils seront tenus d’en faire la 
déclaration à la mairie.

Article 3. — Les prescriptions du présent arrêté ne sont pas appli
cables aux chiens de bei-ger et de bouvier, qui sont admis à circuler 
librement, mais uniquement pour l’usage auquel ils sont employés.

Article 4. — Seront immédiatement abattus, les chiens et chats 
mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en contact 
avec lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu des person
nes et qu’il y aura lieu de craindre l'existence de la rage, ils seront, 
si l’on peut s’en saisir sans .les abattre', placés en observation sous 
la surveillance d’un vétérinaire sanitaire requis par le Maire ou dési
gné par le propriétaire ou conduits à la fourrière- municipale et pla
cés pendant tout le temps reconnu nécessaire, mais en tout cas, pen
dant cinq jours au moins, sous la surveillance du vétérinaire-inspec
teur qui, suivant le diagnostic qu’il portera, en demandera l'abatage 
ou signera leur exeat.

Article 5 . — Les chiens errants et tous ceux qui seront trouvés 
sur la voie publique ou dans les champs non muftis d’un collier por
tant le nom et le domicile de leur maître, seront conduits à la four 
rière et abattus après un délai de 48 heures s’ils n’ont point élé récla
més et si le propriétaire est inconnu. Les chiens avec collier ou por
tant la marque de leur maître qui seront trouvés sur la voie publique 
ou dans les champs seront également conduits à la fourrière et abat
tus seulement après un délai de huit jours francs.

Article 6 . — Lorsque les chiens conduite en fourrière pourront 
être remis à leur propriétaire, ces derniers seront tenus d’acquitter 
les frais dp conduite, de nourriture et de garde, d’après le tarif fixé 
par nous, sans préjudice du procès-verbal de contravention qui sera 
dressé à leur charge.’

Article 7 . — Les contraventions aux dispositions qui piécèdent 
seront constatées par des procès-verbaux et déférées aux tribunaux 
compétents.

Article 8 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Commis
saire central de police et M. le Directeur de l’Abattoir sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : L. ARQUEMBOURG.
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POLICE. — Voie publique. Taximètres de louage. Dispositions 
spèciales. Nouvelle réglementation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu notre arrêté N° 1.031 du 2(5 octobre 1925 ;

Vu la décision de F Administration municipale en date du 22 sep
tembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — A partir du Ie' janvier 1931, les dispositions 

du chapitre III, Section 11 « Dispositions spéciales aux taxis » de notre 
arrêté N° 1.031 du 26 octobre 1925, sont abrogées et remplacées par 
les suivantes :

II. — Dispositions spéciales aux taxis

34. — Tout taximètre automobile de louage autorisé à stationner 
sur le territoire de la Ville de Lille devra être muni d’une» plaque de 
contrôle délivrée par F Administration municipale portant, sur fond 
blanc., un numéro d’ordre de couleur rouge avec estampille du ser
vice de police.

La plaque, de contrôle sera apposée sur le bas volet droit de la voi
ture, à proximité de la portière donnant accès au siège du chauffeur.

Les plaques decontrôle seront délivrées aux propriétaires de taxi
mètres automobiles de louage, après dépôt de garantie à la recette 
municipale d’une somme de dix francs (10 francs) par plaque.

Lorsqu’un véhicule sera retiré de la circulation par suite de départ, 
vente, décès du titulaires retrait d’autorisation ou pour tout autre 
cause, la plaque de contrôle devra être remise à la recette municipale 
et il sera fait remboursement de la somme versée en dépôt, après 
retenue, s’il y a lieu de la valeur de la plaque qui serait détériorée, 
soit cinq francs (5 francs).

Les emplacements Fixés pour le statioiinem'enl des taxis-automo
biles, sont répartis comme suit :

1) Stationnement de la Gare : 8 voitures sur une ligne, face aux 
immeubles de la rue de Tournai, en bordure du terre-plein central 
de la place de la Gare ; le supplément en file, dans l’axe de la rue 
du Molinel, partie comprise entre la rue de Tournai et la. rue Saint- 
Génois, le moteur tourné vers la Gare. Total : 30 voitures.
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Toutefois, une station d’attente comprenant 3 voitures en file rue 
Sainte-Anne, côté N08 impairs à l’angle de la rue du Molinel et 9 voi
tures parvis Saint-Maurice, derrière l’église, sera tolérée lorsque, les 
30 emplacements réservés à la station de la gare seront occupés.

2) Place du Théâtre : 7 voitures en file dans l’axe de la chaussée, 
en lace de la Nouvelle Bourse ; 3 voitures rue Léon-Trulin, le long 
de la marquise du « Mongy » ; le reste, boulevard Carnot, le long 
du Théâtre, depuis la place du Théâtre jusqu’à la rue des Bobs- 
Enfants. Total : 30 voitures.

3) Place Richebé, côté droit de la statue Faidherbe : 9 voitures.
4) Place de Strasbourg, entre les rues M'asséna et Jacquemars- 

Giélée : li voitures.
5) Place Philippe-le-Bon, côté du débit de tabacs : 3 voitures.
6) Place Jeanne-d'Arc, côté du débit de tabacs : 3 voitures.
7) Place des Quatre-Chemins, côté de l’urinoir : 3 voitures.
8) Place Cormontaigne, entre les rues de Turenne et d’Isly : 

3 voitures.
9) Place du Concert, en face de la statue du Maire André : 

3 voitures.
10) Place Sébastopol, en bordure du terre-plein, côté numéros 

pairs : 3 voitures.
11) Boulevard des Ecoles, allée centrale, moteur dans la direc

tion du boulevard de la Liberté : 5 voitures.
12) Boulevard Victor-Hugo, de la rue du Tiers-Etat au carrefour 

des rues Solférino, de Douai et d’Arras : 3 voitures.
13) Place Rihour, face au Commissariat central : 17 voitures.
14) Jardin Vauban : 5 voitures.
15) Place Vanhœnacker : 3 voitures.
16) Place Saint-Martin, près de la rue de la Monnaie : 3 voitures.
17) Place Ratisbonne : 3 voitures.
18) Place de T Arsenal : 2 voitures.
19) Place Philippe-de-Girard : 5 voitures.
20) Place Barthélemy-Dorez : 5 voitures.
21) Place Fernig : 5 voilures.
22) Place Antoine-Tacq : 5 voitures.
23) Place Câlinât : 5 voitures.
24) Place Casquette : 5 voitures.
25) Rue Pierre-Legrand, face aux N°" 135-137 : 2 voitures.
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26. Bue Eugène-J  acquêt, au carrefour de la rue Saint-Gabriei : 
2 voilures.

35. — Les cochers actuellement en service, qui exerçaient leur 
métier avant l’arrêté du 23 juin 1923, et qui désireraient transformer 
leur matériel hippomobile en matériel automobile pourront, à la con
dition d avoir satisfait- a 1 examen prévu par l'article 21, être autorisés 
à opérer celte transformation et à stationner aux endroits indiqués au 
V 34.

36. - Les voilures autorisées à stationner doivent toujours être 
placées de manière à ne point intercepter le passage sur les trottoirs. 
Elles ne' peuvent dépasser les limites fixées par l'Administration 
municipale.

Elles prennent rang aux stations déterminées par l’article 34; sui
vant leur tour d’arrivée.

L’emploi d’une gaine de toile noire recouvrant le compteur pour 
indiquer que le conducteur ne prehd pas de voyageurs est toléré en 
station pendant le temps où les conducteurs prendront leur repas. En 
ce cas, la voilure, devra être placée en queue de station sur un empla
cement où il y a au moins 3 voitures prêtes à marcher. Toutefois, il 
est interdit de faire usage de la gaine entre 8 heures et 12 heures, 14 
et 18 heures, 20 heures et 8 heures.

37. — Le tarif de location des taximètres automobiles de louage 
est fixé comme suit : x
B) — Prise en charge, sans parcours................................ . . 2 »

Parcours, par 125 mètres ou fraction en sus................ 0 25
Soit par kilomètre .......................................................... 2 »
Pendant l'attente ou la marche lente le prix progresse 

par fraction de 0 fr. 25 équivalente à 1 minute 1/2, 
soit- à l'heure........................................................... 10 »

C) Suppléments :
a) Indemnité de retour pour voiture laissée sur le territoire d’une 

commune limitrophe :
b) Lorsque le client y a été conduit directement : le prix indiqué 

au compteur diminué de la prise en charge ;
c) Lorsque des pauses ont été effectuées en cours de route ou lors

que des courses ont été faites préalablement, soit en ville, soit dans 
d'autres communes : 2 francs par kilomètre retour.

Toutefois, un tableau sera affiché à l'intérieur donnant les moyen
nes kilométriques de la place de Lille à celles de chacune des com
munes limitrophes.
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2° Par personne au delà de quatre (supp-1. de prise en charge) : 
1 franc.

3° Transport des bagages : 1 colis, 1 franc ; 2 colis, 2 francs ; 3 
colis, 3 francs.

Les bagages peu volumineux susceptibles d’être portés sur tes 
genoux et pesant au maximum 10 kg, ne' donneront pas lieu à la per
ception de ce supplément.
G) Service de nuit :

Le tarif parcours est doublé mais 1 En été, du Ie' avril au 30 septem- 
les suppléments ainsi que la prise ) 1)r°: de 22 h. 30 à 6 heures du matin.

, , , ) En hiver, du 1er octobre au 31 mars,
en chaige ne le sont pas. / <je 22 h. 30 à 7 heures du matin.

En cas de panne, le ou les voyageurs peuvent quitter la voiture tn 
payant la somme enregistrée au compteur jusqu’au moment de la 
panne, ou la garder. Dans ce dernier cas, ils doivent exiger que le 
conducteur fasse apparaître le mot « Panne » dans le voyant « Tarif » 
ce qui arrête le taximètre pendant la durée de la réparation.

38. —"Le tarif repris au § précédent implique l’emploi obligatoire 
du compteur taximètre horokilométrique.

Les compteurs seront d’un modèle agréé par la Ville de Lille.
Ils devront indiquer d’une manière claire et exacte le prix dû 

d’après la distance; parcourue et le temps écoulé, conformément au 
tarif ci-dessus indiqué.

Les- compteurs devront toujours être fixés suffisamment haut de 
manière que de tout temps les voyageurs-puissent, de leur place, à 
l’intérieur de la voiture, lire, facilement les indications données par 
les appareils enregistreurs. Ils devront être également suffisamment 
visibles de l’extérieur pour les besoins du service du contrôle.

Aucun trou, si petit soit-il, ne pourra exister sur les parois laté
rales du compteur.

Aucune gaine renfermant le câble adhérent au compteur ne 
pourra être dessoudée.

En cas de bris de la glace du compteur, le chauffeur devra avant 
de se rendre à son lieu de stationnement, faire procéder au remplace
ment de ladite glace.

Le compteur sera plombé par les soins du service- de la police en 
deux endroits différents ; l’un de ces plombs sera posé sur la tige 
du drapeau servant de levier de commande des appareils enregis
treurs du compteur. ,

A partir du 1er janvier 1931, les compteurs taximètres horokilo-
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métriques ne pourront en aucun cas, comporter des tarifs supérieurs 
à celui fixé au § 37.

39. — Les chauffeurs sont dans l’obligation :
1° De fixer à demeure et d’une manière très apparente, à l'inté

rieur de la voiture, le tarif en vigueur. Ce tarif sera imprimé sur une 
plaque en émail ou sur toute autre matière lavable, rigide et durable.

2° De remettre à chaque, voyageur, sur sa demande, une fiche- indi
quant le numéro de la voiture et le prix payé.

39.3. Les distances kilométriques à appliquer sont celles indi
quées par l’annuaire statistique du Département du Nord.

Artic le 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : IL SPRIET.

POUCE. — Voie publique. Commission d’examen des ehauïïeurs 
de taxis. Nomination

- Nous, Maire de la Ville de. Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884,

Vu notre arrêté N° 249 du 13 juillet 1929;

Vu la lettre en date du 30 octobre 1930 par laquelle M. Huyghe, 
Secrétaire du Syndical confédéré des Chauffeurs et Cochers de place 
réunis de la Ville de Lille, signale que par suite du décès de M. Henri 
Philippo père, l'assemblée générale du syndicat précité a désigné 
M. Henri Philippo fils pour siéger dorénavant à la Commission d’exa
men t des chauffeurs de taxis ;

Arrêtons :
Article premier. — Notre arrêté N° 249 du 13 juillet 1929 est 

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Sont nommés, sous notre présidence et par délégation sous la pré

sidence de M. l’Adjoml Spriet, membres de la Commission d’examen 
des candidats chauffeurs de taxis de la Ville de Lille :

MM. Spriet, Adjoint au Maire ;
Girardin, Conseiller municipal ;
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Gromilliers, chauffeur, 20, rue de là Clef ;
Henri Philippo fils, chauffeur, 82, rue d'Iéna ;

le docteur Duprel, Médecin de l’orientation profession
nelle ;

le Commissaire central de policeou son délégué ;
Dutlot, Inspecteur-voyer, secrétaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

POLICE. Noie publique. Immeuble menaçant ruine, rue Saint- 
Pierre, 11-13. Restauration. Mise en demeure. Lefebvre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 et 6 ;
Vu les articles 968 à 973 du Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que l’immeuble situé à Lille, 11, 13, rue Saint-Pierre, 

menace ruine et que M. Lefebvre ne paraît nullement prendre les dis
positions nécessaires pour mettre un terme au péril grave que pré
sente cet immeuble ;

Considérant que dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique et 
éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article premier. —- M. Lefebvre, demeurant à Roubaix, 24, rue 

Eossc-aux-Chènes, est mis en demeure d’avoir, dans le délai de 
quinze jours à dater de la notification du présent arrêté, à mettre un 
terme à. cet état de choses, de faire exécuter les travaux ci-après à 
l'immeuble sis à Lille, 11, 13, rue Saint-Pierre :

1° Restaurer et réfectionner la lézarde par coulis au ciment à 
prise rapide et au mortier bâtard pour consolidation ;

2° Maintenir la chute possible des moulures de corniches par un 
plancher composé de battons et madriers reposant sur montants de 
sapin, pour manipulation et remise en place desdites moulures ;
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3° Réformer l’arcade el chambranles de la baie de fenêtre du 1” 
étage ainsi que l'appui du balcon ;

4° Garantir le public el les ouvriers par un garde-corps et des tel
les pendant la durée des travaux ;

5“ Faire entourer l’échafaudage par un barricadage.
Article 2. — Dans le cas où M. Lefebvre croirait devoir contester 

le péril, il devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville de Lille en 
lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui serait chargé d3 pro
céder contradictoirement avec celui de l'Administration à .nie véri
fication de l’état du bâtiment et de dresser rapport.

Celte vérification aura lieu le 29 novembre 1930, à 10 heures.

Article 3. — Si le 24 novembre .1930, M. Lefebvre n’a pas l'ait 
cesser le péril et s’il n'a pas cru devoir désigner un expert, il sera 
passé outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à 
M. D. Ghesquier, architecte expert de l’Administration, sera notifié 
à M. Lefebvre, Suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 10 novembre 1930.
■ Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : IL SPRIET.

POLICE. — Voie publique. Immeuble menaçant ruine, rue VVicar, 30. 
Restauration. Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la loi du 21 juin 1928, articles 3 et 6 ;

Vu les articles 968 et 973 du Code des arrêtés municipaux ;

Considérant que l'immeuble situé à Lille, rue Wicar, N° 30, 
menace ruine et que MM. Bocquillon dit » Patrice » et Leclercq ne 
paraissent nullement prendre les dispositions nécessaires pour 
garantir la sécurité publique el éviter les accidents :
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Arrêtons :

Article premier. — MM. Bocquillon dit « Patrice » et Leclercq, 
demeurant à La Madeleine, 68, rue de Turenne, sont mis en demeure 
d'avoir dans un délai de quinze jours à dater de la notification du 
présent arrêté, à démolir l'immeuble sis à Lille, rue Wicar, N° 30, et 
de prendre les mesures reprises ci-après pour assurer la sécurité du 
passage *

1“ Empêcher le public de passer en établissant un barricadage en 
planches retenant ainsi les débris qui menacent de s’éparpiller ;

2° Appuyer des poussards en madriers et battens, de huit à neuf 
mètres de longueur et reliés par des croisillons résistant aux chocs 
violents ;

3° Arc-bouter appuis et chambranles de fenêtres crevassés et 
menaçant de se rompre ;

4° Veiller aux murs extérieurs en plaçant des bracons en suffi
sance.

Article 2. — Dans le cas où MM. Bocquillon et Leclercq croi
raient devoir contester le péril, ils devraient le faire savoir à M. le 
Maire de la Ville de Lille en lui donnant le nom et l’adresse de l’ex
pert qui serait chargé de procéder contradictoirement avec celui de 
f Administration à une vérillcalion de l'état du bâtiment et de dres
ser rapport.

Cette vérification aura lieu le 20 décembre 1930, à 10 heures.

nRucLE U. — Si le 15 décembre 1030, MM. Bocquillon et Leclercq 
n'ont pas fait cesser le péril et s’ils n’ont pas cru devoir désigner un 
expert, il sera passé outre à la visite par l’expert nommé par l’Ad 
ministration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898. transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée à 
M. D. Ghesquier, architecte expert de F Administration, sera notifié à 
MM. Bocquillon et Leclercq suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 29 novembre 1930.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué : H. SPRIET.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Salie de danse rue de Fiers, 48. 
Autorisation François Baur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
V u notre arrêté en date du 2 octobre 1929 ;
Vu la demande de M. François Baur, en date du Ie1 août 1930, suc 

cesseur de M. Pavlensko ;
V u le procès-verbal de la Commission de sécurité en date du 30 

août 1930 ;
V u l'avis de M. le Commissaire central de police en date du 14 

août 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. François Baur, demeurant à Lille, 48, rue 

de Fiers, est autorisé à exploiter comme salle de danse la salle amé 
nagée à cet effet dans son établissement.

Article 2 . — La présente autorisation est délivrée à titre précaire 
et sera retirée en cas de mauvaise tenue de l'établissement.

Article 3 . — La salle sera pourvue d’un extincteur type 10 litres 
agréé par la Ville.

Article 4 . — Les portes de la salle donnant sur cour et sur rue 
seront montées à va-et-vient.

Article 5 . — Le demandeur devra observer strictement la régle
mentation concernant l’exploitation de ce genre d'établissement.

Article 6 . — Le présent arrêté devra être apposé sous cadre vitré 
fi. un endroit très apparent de l’établissement.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

HIS IlilBI TION D’EAI. — l sines d’Emmcrin et de Wattignies. 
Prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;
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Vu le traité d’abonnement du 20 janvier 1930 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 31 janvier 1930, pour la l'on ru il tire de l’énergie 
électrique aux postes d’Emmerin et de Wattignies ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 septembre 1930, fixant la 
valeur de l’index électrique haute tension à 222 pour le premier 
semestre 1930.

Arrêtons :
Article premier. — Le prix de l'énergie électrique fournie aux 

postes d’Emmerin et de Wattignies est fixé à :
Puissance eu K. V. A. Prime fixe par K. V. A. Prix proportionnel par K. V. A.
201 à 500 K. V. A. 122 fr. 10 0.428

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 novembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

HYGIENE. — Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
Dépôt d’essence, quai Géry Legrand. Autorisation Danel frères

Nous, Préfet du Département du Nord, 
Officier de l'Ordre de la Légion d’Honneur ;

Vu la demande faite par MM. Danel Frères à l’effet df obtenir l'au
torisation d’établir à Lille, quai Géry Legrand, un dépôt d’essence 
d’une capacité de 16.000 litres répartis dans deux réservoirs souter
rains ;

Vu les avis exprimés par les Commissions compétentes ;
Arrêtons :

Article premier. — D’autorisation sollicitée par MM. Danel Frè- 
resleur est accordée sous les conditions habituellement imposées pour 
des dépôts de ce genre et dont il pourra être pris connaissance à la 
Mairie (5e Direction, 2e Bureau).

Fait à Lille, le 14 novembre 1930.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire général délégué : 
Louis BOUJARD.
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Statistique Sanitaire du Mois de Novembre 1930
Fournie au Ministère de l’intérieur,en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 201.921 habitants 
I — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

 |
D

IV
O

RC
ES

 | NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

INFAMTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
Aorsuila 
commun» 
placés 
dans la 
commun»

I.égi- 

tirnes

Illégi

times
Total

Légi- 

times

Illégi- 

ti mes
Total

5lÀces" 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans 

la com
mune

I 199
20 315 55 370 12 2 14 290 10 12 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge (Mort-nés non compris) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).

N
U

M
ÉR

O
S'

 
d

’o
r

d
r

e CAUSE DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 

de

1 AN

du 1 

à
19 ANS

DE 20

39 ANS

DE 40 
à

59 ANS

DE
60 ANS 

et
AU DELA

TOTAUX

1
2
3
4

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)

5 1 3 4

7
8

Coqueluche.............................................................
Diphtérie 11 Croup.............................................

1
3 1

1
4

9 Grippe...........................................................................
10 Choléra asiatique...................................................
H En érite cholériforme.....................................
12 Autres maladies épidémiques......................
13
14

Tuberculose de l’appareil respiratoire..
Tuberculose des méninges ou du sys

tème nerveux central............................. 2

2 10 . 6

1

3 21

5
15 Autres tuberculoses.............................................. 9 3 5
16 Cancer et autres tumeurs malignes..........

Méningite simple. ................... 1 3

î 

1
2 . 18 21

5
18
19

20

21
22

Hémorragie et ramollissement du cerveau. 
Maladies du cœur (non compris angine 

de poitrine).......................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans)....
Bronchite chronique (y compris les bron

chites sans épithète de 5 ans et plus)...
Pneumonie . ........................ .................................. 1 3

1

1

3

5

1

2
1

19

13

7
3

23

19

1

9
8

23 Autres affections de l’appareil respira
toire (Phtisie exceptée)........................ 4 3 5 6 15 33

24
25
26

Affections de l’estomac (Cancer excepté). 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) 
Appendicite et Typhlite...................... ..

1 1
5
2

Hernie, Obstruction intestinale................... 1 1 2
28
29
30

Cirrhose du foie......................................... 2
Néphrite aiguë ou chronique. ...................... 1 1 ci 16

i

14
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des organes 

génitaux de la femme........................................................ 1

31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto
nite, Phlébite puerpérales)................

32
33
34

Autres accidents puerpéraux de la gros
sesse et de l’accouchement.................

Débilité congénitale et Vices de conformation
Sénilité..........................................................................

10
17

10
17

35
36
37
38

Morts violentes (suicide excepté).........
Suicide...........................................................................
Autres maladies.....................................................
Maladie inconnue ou mal définie..............

8
1

2

3
2

2
1
5
1

1
1

16
8

1

25

6
2

57
12

Totaux................34 29 32 57 13 290
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SERVICES MUNICIPAUX. — Toutes directions et services. Person
nel. Tableau d’avancement pour le mois de novembre 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Le tableau d’avancement du Personnel muni

cipal est fixé comme suit pour le mois de novembre 1930 :

NOMS Emplois Classe Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

lre Direction

MM.
Dubar Commis

2me D

2m.

irection
11.000 10 novembre 1930

Demenge Conducteur de 
travaux. 4,me 13.500 1er novembre 1930

Hénocq Commis calqueur 2“’ 11.000 16 novembre 1930
Parsy fils Surveillant 4me 12.000 l“r novembre 1930

Dhérain
4me £)

Professeur gym
nastique.

irection

3me 10.200 1er novembre 1930
Uytrelst Contremaître 3mo 13.000 lw novembre 1930

Vitse

Recette

Collecteur princ.

Municipale
| 13.000 lw novembre 1930

Dupuille
Ouvriers

Electricien
qualifiés

4me 11.000

1

lw novembre 1930
Chevalier fils Electricien 4me 11.000 1er novembre 1930
Huys Fossoyeur 2m® 12.000 16 novembre 1930

Gervois

Ouvriers

Chauffeur

manœuvres

2“« | 9.600 |l>‘r novembre 1930

Article 2. — M. le Secrétaire généra] de la Ma rie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Direction. Promotion Albert 
Kerckove, surveillant au cimetière du Sud

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Albert Kerckove, surveillant stagiaire au 
cimetière du Sud, est titularisé dans son emploi à compter du 1er 
novembre 1930. •

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Direction. Promotion Albert 
Palstermans, garçon de bureau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : •

Article premier. — M. Albert Palstermans, garçon de bureau dr> 
5e classe, est promu à la 4e classe de son emploi, au traitement annuel 
de 9.800 francs, à compter du 1er janvier 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

i
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Direction. Nomination Pierre Delerue

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 mars 1930 pour 
l’emploi de commis aux écritures ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Pierre Delerue, né le 21 avril 1904 à Lille, 

est nommé commis aux écritures, stagiaire de 4e classe, au traite
ment annuel de 9.000 francs, à compter du 16 novembre 1930.

Article 2 . — N'K Delerue est affecté au 1er Bureau de la 3e Direc
tion.

Article 3 . — M. Delerue est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 16 novembre 1930 ; toutefois, sa titularisation n’interviendia qu'à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois, et dans les conditions 
prévues par l’article 9 du statut du Personnel municipal.

Article 4 . —M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVI! '.ES MUNICIPAUX. 3e Direction. Mutation Adelson Colette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Adelson Colette, commis au 1er Bureau -le 
la 3e Direction, est affecté, en la même qualité, au 6e Bureau de la 
lre Direction, en remplacement de M. Lécaillet, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du 16 novembre 
1930.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ce 
l'exécution du présent arrêté-

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.
Le Maire de Lille .
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Mutation Henri Dupare

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Henri Dupare, ex-préposé d’octroi, actuel
lement gardien d’entretien des musées du Palais des Beaux-Arts, est 
reversé, sur sa demande, dans les cadres du personnel de l’octroi.

Article 2 . — M. Dupare est versé dans la 3e classe de son emploi, 
soit au traitement annuel de 11.000 francs, le point de départ de son 
ancienneté dans la classe étant fixé au 1er avril 1927.

Article 3 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 1" décem
bre 1930.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Concierge stagiaire 
de l’Ecole de plein air Désiré Verhaeghe. Nomination 

Henri Lahaye

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884,.art. 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Henri Lahaye, né le 28 décembre 1897 à 
Lille, est nommé, à partir du 1er décembre 1930, concierge stagiaire 
de-l’école de plein air Désiré Verhaeghe, de 6e caisse, au traitement 
annuel de 9.000 francs.

Article 2. — M. Henri Lahaye est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à partir 
du 1er décembre 1930 ; toutefois, sa titularisation n'interviendra qu'à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois, et dans les conditions 
prévues par le statut des Fonctionnaires municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.
Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Direction. Concours pour remploi 
de vérificateur sanitaire du Service de l’Alimcntation. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — Un concours pour l’emploi de vérificateur 

sanitaire du Service de f Alimentation (Abattoirs) aura lieu à la Mairie 
de Lille le dimanche 14 décembre 1930.
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Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :

a) Epreuves écrites Coefficient

b) Composition française .......................................... 1
c) Problèmes d’arithmétique ............................  j
d) Rédaction sur les connaissances générales de la 

législation vétérinaire sanitaire. Loi du 21 juin 1898. 
Maladies des animaux contagieuses à l’homme. Motifs 
principaux de saisie des viandes et produits alimen
taires. Notion sommaire de microbiologie....................... 3

2° Epreuves pratiques
Examen pratique sur des denrées alimentaires propres ou impro

pres à la consommation. Conduite à tenir (viandes, poissons, crus
tacés, mollusques, conserves, fruits, légumes). Signalement des 
animaux.

Article 3 . — Les épreuves seront cotées de O à 20. Pour être 
déclarés admissibles, les candidats devront avoir obtenu les deux 
tiers du'maximum des points pour l’ensemble des épreuves.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml XICIPACX. — Police. Promotion Marcel Delamaide

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel de la Police ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Marcel Delamaide, secrétaire de police de 
7e classe, est promu à la 6' classe de son emploi,, au traitement 
annuel de 11.000 francs, à partir du 1er décembre 1990.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.

Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MI XICIPAl X. Police. Agent stagiaire, Nomination 
Auguste Meuret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 188i, article 103 ;

Vu le statut du Personnel de la Police ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 7 octobre 1929, 
pour l’emploi d’agent de la Sûreté ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Auguste Meuret, gardien de la paix de 

2e classe, est nommé agent stagiaire au service de la Sûreté, 
à compter du 1er novembre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions Léon Olivier 
et Emile Deliay

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1887, article 103 ;

Vu le statut du Personnel de Ha Police ;

Arrêtons :
Article premier. - MiM. Léon Olivier et Emile Dehay, agents de 

Sûreté stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à partir du 
1er décembre 1930.
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Article 2. —- M1. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 26 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES Ml'NICIPAUX. — Octroi. Concours pour l’emploi 
de préposé d’octroi. Jury d'examen

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel de l’Octroi, article 3 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, sous la présidence de 

M. l’Adjoint Devernay, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours qui aura lieu à ia Mairie, le 16 novembre 1930, pour 
l’emploi de préposé d’Octroi :

MM. Planque, Secrétaire général de la Mairie ; Lecoche, Préposé 
en chef de l’Octroi ; Jules Lepers, Receveur, et Paul Verbeet, Pré
posé, délégués par l’organisation syndicale ;

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Mutation Philémon Morant

No-us, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Philémon Morant, préposé d’Octroi de 

2e classe, est nommé gardien d’entretien des musées du Palais des
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Beaux-Arts, à partir du 1er décembre 1930, en remplacement de 
M. Du parc.

Article 2. —M. Morant est versé dans la lrc classe de son emploi, 
soit au traitement annuel de 11.200 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.

• Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Nomination 
Arthur Havel, aide-paveur stagiaire

Nous, Maire de-la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel ouvrier ;

Article premier. — Ml Arthur Havet, né à Fretin le 21 novembre 
1908, est nommé aide-paveur stagiaire de 4e classe, au traitement 
annuel de 9.000 francs, à compter du 27 octobre 1930.

Article 2. — M. Havet est autorisé à effectuer des versements 
à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 27 octobre 1930; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois et dans les conditions 
prévues par le statut du Personnel ouvrier.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 novembre 1930.

Le Maire de Lille : 
Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Promotion 
Maillez, chauffeur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril *1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel ouvrier ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Maillez, chauffeur à l'Etablissement de 

Bains municipaux du bouleVard de la Liberté, est promu à la 2e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 9.600 francs, à partir du 
18 novembre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. <

Hôtel de Ville, le 21 novembre 1930.
Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Nomination 
Adolphe Meschart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu l’avis de M. lie Président de la Caisse des Ecoles ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Adolphe Meschart, né à Lille le 25 mai 

1904, est nommé, à compter du 27 octobre 1930, manœuvre stagiaire 
de 4e classe, au traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2. — M. Meschart est affecté au service de la Caisse des 
Ecoles, où il sera chargé de la conduite de l’automobile des cantines 
scolaires.

Article 3. — M. Meschart est autorisé à effectuer des versements
5
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à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux à compter 
du 27 octobre, date de son entrée en fonctions ; toutefois, sa titula
risation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage minimum de 
6 mois, et dans les conditions prévues au statut des Fonctionnaires 
municipaux.

Article 4. — M. He Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

. Hôtel de Ville, le 7 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

SERVICES ML’NICIPAl X. — Personnel ouvrier. Mesure discipliiiairé
Bocquillon, paveur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel ouvrier, article 7 ;
Vu le rapport éh date du 28 août 1930, par lequel M. le Chef de 

]a 2e Direction fait connaître que le paveur Bocquillon s’est absenté 
de son service, sans autorisation, les 25 et 26 août ;

Arrêtons :

Article premier. — Une réprimande, à titre de dernier avertisse
ment, est infligée au paveur Bocquillon;

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 novembre 1930.
Le Maire de Lille : •

Roger SALENGRO.

CAISSE DES RETRAITES. Versements à la Caisse Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse sur avantages en nature.

Henri Lahaye

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
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VU le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 15 novembre 1930, nommant M. Henri 
Lahaye concierge stagiaire à l'école de plein air Désiré-Verhaeghe ;

Arrêtons :

Article premier. — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Henri Lahaye, concierge stagiaire à l'école de plein air Désiré- 
Verhaeghe, effectuera des versements à la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse sur la base de 1.800 francs-, à partir du 
1er décembre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution dit présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 novembre 1930.
Le Maire de Lille :
Roger SALENGRO.

GRATÉFltAlWNS. — SECOURS. — INDEMNITES. — Allocations 
annuelles aux fonctionnaires non tributaires de la Caisse

des Retraites. Révision

Nous, Maire de là Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 octobre 
1930, approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 novembre suivant, 
accordant aux fonctionnaires de la Ville non tributaires de la Caisse 
municipale de Retraites, des allocations annuelles renouvelab’es 
calculées sur la base de 100 francs par année de service, avec maxi
mum de 3.000 francs par an, et décidant la révision, à la date du 
1er décembre 1930, des allocations de cette nature, précédemment 
concédées ;

Arrêtons :

Article premier. — Les pensions servies aux anciens employés 
et ouvriers de la Ville, sur tes crédits budgétaires, seront fixées 
comme suit à compter du 1er décembre 1930 :
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NOMS
Délibérations 
ayant accordé 
les pensions

Services

Taux annuel 
de l’allocation

Observations
jusqu’au 
30-11-1930

à partir du 
1er-12-1930

Jullien 17-8-1917 35 ans 1.500 » 3.000 » maximum
Moreau, Mlle 21-7-191!) 35 ans 1.500 » 3.000 » »
Beck 30-12-1919 22 ans 1.320 » 2.200 »
Verdonck 3-12-1920 24 ans 1.440 » 2.400 »
Deléarde, Mme 12-5-1921 20 ans 6 mois 1.260 » 2.050 »
Jean 12-2-1923 26 ans 8 mois 1.500 » 2.666 64
DubuSj, Maurice 18-6-1923 31 ans 1.500 » 3.000 » »
Dennin 3-2-1925 29 ans 1.500 » 2.900 »
Dubus, Victor 24-3-1925 24 ans 4 mois 1.460 » 2.433 32
Florquin 21-10-1925 34 ans 7 mois 1.500 » 3.000 » »
Roge 21-10-1925 37 ans 9 mois 1.500 » 3.000 » »
Delebecque 24-2-1928 35 ans 1.500 » 3.000 » ))
Béague 24-2-1928 11 ans 2 mois

et 15 jours 560 » 1.1.20 80
Lemesle 12-7-1929 28 ans 9 mois 1.500 » 2.875 »
Duforez 28-9-1929 .38 ans 8 mois 1.500 » 3.000 » »
Delemotte 10-3-1930 10 ans 4 mois 516 60 1.033 32
Leclercq 26-6-1930 31 ans 9 mois 1.500 » 3.000 » )>
Wilde 26-6-1930 24 ans 6 mois 1.470 » 2.450 »
Bernard 23-10-1930 11 ans 7 mois 579 16 1.158 32
Fouan 23-10-1930 13 ans 7 mois 679 16 1.358 32
Plaete 23-10-1930 10 ans 11 mois 545 84 1.091 62

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 novembre 1930.
Le Maire de Lille :

Roger SALENGRO.

Lille. — lmp. Société d’Edition du Nord 35517
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. Impressions. Imprimés hors 
série. Budgets et eomplcs, etc. Année 1931.

Marché Imprimerie Ouvrière

DU 18 DECEMBRE 1930
Soumission pour fourniture d’imprimés hors série, budgets et 

comptes, etc., en 1931, au profit de l’« Imprimerie Ouvrière », 147, rue 
d’Arras, à Lille, moyennant la somme de 40.000 francs.

Enregistré le 3 janvier 1931, folio 41, case 466.

BAUX. — Prise en bail. Terrain militaire. Esplanade de la Citadelle. 
Foire annuelle 1930

DES 9 DECEMBRE ET 14 AOUT 1930
Concession de jouissance précaire et révocable par l’Administra- 

tion du Génie, d’une partie de l’Esplanade de la Citadelle sur laquelle 
s’est installée la Foire d’attractions pendant la période du 15 août 
au 30 septembre 1930, moyennant une redevance de 10.000 francs.

Enregistré le 15 décembre 1930, folio 26, case 309.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’entretien. Années 1931 
à 1934. Adjudication en 24 lots

DU 29 DECEMBRE 1930

Adjudication en 24 lots des travaux d’entretien des bâtiments 
communaux au cours des années 1931 à 1934, au profit do :

1er, 2° et 3° lots. — Terrassement, maçonnerie, etc...
lot — m. Moguet, entrepreneur, 92, rue d’Artois, à Lille, 

moyennant la somme approximative de 198.400 francs, rabais de 
38 % déduit.

go iot — jj. Duprez, entrepreneur, 5 bis, rue Eugène-Jacquet, 
à. Lille, moyennant la somme approximative de 192.000 francs, rabais 
de 40 % déduit.

3e lot, — jj, Henri Chantry-Camus, 92, rue d’Artois, à Lille,
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moyennant la somme approximative de 201.600 francs, rabais de 37 % 
déduit.

4e lot. — Carrelage : M. Fernand Josien, 138, chemin de Bargues, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 81.600 francs, rabais 
de 32 % déduit.

5° lot. — Asphaltage : La Société « L’Asphalte », 64, rue Abélard, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 47.520 francs, rabais 
de 1 % déduit.

6°, T et 8e lots. — Charpente et menuiserie, etc... v
6e lot. — M. Désiré Averbèke, 166 bis., boulevard Victor-Hugo, 

à Lille, moyennant la somme approximative de 194.400 francs, rabais 
de 19 % déduit.

7e lot. — M. Léo Wiart, 18, rue Nicolas-Leblanc, à Lille, moyen
nant la somme approximative de 196.800 francs, rabais de 18 % 
déduit.

8e lot. — M. Gustave Sadoine, entrepreneur, 229, rue Pierre- 
Legrand, à Lille, moyennant la somme approximative de 192.000 fr., 
rabais de 20 % déduit.

9e, 10e et 11e lots. — Couvertures en ardoises, etc...
9e lot. — M. Edouard Dartois, entrepreneur, 30, rue des Tours, 

à Lille, moyennant Ha somme approximative de 158.000 francs, rabais 
de 21 % déduit.

10e lot. — M. Paul Vansteenberghe, entrepreneur, 32, rue du 
Faubourg-d’Arras, à Lille, moyennant la spinme de 148.000 francs, 
rabais de 26 % déduit.

11e lot. — Mme Vve Hennebelle, 23, rue du Long-Pot, à.Lille, moyen
nant la somme de 158.000 francs, rabais de 21 % déduit.

12e, 13e et 14e lots. — Zingage
12e lot. — MM. Lecour et Cie, 73, rue des Postes, à Lille, moyen

nant Ha somme approximative de 177.600 francs, rabais de 26 % 
déduit.

13e lot. — M. Georges Ghesquière, entrepreneur, 53, rue du Four- 
à-Ghaux, à Lille, moyennant la somme approximative de 177.600 fr., 
rabais de 26 % déduit.

14e lot. — MM. Démaretz et Gic, 28, rue du Long-Pot, à Lille, 
moyennant la somme de 187.200 francs, rabais de 22 % déduit.

15e lot. — Plafonds et enduits : M. Victor Duprez, entrepreneur, 
5 bis, rue Eugène-Jacquet, à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 256.000 francs, rabais de 20 % déduit,
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76e, 17e et T8e lots. — Ferronnerie et serrurerie
16e lot. — MM. Montaigne et fils, 13, rue de la Digue, à Lille, 

moyennant la somme approximative de 160.000 Francs, rabais de 20 % 
déduit.

77e lot. — M. Gustave Hasbroucq, entrepreneur, 1, rue de Seclin, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 156.000 francs, rabais 
de 22 % déduit.

18e lot. — M. Florentin Defenin, entrepreneur, 12, rue Brasseur, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 148.000 francs, rabais 
de 26 % déduit.

79e, 20'-' et 27e lots. — Tuyauterie en plomb et fer
19e lot. — MM. Lecour et Cie, 73, rue des Postes, à Lille, moyen

nant la somme approximative de 105.120 francs, rabais de 27 % 
déduit.

20e lot. — M. Paul Vansteenberghe, entrepreneur, 32, rue du 
Faubourg-d’Arras, à Lille, moyennant la somme approximative de 
105.120 francs, rabais de 27 % déduit.

27e lot. — MM. Desmaretz et Cle, 28, rue du Long-Pot, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 112.320 francs, rabais de 
22 % déduit.

22e, 23e et 24e lots. — Peinture et vitrerie
22° lot. — M. Georges Mouquet, entrepreneur, 43, rue d’Angle

terre, à Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 francs, 
rabais de 26 % déduit.

■ 23e lot. — La Société <t Le Travail », 89, rue Gantois, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 292.000 francs, rabais de 27 % 
déduit.

24e lot. — M. Henri Demanne, 77, rue Jacquemars-Giélée, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs, rabais de 25 % 
déduit.

Enregistré le 6 mars 1931, folio 92, case 1.032.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Chauffage. Camionnage et encave
ment des charbons. Marché Veuve Orner Gyselinck

DU 8 DECEMBRE 1930

Adjudication des travaux de camionnage et encavement des char
bons pendant l'année 1931, au profit de Mme Vve Gyselynck et fils, 
61, rue Fémy, à Lille, moyennant la somme approximative de 
60.000 francs.

Enregistré le 30 décembre 1930, folio 38, case 437.

IMMEUBLES. -Cession gratuite de terrain. Avenue Julien Destrée. 
Office Public Municipal d’Habitations à Bon Marché de Lille

DU 3 DECEMBRE 1930
Cession gratuite au profit de l’Office public municipal d’Habita

tions à bon marché de Lille, d’un terrain de 3.933 mètres carrés 
87 décimètres carrés, sis à Lille, à proximité de l’avenue Julien- 
Destrée, repris au cadastre Section B, N° 2.801 p.

Enregistré le 8 décembre 1930, folio 19, case 216.

VOIRIE. — Pavane. Fourniture de sable. Marché J. Danset

DU 29 DECEMBRE 1930
Adjudication pour la fourniture de 5.700 tonnes de sable, au profit 

des Etablissements J. Danset et Cie, 10, rue Henri-Loyer, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 155.439 francs.

Enregistré le 21 janvier 1931, folio 56, case 635.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. — Lycée Fénelon. Fourniture 
de déniées. Année scolaire 1930-1931. Marchés divers

DU 3 DECEMBRE 1930
Soumissions pour la fourniture des denrées nécessaires au Lycée 

Fénelon pendant l’année scolaire 1930-1931, au profit de :
1° Viande. — M!. A. Pille, 2, rue du Pôle-Nord, à Lille, moyennant 

la somme approximative de 40,000 francs.
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2° Bière et vin. — La Société « La Grande Brasserie », 112, boule
vard Montebèllo, à Lille, moyennant la somme approximative de 
10.000 francs.

3° Beurre et œufs. — Mlle G. Geloen, 65, rue Colbert, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 22.000 francs.

4° Epiceries. — M. H. Gauthier, 115, rue Brûle-Maison, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 25.000 francs.

5° Epiceries. — Les Etablissements Delerue, 13, rue des Bouchers, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 15.000 francs.

6° Charcuterie. — M. Gruwez, 14, rue Léon-Gambetta, à Lille, 
moyennant, la somme approximative de 15.000 francs.

7° Pain. — La Société « L’Indépendante », 112, boulevard Monte- 
bello, à Lille, moyennant la somme approximative de 15.000 francs.

8° Blanchissage. — M. G. Desbêtes, 180, rue Faidherbe, à Loos, 
moyennant la somme approximative de 15.000 francs.

Enregistré le 19 décembre 1930. folio 29. case 344.

9° Enlèvement des eaux grosses. — M. G. Arbon. route de Lannoy, 
à Lannoy, moyennant la redevance approximative de 800 francs.

Enregistré le 19 décembre 1930, folio 29, case 346.

HOSPICES. Fourniture de cercueils. Marché Vaiidenheiisch

DU 6 DECEMBRE 1930

Adjudication pour la fourniture de cercueils nécessaires à l’Admi- 
nistration des Hospices pendant 'l’année 1931, au profit de M. Van- 
denbeusch, 64, rue Saint-Etienne, à Lille, moyennant la somme 
approximative de 40.193 fr. 75.

Enregistré le 27 décembre 1930, folio 35, case 408.

ŒUVRES DIVERSES. Fourneaux économiques. Fourniture 
de viande. Marché Paul Liébarl

DU 18 DECEMBRE 1930
Soumission pour fourniture de viande aux Fourneaux écono

miques, pendant les mois de novembre et décembre 1930, .au profit
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de M. Paul Liébart, 5, avenue du Bois-dedâ-Deûle, à Lambersart, 
moyennant la somme approximative de 40.000 francs.

Enregistré le 29 décembre 1930, folio 36, case 422.

SERVICES Ml MCIPAl'X. — Fourni turcs diverses pour l’année 1931. 
Marchés divers

DU 22 DECEMBRE 1930

Adjudication en 10 lots des fournitures diverses nécessaires aux 
services municipaux pendant l’année 1931 :

1er loi. — Fournitures de bureau : MM. Gachie, Aula et G10, 12, 
place du Lion-d’Or, à Lille, moyennant la somme approximative de 
44.640 francs, rabais de 7 % déduit.

2e lot. — Cordes et ficelles : M. J. Dhour, 16, rue de la Clef, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 14.850 francs, rabais de 1 % 
déduit.

lot. — Couleurs, droguerie : MM. Prouvosl-Dalle et Cte, 21, rue 
du Faubourg-d’Arras, à Lille, moyennant la somme approximative 
de 23.000 francs, rabais de 8 % déduit.

4e lot. — Quincaillerie. : MM. Trénois et Décamps, 40, rue des 
Arts, à Lille, moyennant la somme approximative de 14.100 francs, 
rabais de 6 % déduit.

5e lot. — Aciers, tôles : (Pas de soumissionnaires).

6e lot. — Limes et retaillages : MM. Tesmoingt et fils, 29, rue 
Pascal, à Lille, moyennant la somme approximative de 6.280 francs, 
rabais de 12 et 8 % déduit.

7° lot. — Brosserie : M. Z. Billaut, 265, rue des Postes, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 17.460 francs, rabais de 3 % 
déduit.

8e lot. — Déchets et chiffons : (Pas de soumissionnaires).
9e lot. — Huiles et graisses : M. A. François, 48, rue du Bâs- 

Liévin, à Lille, moyennant ta somme approximative de 25.000 francs 
(pas de rabais).

10e lot. — Essences et pétroles : M. A. Desmettre, 83, rue Abélard, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 84.150 francs, rabais 
de 1 % déduit.

Enregistré le 3 février 1931, folio 67, case 752.
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SERVICES MUNICIPAUX. Fourniture d’effets d’habillement.
Marchés divers

DU 22 DECEMBRE 1930
Adjudioalioij-coneours en trois lots, de la fourniture d’effets 

d’habillement aux services municipaux, au profit de :
fer lot. — Services généraux : MM. C. Tesse et Cle, 18, rue de 

Courtrai, à Lille, moyennant la somme approximative de 44.000 fr.
2e lot. — Police municipale : MM. C. Tesse et Cle, 18, rue de Cour

trai, à Lille, moyennant la somme approximative de 150.000 francs.
3'- Lot. — Coiffures : pas de soumissionnaires.

Enregistré le 13 février 1931, folio 70, case 860.

SERVICES Mi MCI PA 1 X, — Fourniture de cartonnages et travaux 
de reliure. Mmcliés Cordonnier et Verrons!

DU 15 DECEMBRE 1930
Adjudication en deux lots des fournitures de cartonnages et tra

vaux de reliure pendant l’année 1931, au profit de :
/er lot. — Reliure de luxe : M. Cordonnier, relieur, 29, rue 

Alphonse-Mercier, à Lille, moyennant la somme, approximative de 
13.402 francs, rabais de 10,65 % déduit.

2° lot. — Cartonnage : M. Verroust, 1, rue de l’Hâpital-Saint-Roch, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 8.760 francs, rabais 
de 27 % déduit.

Enregistré le 5 janvier 1931, folio 'il, case 469.

FETES. — Foire d'hiver. Réglementation et emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 28 octobre 

1927, relative à la création d’une Foire d’Hiver ;
Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 10 mars 1930, 

relative à remplacement de ladite foire ;
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Considérant qu’il y a lieu de prendre les dispositions, nécessaires 
à l’effet de préciser la tenue de cette foire, ainsi que les conditions de 
son installation ;

Arrêtons :
Article premier. — L’installation de la Foire d’Hiver aura lieu 

suivant les prescriptions prévues par le règlement d’organisation 
détaillé aux articles ci-après :

RÈGLEMENT D’ORGANISATION
Article premier. — La durée de la Foire d’Hiver est fixée à quinze 

jours ; elle s’ouvre le 24 décembre, veille de la Noël, et finit le 7 jan
vier inclus. Elle peut, éventuellement, être prolongée de huit jours.

Article 2. — La foire est établie sur les deux terre-pleins de la place 
de la République, les chaussées de ladite place restant complètement 
libres.

Article 3. — Les étalages de faïences, porcelaines et fers émaillés 
sont interdits. Les loteries de confiserie, biscuits et vaisselles sont 
seules tolérées.

Article 4. — Il est interdit, pendant la durée de la foire, de gêner 
en quoi que ce soit, la circulation des chevaux, voitures, tramways, 
automobiles, vélocipèdes et autres véhicules sur les chaussées de la 
place de la République. Les matériaux sont déposés sur les emplace
ments où les loges et baraques doivent être construites ; il est défendu 
de les placer et dé les appuyer, même momentanément, contre les 
édicules, candélabres, pylônes ; il est également défendu d’entraver, 
à n’importe quel moment, l’accès des portes cochères des immeubles 
et des maisons de commerce environnant la place de la République.

Article 5. — Il est toujours ménagé un espace libre de 25 centi
mètres entre les baraques. Il est interdit de faire des trous dans les 
terre-pleins, sur les trottoirs asphaltés, pour l’installation des bara
ques, de, creuser des rigoles pour l’écoulement des eaux. Les auvents 
doivent être maintenus à deux mètres au moins, au-dessus du sol.

Article 6. — Les forains doivent s’établir sur les emplacements 
qui leur sont désignés. L’Administration municipale peut les déplacer 
lorsqu’elle le juge utile et se réserve le droit de disposer des emplace
ments qui ne seraient pas occupés trois jours avant l’ouverture de la 
foire sans que cette mesure puisse donner droit à aucune indemnité. 
Les forains sont également tenus, sous peine de sanction, d’occuper 
pendant toute la durée de la foire l’emplacement qui leur a été concédé 
et d’y exploiter personnellement le métier pour lequel la demande a
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été adressée. De même, les établissements doivent être ouverts et 
éclairés pendant toute la durée de la foire.

Article 7. — Défense est faite aux forains d’habiter sur le champ 
de foire, d’y laisser stationner aucune voiture, d’y allumer des poêles, 
réchauds et de se servir de tous autres systèmes de chauffage. Des 
emplacements spéciaux seront assignés pour le dépôt des voitures de 
transport de matériel, fourgons, roulottes habitées par les forains et, 
dans ce cas, les déjections seront reçues dans des tinettes que les inté
ressés font enlever chaque jour.

Article 8. — Toutes les mesures que l’hygiène exige doivent être 
prises par les forains ; en conséquence, ils doivent nettoyer journelle
ment leurs boutiques et établissements, balayer le devant de l’empla
cement occupé et apporter le produit du nettoiement, avant huit 
heures, sur le passage de la ronde d'enlèvement la plus voisine pour 
être repris par les voitures du service de la voirie. Les directeurs de 
ménageries doivent avoir terminé les soins particuliers de propreté 
qu’exige cette catégorie d’etablissements également avant huit heures ; 
un second nettoyage devra être fait avant le soir ; pendant le temps 
que ce travail exige, l’établissement est fermé aux visiteurs. Le pro
duit des nettoyages est déposé dans un coffre luté, fermé hermétique
ment, et il est transporté aussitôt aux dépôts de fumiers de la Ville.

Article 9. — L’Administration municipale se réserve de prendre 
toutes les mesures que pourrait réclamer l’hygiène publique en raison 
de l’état sanitaire, notamment en cas d’épidémie dans la Ville, ou les 
pays, d’alentour, de faire évacuer les ménageries et autres établisse
ments ou exhibitions malsaines, et s’il y a lieu, tout le champ de 
foire.

Article 10. — Tous les appareils d’éclairage et les moyens de les 
faire fonctionner, doivent faire l’objet, de la part des forains, d’entre
tien constant, de surveillance continue. Les marchands de gaufres, 
de pâtisserie, peuvent être exceptionnellement autorisés à se servir, 
dans leurs baraques, des appareils nécessaires à la cuisson des objets 
de consommation qu’ils débitent, à la condition de prendre toutes les 
précautions nécessaires contre les dangers d’incendie.

Article il. —Toutes les baraques ou boutiques du champ de foire 
ainsi que les manèges, doivent être démontés et complètement enle
vés huit jours au plus tard après la clôture.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 décembre 1930
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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POUCE ADMINISTRATIVE. — Liquidation de marchandises. 
Autorisation Achille Flavigny

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 30 décembre 1906 ;
Vu la demande formée par M. Achille Flavigny, marchand de 

chaussures à Lille, 300, rue Pierre-Legrand, inscrit au Registre du 
Commerce, Lille, sous le N° 1037 ;

Arrêtons :
Article premier, — M. Achille Flavigny, marchand de chaussures 

à Lille, rue Pierre-Legrand, N° 300, est autorisé à procéder à la liqui
dation des marchandises figurant à l’inventaire joint à sa demande 
du 27 novembre dernier, en observant les ure?C;iption§ de la loi du 
30 décembre 1906.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 28 février 1931, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté

Hôtel de Ville, le 10 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : Th. DEVERNAY.

POUCE ADMINISTRATIVE. Liquidation de marchandises. 
Autorisation Georges Housieaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du h avril 1884, article 97 ;

Vu la demande formée par M. Georges Housieaux, marchand lin- 
ger, 129, rue de Paris, à Lille, inscrit au Registre du Commerce, Lille, 
N“ 22.354 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Georges Housieaux, marchand linger à 

Lille, 129, rue de Paris, est autorisé à procéder à la liquidation des
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marchandises reprises à 1 inventaire joint à sa demande en date du 
9 de ce mois., sous réserve qu’il se conformera aux prescriptions de la 
loi du 30 décembre 1906.

Article 2. — Un délai, qui prendra fin le 31 décembre 1930, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Th. DEVER.NAY.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Liquidation de marchandises 
Autorisation Louis Hovart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. article 97 ;

Vu la demande formée par M. Louis Hovart, horloger-bijoutier à 
Lille, 34, rue de Gand, inscrit au Registre du Commerce de Lille, sous 
le N"

Arrêtons :

Article premier. — M. Louis Hovart, horloger-bijoutier à Lille, 
rue de Gand, N° 33, est autorisé à procéder à la liquidation des mar
chandises reprises à l’inventaire joint à sa demande en date du 
18 novembre 1930, sous réserve qu’il se conformera aux prescriptions 
de la loi du 30 décembre 1906.

Article 2. —- Un délai, qui prendra fin le 31 décembre 1930, lui est 
accordé à cet effet.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le, 10 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

2
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POLICE ADMIXlsl BAI l\E. • Placement des ouvriers et employés 
de l’alimentation. Commission administrative paritaire

du Bureau municipal. Nomination

Nous, Maire de .la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu les articles 83, 84, 85 à 85e du livre 1er du Code du Travail ;

Vu le décret du 9 mars 1926 concernant les bureaux publics de pla
cement ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 23 octobre 1930 et le 
règlement général du Bureau municipal paritaire de placement des 
ouvriers et employés de l’alimentation annexé à ladite délibération ;

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés membres de la Commission 
administrative paritaire du Bureau municipal de placement des 
ouvriers et employés de 1 Alimentation :

MM. Masson, Adjoint au Maire, président ; Clarey, hôtelier-restau
rateur, membre patron ; Cornillot, confiseur, membre patron ; Cous- 
tenoble, boulanger, membre patron ; Goudaert, pâtissier, membre 
patron ; Delerue, épicier, membre patron ; Savaete, boucher-charcu
tier, membre patron ; Watel, brasseur, membre patron.

Duflo, restaurateur, membre ouvrier ; Mullier, confiseur, membre 
ouvrier ; Cousin, boulanger, membre ouvrier ; Pionnier, pâtissier, 
membre ouvrier ; Chotteau. épicier, membre ouvrier ; Titren, bou
cher, membre ouvrier ; Bressing, brasseur, membre ouvrier ; Lévê- 
que, directeur de l’Offlce départemental de Placement et Directeur de 
l’Oflice régional de la Main-d’Œuvre du Nord de la France' ; Ducamp, 
directeur de la 5e Direction.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 décembre 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : L. MASSON.
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POLICE ADMINISTRATIVE. Etal civil. Médecins pour 1931. 
Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

V u l’arrêté municipal du 27 décembre 1906 ;

V u la décision de F Administration municipale en date du 8 décem
bre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés pour l’année 1931 médecins, du 

service municipal de l’état civil :
MM. Bataille, 4, rue Danjou, pour les lre et 2e Circonscriptions ; 

Leleu, 1, parvis Saint-Maurice, pour les 3e et 4e Circonscriptions ; Mor- 
treux, 30, rue d’Isly, pour les 5e et 7e Circonscriptions ; Leplus, 97, rue 
Colbert, pour la 8e Circonscription ; Blond, 22, rue Fontenoy, pour les 
6e et 9e Circonscriptions ; Savary, 266, rue Solférino, pour les 10“ et 11e 
Circonscriptions ; Costemend, 24, rue d’Anvers, pour la 12e Circons
cription ; Lancelle, 44, rue. Colbert, pour la 13“ Circonscription ; Van 
Kemmel, 83, rue de la Louvière, pour la 14“ Circonscription ; Fichelle, 
29, rue de l’Hôpital-Militaire, pour la 15“ Circonscription ; Christiaens, 
4, rue de la Louvière, pour les 16e et 17° Circonscriptions ; Schaepe- 
lynck, 76, rue Mattéotti, pour la 18“ Circonscription.

Article 2 . — Conformément aux dispositions de notre arrêté de 
ce jour, MM. les médecins sus désignés : a) recevront une indemnité 
annuelle de 3.600 francs ; b) seront tenus de participer au service de 
garde institué les dimanches et jours fériés.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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ADMIN1S1 RAI IONS DIVERSES. (.uerre. Recrutement. 
Inscription de la classe 1930 B et 1931 A

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 10 août 1927 sur la nationalité ;
Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l’armée ;

Arrêtons :
AHticlê premier. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 

Militaire, afin de donner toutes les indications nécessaires à leur ins
cription sur les tableaux de recensement, les jeunes gens dont les 
père, mère ou tuteur ont leur domicile à Lille qui sont :

1“ Nés en France, en 1910 du 1er juin au 31 décembre et du 1er jan
vier au 31 mai 1911, de parents français, de parents inconnus, de 
parents étrangers nés en France, de parents dont la nationalité est 
inconnue ;

2° Nés à l’étranger, en 1910 du 1er juin au 31 décembre et du 1er jan
vier au 31 niai 1911, de parents français ;

3“ Nés en France, en 1910 du 1er juin au 31 décembre et du 1er jan
vier au 31 mai 1911, de parents étrangers ou de parents étrangers nés 
en Belgique, devenus définitivement français suivant déclaration 
souscrite pendant leur minorité devant le Juge de Paix conformément 
au Code civil. Une déclaration d’intention souscrite devant nous con
formément A Tari icle 12, paragraphes 2 et 3 de la loi du 31 mars 1928 
permet d’inscrire, sans l’accomplissement dfe cette formalité, les 
jeunes gens nés en 1910, 1909, 1908 ;

4° Nés en France, en 1909, de parents étrangers nés à l’étranger, 
sauf en Belgique ;

5° Nés. à l’étranger, en 1909, de parents étrangers naturalisés fran
çais ;

6° Nés en 1908, soit en Belgique, d’un père français, soit d’un 
Français, naturalisé belge, pendant leur minorité, Soit en France d’un 
père étranger né en Belgique ,

7° Les étrangers naturalisés depuis le 1er février 1930 n’ayant pas 
encore atteint l’âge de 48 ans ;

Les jeunes gens sont invités à se munir du livret de famille de 
leurs parents. A défaut de cette pièce ou de toute autre preuve, il ne 
pourra être mentionné sur les tableaux de recensement, les renseigne
ments ci-après qui, aux termes du décret du 12 janvier 1923, assurent 
un rang de priorité dans le classement sur la liste de répartition du 
contingent, savoir :
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Nombre de frères et sœurs vivants — père réformé avec 50 % au 
moins d’invalidité — père ou frère mort pour la France — marié (ou 
veuf) avec un ou plusieurs enfants. •

Les jeunes gens qui ne sont pas nés à Lille doivent présenter leur 
acte de naissance avec lieu et date de naissance des parents ou livret 
de famille :

Article 2 . — Les jeunes gens seront inscrits par ordre alphabéti
que aux jours et heures indiqués ci-après : 

( de 10 A 12 heures, les noms de A à Be.Vendredi 5 Décembre .... j de 14 à 16 )) )) Bi à Bo.

Samedi (> Décembre........ ( de 
I de

10 à
1 4 à

1.2
16

))
))

))
))

Br à Ca.
Ce à Ci.

Lundi 8 Décembre............ i de 
/ de

10 à
14 à

12
16

))
))

))
))

Da à Dek.
Del à Dem.

Mardi 9 Décembre............ ( de 
I de

10 à
14 à

12
16

))
))

))
»

Den à Dez. 
Dh à Dug.

Mercredi 10 Décembre.... ( de 
j de

10 à
14 à

12
16

))
))

))
))

Duh à E. 
F.

Jeudi H Décembre............ i de 
/ de

10 à
11 à

12 heures, les
16 »

noms 
»

de G.
H à K.

Vendredi 12 Décembre.... ( de 
| de

10 à
11 à

12
16

))
))

»
))

La à Loi.
Lem à Map.

Samedi 13 Décembre....... I de
I de

10 à
14 à

12
16

))
»

.»
»

Maq à Mo.
Mu à Pi.

Lundi 15 Décembre.......... i de 
t de

10 à
14 à

12
16

))
))

)) 
»

Po à Re. 
Ri à S.

Mardi 16 Décembre.......... j de 
( de

10 à
14 à

12
16

))
))

»
■ ))

T à Vam.
Van.

Mercredi 17 Décembre.... j de
( de

10 à
14 à

12
16

•))
))

))
))

Ve.
Vi à Z.

Article 3. — Les père, mère ou tuteur , devront suppléer les jeunes
gens (engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits maritimes, disparus, 
détenus, internés, idiots, etc...), qui, pour quelque motif que ce soit, 
ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y avoir leur 
domicile, devront justifier de leur inscription au tableau de recen
sement de la commune de leur domicile, à défaut de quoi ils seront 
inscrits, s’il y a lieu, au tableau de recensement de cette ville,

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera puni des 
peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément à l’arti
cle 86 de ladite toi ainsi conçu : Toutes fraudes ou manœuvres par
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suite desquelles un jeune homme aurait été omis sur les tableaux de 
recensement, sont déférées aux tribunaux ordinaires et punies d'un 
emprisonnement d'un mois à un an.

Article 6. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 décembre 1930. 

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

  

VOIES FERREES. — Tramways électriques de Lille et de sa ban
lieue. Redevance annuelle. Répartition entre diverses communes

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l’article 4 de la convention du 20 août 1926 passée avec la Com- 
.pagnie des Tramways Electriques de Lille et cle sa banlieue et approu
vée par décret du 10 septembre 1926, stipulant que la redevance 
annuelle de 150.000 francs à verser par ladite Compagnie pour jouis
sance du matériel fixe, doit être répartie entre toutes les communes 
traversées par les lignes de la présente concession et proportionnel
lement à la population de ces communes, à l’exclusion des villes' de 
Roubaix et Tourcoing.

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la répartition de la somme 
perçue pour l’année 1930, la part de la Ville de Lille étant fixée à :

150.000 x 201.921_____ ______ . =76.548,44
395.673

Considérant qu’un crédit cle 73.452 francs en vue d’effectuer ladite 
répartition a été inscrit au budget de l’exercice 1930.

Arrêtons :

Article premier. — Des mandats de paiement seront établis, au 
profit des communes conformément au tableau de répartition ci- 
après :
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-------------------------------:---------------------------------------------------------------------——

Désignation des Communes Nombre Sommes
d’habitants à répartir

La Madeleine .......................... 20.428 7.744.27
Croix ........................................ 19.278 7.308,31
Hellemmes .............................. 15.925 6.037,18
Marcq-en-Barœul .................. 16.145 6.120,59
Loos .......................................... 13.865 5.256,23
Lomme .......... 18.288 6.933,00
Lambersart ............................ 11.927 4.521,54
Huubourdin ................ ............ 10.784 4.088,22
Mou Maux ................................ 8.639 3.275,05
Wasquehal ............................ . 8.507 3.225,01
Moris-en-Barœul .................. 7.227 2.739.76
Rônchin .................................. 6.746 2.557,42
Fâches ....................................... 6.266 2.375,45
Saint-André ............................ 5.686 2.155,57
Marquette ................................ 6.006 2.276,88
Fiers ........................................ 5.696 2.159,36
Wambrechies ........................ 4.423 1.676,76
Quesnoy-sur-Deûle .............. 3.400 1.288,91
Wattignies ............ .................. 3.344 1.267,71
Verlinghem ............................ 1.172, 444,31

193.752 73.451,56

générai de la Mairie est chargé deArticle 2. — M. le Secrétaire 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930. 
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGBO.

PROMENADES ET JARDINS. Avenue du Petit Paradis. 
Autorisation de circulation Emile Cuingnet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Gode des Arrêtés municipaux ;

Vu la demande présentée le 26 décembre 1930, par laquelle 
M. Emile Cuingnet demande à être autorisé à emprunter avec ses 
véhicules l’avenue du Petit-Paradis pour le transport des fourrages 
destinés au service de l’armée ;

Arrêtons :
Article premier. — Par dérogation à l’article 172 du Code des 

Arrêtés municipaux, M. Emile Cuingnet, à Saint-André, rue de la 
Gare, 29, est autorisé à emprunter l’avenue du Petit-Paradis, jusqu’au
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parc à fourrages, avec ses camions, pour le transport des fourrages 
destinés au service de l'armée.

Article 2 . ■— Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait excep
tionnel, ne sera valable que jusqu-au 31 décembre 1931 et est exclu
sivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1er.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu'aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. Emile Cuingnêt, pétitionnaire, et la 
remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée, à ses frais 
exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPR.IET.

VOIRIE. — Lotissement d’un terrain situé rue des Bois-Blancs 
Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille, .

Vu*la délibération en date du 23 octobre 1930, par laquelle le 
Conseil municipal a donné un avis défavorable au projet de lotis
sement d’un terrain situé à Lille, rue des Bois-Blancs, déposé par 
MM. Sander et Mamet ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de ta Commission du Plan en date du 17 mai 1930 ;
Vu l’avis de M. île Directeur du Bureau municipal d’hygiène ;
Vu le dossier ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur, du 20 août 1825 ;

Arrêtons :
Article premier. — üne enquête sera ouverte dans la Ville de 

Lille sur le projet ci-dessus mentionné.
Article 2, — Les pièces de l’affaire seront déposées à la Mairie 

de notre commune pendant huit jours, du il au 18 décembre 1930 
inclus, de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures,
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Article 3 . —M. Doriez, Chef de bureau honoraire de la Préfecture, 
est nommé commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité, à la 
mairie,, le 19 décembre 1930, aux heures sus-indiquées les déclara
tions des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête sera 
ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant l’en
quête, ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’approbation 
pure el simple du projet, le Conseil municipal sera appelé à donner 
son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. 'le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée 
à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville, le 4 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

VOIRIE. — Interruption de circulation rue du Faubourg de Douai

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ; .
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 

l’exécution des travaux de construction de l'égout de la rue du Fau- 
bourg-de-Douai ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite, 
à partir du 29 décembre 1930 et pendant la durée des travaux, rue du 
Faubourg-de-Douai, entre la place de Fernig et le chemin Lévêque.

Article 2. — M1. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.
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VOIRIE. -—• Interruption de circulation rue des Vicaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 
les travaux de pose de canalisation rue des Vicaires ;

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des véhicules sera interdite, 

à partir du 18 décembre et jusqu’à l’achèvement des travaux, rue des 
Vicaires, entre la rue de La Madeleine et la rue de La Louvière.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 16 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : 1T. SPRIET.

VOIRIE. Emprises. Marquises. Construction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, notamment l’article 913 ;
Vu la décision de l’Administration municipale prise au cours de 

sa séance du 1er décembre 1931) ;

Arrêtons :

Article premier. — Les dispositions de l’article 913 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les prescriptions 
suivantes :

« Les propriétaires pourront exceptionnellement obtenir l’autori
sation d’établir des marquises contre les façades de leurs maisons 
pour remplacer les bannes mobiles.

» Ces constructions, dont les dimensions seront réglées pour 
chaque cas, ne pourront avoir une largeur supérieure à 2 m. 40,



— 713 —

toutes saillies comprises, et aucune partie des supports ne sera 
à moins de 3 mètres au-dessus des trottoirs.

» Les marquises devront être recouvertes de verres armés ou de 
verres cathédrales ou verres doubles, mais dans ces deux derniers 
cas, un treillis sera placé sous le vitrage afin de préserver les pas
sants de la chute des verres cassés.

» Lorsque ces marquises seront destinées à être placées en façade 
d’établissements exposant en étalage des produits alimentaires sus
ceptibles d’être détériorés par l’action de la chaleur solaire, il pourra 
être toléré qu’une partie de la toiture desdites marquises soit cons
truite en matériaux non translucides. Cette partie pleine et opaque 
ne pourra avoir une saillie supérieure à :

» 0 m. 45 dans les rues de largeur comprise entre 8 m. et 12 m. ;
» O m. 55 dans les rues de 12 m. à 15 m. ;
» 0 m. 65 dans les rues de 15 m. à 20 m. ;
» 0 m. 80 dans les rues, places et boulevards de 20 m. et au-

dessus.
» Cette tolérance sera essentiellement précaire et valable seule

ment pour la durée du genre de commerce sus indiqué ;
» En outre, les marquises devront toujours être en retrait de 

0 m. 80 au moins de la bordure du trottoir quand le dessous de ces 
emprises sera placé à moins de 6 mètres au-dessus du niveau supé
rieur du trottoir.

» L’autorisation pourra être délivrée sous réserve, du droit des 
tiers et sous l’obligation, pour le bénéficiaire, de payer la redevance 
annuelle qui est fixée par le Conseil municipal.

» Indépendamment de cette redevance annuelle, la Ville conti
nuera à percevoir toutes les taxes fixées à raison de l’occupation 
du trottoir soit par des dépôts de marchandises, soit par des terrasses 
de cafés, etc... »

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. lie Com
missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : J. LEVY.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Concours 
pour la nomination d’un professeur de chaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement, du Conservatoire, article 5 ;

Arrêtons :
Article premier. — Un concours sur titres est ouvert au Conser

vatoire pour la nomination d’un professeur de la classe de chant 
(hommes) aux appointements de 4.200 francs par an pour six heures 
de cours par semaine.

Article 2 . — Les. postulants adresseront leur candidature à M. le 
Maire de Lille pour le 1er janvier 1931, dernier délai. Ils y joindront 
leurs titres et références, un extrait de leur acte de naissance et une 
pièce établissant leur nationalité française.

Article 3 . — Dans le cas où, par la suite, un concours d’exécution 
et de pédagogie serait ordonné, les candidats seraient informés de la 
date et des conditions de ce concours.

Le professeur nommé devra habiter le territoire de Lille.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : Dr BARDOU.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale d’Archi- 
lecture. Personnel et professeurs. Traitements nouveaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 5 décem
bre 1930 ;
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Arrêtons :

Article premier. — Les traitements du personnel enseignant de 
l'Ecole Régionale d’Architecture seront désormais calculés sur la base 
de 100 francs par leçon donnée.

Article 2 . — En conséquence, les traitements sont fixés comme 
suit :

-------------—-------------- — — ....
Nombre TraitementNOMS Qualités de leçons

MM.
40 4.000Dehaudt Architecture

Dubuisson id. 45 1.500
Deregnaucourt Stéréotomie 30 3. (XK)
Beghin Statique 35 3.500
Delannoy Perspective 10

Descriptive 25
Construction 25 6.000

Gavellc Littérature 25 2.500
Dufour Législation 25 2.500
Paillot Physique, Chimie, 2.500

Histoire Natu- 2.500
relie 25 1.500

Benoit
Hémery

Architecture
Indemnité pour

25 1.500

cours de des-Allez
Biaise । sin et correc- 

' tien 1.500

Article 3 . —■ Les indemnités allouées au personnel administratif 
de ladite Ecole sont fixées comme suit :

MM. 
Dehaudt*• ——
Carbonnier 
Ménard

Dumoulin
Liétar 
Nef 
Liétar, Mme

Directeur, chef
d’atelier. 10.000

Secrétaire .2.000
Surveillant génér. Sans

changement 1.000
Surveillant 500

id. 500
Chauffeur 250
Concierge 250

Article 4 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er avril 
1930.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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ENSEIGNEMENT DES BËAl'X-ARTS. Ecole Régionale d’Archi- 
tecture. Professeur du cours de mathématiques. Nomination 

Gustave Lemoine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Gustave Lemoine, né le 3 septembre 1899 

<■ Dinan (Côtes-du-Nord), agrégé de l’Université et professeur au Lycée 
Faidherbe, est nommé, à titre provisoire, professeur du cours de 
mathématiques à l’Ecole Régionale d’Architecteure, en remplacement 
de M. Thorez, démissionnaire.

Article 2 . — M. Lemoine recevra, à ce titre, à compter du 1er octo
bre 1930, un traitement annuel de deux mille cinq cents francs pour 
vingt-cinq leçons par an.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale d'archi
tecture. Professeur du cours de sialique graphique. 

Nomination Robert Mazet

Nous,"Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — .4. Robert Mazet, né le 7 février 1903 à Paris, 
agrégé des Sciences mathématiques et professeur à la Faculté des 
Sciences, est nommé, à titre provisoire, professeur du cours de Sta
tique-Graphique et Résistance des matériaux à l’Ecole Régionale 
d’Architecture en remplacement de M. Béghin démissionnaire.

Article 2 . — M. Mazet recevra à ce titre, à compter du 1er novem
bre 1930, un traitement annuel de trois mille cinq cents francs pour 
trente-cinq leçons par an.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENG-RO.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. — Lycée Fénelon. Médecin 
pour 1931. Maintien Doctoresse Cacan

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril .1884, article 88 ;

Arrêtons :
>

Article premier. — M'us la Doctoresse Cacan est maintenue, pour 
l’année 1931, médecin du Lycée Fénelon, aux conditions fixées par 
nos arrêtés antérieurs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. Orientation professionnelle. 
Médecin pour 1931. Nomination Docteur Dupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. le docteur Dupret est maintenu, pour 
l’année 1931, médecin du Service municipal de l’Orientation Profes
sionnelle.

Article 2 . — Conformément aux dispositions çle notre arrêté de 
ce jour, M. le docteur Dupret : a) recevra une indemnité annuelle de 
3.600 francs ; b) sera tenu de participer au service de garde institué 
les dimanches et jours fériés.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT TEIUNIQUE. — Ecole Bagijio. Secrétaire. 
Indemnité. Mmo Danssy. Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 8 décem

bre 1930 ;

Arrêtons :

Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à Mme Daussy- 
Leignel, secrétaire de l’Ecole Baggio, est portée à 9.288 francs à par
tir du 1er janvier 1931.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale scolaire. 
Médecins pour 1931. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés, pour l’année 1931, médecins 

chargés de l’inspection médicale scolaire :
MM. les Docteurs Looten, lre Circonscription ; Grépin, 2° Cir

conscription ; Lalisse, 3e Circonscription ; Porez, 4e Circonscription ; 
Bonneville, 5° Circonscription ; Trampont, 6° Circonscription.

Article 2 . — Conformément aux dispositions de notre arrêté de
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ce jour. MM. les médecins sus-désignés : a) recevront une indemnité 
annuelle de 3.600 francs ; b), seront, tenus de participer au service 
médical de garde institué les dimanches et jours fériés.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

CO! RS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Contremaître 
de modèleric. Nomination Jean Alberty

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la toi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu l’avis de la. Commission locale professionnelle de Lille consul

tée, conformément à l’article 42 de la loi du 25 juillet 1919 ;
Vu le procès-verbal des opérations du concours des 21 et 22 no

vembre 1930 et les résultats du classement par ordre de mérite ;

Vu la décision de l’Àdministration municipale en date du 26 no
vembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Jean Alberty, né à Marie (Aisne), le 

Ie'*octobre 1904, domicilié à Lille, 11, boulevard de Metz, est nommé, 
à compter du 1er décembre 1930, contremaître de modèlerie aux 
Cours municipaux professionnels.

Article 2 . — Son service comportera 4 heures de cours par 
semaine, rétribuées au taux de 700 francs l’heure année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

3
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HOSPICES. — Nomination d’un administrateur. Dr Combemale

Nous, Préfet du Département du Nord,

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu les articles 1er et 4 de la loi du 4 août 1879 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. le Docteur Combemale, membre sortant 
de la Commission administrative de l’Hospice de Lille, est maintenu 
en fonctions.

Article 2 . — M. le Docteur Combemale sortira d’exercice le 
31 décembre 1934.

Article 3 . — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lille, le 1er décembre 1930.
Le Préfet du Nord,

LANGERON.

BUREAU DE BIENFAISANCE. Nomination d’un administrateur. 
M. Delplanque Gustave

Nous, Préfet du Département du Nord,

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu les ai licles 1er et 4 de la loi du 5 août 1879 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Delplanque Gustave, membre sortant de 

la Commission administrative du Bureau de Bienfaisance de Lille, 
est maintenu en fonctions.

Article 2 . — M. Delplanque Gustave sortira d’exercice le 31 dé
cembre 1934.

Article 3 . M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lille, le 1er décembre 1930.
Le Préfet du Nord,

LANGERON.
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ŒUVRES DIVERSES. Office publie municipal d'Habita lions 
à Bon Marché. Emprunt. Autorisation

Le Président de la République Française,

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre de l’intérieur,

V u la demande formée par le Conseil d’administration de l’Office 
public d’Habitations à bon marché de Lille ;

V u la délibération du Conseil municipal de Lille en date du 
26 juin 1930 ;

V u lavis du Préfet et les autres pièces de l’affaire ;

Vu l’avis du Ministre de la Santé publique, en date du 11 novem
bre 1930 ; . '

Vu les lois du 5 avril 1884, 7 avril 1902, 15 novembre et 5 décem
bre 1922 et 13 juillet 1928 ;

V u le décret du 5 novembre 1926 ;

La Section de l’intérieur, de l’instruction publique et des Beaux- 
Arts du Conseil d’Etat entendue ;

Décrète :

Article premier. — L’Office public d’Habitations à bon marché 
de Lille est autorisé à contracter, au taux de 2 %, un emprunt de 
5.855.600 francs, remboursable en 40 ans à partir de 1934, et destiné 
à la construction de 146 maisons individuelles et de 6 maisons collec
tives.

Article 2 . - Est approuvée la délibération susvisée du Conseil 
municipal de Lille en date du 26 juin 1930, en tant qu’elle a pour 
objet l’engagement pris par cette commune de garantir, pour la tota
lité de sa durée, l’intérêt et l’amortissement dudit emprunt.

Article 3 . — La somme nécessaire pour assurer éventuellement 
l’exécution de cet engagement sera prélevée sur le produit d’une 
imposition extraordinaire de centimes additionnels dont la perception 
est autorisée en tant que de besoin pendant toute la durée de l’em
prunt.

Cette imposition ne sera mise en recouvrement qu’au cas d’insuf
fisance des ressources générales de la commune et clans la mesure 
de cette insuffisance.

La quotité en sera fixée, le cas échéant, par le Préfet.
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Article 4 . — Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur, est 
chargé de l’exécution du présent-décret.

Fait à Paris, le 7 décembre 1930.
Le Président de la République, 

Gaston DOUMERGUE.
Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur, 
André TARDIEU.

ŒUVRES DIVERSES. — Crèche municipale. Médecin pour 1931. 
Docteur Gosselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Ile Docteur Gosselin est maintenu, pour 

l’année 1931, médecin de la Crèche municipale.
Article 2 . — Conformément aux-dispositions de notre arrêté 

de ce jour, M. le Docteur Gosselin recevra une indemnité annuelle 
de 3.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ŒUVRES DIVERSES. — Maison des Amicales. Place Sébastopol. 
Indemnité à la concierge Mme l’ringuez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 8 dé

cembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — L’indemnité annuelle allouée à. M^ Pringuez,
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concierge de Ha Maison des Amicales, place Sébastopol, à Lille, est 
portée à 2.200 francs.

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 1er jan
vier 1931.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930'.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

FINANCES. — Recettes. Indemnité de dommages de guerre soumis 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publique 

en date du 24 juin 1929 relative aux Dommages de guerre revenant 
aux départements, communes et établissements de bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur muni
cipal parmi les services hors budget constituent des remboursements 
d’avances faites sur les ressources budgétaires de la Ville ;

Arrêtons :
Article premier. — Les recettes suivantes effectuées au compte : 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux services 
budgétaires de l’exercice 1930 (Article 22 des recettes extraordinaires).

Recette du 16 décembre 1930 : Titre amortissable en 10 ans 
N° 2.017.041. Seinestrialité au 16 décembre 1930 : 145.573 fr. 68.

Article 2 . — M. le Receveur municipal est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

DEPENSES. — Régisseurs de dépenses pour 1931. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 juin 1859, article 993 ;
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Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés régisseurs de dépenses pour 

l’année 1931 :
M. Bomart, chef de bureau à la Recette municipale, pour le 

paiement- des achats faits au comptant et des menues, dépenses du 
service ; une somme de 300 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Bomart sera remplacé par M. yillette, com
mis à la Recette municipale

M. Cocheteux, sous-chef de bureau de la 5e Direction, pour le 
paiement des achats faits au comptant et des menues dépenses du 
service municipal de salubrité ; une somme de 500 francs sera mise 
à sa disposition.

En cas d’absence, M. Cocheteux sera remplacé par M. Mahieu, 
commis à la même direction.

M. Dehaudt, directeur de l’Ecole Régionale d’Architecture, pour 
le paiement des achats faits au comptant et des menues dépenses de 
l’école ; une somme de 500 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Dehaudt sera remplacé par M. Carbonnier, 
secrétaire de l’école.

M. Ryckebusch, commis à la lrc Direction, pour le paiement au 
comptant des dépenses occasionnées par les fêtes organisées soit par 
la Municipalité soit par les comités subventionnés par la Ville ; une 
somme égale au montant approximatif des dépenses sera mise à ‘a 
disposition.

En cas d’absence, M. Ryckebusch sera remplacé par M. Vandaele, 
commis à la même Direction.

Mlle Fauché, directrice de l’école pratique de jeunes filles, pour le 
paiement des achats au comptant et des menues dépenses de l’école ; 
une somme de 500 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, Mlle Fauché sera remplacée par Mlle Schalckens, 
secrétaire de l’école.

M. Gavelle, directeur de l’école des Beaux-Arts, pour le paiement 
des salaires des modèles vivants et de la femme de service, ainsi que 
des menues dépenses de l’école ; une somme de 1.500 francs sera mise 
à sa disposition.

En cas d’absence, M. Gavelle sera remplacé par M. Carbonnier, 
censeur de l’école.

M. Faucompré, commis principal à la 2e Direction, pour le 
paiement des salaires des ouvriers du service des travaux, une somme 
égale au montant des rôles de journées sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Faucompré sera remplacé par M, Duri- 
breux, commis à la même Direction,
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M. Lallemant, commis à la 3e Direction, pour le paiement des 
salaires des ouvriers de la propreté publique ; une somme égale au 
montant des rôles des journées sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Lallemant sera remplacé par M. Delange, 
commis à la même Direction.

M. Dhoosche, chef de bureau à la Caisse des Ecoles, pour le 
paiement des salaires des femmes- de service et des employés auxi
liaires des cantines scolaires, ainsi que pour le paiement au comptant 
des dépenses occasionnées par les fêtes organisées ou les voyages 
faits par le Comité de la Caisse des Ecoles ; une somme égale au mon
tant approximatif des dépenses sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Dhoosche sera remplacé par M. Tant, com
mis à la 4e Direction.

M. Bigot, sous-chef de bureau à. la 3S Direction, pour l’affranchis
sement de la correspondance, le paiement des menus frais, le règle
ment des salaires journaliers des employés temporaires, les dépenses 
destinées à faciliter le mariage des indigents, les frais de transport 
et frais divers, etc.; une somme de 12.000 francs sera mise à sa dispo
sition.

En cas d’absence, M. Bigot sera remplacé par M. Cochon, commis 
principal à la même Direction.

MUe Garemin, chef du Bureau du Contentieux, pour le paiement 
des menues dépenses occasionnées journellement pour les besoins 
de son service ; une somme de 300 francs sera mise, à sa disposition.

En cas d’absence, M11*3 Garemin sera, remplacée par M. Tiprez, 
commis à la lre Direction.

M1Ie Gaudmont, agent spécial du Lycée Fénelon, pour le paiement 
des achats faits, au comptant et des menues dépenses de l’internat 
municipal ; une somme de 1.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M110 Gaudmont sera remplacée par M"e Berbeyer, 
surveillante générale de l’internat.

M. Talion, commis principal à la 4e Direction, pour le paiement 
des salaires des femmes de service des écoles ; une somme égale au 
montant des rôles des journées sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Talion sera remplacé par M. Harvin, com
mis à la même Direction.

M. Théodore, conservateur des Musées, pour le paiement des 
menues dépenses ; une somme de 200 francs sera mise à sa dispo
sition.

En cas d’absence, M. Théodore sera remplacé par M. Rigaux, 
secrétaire des Musées.
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Article 2 . — Les régisseurs sont placés sous la direction et la sur
veillance de M. le Receveur municipal.

Article 3 . — MM. Dhoosche, Faucompré, Talion et Lallemant 
sont tenus de régulariser leur avance à la Recette municipale dans 
les 5 jours qui suivent le paiement des salaires. Les fonds nécessaires 
à ces paiements leur seront remis la veille ou le jour de l’échéance.

M. Bigot déposera ses justifications de dépenses dans le délai 
maximum de quinze jours et M. Ryckebusch dans le délai maximum 
d’un mois.

Mu“ Fauché, Garernin et Caudmont, MM. Bomart, Cocheteux, 
Dehaudt, Gavelle et Théodore rendront compte de l’emploi de leurs 
avances à la fin de chaque mois.

Article 4 . — Les régisseurs tiendront un livre de caisse sur les
quels ils feront figurer :

En recettes : les avances qui leur ont été consenties.
En dépenses : tous les paiements effectués, par ordre de date.
Ce livre, ainsi que le numéraire en caisse et les justifications de 

dépenses à remettre à la Caisse municipale, devront être présentés 
à M. le Receveur municipal et à M. le Chef de la 3° Direction, à toute 
réquisition.

Article 5 . — Les régisseurs chargés de régler des salaires se 
conformeront en tous points aux instructions ministérielles concer
nant les assurances sociales.

Article 6 . — M1Ie Caudmont a réalisé un cautionnement de 10.000 
francs en qualité d’agent spécial chargé de faire les encaissements 
pour le compte de M. le Receveur municipal. Les autres régisseurs 
sont dispensés de fournir un cautionnement.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le Rece
veur municipal, M. le Chef de la 3e Direction sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SAEENGRO.
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ALIMENTATION. — Abattoirs et Halles et Marchés. Prix de vente 
à la cheville

Prix de vente en cheville des viandes énoncées ci-dessous : 
Semaine du 29 novembre, au 5 décembre 1930

Abattoirs

Bœuf : le kilo : lrc qualité, 11,75 ; 2e quai., J 1,00 ; 3e quai., 10,00. 
Vache : le kilo : P" quai.,. 11,75 ; 2° quai., 10,50 ; 3° quai., 9,80. 
Taureau : le kilo : P" quai., 10,75 ; 2e quai., 10,00 ; 3° quai., 9,50. 
Veau : le kilo : P° quai., 16,00; 2e quai., 14,00; 3° quai., 12,50. 
Mouton : le kilo : Pe quai., 15,75 ; 2e quai., 13,00 ; 3e quai., 12,00. 
Porc : lé kilo : lre quai., 10,00; 2e quai., 9,50.
0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf: le kilo : lre quai., 10,65 ; 2e quai., 9,70; 3e quai., 8,75. 
Vache : le kilo : P" quai., 10,45 ; 2e quai., 9,45 ; 3e quai., 8,75. 
Taureau : le kilo : Pe quai., 10,15; 2° quai., 9,00 ; 3e quai., 8,50. 
Veau : le kilo : P° quai., 13,60 ; 2° quai., 11,85 ; 3e quai., 9,25. 
Mouton : le kilo : Pe quai., 14,00 ; 2e quai., 12,10 ; 3e quai., 9,00. 
Porc : le kilo : P1' quai.. 10,65 ; 2" quai., 9,85; 3e quai., 9,00.

Semaine du 6 au 12 décembre 1930
Abattoirs

Bœuf : le kilo : lre quai., 12,00 ; 2e quai., 11,00 ; 3e quai., 10,00. 
Vache : le kilo : lre quai., 12,00 ; 2e quai., 10,50 ; S? quai., 9,80. 
Taureau : le kilo : lre quai., 10,75 ; 2e quai., 10,25 ; 3e quai., 9,50. 
Veau : le kilo : 1" quai., 16,50; 2e quai., 14,00 ; 3e quai., 13,00. 
Mouton : le kilo : Pe quai., 16,00 ; 2e quai., 13,75 ; 3e quai., 12,50. 
Porc : le kilo : lro quai., 10,50 ; 2e quai., 9,50.
0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : le kilo : lrc quai., 10,55 ; 2e quai., 9,70 ; 3e quai., 8,75. 
Vache : le kilo : Pe quai., 10,40 ; 2e quai., 9,40 ; 3e quai., 8,70. 
Taureau : le kilo : lre quai.. 10,10 ; 2e quai., 9,00 ; 3e quai., 8,45. 
Veau : le kilo : lre quai., 13,50; 2e quai., 11,75; 3e quai., 9,10. 
Mouton : le kilo : ire quai., 13,80 ; 2e quai., 10,05 ; 3e quai., 9,00. 
Porc : le kilo : lre quai., 10,45 ; 2e quai., 9,80 ; 3" quai., 9,00.
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Semaine du 13 au 19 décembre 1930 
Abattoirs

Bœuf : le kilo : lre quai., 12,25 ; 2e quai., 11,00 ; 3e quai., 10,00. 
Vache : le kilo : P'e quai., 12,25 ; 2e quai., 10,50 ; 3e quai., 9,50. 
Taureau : le kilo : lro quai., 10,75 ; 2° quai., 10,00 ; 3e quai., 9,50. 
Veau : le kilo : lre quai., 16,50 ; 2e quai., 13,75 ; 3° quai., 12,50. 
Mouton : le kilo : lro quai., 16,00 ; 2' quai., 13,75 ; 3e quai., 12,50. 
Porc : le kilo : lro quai., 10,50 ; 2e quai., 9,50. 
0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : le kilo : Pe quai., 10,60 ; 2e quai., 9,80 ; 3" quai., 8,75 ; 
Vache : le kilo : lre quai., 10,60 ; 2° quai., 9,45 ; 3e quai., 8,75. 
Taureau : le kilo : lre quai., 10,15 ; 2" quai., 9,00 ; 3° quai., 8,45. 
Veau : le kilo : lre quai., 13,80; 2° quai., 11,75; 3° quai., 9,10. 
Mouton : le kilo : lro quai., 13,80 ; 2e quai., 10,00 ; 3° quai., 9,00. 
Porc : le kilo : lre quai., 10,35 ; 2e quai., 9,80 ; 3" quai., 9,00.

Semaine du 21 décembre 1930 au 2 janvier 1931 
Abattoirs’

Bœuf : le kilo : lro quai., 12,40 ; 2e quai., 11,15 ; 3e quai., 10,00. 
Vache : le kilo : P'c quai., 12,40 ; 2e quai., 10,40 ; 3e quai., 9,25. 
Taureau : le kilo : lro quai. : 10,80 ; 2e quai., 10,00 ; 3° quai., 9,10. 
Veau : le kilo : lre quai,, 17,25 ; 2e quai., 14,80 ; 3e quai., 13,50. 
Mouton : le kilo : lre quai., 16,00 ; 2e quai., 14,00.
Porc : le kilo : iro quai., 10,50 ; 2e quai., 9,25.
0,22 d’octroi en sus.

Halles et Marchés

Bœuf : le kilo : lre quai., 10,55 ; 2° quai., 9,80 ; 3e quai., 8,75. 
Vache : le kilo : lrn quai., 10,55 ; 2" quai., 9,60 ; 3e quai., 8,80. 
Taureau : le kilo : lre quai., 10,35 ; 2° quai., 9,15 ; 3° quai., 8,40. 
Veau : le kilo : lro quai., 14,00 ; 2° quai,, 11,50; 3° quai., 9,10. 
Mouton : le kilo : lrc quai., 14,00 ; 2° quai., 12,00 ; 3° quai., 9,00. 
Porc : le kilo : lrc quai., 10,25 ; 2° quai., 9,80; 3e quai., 9,00.

ALIMENTATION. Marchés couverts. Location des emplacements.
Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, article 133 ;
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Vu l’article 991 du Code des Arrêtés municipaux portant fixation 
du tarif des emplacements dans les marchés couverts ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 octobre 
1930, approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 du même mois ;

Arrêtons :
Article premier. — A partir du 1er janvier 1931, les dispositions 

dt l’article 991 du Code des Arrêtés municipaux relatives aux prix 
de location des emplacements dans les marchés couverts sont mo
difiées comme suit :

Nature des Etaux
LOYER ANNUEL

Marché 
St-Nicolas

Halles 
Centrales

Nouvelle- 
Aventure

Boucher .......................... 1.575 » 1.350 » 1.125 »
Charcutier ...................... 1.462 50 1.260 » 1.057 50
Tripier ...................... 1.125 » 1.125 » 967 50
Poissonnier ................... 765 » 765 » 562 50
Divers ............................ G7o )> 562 50 517 50
Marché St-Nicolas (bon-

tique au rez-de-chaus-
sée du Bureau de la
Place) ........... . ............. 1.800 »

Article 2. — AI. le Secrétaire général' de Ha Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué: Ch. SAINT-VENANT.

ALIMENTATION. Halles Centrales. Marché de gros et de demi- 
gros. Kétahlissemcnt du marche du lundi

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 68, paragraphe 13 ;
Vu l’article 1019 du Code des Arrêtés municipaux qui, par notre 

arrêté du 6 octobre 1921, spécifie que : « le marché de gros et de 
demi-gros aux Halles centrales est supprimé le lundi, du lor octobre 
au 30 avril » ;

Attendu que si, pendant cette période de l’année, les transactions 
de cette nature sont supprimées le lundi sur le carreau des Halles
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centrales et dans l’intérieur de celles-ci, elles se pratiquent, dans les 
établissements de gros et de demi-gros avoisinants, et que par suite 
de ces conditions, les facteurs des Halles centrales et les approvi
sionneurs fréquentant notre marché du carreau sont défavorisés.

Arrêtons :

Article premier. — Le marché de gros et de demi-gros aux Halles 
centrales est rétabli le lundi pour la période du 1er octobre au 30 avr-il.

Article 2 . — Notre arrêté du 6 octobre 1921 est rapporté.

Article 3 . — M. le Secrétaire général et M. le Commissaire cen
tral de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930. 
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint déléf/ué: Ch. SAINT-VENANT.

DISTRIBUTION D'EAU. — Arrosage à la lance, lavage et nettoyage 
des trottoirs, fils d’eau avec l’eau d’Emmerin. Abrogation 

de l’arrêté d’interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,'

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l’article 28 du règlement de la distribution d’eau ;

Considérant que le relèvement 
a augmenté le débit des sources 
potable et que le libre usage de 
rétabli ;

du niveau de la nappe aquifère 
qui alimentent la Ville en eau 
l’eau dite d’Emmerin peut être

Arrêtons :

Article premier. — Sont abrogées à -partir de la publication du 
présent arrêté, les dispositions de notre arrêté N° 1511 en date du 
7 mai 1930, interdisant l'arrosage à la lance avec l’eau dite d’Emme
rin et l’usage de celte eau pour le lavage ou le nettoyage des fils 
d’eau, trottoirs et façades.

Article 2 . •— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Corn-
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missaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : J. LÉVY.
  

HYGIÈNE. — Médecins municipaux. Indemnités. Fixation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de II’Administration municipale en date du 8 dé

cembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Les indemnités allouées aux différents méde

cins chargés de services médicaux municipaux sont relevées comme 
suit :
a) Médecin inspecteur des services municipaux  3.600 fr.
b) Médecins attachés au service de prophylaxie antivé

nérienne .............................  9.600 et 4.500 »
c) Médecins attachés au service de l’Etat civil  3.600 » 
d) Médecins du service de l’inspection médicale scolaire 3.600 » 
e) Médecin de la Crèche municipale ..................... 3.600 »
1' ) Médecin attaché au service de l’Orientalion profes

sionnelle  3.600 »

Article 2 . — MM. les médecins chargés d’une fonction munici
pale seront tenus de participer au service de garde institué les 
dimanches et jours fériés.

Article 3 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 1" jan
vier 1931.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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HYGIÈNE. — Service de la prophylaxie antivénérienne. Médecins 
pour 1931. Docteurs Vanhacke et Cornille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. les docteurs Vanacke et Cornille sont 

maintenus dans leurs fonctions de médecins chargés du service de 
prophylaxie antivénérienne pour une nouvelle période d’une année 
à partir du 1er janvier 1931.

Article 2 . — Conformément aux dispositions de notre arrêté de 
ce jour, l’indemnité allouée à MM. Vanacke et Cornille est portée 
respectivement à 9.600 francs et 4.500 francs par an à partir du 
1er janvier 1931.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la>Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

HYGIÈNE. — Service de la prophylaxie an ti vénérien ne. Assistantes 
médicales. Mines Vandorme et Bécourt-Baert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — Mmes Vandorme et Bécourt-Baert sont main

tenues, pour l’année 1931, dans les fonctions d’assistantes médicales 
du service de prophylaxie antivénérienne, dans les conditions fixées 
par nos arrêtés antérieurs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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Statistique Sanitaire du Mois de Décembre 1030
Fournie au Ministère de l'intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 Novembre 1858

Population : 201.921 habitant^ 
L — Renseignements démographiques
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NAISSANCES 

(mort-nés non compris)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS NÉS 

horsio la 
commune 
placés 
dans la 
commune

dans la 

places^ 
hors de 
la com
mune

commune 

“Placés 
dans 

la com
mune

Légi- 

times

Illégi

times
Total

Légi- 

times

Illégi

times
Total

1 193
18 330 53 383 14 7 21 345 5 9 1

II. — Répartition des décès par cause et parage (Mort-nés non compris) 
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus sur le 

territoire de la commune).
en

— --- —---
O M 
tf a 
•M Q

CAUSE DE DÉCÈS MOINS 

de

DE 1 

à

DE 20 

à

DE 40 

à

DE

60 ANS
TOTAUX

S o
P Q
Z

(Nomenclature internationale) 1 AN 19 ANS 39 ANS 59 ANS AU DELA

1
2

1
l Fièvre typhoïde
' ou paratyphoïde (Typhus abdominal)

Typhus exanthématique....................................
Fièvres et Cachexies paludéennes...........

4 Variole..........................................................................
5
6
7
8
9

Rougeole....................................................... .............
Scarlatine..................................................................
Coqueluche.............................................................
Diphtérie et Croup.............................................
Grippe...........................................................................

2
1

2
1

10
11

Choléra asiatique.....................,..........................
En érite cholériforme.........................................

12
13

Autres maladies épidémiques.....................
Tuberculose de l’appareil respiratoire.. 2 23 14 Jj 44

14 1 Tuberculose des méninges ou du sys
tème nerveux central........... ........... 1 1 1 3

15 Autres tuberculoses.............................................
16 Cancer et autres tumeurs malignes......... 1 12 20 33
17
18

Méningite simple........... ........................................
Hémorragie et ramollissement du cerveau.

3
1

2 2
1 8 31

7
41

Maladies du cœur (non compris angine
de poitrine)........................................................... 2 8 17 27 ■

Bronchite aiguë (y compris les bronchites

21

22

sans épithète de moins de 5 ans).... 
Bronchite chronique (y compris les bron

chites sans épithète de 5 ans et plus).. .• 
Pneumonie................................................................

2

2 2

2

2 î 5
2

4 1

7 
7

Autres affections de l’appareil respira-
toire ( Phtisie exceptée)................................ 6 5 2 9 20 42

24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) 1 1
25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) 6 6

1 26
1 27

Appendicite et Typhlite...................................
Hernie, Obstruction intestinale................... 1 1 2 4

28 Cirrhose du foie........................................ ........... 1 4 5
29 Néphrite aiguë ou chronique.........................

Tumeurs non cancéreuses et autres affections des organes
2 3 13 18

génitaux de la femme...................................................

31

32

Septicémie puerpérale (Fièvre, Périto
nite, Phlébite puerpérales)................

Autres accidents puerpéraux de la gros
sesse et de l’accouchement................. 1 1

33 Débilité congénitale et Vices de conformation 8 8
34 Sénilité.........................................................................

3
1

17 17
35
36

Morts violentes (suicide excepté) .........
Suicide..........................................................................

4 2
1

9
4

37 Autres maladies..............................'.................... 6 11 11 12 40
38 Maladie inconnue ou mal définie.............. 1 2 6 3 14

Totaux................34 17 55 87 152 345
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ECLAIRAGE. — Energie électrique. Fixation du prix

Nous, Maire de 3a Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec la. Com

pagnie Continentale du Gaz (réseau électrique de la région lilloise) 
du 24 juin 1925, approuvée par décret ministériel du 17 février 1926 ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 septembre 1930 fixant pendant 
le premier semestre 1930, à 345 la valeur de l’index électrique basse 
tension, à 222 la valeur de l’index électrique haute tension ;

Vu la lettre du 29 mars 1930, de M. le Directeur du Réseau élec
trique de la- région lilloise, nous informant, en vue de favoriser et 
d’aider le développement de la petite force motrice, d’une diminution 
de prix du K.W.H.

Arrêtons :

Article premier. — Les prix maxima de l’énergie électrique four
nie en basse tension sont fixés comme suit, à partir des consomma
tions résultant des relevés de compteur du mois d’octobre 1930.

Particuliers

Eclairage, le K.W.H................................................................ 1,64
Force motrice pour puissance souscrite jusque 20 K.V.A., 

le K.W.H............................................................. 1,21
Force motrice pour puissance supérieure à 20 K. V. A., 

le K.W.H............................................................. 1,42
susceptible des réductions annuelles suivantes :
Pour puissance jusque 5 K.W., 0,Ô5 pour utilisation de 601 à 1.200 h.

0,17 pour utilisation supérieure à 1.200 h.
Pour puissance de 3.1 à 6 K.W., 0,11 pour utilisation de 601 à 1.200 h.
Pour puissance de 3,1 à 6 K.W., 0,21 pour utilisation supér. à 1.200 h.
Pour puissance supér. à 6 K.W., 0,17 pour utilisation de 601 à 1.200 h.
Pour puissance supér. à 6 K.W., 0,26 pour utilisation supér. à 1.200 h.

VILLE (sauf éclairage des voies publiques). Etat et département :
Eclairages le K.W.H., prix maximum............ ......................   1,44
Force motrice pour puissance souscrite jusque 20 K. V. A., 

le K.W.H., prix maximum.................................. 1,054
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Force motrice pour puissance supérieure à 20 K. V. A., 
le K.W.H........................................................................... 1,264

susceptible des réductions annuelles suivantes :
Pour puissance jusque 3 K,.W., 0,04'pour'utilisation de'601 à 1.200 h.
Pour puissance jusque 3K.W., 0,136 pour utilisation supér. à 1.200 h.

Pour puissance de3,1 à 6 K.W., 0;088 pour utilisation de 601 à 1.20») h.
Pour puissance de 3,1 à 6K.W., 0,168 pour utilisation super, à 1.200 h.
Poiir puissance sup. à 6 K.W., 0,136 pour utilisation de 601 à 1.200 h.
Pour puissance sup. à 6 K.W., 0,208 pour utilisation sup. à‘1.200 h.

Eclairage des voies publiques et horloges, le K.W.H.................  1,34

Article 2. — Le prix maximum de l’énergie électrique fournie 
en haute tension est fixé comme suit à partir du 1er janvier 1930 pour 
les particuliers :

Puissance en K. V. A. Prime fixe par K. V. a. Prix proportlonnelpar K. V. A.

Pour les fournitures faites en haute tension à la Ville de Lille sur 
son territoire, les prix de base sont réduits de 20 %, ce qui donne le 
tarif suivant

base majoration total
Jusqu’à 10 inclus 220 fr. 0,36. + 0,220 = 0,58

de 11 à 25 200 fr. 0,335 + 0,220 = 0,555
de 26 à 50 188 fr. 0,31 + 0,220 = 0,53
de 51 à 100 176 fr. 0,30 +• 0,220 = 0,52
de 101 à 200 165 fr. 0,285 + 0,220 = 0,505
de 201 à 500 153 fr. 0,26 + 0,220 = 0,48

au-dessus de 500 140 fr. 0,24 + 0,220 = 0,46

Puissance enK.V.A.
J usqu’à 10 inclus

de 11 à 25
de 26 à 50
de 51 à 100
de 101 à 200
de 201 à 500

au-dessus! de 500

Prime fixe par K. V. A. Prix proportionnel par K. V. A.
base majoration total

176 fr. 0,288 + 0,220 = 0,508
160 fr. U,268 + 0,220 = 0,488
150 40 0,248 + 0,220 = 0,468

• 140 80 0,240 + 0,220 = 0,46
132 fr. 0,228 + 0,220 = 0,448
122 40 0,208 + 0,220 = 0,428

112 fr. ■ 0,192 + 0,220 = 0,412

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er décembre 1930'.

Pour le Maire de Lille, 
L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

4
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POLICE. Commissaire de police. Installation de M. Sabalerie 
Marcel, Chef de la Sûreté, à Lille

M. Sabaterie, Marcel-César, commissaire de police hors classe 
3“ échelon à Tourcoing (Nord), a, par décret du 1!) novembre 1930, 
été nommé commissaire de police hors classe 2° échelon, chef de la 
Sûreté, en remplacement de M. Coissard, nommé commissaire cen
tral à Lille.

A été installé le 1er décembre 1930.

POLICE. Carde particulier des propriétés de la Compagnie 
de FivesLille. Nomination. Paul Despréaux

Le Préfet du Département du Nord,
Officier de l'Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu la demande par laquelle M. Garnier, Directeur des Usines 
du Nord de la Compagnie de Fives-Lijle, présente le sieur Despréaux, 
Paul-André, âgé de 55 ans, domicilié à Lille, 1, rue des Ateliers, 
comme garde particulier des propriétés de la Compagnie sises notam
ment sur le territoire des communes de Lille, Hellemmes, Fiers et 
Annappes ;

Ladite demande enregistrée à Lille le 21 novembre 1930, N° 23, 
au droit fixe de 22 fr. 50 pour décimes ;

Vu Pacte de naissance du sieur Despréaux et le certificat délivré 
par M..je Maire de Lille à la date du. 3 novembre 1930 constatant 
que le dénommé est de bonnes vie et mœurs ;

Vu l’extrait de son casier judiciaire ;
Vu l’article 40 de la loi du 3 brumaire’an IV ;

Arrête :

Article premier. — Le sieur Despréaux est agréé en qualité de 
garde particulier des propriétés de’la Compagnie de Fives-Lille qui 
sont désignées ci-dessus.

Article 2. — Avant d’entrer en fonctions, le sieur Despréaux sera 
tenu de prêter le serment prescrit par la loi.
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Article 3. — Le présent arrêté sera remis au titulaire pour lui 
tenir lieu de commission.

Fait à Lille, le 5 décembre 1930.
Le Préfet du. Nord,

LANGERON.

POLICE. — Voie publique. Immeubles menaçant ruine rue Charles- 
Quinl, 34, 36, 38. Démolition. Mise en demeure Petit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 et 0 ;
V u le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que les immeubles situés à Lille, 34, 36 et 38, rue 

Charles-Quint menacent mine el que M. Petit, propriétaire desdits 
immeubles, ne paraît nullement prendre les dispositions nécessaires 
pour mettre un terme au péril grave que présentent ces immeubles ;

C onsidérant que dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire lés mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique et 
éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Petit, demeurant rue Colbert, 39, est mis 

en demeure d’avoir, dans le délai d'un mois à dater de la notification 
du présent arrêté, à mettre un terme à cet état de choses, de faire 
exécuter la démolition des immeubles sis à Lille, rue Charles-Quint, 
34, 36 et'38, et de faire poser un barricadage de toute urgence afin 
d’éviter les accidents.

A rticle 2. — Dans le cas où M. Petit croirait devoir contester 
le- péril, il devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville de Lille 
en lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui serait chargé de 
procéder contradictoirement avec Celui de l'Administrai ion à une 
vérification de l’état du bâtiment et de dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le 30 décembre 1930, à 10 heures.
A rticle 3. Si, pour le 26 décembre 1930, M. Petit n’a pas fait 

cesser le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera 
passé' outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrête, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé-
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ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée 
à M. Ghesquier, architecte-expert de ['Administration, sera notifié 
à M. Petit suivant la. forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 9 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : H. SPRIET.

POLICE. Voie publique. Immeuble menaçant ruine, rue 
du Château, 51. Travaux. Mise en demeure. Mme Veuve Petit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu la loi du 21 juin 1898, articles 3 et 6 ;

Vu les articles 968 à 973 du Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que l’immeuble situé à Lille, 51, rue du Château, 

menace ruine et que Mmo Veuve Petit ne paraît nullement prendre les 
dispositions nécessaires pour mettre un terme au péril grave que 
présente cet immeuble ;

Considérant que dans ces conditions, il nous appartient de pres
crire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité publique et 
‘éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article premier. — Mme Veuve Petit, demeurant à Lille, 87, rue 

des Postes, est mise en demeure d’avoir, dans le délai de quinze jours 
à dater de la notification du présent arrêté, à mettre un terme à cet 
état de choses, de faire exécuter les travaux ci-après à l’immeuble 
sis à Lille, 51, rue du Château :

1° Etançonner convenablement les quatre coins de l’immeuble au 
moyen de poussards en madriers de 11/23 doublés, posant sur 
semelles en 11/23 et sceller au plâtre les poussards et les semelles 
posés au cabestan et serrés doucement sans secousses ;

2° Faire un contre-mur (pignon droit vers jardin) en bois de 
charpente bien étrésillonné, puis démolir le mur existant par parties. 
Les briques crues seront remplacées par des briques bien cuites, 
posées sur une semelle en béton au mortier de ciment tiercé. Monter 
ce mur par parties d'un mètre environ en laissant durcir le mortier
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avant la reprise'. Avoir soin d’y replacer les cheminées et les tuyaux 
de fumées, lesquels seront enduits intérieurement ;

3° Prendre ensuite la façade postérieure, côté jardin, en procé
dant de la même manière que ci-dessus ;

4° Procéder de même pour le mur mitoyen, en s’inspirant des 
nécessités particulières ;

5° Remplacer la toiture ;
6° Renforcer les voûtes des caves par des coulis de ciment à prise 

rapide ;
7° Restaurer le trottoir pour empêcher les infiltrations des eaux 

pluviales.
Article 2 . — Dans le cas où Mme Veuve Petit croirait devoir con

tester le péril, elle devrait le faire savoir à M. le Maire de la Ville de 
Lille en lui donnant le nom et l’adresse de l’expert qui serait chargé 
de procéder-contradictoirement avec celui de l’Administration, à une 
vérification de l’état du bâtiment et de dresser rapport.

Cette vérification aura lieu le 20 janvier 1931, à 10 heures.
Article 3.‘— Si le 15 janvier 1931, Mm0 Veuve Petit n’a pas fait 

cesser 1e péril et si elle n’a pas cru devoir désigner un expert, il sera 
passé outre à la visite par l’expert nommé par l’Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et conformé
ment à l’article 4 de la loi du 21 juin 1898, transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — Le présent arrêté, dont ampliation sera envoyée 
à M. D. Ghesquier, Architecte-expert de l’Administration, sera notifié 
à Mme Veuve Petit suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 31 décembre 1930.
Pour le Maire de Lille, 

L'Adjoint délégué : E. DOYENNETTE.

POLICE. Morgue. Médecins pour 1931. Docteurs Leclercq 
et Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — MM. tes Docteurs Leclercq et Cordonnier 

sont maintenus, pour fan née 1931, dans leurs fonctions de médecins
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dé la Morgue, et ce, dans les conditions fixées par nos arrêtés anté
rieurs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml NICIP Vl X. Médecin inspecteur pour 1931.
Docteur Israël

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : •

Article premier. - M. le Docteur Israël est maintenu, pour 
l’année 1931, médecin inspecteur des services municipaux.

Article 2 . — Conformément aux dispositions de notre arrêté de 
ce jour, M. le Docteur Israël recevra une indemnité annuelle de 
3.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES Ml NICIPAI'X. Dix ers services et directions.
Promotions pour le mois de décembre 1930

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit pour le mois de décembre 1930 :
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NOMS Grades Classe ■ Traitement
Point de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

Avantages 
en nature

3»>o Direction

MM. 
Cousin Direct, entrepôts 3me 15.000 1"-12-1930 3.000

Direction

Desquiens Albert 
Dubois Raymond

Profess. gymnast. 
id.

4n»
4»w

9.800
9.800

a-

Ouvriers manœuvres

Vandame
Pede i

Baigneur 
Chauffeur

PC
S 5 a o 9.600 1

9.600 |
id. I
id.

Ouvriers qualifiés

Cartier Alex. , Paveur 1™ 1 13.000 l«r-ll-1930 I

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

ser\ h :es muni<iipalx. 4° Direction. Musée d’IIistoire
Naturelle. Aide préparateur. Nomination Albert Capelier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 5 dé
cembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Albert Capelier, né à Lille, le 27 novembre 

190'l domicilié 60, rue de l’Est, est nommé aide-préparateur stagiaire 
au Musée d’IIistoire naturelle, à partir du 1er janvier 1931.

Article 2. — M. Albert Capelier est assimilié, au point de vue 
traitement, à un fonctionnaire de la dixième catégorie (traitement 
d’un commis). Il sera nommé ultérieurement préparateur si, à la suite
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d’un examen probatoire dont les conditions seront arrêtées par 
l’Administration municipale, il est reconnu qu’il possède toutes les 
aptitudes requises pour tenir cet emploi.

Articles. — M. Albert Capelier est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des retraites des fonctionnaires municipaux à partir 
du 1er janvier 1931 ; toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum de 6 mois, et dans les conditions 
prévues par l’article 9 du statut du personnel municipal.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 décembre 1930.

Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Direction. Concours pour l’emploi 
de vérificateur sanitaire aux Halles et Marchés. Jury. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 8 ;

Arrêtons :

Article premier. — Un concours pour l’emploi de vérificateur 
sanitaire aux Halles et Marchés aura lieu le dimanche 14 décembre 
1930, à 8 heures, aux Abattoirs, rue Saint-Sébastien, 39.

Article 2. •— Sont nommés, sous la présidence de M. l’Adjoint 
Devernay, membres du jury chargé de juger les épreuves du 
concours :

MM. Saint-Venant, Adjoint au Maire ;
Riez, Vétérinaire départemental ;
Planque, Secrétaire général de la Mairie ;
Rossut, Directeur des Abattoirs ;

Inghels, Commis calqueur
Blas Marcel, Chef vérificateur sanitaire

Délégués 
par l’Organisation 

syndicale.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALÉNGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions pour le mois 
de janvier 1931

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le statut du personnel de la Police ;

Arrêtons :

Article premier. — Le tableau d’avancement du personnel de la 
Police est fixé comme suit pour le mois de janvier 1931 :

NOMS Grades Classe Traitement
Poiht de départ 
de l’ancienneté 
dans la classe

MM.
Lecœuvre Gust. Secrétaire Ire 16.000 1er janvier 1931.
Hochart Maurice id. 1« 16.000 id.
Vandrepote R. id. g me 15.000 id.
Calant Marcél Gardien de la paix gmo 11.000 id.
Delwale Marcel id. 3mo 11.000 id.
Payen Léon id. ■ 10.000 16 janvier 1931.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisation Robert Canivet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;

Vu le statut du personnel de la Police ;
5
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Arrêtons :

Article premier. — M. Robert Canivet, gardien de la paix de 
5e classe, est titularisé dans son emploi à compter du 1er décembre 
1930.

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé sans solde. Elie Leblanc

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du personnel de la Police ;

Vu la lettre en date du 26 novembre 1930, par laquelle M. Elie 
Leblanc, gardien de la paix, sollicite un congé d’un an sans solde ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 8 dé
cembre 1930 ;

Arrêtons :
Article premier. — Un congé sans solde d’un an est accordé, 

à compter du 1er décembre 1930, à M. Elie Leblanc, gardien de la paix.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, M. Leblanc sera rayé 
des cadres du personnel de la Police s’il n’a pas repris ses fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution dü présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 décembre 1930.
Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Démission Lucien Prouvier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du personnel de la Police ;
Vu Ha lettre en date du 3 décembre 1930, par laquelle M. Lucien 

Prouvier, gardien de la paix, fait connaître qu’il est démissionnaire 
à compter du 1er courant ;

Arrêtons :
Article premier. — La démission de M. Lucien Prouvier est 

acceptée à compter du Ier décembre 1930.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 6 décembre 1930.

Le Maire de Lille, 
Roger SALENGRO.

SERVICES MUNICIPAUX. Octroi. Receveur. Nomination 
Leuridan Marcel

Nous, Préfet du Département du Nord,

Officier de l'Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu l’état des propositions faites par M. le Maire de la Ville de 
Lille pour la nomination d’un Receveur à l’Octroi de cette commune ;

Vu le règlement dudit Octroi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions indirectes en date 
du 6 décembre 1930 ;

Vu les lois des 28 avril 1816 et 6 décembre 1897 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Leuridan Marcel est nommé Receveur 

d’Octroi à Lille, en remplacement de M. Waroquier, décédé.
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Article 2. — Le cautionnement de M. Leuridan en sa qualité de 
Receveur sera fixé par M. le Directeur des -Contributions indirectes, 
conformément à l’article 159 de la loi du 28 avril 1816, modifié par 
la loi du 6 décembre 1897. Le Receveur devra justifier du versement 
de ce cautionnement au Trésor avant son entrée en fonctions.

Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, dont une expédition sera adressée à M-. le Directeur 
des Contributions indirectes du département.

Fait à Lille, le 12 décembre 1930.
Le Préfet du Nord,

LANGERON.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Conseil de discipline.
Comparution Bunnens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel de l’Octroi ;

Vu le rapport en date du 21 août. 1930, par lequel M. le Préposé 
en chef de l’Octroi signale que le vérificateur d’Octroi Bunnens, 
malgré les nombreux rappels à l’ordre qui Hui ont été adressés, 
persévère dans ses habitudes d’intempérance ;

Vu la décision de l'Administration municipale en date du 17 no
vembre, déférant le vérificateur Bunnens au Conseil de discipline, 
aux fins de rétrogradation ;

Vu la loi du 12 mars 1930 et le décret du 23 juillet 1930, relatifs 
au fonctionnement des Conseils de discipline ;

Arrêtons :

Article premier. — Le vérificateur d’Octroi Bunnens, domicilié 
à Lille, 11, rue Dubrunfaut, est déféré au Conseil de discipline appelé 
à siéger conformément aux dispositions prévues par l’article 6 du 
décret du 23 juillet 1930.

Article 2. —■ Un délai de dix jours, à compter de la notification 
du présent arrêté, est accordé au vérificateur Bunnens pour lui per
mettre de prendre connaissance de son dossier, déposé au Secrétariat



— 747 —

général de la Mairie, et présenter par écrit ses moyens de défense 
ou désigner son défenseur ainsi que’les personnes qu’il désire faire 
entendre.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le, 10 décembre 1930.
Le Maire de Lille, 

Roger SALENGRO.

CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension. .Iules Pornot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 1930, 
allouant aux retraités des services municipaux, titulaires de pensions 
d’ancienneté, une majoration de leur pension en considération du 
nombre des enfants élevés par eux jusque l’âge de 16 ans et sur les 
bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés jusqu’à 
l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension, ajoutés à cette première majoration, pour 
chaque enfant au delà du troisième ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majorations 
telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :

Article premier. — H est alloué à M. Jules Pornot, retraité de la 
Ville, une majoration de sa pension s’élevant à 805 fr. 20, à compter 
du 1er novembre 1930, date de sa mise à 1a. retraite.

Montant 
de la 

pension

Taux 
de la 

majoration

Montant 
de la 

majoration

Jouissance 
de la 

pension

N° 811, Jules Pornot... 8.052,08 3 enfants
io %

805,20 lBr-l 1-30

6
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 décembre 1930.

Le Maire de Lille,

Roger SALENGRO.
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Abattoirs. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).
Abreuvoir. — (Voir G Distribution d’eau).
Acquisition d’immeubles. — (Voir B Immeubles).
Adjudications. — (Voir à l’objet de l'adjudication.et H Adjudications 

et marchés).
Administrations diverses. — (Voir A).
Administration municipale. — (Voir A).
Adresses. — (Voir A Conseil municipal).
Affichage. — (Voir A Police administrative).
Alignements, percements. — (Voir B Voirie).
Alimentation. — (Voir G).
Aqueducs. — (Voir B Voirie).
Arbre de Noël. — (Voir E Sociétés).
Architectes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Archives. — (Voir G).
Arrosage. — (Voir B Voirie).
Asile de nuit. — (Voir E OEuvres diverses).
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Bibliothèque. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Boîtes aux lettres. — (Voir A Administrations diverses).
Bornes-Fontaines- — (Voir G Distribution d’eau).
Bornes postales. — (Voir A Administrations diverses).
Bourse du Travail. — (Voir E OEuvres diverses).
Bow-windows. — (Voir B Voirie et I* Recettes).
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Canaux. — (Voir B Voirie).
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Charbons. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).
Chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).
Chauffoirs publics. — (Voir E Œuvres diverses).
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Conservatoire. — (Voir It Bâtiments communaux, G Enseignement 
des Beaux-Arts).
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Contributions directes. — (Voir A Administrations diverses).
Contributions indirectes. — (Voir A Administrations diverses).
Cotes irrécouvrables. — (Voir F Recettes).
Coupons périmés. — (Voir F Emprunts).
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Cours normaux. - (Voir C Enseignement des Beaux-Arts).
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Courses. — Société des Courses. — (\ oir A Fêles).
Crèches. — (Voir E Œuvres diverses).
'Crédits supplémentaires. •— (Voir F Dépenses).
Cultes. — (Voir E).

Dalles. — (Voir U Emprises).
Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Démantèlement. —-(Voir \ Administrations diverses).
Denier des Ecoles. - (Voir E Œuvres diverses).
Dépenses. — (Voir F).
Dépotoirs. — (Voir F Octroi, B Bâtiments communaux).
Désinfections. — (Voir G Hygiène).
Dispense de purge. — (Voir A Contentieux).
Distribution d’eau. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Docks. — (Voir F).
Donation et Legs. — (Voir A C B G);
Droits de place. — (Voir F Recettes).

Echanges.— (Voir B Immeubles).
Echopes ambulantes. — (Voir G Police, F Recettes).
Eclairage. — (Voir G).
Ecole de natation. — (Voir G).
Ecoles. — (Voir IJ Bâtiments communaux et D
Ecole des Beaux-Arts. — (Voir IJ Bâtiments communaux, E Ensei

gnement des Beaux-Arts).
Ecoles de l’Etat. — (Voir D).
Eglises. — (Voir B Bâtiments communaux, E (ailles).
Egouts. — (Voir B Voirie).
Elections. — (Voir A Conseil municipal).
Emprises. —,(Voir B Voirie).
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Enregistrement. ----- (\ <nr A Administrations diverses). 
Enseignement. — (Voir C et D).
Enseignement technique. — (Voir D).
Enseignes. — (Voir B Emprises).
Entrepôts. — (Voir G).
Epidémies. — (Voir G Hygiène).
Etablissement de bains. — (Voir G distribution d’eau).
Etablissement dangereux. — (Voir \ Police administrative).
Etat Civil. — (Voir A Police administrative).
Expositions. — (Voir A Fêtes).
Expropriations. — (Voir B Voirie).

Facultés. — (Voir B Bâtiments communaux, h Enseignement 
supérieur).

Fagots. — (Voir B Bâtiments communaux. Chauffage).
Fêtes. — (Voir A).
Filles soumises. — (Voir G Hygiène, Police).
Finances. — (Voir A Administrations diverses et F).
Foire. — (Voir A Fêtes).
Fondations Boucher de Perthes. —- (Voir E OEuvres diverses).
Fondation Masurel. — (Voir E OEuvres diverses).
Fondation Violette. — (Voir E OEuvres diverses).
Fortifications. —.(Voir A Administrations diverses, Guerre).
Fourneaux économiques. — (Voir E OEuvres diverses).
Fournitures scolaires. ;— (Voir I) Enseignement primaire).
Funérailles. — (Voir A Cérémonies).

Gares. — (Voir B Chemins de 1er).
Gratifications. — (Voir H).
Grèves. — (Voir A Conseil municipal).
Guerre. — (Voir A Administrations diverses).

H abillement. — (Voir H Personnel).
Habitations à bon marché. — (Voir E OEuvres diverses).
Halles et Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux, G Alimen

tation).
Horloges. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hospices. — (Voir E).
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Hôtel des Syndicats. — (Voir E Œuvres diverses).
Hôtel de Ville. — Voir B Bâtiments communaux).
Hygiène. — (Voir G).
Hypothèques. — (Voir A Contentieux).

Indemnités. — (Voir II).
Indigents. — (Voir G Police).
Inhumations. — (Voir G Cimetières).
Immeubles. — (Voir B).
Insignes. — (Voir A Conseil municipal).
Instituteurs. — (Voir D Enseignement primaire).
Institut Industriel. — (Voir I) Enseignement).
Institut Pasteur. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène, 

Services médicaux).
Insuffisances de crédits, — (Voir F Dépenses).
Invalides du Travail. - (Voir E Œuvres diverses).

Jardins. — (Voir B Promenades.)
Jury. Délégations. —(Voir A Conseil municipal).
Justice. — (Voir A Administrations diverses).
Justice de Paix. — (Voir A Administrations diverses)-
Justifications. — (Voir F Dépenses).

Kiosques. ■— (Voir B Voirie).

Laboratoire. -- (Voir G Alimentation).
Legs. — (Voir A, C, E, G).
Listes électorales. — (Voir A Conseil municipal).
Locations. — (Voir A Baux).
Logements insalubres. — (Voir G Hygiène).
Lycées. — (Voir B Bâtiments communaux et II Enseignement secon

daire).

Mandats spéciaux. — (Voir A Administration municipale).
Manège. — (Voir B Bâtiments communaux).
Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).
Marché de gré à gré. — (Voir à l’objet du marché, el 11 Adjudications 

et marchés).
Marquises. — (Voir B Emprises).
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Militaires. —(Voir \ Administrations diverses).
Mobilier. — (Voir B Bâtiments communaux).
Mont-de-Piété. — (Voir E Caisse de Crédit municipal et Fondation 

Masurel).
Monuments. — (Voir.A Conseil municipal et B).
Musées. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Musiques. — (Voir A Fêtes).

Obsèques. -— (Voir A Conseil municipal).
Octroi. — (Voir F, II).
Office Sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Orientation professionnelle. — (Voir I* Enseignement technique).
Orphelins pauvres. — (Voir E).

Palais des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux et C 
Musées).

Palais Rameau. — (Voir B Bâtiments communaux).
Personnes morales. — (Voir E Œuvres diverses).
Personnel. — (Voir 11).
Plan de la Ville. — (Voir B Voirie).
Police. — (Voir G, H).
Police administrative. — (Voir A).
Pompes. — (Voir G Distribution d’eau).
Pompes funèbres. — (Voir G Cimetières).
Pompes mesureuses d’essence. — (Voir B Voirie. Emprises).
Ponts. — (Voir B).
Population. — (Voir A Police administrative).
Postes. — (Voir A Administrations diverses).
Prises en bail. — (Voir A Baux).
Processions. — (Voir G Police).
Procès-verbaux. — (Voir A Conseil municipal).
Promenades. — (Voir B).
Prophylaxie antivénérienne. — (Voir G Hygiène).
Propreté. — (Voir B Voirie, G Hygiène).

Ravitaillement civil. — (Voir G Alimentation).
Réception de travaux. — (Voir à l’objet des travaux).
Recettes. — (Voir F).
Règlement sanitaire. — (Voir G Hygiène).
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Répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).
Réservistes. — (Voir A Administrations diverses).
Rues, places, avenues. — (Voir B Voirie).

Saillies. — (Voir B Voirie).
Salubrité. — (Voir G Hygiène).
Sanatoria. — (Voir E Œuvres diverses).
Sapeurs-Pompiers. — (Voir G, II).
Secours. — (Voir A Conseil municipal et H).
Sénat. Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Service militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Services municipaux. — (Voir II).
Situation financière. — (Voir F Affaires générales).
Sociétés. — (Voir E).
Société de Chanté Maternelle. —■ (Voir E Œuvres diverses).
Société des Sciences. — (Voir E Œuvres diverses).
Sociétés de musique. — (Voir A Fêles).
Sociétés de Secours Mutuels. — (Voir E Œuvres diverses).
Solidarité sociale. — (Voir E Œuvres diverses).
Sou des Ecoles. — (Voir E'Œuvres diverses).
Sources. — (Voir G Distributions d’eau).
Souscriptions. — (Voir A).
Sous-locations. — (Voir A Baux).
Soutiens de familles. — (Voir A Administrations diverses).
Squares. — (Voir B Jardins).
Subsides. — (Voir A, C, D).
Subventions. — (Voir A Conseil municipal et F Recettes).
Syndicats ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).

Tabacs. Manufacture. — (Voir A Administrations diverses).
Taxes. — (Voir F Recettes, G Alimentation).
Taxe militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Télégraphes. — (Voir A Administrations diverses).
Téléphone. — (Voir B Bâtiments communaux).
Tramways. — (Voir B).
Transactions. — (Voir A Contentieux).
Travaux. — (Voir B).
Travaux confortatifs. — (Voir B Emprises).
Tribunal de Commerce. — (Voir A Conseil municipal).
Trottoirs. — (Voir B Voirie).
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Union des Etudiants de l'Etat. — (Voir E OEuvres diverses).
I nion Française de la Jeunesse. — (Voir E OEuvres diverses). 
Urinoirs. — (Voir B Voirie).

Vaccinations. — (Voir G Hygiène).
Vannes. — (Voir B Canaux).
Ventes d’immeubles. — (Voir B).
Vérification des denrées. — (Voir G Alimentation).
Vidanges. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène et Police).
Voirie. — (Voir B).
Voiture cellulaire. — (Voir G Police).

Wicar (Œuvre Pie). — (Voir C Enseignement des Beaux-Arts).

^ones militaires. —- (Voir A Administrations diverses).

Lille. — lmp. Société d’Editioo du Noid.41642










